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Vu le décret du 1-' décembre 1928 modifiaut le régi IDe 
des indemnité~ pour charge:.; de famille du pel"SOnne! 
~OlûllhlI. 

ARRÊTE: 
, ARTICLE UNIQUB.- Est promulgué daml' le territoire du 

"Togo placé sous le maudat de ta France le décret du )" dé­
Cembl'€ 19'28 modifiant le régime des indemnités pour char­
ges de famille du personnel colonial. 

- Lomé, le :2;) ja"nvièr 19:29. 
L. 	 PÈTRE. 

LIS l'RÉSIDBNT DB LA RRPOBLJQUH FRANÇAUlB, 

Vu le décret du il mars 1910 portant règlement sur la 
'801de et les allocations accessoires' du peJ'~o~nel colonlal~ 
moùifié par les décrets de, 16 oclobre -I914 et H septembre 
1920.; 	 . 

Vu l'article 127 l;l de la loi de finances du 13 juillet 1911 ; 

Vu le décret (f~uances) du 9 mars -l92~ '(!xant les condî­
. tions d'attribution des indemnités ponr charges de famille, 

modifié par le ùécret du 21 mai 192il. 
'. Vu les llifférentcs lois de fiitall(~es ayant modifi~ le taux 

desdite·s indemnités. notamment Fal'Licle t8'1 de la loi den· 
nauces du Î3 juillet (926.; eusemhté les circnlaires'(financ.es) 

. Ilxant la jqrisprudence en matière, rJ'indemnités pour 
charges de famille, notamment celle du 21 juillet 1925. 

Y.n le décret du 29 août t006 portant attrihution aux: per­
'Sonnels de l'EtFÜ d'nne indemnité provisoire; 

SUI' le- rapport du ministre ùes colonies, 

DÉCRÈTE: 

• 


ARTIC1.E PRIH.lJER, -. A partir de la date de la publication 
"tin présent diieret, les indemnitês pour chArge8 de famille 
aUribuee8 aux fonctionuaires Jes cnd re8 colonianx régis par 
décret, rétrihués sur les budgets généraux, locaux ou spé­
·ciaux des colonies, pals de protectomt et territoir.ls sous 
rua,udat relevant du minislère des colonies, flont calculées 
d'aprps les tarifs actnels et éventuels applicahlfs en la ma­
Ut'we au_ per~onnel de rEtat, conformément aux règles 
·exposées ci-dessons. 

ART. 2. ~ Les inrleulnités Ront conc~décs sans limitAlion 
de traitement, suivant le nombre des l'nfants dont le fonc­
tionnaire a la cha.r~e et qni s.ont âgés de moins Je seize an~ 
'Ou incapab\es rte travailler pa~ ~mi!e d'infirmités. 

l.es enIants infirmes on ceux qui poursuivent des étndes 
justifiées par uH certificu,t délivré l'nI' les chefs d'établisse­
ment ouvreut droit. jusqu'à l'âge de vingt et uu aus, dans 
les mêmes çondrt,ious qûe les ~nfflnts âgés de moins de seize 
ans, aux indemnités pour ehar~es de famille, L'aUribution 

. 'éventuelle auxdits enfants: de bourses d'cn!'ci;memenl ne fait 
pas ob~tacte à la ~on(:ession de l'iudemnité. 

, ' OU~l'ent droit ft l'inùemnité jusqu'à l'âge de dix-huit aus; 
les enfants pour lesquel8 il aura été passé un contrAt écrit 
d'apprenti55~ge. 

1

Arn. 3,~ Sout considéré~ comme étant il la charge du 
'fonctionnaire: 

6 Les enfants' auxquels il doit de8 aliments en vertu des 
dispositions du C'Ode civil ; 

2" Les orphelins effectivement recueillis par lui et dont 
il ai'sure l'entretien; 

3", IACR cnfallls qU"e la femme du fonctionnaire non séparé 
de corps Il eus d'uu pr~cédent mariage, sau] lorsqu'il y _a eu 

divorce et que les enfants sont restés avec le premier mari 
oulol'sque Je premier mari contribue à lenr entretien~ 

ART. 4, Lorsq1,le le mari et la lemme appartiennent 
tous deux à (Ics personnels administratifs pouvant prétendre 
aux indemnHés pour charges de famiUc. 11 n'esl alloué 
qu'une seule indemnité pour chacun dcs: enfants et le soin 
du mandatement incombe au service qui emploie le mari, 
à charge pûr ce service de signaler, le eas èchénnt. au ser­
vice qui emploie la femme la prohibition de cumuL 

ART. ~. Pour la détermination du taux de l'ill1lemnité. 
ehd,que cilfnnl prend rang d'après son ordr# lie Ilflif'lsance. 
quels que soienl l'âge et la l'ofldition de ses uîné~. Le décès 
de l'un des cnfants survenu postérieurement à la dnte du 
présent décret ne modifiera pus le rang de flet: puinés ; ceUe 
exception cessera d'avoir son end en eas dé nouvelle surve­
nanee d'enfa.nt. 

Au. H. _ Les iudemuités ponr cbarges de famille sont 
payables par mOi>et à terme échu enlre les mains et. fiur 
l'acquit du -chef de JamiHe. Lorsqu'un enfant est né <lU cours 
Ù'UH mOls, l'indemn[h~ n'est due qu'à partir du premier jour 
du mols snivûtlt. Si un enfant décède nu f'oUrS d'un mois, 
le Illoïî' entier est ([ù. 

Au. 7. -. Les indemnités ponl' char~e8 de famille sont 
rigoureuf'rmenl suhordonnéeR à In nature et il la quotité du 
lI'ullement alloué an chef de famille, dont elles snivent le 
SOt't. 

A. - Lor:-;que te fonctionnlltre, ayant <lvér.lui ses enfants, 
occupe une posîtion lui permet[auL de prétendre à la solde 
de présence augmentée du supplément colonial. l'indemnité, 
Galcnlét, ii'après le tarif applicable au pt'rf'onncl de l'Etat• 
cst majorée J'une fraction illentique il celle employée pour:i 

1 le calcul de ee supplément tolûninL 

B. -- Lorsque le fOf,lclionnaire j ayant dù laisser, ses en­
fanls en FI'Hnce ou dans fla t'olonie d'origine, occupe la posi­
tion décrite au paragraphe précédent. il a droit aux mêmes 

;1. 	 allocatious, et, en outre, ft une majotatiop spédale égale il. 
ii 	 l'indemnité principale, dégtlt~/'t' Ju supplémeut. colonial, 

qui 1ui est <lcqnis€' du t'bel des enfants dout il est aiusi 
séparé. 

rmUC majoration tni est allouée du jour de son ùébarque. 
ment dans sa colonie ;J'affectalion au jour exclu de son 
embarquemC'nt pour rentrer en .France, et SUI' sa déclara­
tion écrite attestant qn'il n'a pu se JaÎre accompagner des:­
dUt< enfants. 

Let' sommes perçues li ce titre parle ronctionnairt>: depuis 
son debclI'quement devraient Ure rernboul'i'êes Fi, il GO mo­
ment quelconqne de son séjour colonial. il obtenait l'nutori ­
sation de se faire rejoindre pal' 1es enfanls . 

C. - LOff.lqne le fontt1onnail'e occupe une po~it.ion lui 
donnant Jroit seulement à la solde de présence, à Jlexelusion 
thrt" !5upplémenL çolonial, le tnux de l'indemnite est exactc~ 
m~nt celui 'des agents de rELaL 

D. _ l'indemnité est réduite ou supprimée dan:.: les 
mêmes proportions et iJ. compter de la tinte il Iflque!le le 
tntitement de presence est lui-même réduit ou suppl'imé 
pttu; quelque cause que ce l'oit. Elle est toutefois mainteflUe 
intégralement eu cas de réduction du traitement motivée 
par un cougé de maladie, 

A'T. 8, _... Les ùispositions ùn présent décret sont appli ­
eables Il~ fonctioHnairf's visés à l'ar'tkle t~· entretf'nus sur 
les fond! de 110S établissement.s ,outre-mer. à fexeep,tion 
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de ceux ressortissant. aux établissements français dans 
l'Inde, à lu Guadeloupe, à la Martinique et à la Nouvelle-
Calédonie, , 

Des arrêtés minislériels détermineront los dates auxquelles 
les disposition,; du présent décret, pourront être- étendues 
aux_quatre colonies précitées, au fur et il meSure de l'adhé­
sion de~ pouvoirs locaux compétents. 

AIlT. O. - Sont abrogées! en te qui concerne les fonction­
naires visés à l'article 1·', toute~ dispositions contraires au 
pré8ent déact. notammcJ!t celles (lu décret du 1(j octobre 
1914 et des réglementations locales intervenues pour Son 
exécution. 

Toutefois, les dispositionB actuellement en vigueur c!?nti­
nUerOfl t il être appliquées pour les établissements français 
dans l'Inde, la Guadelou pc, la Martinique el, la Nouvelle-Ca­
lédonie, jusqu'à la date de signature des arrêtés ministériels 
prévus â Purticle 8, dernier paragraphe, 

ART. 10. _ .. Les rlisposjtions du présent df'c·ret ne sont 
pas applicables aux fonctionnaires et ag,enls entretenus sur 
le budget de l'Etat. Ceux~ci sont soumis, au point de vue 
de l'indemnité pour charges de famille, aux prescriptions 
de l'article 187 de la loi rie finances du 13 juillel 1925, du 
décret (finances) du 29 août 192fi, ou de tout acte les modiIi­
lian t, 

ART. tt, - Le minidre des colouies est chargé de l'exë­
cuHon du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République rrançaise et inséré au /lulletiu olficiel du 
ministère de'8 coJouies. 

Fait à Paris, le 1" décembre 1928, 
G..TO' DOUMERGUE 

Par le l'résident de la République: 
Le Jlinistl'e des C(jlofli~... , 

André MÀGr~OT, 

,tiRIU~ TF; .\'" /jï [/i'omulgufJut au tOflO le dérl'ct du 10 de­
r(~IIlIJl'e 1928 jJ&rlalft {)HvûllU"t' de'el'i:dil,~ ;"upplê7l,t!ntail'es 

(lH bur/!fct local du l'oflo et rlu:r hwlgel... annexes de 10 suuté 
}lHbUque et de Fexp/oifutioll dll d,cmi" de {t:r el du /l'fulr{ 
et (wlùrtSGlIt un pt'èleveuwlIl sur la caisse de réserpP (iu 
tCNiuJ/l'e (e.1x:rctcc 1928). 

LE COl1!dJSSAIRti ilE LA RHfTDLlQtE FII.Al'i'ÇAÜŒ kt: TOGO p. 1. 1 

CHEVALIER DE LA tÉGf_Oi" n'noNNEth., 

Vu. le décret du 2:3 murs 19..21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissniJ'e de la République au TOf{o; 

Yu le décret du tO décembrf' 1928 portant ouvorture de 
crédit~ ~upplèrnentair'es au budi!ct local du Togo (~t nux 
blh]~ets anuexes de la santé publique et de l'exploiüJtJün du 
ctlemin dc ter pt du wbarf et autorisant un prélèvement. 
sur la caisse de réserve du territoire (exer('Î<'e 1928). 

•
AIH\ÈTE : 

ARTICLE: UluQun. - Est promulgué dans le territoire du 
Togo plucé sous le mandai de ln France le décret du 10 dé­
,ceOlllre -1928 portant ouverture de crédits supplémeutaires 
au budget local du Togo et aux huilgels anuexes de la saubé 
publique ct (Je l'exploitat.îou du chemin de fer et du wharf 
et autorisant un prélèvement sur la caisse dt réserve du 
territoire (exercice 192B). 

Lomé, le 23 jauvier 1929, 
L. PÈTRE, ,~ 

LE PaBSIDB~T DB I.A RÊPUBI.lQl.lR FRANÇAISE •. 

Sur le rapport du ministre des col0J?'icR• 

Vu le décret du 23 'mars 19:21 déterminantles attribntions 
du Commissaire de la République au Togo. modînê par le 

. 1 décret dn 21 février 1925 ; 
1 Vu le lTHuHlaL sur le Togo cünflrmé à la France par le 

conseîl de la Société des natiolJs, en exécution des articles 
22 et 119 du Iraité de Versailles en date du 28 juin H119; 

VlJ le décret du 30 décembre t9J2 sur le régime financier 
1 des colonies; . ­

,Vu le décret du :11 décembre 1927 portant approbation 
des budgets du Togo, exercice 1928;" ' 

DÉCRÈ:TE: 

ARTICLE PRH1HER. - Sont approuvés les arr~tés ci-après~ 
pris en conseil d'admiIlis~alion, à la date du Hl septe~bre 
1928, par le Commissaire de la République au Tngo : 

ft> Arrêté portant ouverture, à divers chapitres !lu budget 
local, exercice 1928, de crédits s,upplémentafres s'élevantau 
talai à la somme ,le 2,045,0{)0 Ir. ; 

2a Arrêté portant ouverture, à divers chapHres du ~udget 
aunexe de la sànté publique, exercice 1928, de crédits sup­
plémentaires s'élevant lin total il la somme de 750,000 Ir,; 

3° Arrêté portant prélèvement d}une s,omme.d'un million 
de francs sur la caisse de réserve, et ouverture de crédits 
supplémentaires correspondant, au chapitre 20 du budget 

'local et au cbapitre 8 du budget annexe de l'expioitâtioll du 
cbemin de fer et du wharf, exercice 192ft 

ART, 2. Le minÎstre d1?8 colonies est chargé de l'exé­
cution du present d~crct. 

Fflil à Pa~is, le lQ décembre 1928, 
GASTON DOUMERGUE, 

Par le Président rIe la République: 
le Jlinis!l'e~ de,>; Colonies, 

Andrf: MAGlf'iOT. 

l{!,~ arrêl;:s d-del:SUS Utf'mûom'!Js au! été iH~'érés au J. O. 
du 'f'o,ljo du f"F Nti'plemhl'e 1928 ]Jap.es 582 el 58.1. 

Afllll;'7'/~' LVo 48 prolUulguaill au 1'°90 le décret du fI 
r/èct?lItôJ'1! 1fJ1<t l'PlUlatl! applùaôÛs aU.r' (ù/tJJde:. et, pays 

S(}ll.'1 If/uwlUl qui u'ea ôen.eficù:uf pas entore: J<>. le ll'.rle de 
fa loi dU; 28juilb'f 188.)·j'eltllù)p. il tetf!&Lù;sement, li Pen:' 

{l'eliell ~t fUt {Ü/lctiollllemenl dex h'gne~ U!lé,fjrapllùpulS ct 
léléplttuâque8 ,wivi de l't'ustru('(ùJJl, .~pé('t'afe fi,Tflot les 
détail!! d'application de (>clle l(Ji~' 2. le.le:'Cle du décl'él-/oi 
du ::F'i dherubre 185 f ('O'I/C(:J'luull le l1Io1U;polt: t!t la polt'cedes' 
lignes telégropltiques 1'eudu applicable {lUX figues leJép/w­
niques P(~I' arrêté du COJ/seil rtEtal eu rlale ~IIf 1;: jaJ!1,'ier 
/8.94, 

,LB COmH~f<AIRII DE LA RÊI'l:BLlQUi! FQANÇAl~E AV TOGO p. L, 

CHEVALIER nE tA LÉmoN nl1üNxKuR. 

j, Yu le tléeret du 23 mars 102.1 üéterminanliesaltriJH1ttons 
et les i)ouvoil's du Commissaire de la Republique au Tot;o; 

Vu lfl déct'ct dn 11 décembre t928 rendaIlt applicables 
aux t'olonies et pa)'s sous mandat qui n'con D('uélident pas 
encore :1 0 le texte de la loi du 28 jnillet 1885 rdative il, 

'1 l'établissement. il l'eutretlf'n f>t an fonctionnement, deR 
,,1- lignes téll-graphiqui:'8 et téléphoniqupfl. t'uiYÎ de l'lnsfrut'tion 

-,pédale fixant les détails d'application de eette loi: 2" le 
texte nu décret-loi du 27 décembre 1801 concernant le mû­
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nopole et la poUce des lignes télégraphiques rendu applica­
ble aux lignes téléphoniques par arrêté du Conseil d'Etat 
en date du 12 janvier 189~. 

ARR~TE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France le décret du 11 dé­
cembre 1928 rend.ant applirables aux èolonies et pays sous 
mandat qui n'cn hénéfkient pas encore:' t"le texte de ta 
loi du 28 juilletl88~ relative il l'établissement, àTentretien 
et IlU roncHonriement (jes lignes télégraphiques et télépboni­
ques suivi de l'instruction spéciale fixant les dét.ils d'appli ­
'Cation de cette loi; 2" le texte du décrel-Ioi du 27 décembre 

, 18111 concernant le monopole et la police des lignes télégra­
phique. rendu applicable aux lignes téléphoniques par 
..rrété du Conseil d'Etat en date du 12 janvier 1894. 

Lomé, le 26 janvier 1929 

L. PÈTRE. 

LB PRéSIDENT DB LA RÉPUBLIQUE J4'RA,NÇAI6R; 

Vu le décret-loi du 27 décembre 1851 ; 

Vu la loi du 28 juillet IS8a; 

Sur la proposition du ministre des colonies, après avis 
<le l'",iru.inistration "iétropolitaine des postes, télégraphes 
-et téléphones. 

DÉCRÈTE; 

ARTICLH PRBlflEl1. L~s disp0i'itions: tG du décre.t-loi du 
27 décembre 1851 concernant le monopole et la police des 
Ugnes télégraphiques, rendu applicable aux lignes télépbo­
niquetJ par arrêté du conseil d'EtnL en date dn 12 janvier 
1894 ; 2' de la loi du 28 juillet 188~ relative à l'établissement, 
·à l'ontretien ~t au (on{\tion~lement des lignes télégraphiques 
-et téléphonique~, suivi de l'instruction- spéciale fixant les 
détails q'applicati6n de cette loi, sont p:lendues à l'ensemble 
des colonies françllises et pays sous mandat, où eHes ne 
sQnt pas encore pl'O~ulgllêes. 

ART. 2. - nes arrêté. spéciaux pris par l'uutorité locale 
-déterminf!r'oul pour chacuu de ces territoires les modalités 
'd'applicalion des textc~;:" ·tmvisagées et leur date de mise en 
vigueur. 

ART. 3. - Le ministre des colQnies est chargé de l'exécu­
{ion du présent décret, qui sera publié au Jou.rnal Qf/icielde 
la République fl'auçaise et inséré (lU Bulletin officiel du 
mlnistère fles colonies. 

Fail à Paris, le It"déeembl'e 1928. 
GAOTON DOUMERGUE. 

Pade Présiden'! de la République: 
Le. Jfiuistl'c des (.'o/ottt'e!i, 

André MAGI~OT. 

ARIIE'TÉ: ,'~. 51 promu!!luallt ail l'ogo le décret du Il dé­
cemhre 1.'i:!8 étendaltt aU.'F-~ relations fratu:o-c%niale,., el 
intel'culoniales les dt'spo.,,'itio}is de farticlt! ~I de la lot' 
de fiuam:es du, If) décemhre 19211 relati'l)f!$ au traite.ment 
applifJ14é aU,T .objet!i de cfJl'resj)oudaate afIJ'aiu:lt'ùJ au tarll 
ré.luit et ct;uteuant des inscriptions non autorisées aiusi 

'Iu'au:c colis j)o.~taux reufermant del;; [eUi'et; ou /tales ayant 
le cat'actère de l'Qrl'es}Mtulance. 

LB Cm.UUSSAUltt DR LA USPUBLJQ1:E FRANf,;AlSR AU TOGO P. L. 

CnEVALlElt DE LA LRGJOlV n'HONftHua. 

Vu le décret du 2a mars J9~H déterminant lesatlributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Yu le décl'et du Il décembl'c 1928 étendant aux relations 
Iruflco-colonialés et intercoloniales les d.ispo~itions de l'arti~ 
cie 41 de la loi de finances du 19 dpeembre H):W relatives au 
traitement appliqué aux objets de cor'ref'pondauee, affran­
chis au' tarif réduit et contenant des insc.ri4ptions non autori ­
sées ainsi qu'aux coUs po!';taux renfermant des lettres ou 
notes ayant le caractère de eorrespolldance ; 

ARRÈTE: 

AR.71Cf.B UNIQUE. - Est promulgué dans le territoire du 
Togo placé sou, le mandat de la f'ranee le décret du 11 dé­
cemhre 1928 étenciant àux relations francû-coJoniales et 
inlilfcoloniales les dispositions de l'article 41 de la loi de 
finances thl t9 décemhre t92fi relatives au traitementappli_ 
qué aux objets tle correspondance affranchis au tarif réduit 
et contenant des inscriptions non autorisées uînsi qu'aux 
colis postaux renfermant deR leUres ou notes ayant le carac­
tère ùe correspondance. 

Lomé. le 28 ianvier 1929. 

L. PÈTRE, 

LE PR8SIDENT DE LA Râl'unUQuE FRANÇAISE; 

Vu l'"rlide 18 du senatus-consulle du 3 mAi 1854; 

Vu l'al'tide 4-1 de la loi .lu 19 décemhr. 1926 concernant 
les ohjel~ de correspondance affranchis au tarif réduit con­
tenant des inseriptions non autorj~ées et les co)j,fo-postalJx 
renfermflnt des lettres QU notes ayant le caractère decorreg~ 
pondanee actnelle et personnelle; 

Sur le rapport du ministre des colouies. 

DÉCRÈTE, 

AJl:T1Cl.B NUUUBIL - Les dispositions ôe rarticle 41 de la 
loi 'du III décembre 1926 sont rendues applicables dans les 
relaUon.s Iranco~colonîales et Întercoloniales. 

ART. 2. Le minislré des colonies est chargé de l'exécu~ 
lion du présent dticret, qui sera inséré au Journal officiel de 
là République française, au Hultetin des lois et au HutteliT! 
(Jf/ù:iel du miuistère des colonies. 

Fait à Paris, le 1 1 décembre 1928. 
GASTO' DOmIERGUE. 

Par le Présirlent de la République: 
lA! Ai'ÙtÙit1Yf <le8 ('0 lmtù;.~·. 

Andl'é MAGl:SOT 

n;cret d. Il dicemhre 1918 S'f l'.ppli''';'' ,. 'icrel ,. fi juillel1998 

Ilto'.ol au" ca'P' "Ioni••x 1 .. 'iBp"ili... ,sa Ini. d. fi,..... 


.., 9 dlUme" 1811 " 19 m." 1928. 


LH PdSiJ)IiI"iT DE LA lltrullLlQuE FkA.r-;ÇAJ~EJ 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

Vu le décret du 5 juillet, 1928 étendant aux corps et services 
coloniaux orgauisés par dérrets le!" dispositions- des lois de 
fiuallcos déS 9 dècemhre 19~i (art. 23, 24, 2t1) et ·19 mars 
1928 (art. 32, 33, 34) : 
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Vu ledét'l'el du 17 janvier i925 réglementant les conditious 
d'applieatloll d~ 'l'article 7 ùe la loi du ·ln avril 1923 aux 
corps el services cüloniaux; 

Le.COIil'eU d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE: 

AfiTICL8 PRIHtlKR. "';- A. titre transitoire, dnns les corps et 
1.sf."l'vtces Yi~es par ledécrel du ~ juillet 192.8 où ln propor!ioJl 

eutre les différents grades et entre les différentt's ,elasl<cs de 
pet·sonnel (ait l'objet d'un pourcenlage, les fOIlctionnnires 
ou agents proposés pour l'avancement par flpptiCiltioll du 
dit iltk,ret ·pourront être promus à ces grades OR cla.i'ses en 
exeédent dudit pourcent<1ge.· . 

~ ART, 2. - Le qua.ntum de cet excédent est fixé par le 
ministre avanl la réunÎon des commissions d'avancement 
chargées, le cas échéant, d'~xamil1er les titres Iles candidat:;. 

Les fonctionna.ires el agents ainsi promus en excédent ne 
vIennent pas an eompte dans le maximum des pourcentflges 
par classes oU pur grades lels qu'ils sont fixe" par lef; décrets 
organiques de ees corps et servi(es. Ils ne sunt pflS Tf'UJtila­
eés dans ces classes ou gl'fule:; lOI's.quïls cess(>nt d'en être 
titulaires. . 

AitT. 3. - Le ministre des colouies est ehal'gé <1(\ l'exéc-ll­
lion 11u présent décret. qui ser;t publié au Journal oHieielùe 
rle la Hépublique França'he el inséré au bulletin det> lois et 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

r'aH à Paris, le 13 décombre 1928. 

GASTON DOUMERGUE 


Par le Présiùent de la Rèpublique : 

l~ Jlilltslre des ç(dooies, . 

André MAGINOT. 

ARfU!-'TF. ,Y~ 36 pru/JlUlguolll le déci'ct dl~ 15 dé('(~mbre 
1928 parlallt règlement d'adHl iuist1'lltùm pttbUque j;(jUî' la 
détel'wilfa/i'o}l des conditùJJI,y d'applicatùJlt (jalls (r lel'J'?:­

loù'e du ]'oflo de la /(Jt' du 13 j01WÙ31' 1.92ï elli'mltrnt ., 
.,à j,!$Üluer des societes à re,<!,on$abt'lité lioritù, 

LB C01UIlSSA1RB DS LA RllPt:BLlQUlî FRANÇAISE Al; TOGO 1'. L 

CHBVAl"BR os LA LÉGION D'HONNEUR, 

Yo le décret du 23 mars 'l921 déterminant lesaUributienî< 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; i. 


Vu 10 décl'et du Hl dévembre J928 portant rè-glement 
 i.,d'admlllistration publique pour la dét('rmlllalÎon des cOlHH­
tione d'application (1;.1118 le territoire du Togo tle la loi du l'

l' 
j 3 janvier H)27 el tendllIl t à instituer des sociéLés à l'espou­
snbilHé limitée, 1.1 

AIŒÈTE: 

ARtlCls U!\IQ[)B. ~ Est promul!4ui~ dans le territoÏre dn 
Togo placé sous te maudal ,Je la Franr'c te dëcret du Hi dé­
c-cmure J928 portanl règlem{'nt d'uclminîstralion publique 
pour la déterintnation des condltiom. d'upplieulÎou lhms le l'
territoire du To~o tle la loî Ilu '13 jmlYÎer 192.7 et tendant il 
instîtUt~r àc~ société::; à feî<pollfiaLiHté limitée. 

l'i, 
Lomé, le 21 janvier 1929. 

. L. l'ÊTRE. 

Territoire du Togo' .ocl'tés à r••p""sal>iIIté limitée. 
1·IAl: Pd,SIDl!.NT DB tA ltÉPUBUQUfi FRANÇAIS!!; 

1Sur 1e rapport du ministre des co)onies , l, 
Vu le décret dn 23 mars 1921, déterminant les aUrîhu· , 

tions et les pouvoirs du Commissaire de la République au 1.
Togo: 

Yu lu mandat SUl" le Togo, confirme il ta France pur le 
cOll~eil de la Société tics nations, en exéculion de" articles. 
22 et 1Hf du traité dE> YersuÎl1f's en date· du 2~ juiu HH9 : 

Yu ln. loi du i murs 1925, teJHtant ft instHue.r des sot'it'tûs 
il responsabilité [imitee et , notmOlllt-:nt. ('artide 4a ne ladite­
loi, comptétr. plll' la loi du -13 janviç_r Hf2i; el Hin~_ conçù : 
q. Les dil:\posilions de la J)rcl"eute loi sont appliCflblf'1'l à 
l'Al#!érie et aux (:{)l'ollie~. De~ règlements rj'aùminis{rnlion. 
puhlique détermineronl. en te qui,eon€f'rnc les colonicfl, les' 
conditions (1e cette application)); 

Vn l'article -18 du séll(1tus~consuHe du 3 m~i 18!)4, : 

. Vu le dé'cret du 2fi juiUet Ht28, po;tant r.}glement tl'adllli~ 
nistrutioll publiqne pour la fiétt'l'mination,des conditi-ons 
d'application d<JIlS le lerriloire du Togo. de laloidu 18mars 
19(9, créant un ref{istre du commerce; 

Yu ta loi du 2~ juillet 1867 l'ur les sociétés; rendue nppli ­
cable aux' colonies par décret du 30 décembre 1868; 
ensemble le déeret dn 22 mai 1924, rendant exécutoire au 
Togo la légis.lfltion en vigueur en Afrique occidentale­
française; 

Vu les avis du Garde des Se-eau'x. ministre de la jut'tice~ ­
du mÎnÎFtre des finances, et dn minif'trc du eommerce et de­
l'indüstrie; 

Le cons.eil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE: 

ARtlCLS f'funUHR. - LeI! Européens' ou assimilés pen vent ---­
conslituer, dons le territoire du Togo placé soUS le mandat 
de la France et en dehors des soc.iétés. t1fiOHyrnes, qui sont 
et dernf'urent sournises il la lé-gîslatiog. sur les ~o('jétés-ano­
nymes, des societés dires à rcsponsahiJité limit~e-dans 1es­
queUes aucun des us~ociés n'est tenu au delà de sa mise. 

Ces FOciétés' portent le litre de sociétés à re~ponsnhilité 
limitée el, sont t40umisps aux di$.po~itiolls sniv8ntes: 

A'Rl. 2.'- Elles peuvent ('tre constituées pour un ohjet 
quekonque. Toutefoi:o:, tes sodétés d'uMul'anccs, <lc capi~ 
taliFutlon et d'épargne ne peuvent adoplf:'f l'che forme. 

ART. 3. - Quel que soit leur objet, les sociétés fi rüspon­
salJilîlé limitée ,~out commerciale~ ct gûumis~s aux loi:;: üt 
usage!' tlu COUHnent'. 

ARt. 4. - Elles sout constatées soit par acte devant no­
taire, soit pRr acte sous seings pl'iv'ês 

Si l'acle est 'sous seings privés, il e;n est dress.é antHnt 
d'originaux qu'il est nêcessnil'é pour que l'un re~te déposé 
au siège social et les autres à i'appui des diverses' forlnalités 
requise!'>. 

Tous les associés doivenl -interveuir à l'acte en pei'twnne 

ou pal' des mUlldatujrc& justHianl d'Ù1.l pouvoir spécial. 


Il est inlerdit à la société tl'émettre pour son propre 
compte, par souscription puhlif!U(', des valeurs mobilières 
quelconques. 

AnT. 5. - Le uombre des aS50ciés n'est pas limité. Il 

peut être de deux seulement, 


ART. (1. _.~ Le capital godaI ùoil <lire tIc 25.000 fr. au 
moins. Il ne,pent êtr~ réduit all-dessou~ de (le cbiffre. 

Il fie tlivîse en parls sociales de 100 fr. ou ,le multiples de 

100 Ir. 


ART. 7, - Les sociétès à r~ponRfibilité limîtée ne peu­
vent être définitivement <."on."ltituées qu'nlJrès qiH~ toutes lei 
parts ont cté réparUes entre, let:' nssOf..'iés dans l'oetf'. de 
société et,qutelles nnt été- libérées intégralement. 

Les parla sociales c-orrespondaut en tout ou en partie à 

des àpporls en nature d.oivent toujours être entièrement li~ 

hérées au moment de la constitution de la f'ociété, 
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Les fondatt>urs iloÏ',reut'dêclarer expressément dans l'ûcle 
de .société ,que ces condiLions wnt rémplies. 

ART. 8 - L'l:lcte de sociHé doit contenir' l'évaluation des 
appods eu nature. Lrs assoeiiis ~(lnt solidairement respon­
sables vis-à-vis Iles LÎeri< dp la vulellr nltl'ibu?c au moment 
de la eonst1t.uliotl de ia lweiûté anx apports en n.:Jtul'c. 

L'aclion en respollsabHiti: résulllmt dt!s dîspotiHions du 
paragraphe précèdent !'le [H"Cst'rit pHr (lix Hm: il purtit de lB 
-conslilutioH de la société. 

AkT. 9. - E~l nulle et de nul effet à ré~ard <.les intéres­
sés toute l'ioeiété à responsl1bililé limitée eünslitut'f' ('on­
trairement aux preseriplions ùes artÎcles 2. 4; ti, 0, ï et 8, 

Lu nullité ne peut ètrc oppo~ée aux tiers par iesHSSocîé$l, 

ART. 10, Lor,.:que la.nullilé de ln sodf*lé n Pte pl'on(jn~ 
cée aux: termes de l!arUele précédent, les tlssueirs auxquels: 
la null1té est imputable Ronl responsAbles, envers )psHull'(,s 

et en\~ers les ll~rs solidairement fmlre eux el avec les pre­
miers geranls, du domma~e résultfmt de tette annuhltlon. 

Les ,-Jetions en nullité et eH re8ponsübîlîté se prescrivent 
par'dix an:'>. 

A~'L iL - La société à responsabilité limitée eî<.t, ,4oH 
qualifiée par la ùésign~tion de l'oh.iet tiC son e-ntrepl'i:,e, soit 
désignée sons une nlÎson 'Soriale comprenallt Ici' nom:;: d'un 
ou de pluf'Îùur!'5 nSf:odrs. 

ARr. 12, Hans le mois ùe la c,untltitulion de lu soeiét~, 
une e.xp,éôilion df' l'ac.te constitutif, s'il est nol.lIrjp, ou un 
original, s'U \~s.t $OlH~ sf'tngs pl'ivc's, f~t dcpù8c'au gl'efI(~ ÙU 
tribunal d-e première in~lant'e de }.,omé. 

AH.T. 1;;. -=-----. J)HIlS le' mèm(~ (j{ÙaÎ fI'ml mois, un extrait 
'de l~aete eonstitu!if est puhlié au JU/{J'1wl olficiel dn 
·terl'îtoire. 

Il sera justiIie de l'in:;;ertion par un eXf'mplairedUilHjünr~ 
nnl certifie par l'imprimeur, legalisé IHÙ l'administra­
teur" eümmondul1t le tel-de de Lomt: ~t euregi;:;:trMé dans les 
tl'OÎii lllOis de "<t date, 

Le~ Ior'mnlHes preserilcR par l'artiele pl'éc{'deflt et Val' 
le pré~f'llt artidc seront ohservées il peine dû nullité à 
l'égatil 'de;:;: inléressés, mais le défaut tl'aucune d'elle!'; ne 
pourra ètre opposé aux {.jers par Je$ aSfwcièB. 

ART, 14. ,- I/ûxlralt doit indiquer que la socÎtHé est à 
responsabililè limHf'f', son objct, les noms des assoeiés. la 

. raison sodale ou ta liénominalion adoptée pal" la ~ol'iéh! et 
}e.' siège s,ocin l, If':;; )wr,'wunei' aulüri i't! 1"':;; à gérer, ndmin istrer, 
et sÎgncr pour la société, le montant du eapîllli social, l'es­
pèce eL la valeur ôe;;;; apports cn nalure, la dause qui Httribue 
des intérêts aux tlMociés mr.me en l'absence ite bënMice dans 
les ter'mes de l'urtidé' aa. l'(~poqne où 1<1 f:odélé (,Olll~ 
mence, j~f'litî (,H~I e,lle doit finir el la (iute dn d~pùl nu greffe, 
du 	tribunal de (1remière instnIlce Ilc Lomé. 

l\l\T. 'Hj. L'extrait f'Rt ,.::i:!{ué par ~e nûlaire qui ~l r~çu 

l'acte de la société où, ~î cct acte est sous seings privé:4 t 

par un des associés imresti à cet e(!et d'un pouvoir spédn1. 

ART. lü. - Sont soumis HUX formalités et aux s~lIlclion~ 
prescrites pnr les artidef\ i2 ct la tousndes{'-tdrlibéralions 
ayant, pour ohjet lf~s mod ifientions dcs fi ta tu t8 et tou t change­
ment d'associé:-. 

A'tlT. 17, Dans tous les actes, Indures, annonces, publi­
cations ou autres ,tocumenls émanés de la socirJé, la déno­
minatiOIl sociale doit loUjoUl'ià être précédée ou suivie 
Immé(Hatemenl des mots écrits visiblement et en toutes 

lc!,trPR «( société à respon8ahilité limitée )), et (le l'l'inonda­
tion du monlant dl! t:apital soeial. 

Toute contravention aux dispo)$i1iolls quî pr{'o:èd{'nt e~t 
punie d'nne amende de 1:)0 fI'. à 1.000 fr. 

ART. 18, ~ Tou!!': per1'1,Onllè fi. le droit dt.~ prcunrecommu­
nicatioll ne,>:: lli,\ee!' clépo:-iéf>8 au gl'ûrIe. tiu IrillutlHl de 
prcrnj{~l'e in:;t<1J1ce tlp Lomé. ou même tle s'en lnirr délivrer 
à ses frais des expéditioJls ou exlraitt: IMI' le ;.;t'cUirr, 

ART, -19. La ~odl'lé doit è!t'f' immalrieulti € dmJs le re~ 
l' g:istrc du eOJlllllel'~f' du territoire créé I)"r le tll'crel du 26 

juillet ',j~28 ,1an:-; le délai et sou~ les san':"lio1ii:< déll'rmînéesli par ce texte. 
La tledal'aliou à faire an greffier, !"\HlfOl'mPflICIlI il l'artide,i li Ilc Ce"I~('I"~t, dôît eontenir, (JlItI',~ !{~:' dédaraHon~ IH'ü:o;{'t<ites

I! pal' 1;·e1 Hrtide, lc~ Homs: el !Jl'I;nom .. , ~urlWWA d psetJtlo~

il nymes des al'sociès, IR dale f>t le lieu tic naissallce, la 
" , nationalité de dHH:Ull d'eux, avec lout('s les ludieutions 

i IH'escl'itei' pnr le 4~ tle rarticl~ 4 dudît dé('.reL
Il 

Lf'~ IllPU[ÎOHS indiquéf:S dans l'arlkle 'i du Il;"(,l't':l du :26

li juillet. 1!'28 dniveut également être insuilf's au rf'gisll'e du 
commt>rcc, 

ART. :W. Les pHl't~ sociales ne (>f:U\'CIll t'll'p l'ppréSéulées 
par dt"fi titre:;: nt),goL'iublcs, nominnlifs, (Hl VOl'tr-ur ou à 

.1 
or(1re; elle~ ne pt'IIVe1lt t'>tri: eédées que t:onfllrmémenluux!! 
db;po;;.HioTl~ tlr·s arlides ci-apl'ès, 

,-\u, 21. - Les parts s()eÎnlcs HP peuvent (ltre cf>jll'es à. 
de,;: til'r:-; ,;tl'ungers il la ~oçjèt.é- qn'nn>c te t'Olli'f'nlement de 
}n JUdjol'Îté des associés l'epr~,i'tm1.ant au moins les trois 
;IUftl'tE' du t:Hpitaf ~ocial. 

ART '22. - Les eession:; de parls sot'Îales doÎ\.'t'nt être 
l~ollt'if1le('!"; pur' un acle notarié ou ROllE'- S('ill!!~'pl'iyps, 

EIlf'S ne :<:ûnt OIJPOi'luhlf's à la i'ocièlé t!1. aux lit'l''' qu'uprè,s 
qu'Cllcd ont éte si;.::nifiéer1 il la l'ociête on aft:pptcPl' pal' éUe 
(lan~ un ade nolr.rit', cOnl"ormémenl, à l'nrticlt' HmO ùu cude 
civiL 

1\f1T, 2:1, - Les sOl'iett':s il responf:-ubUHé limitée sont 
gÔl't'L'),; llar un ou plush~\H'::; IIl-iHHlatnh'es ;I:'isudé-s ou non 
-il~Rùd;~s. ~alaries;.oH 7rntuitiil 

Ils f'onl uommps par les assoeiés, solt~ nans l'ilelf' de 
, socitHl\ ,soH Itans 110 Hele postérÎC'lU', p01lr un temps limilé" 

t\ll sans lImitaUon dl' dUl'éf'. Sauf stipulation ('onl!'Hlrl' des 
stn1.uts. il:, ont tous lel> pouvoîrs pour agir au nom de la 
société, eu loutes cÎl'constnnf;(;6 ; ton te l imito 1 iou eon trac! ueUe 
des. pouvoirs des g~rnnt.'1 t'!:>it sans cHel il l'égard !les tiers. 

, Les gérants nommés par l'acte dt' soeiétè ou 13111' un 'Ide 
po~tél'ic-ur ne son t révoca ules quc pour des eau i'('!" lè!!ilime8,"li 

Il ~\.lT. 24. - Les gérHntR .Ront responsablrs) {'on(ormément
Il 	 aux règl€~ du droit commun, individupll .... ment ou 8olidairp­

meut ~uivallt. les COSy f'n'Vers l~1 sociéltô et cnVf'r~ If'!' Hers, 
soit dr:s infractions uux dit<position.;;. do IH'(1.'R€n( .1(>('ITI, :3nÎl 
de$. Violations dcs statuts, :::nit ùes Iautes commises llar eux 
dnns lenr ~(istion, 

ART. 25. 
38semblées. 

Toutefois, la tenue, (l'une as:::cmblée n'est pas IIrcPs6iüre 
'I! '"qllunù le nombre dûs ui'lsüd{!g n'est pOA sup('rienl' ft vingt.. 

Daus ce cas, dwque a58o('i(~ l'eGe\!ra le texte des r0!'<olutions 
ou ,décisions à llrendrl" expl'CSSt;rnellt formuleci' et t~HH'Ura 
son vote par i>erit. 

ART. zû, - Aucune néeision n'est va}ableJllcnl prj~p dans 
les deux cas prévus par l'ül'ticle précéde1lt qu'uul-flnl(jU'e)le 
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i 
a été adopt.èe par lies ar;sodés représentaut plus de la j 

moitié 011 rapHal sodal. Sauf stipulation conll'nil'e ,hm!' le!' ii 
statuts, si ce chiffre n'est paf< atteint il la pl'emi(>.fC'('ollsu)ta- . 

tion, les Ilssociés sont convoqnés une seeonde lois, par 
lettres recommandées., et les décisions sout prises il la 
majorité des votes émis, quelle que f'oit la portion du eapi· 

. tal représentée. 

ART. 27. - Nonobstant toute clanse (~ontrBire de l'nde 
de société, tout associé peut prendre part aux décisions. 
ChtHluC as!<(}cié a un nombre ùe voix égal uu nombre tles '1 
parts !'ocialc~ qu'il possède. 

ART. 28. - Dans les soeîétés comptant plus de vingt 

associés, il doit être tenu, chaque année au moin~, une 

assemblée générale fi l'époque fixée pal' les statuts. 


D'autres assemblées penvent toujonrs être convoquées par 
le ou les gérants, à leUl' défaut par le conseil de f'nrveillance. 

t: 

Il 

s'il en existe un, et, à flétaut de celui-ci: par des associés 
représentant plus de la moitié du capital social. 

ART. 29. - Tont associé' peut, pur lui ou par un fonde tl6 
p'ouvoirs~ prendre an siège social communication de l'inven­

"
q 

taire, ,du bilan et dn rapport du con~en de surveillance 
c.onstitué cflnformément à l'article 3t. 

Danf' les sociétés de plus de vingt membret:, cette com­
mnnication ne sera permise que pendant les qnillze jours 
qui précè<leront cette assemblée gt'-néralc, 

Am, :-l0. Les associés ne peuvent. si c,c n'est à l'unani­
mité, changer la nationalité de la société. Toutes autres 
modificatious dnllS les 8t~üutS, sauf stipulation contraire, 
sont décidées li la mojorilé des associe:;: représentant les 
troi!' qn:t,rts ùu capital social. Toute[ois, dons aucun cas, la 
majorité ne peut obliger un des associ~s à angmenter Sil 

part südale. ' 

An, 3L Dans tonte soeiétê à responsabiliLé limitée 
comprcnant plus de vingt associés, cst établi U'II conseil ùe 
surveillance composé de trois asso~'iés nu moin~. 

Ce ('nnsf>il est nommé dans l'ade de sOfit.. té. Tl ('st soumis 1 

fi la rù~lecUün aux époques déterminées par tes statut!'. Ii!.· 

Les pouvoirs dn couseil de surveillance sont délcrminé!< ' 
par l'al'lÎele 10, alinéas 1·< .. t 2, de la loi du 24 juillel 18ô7. 

Le~ membres tle ce conseil n'encourent aucune rrsponsa­
bilHô ft ra'lscn,des actes des gérants et de leurs rê::.;.nltalf', 

Chaque membre du conseil de surveillsllce est responsable, 
soit enVC1'5 la socÏtHé

J 
soit envel'~ les tiers, de ses fantes 

persounelles dans l'executiou de son mnndaL 

Am, 3:2. - 11 est fait annuellement snI' 1es lJ'méfi.'(!R un 
prtHèvemenl d'un vingtième lm moins l affecté à la formation 
ù'un fonds dc- réseryE'. 

Ce prélèvement cesse d'êtrè obligatoire lOI'StluC le fOllds l' 
de rél;Cl'Ve a atleillL un dixième du capitol social. 

ART. :l:J.- Il peul être stipulé dans l'acte de société, 
mahs seulement pour la période de t.emps. nécessaire a l'exé­
cutiou Ites traXllUX qui) d'après l'objet de la soc.iélé, doivent iipreeéùer le: commencement de ses ,opérations, que les osso~ 
cips auront droit à des intérêts ft uu taux déterminé, ml'me 
en l'absente da bénMices. L'acte de société détermine cette 
période. 

Celte clause doit. à peine' de nullité, être insérée tian; 
Ilexlt'ait de l'acte de sociét.é publié au Journal Officiel du 
territoire. 

Le montant des intérêts 'ainsi payés doit être compris 
parmi les fraÏs de premier établissement et,réparti avec ces 

rrals, sUÎvant I~ mode et dans le déloi que doivent fixer les. 
statutl':, sur les années qui pré;o<:cntrront'dcs bénéfice!?'. 

ARr, 34. ,,- La répartition des ùivhlendes ne correspondant 
pas à des hénéfic~s réellement arquis est admise {'ontre les. 
assoeiès qui les ont reçus. 

L'aetioll en f'éparliHon se prescrit par üÎQq ansfJ pUl'til'du 
jour fixé pouf'ln distl'ibntion des dividende~, 

Au. 3B; - La société n'est point dissoule par l'interdic_ 
tion, la faillite, la déconfiture ou la mor.t d'un dN associés,. 
sauf, en ee llernier ea8, stipulation contraire des slatuts, 

'ART. :16, - Sont pun'js d'une ameIVle cle 500 à 10,000 Irs. 

et d'nn emprisonnement de quinze jours à six mois ou de 

l'nne de ces peines seulement: 


,Les fondateurs qui ont fait dans l'acte de société un& 
déclaration fausse concernant la réparti tion des parts soéiales 
entre tous les associés ou la libération des ·associés j 

Les géra.nts qni, directement ou par personne Înterposée~ 
ont ouvert une sonscripfion pnb1iqneà des valeurs mobilière's. 
quelconques pour le compte de la société. 

ART. 37. - Sont punis des peines portées. p;lr l'article 

405 du coùe pénal, sans préjudice de l'applie',lion de cet 

al'Hele à tom~ les faits constitntHs du dp~it tl'('serO(lnerie : 


Cenx qui ont, à l'aide de manœvres Iranduleuses, fait 

attribuer à nn apport en nature une évaluation supérieure, 

à sa valeur réelle. 


Les gérants, qui rn Jlabsence d'inventaire ou au moyen 

d'invcntair~s frauduleuxl on.t opére enlre les associés 18, 

répartition de dividendes fictifs. 


ART, :l8, - L'nrtide 4ô3 dn co,Ie pénal estapplirtlble à. 
tOll~ le$. déHtfl Pl'evns pilr )e~ dispositions du préselltdécret.· " 

ART, 39. -Il peut êlre stipulé dan~le8sh:iluIBde8sociètés 

à responsabilité limitée que le capHalsocial f:erH sn~('efltible 


d'augmentatiorr par des vel's('men ts sut'ci'!':;:ihdallf: IHlf les­

as:;ociés ou l'udmi~siori d'associé:; I10uvraux et de diminIl~ 

lion pm' la repri:3c totAle ou partielle des t1ppor!s eIfec"lués~ 


Les ~odétt>s dont lt:s $tahl~S rel;ferment la s;Jip~lntion cl_ 

det;:sus sont soumises, int1épendllwment des', èglf's contenues 

dans le présent dccret, anx diltp03illons de ln loi pu 24 

juiHet 18W; relati~s aux sociétés ft capital variahie (url. 48 

11 ::;4).' 


f\RT. 40. Les sOCÎHé~ en nom collecLH ou eH com'maudite 
et Ics ~odétés anonymes, eonstituées antérieurement ou 

-postérieurement on pl'esenL t1èerf't, peuvent se tran~forniel' 
en sociétés il reBpon.8abilité limilée, SOUR réserve ~Jes droits. 
de:" tif'l's. 

Sous la même rt!s(~rve, les sociétês à respünsflbilité limitée 
constituées eonformènJcnt au pr-esent décret püu,rront 5a 
transformel' en sOfÎelés nnonymrs. 

ART, 41. - Lei' tîll'cS ou t't'rlificatl' d~aclionl' Feront tirés 

d'nn ret!istre à soucbe, Le timbre sera nppo5(' snr la souche. 

et le talon. 


ARt, 42. Ces dOCUIlWlIts, ainsi (1l1e le~ livres, registres, 
titres, pU·tes de rf'(',.~lte!-i, de dépen:-cs et de comptabilité, . 
polices d'as.sl1ranef's, devront ètre t'ommuniqué!l. à touté 
réquisHion on reeevenl' de l'enreJ:(fslrcOlent afin qu'il S'fiS­

sure de l'exécution de ia r~glemelltution sur le timbre. 

Tout refns de communicatîon sel'a ron~tllfé par protès­

verbal et pu'ni d'une a'mende fie -1 ,(}OO à 10,000 fl'am's. {'n 

principal. fntlépewlamment de cette ameniie, les sociétés 
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devront 1 en cas cl'instance, ètre eondamnées à. représenter 
les pièces et doeumeots non communiqués Ions une astreinte 
de JOO kancs au minimum par dHlque jour tic retard. 

Cette astreinte non soumise aux décimes commence il 
courir de la date de la 8Îgnature par les parties ou de la 
notification du procès-verbal qui sera dressé pour constater 
le refus d'exécuter ee jugement régulièrement signifié, elle 
ne cessera que du jour où il sel'a coustatê, au mOJen d'une 
mention ét,rite,· pUI' un agent du contrôle, '8ur un des prin­
cipaux livres de la société, que l'aliruini~tl'ation a été mise 
à mème d'obtenir la communication ordonnée. Le recouvre­
ment de l'astreinte sera sni vi (~omme en matière d'enl'e;;;Îs· 
trement, 	 . . 

ART, 4;l. - Lü ministre des coloniçs est charge de l'exécu­
tion du présent décret, qui sera publié aux .Juurnaux 
Officiels de la République française et du Togo et inséré au 
Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le Hi décembre 1928. 
GasTON DOUMERGUE. 

Par le Présitlcnl de la République: 
J~e Jfiuistl'e des Colouies. 

Annré MAGINOT, 

.A.RRJ~'l'~' ,\'<' 33 jJ1'ouudgu(w! au 1'ugo le dü,'el du /8 
décemhre /928 rendait! aplJ/ù'IJblr,..; (ua: cul"uù:s, pays de 
protectorat (J! tel'ritulres à mal~dal relevant du ministère 
de" "(;olonies, diverses [<Jis nwdifùwt certaines parties de 
la lé,qù;latiolt ut_étropolt'Iaine tanl en matière civ;ïe- qu'en 
matt'Ùe péna{e: ' 

LB COMM18SAIRR DB LA RÉPt'8LJQUli: FRA,ÇAlt<E AU TOGO P. l 'j 

CUIIVHJHR DB LA LÉGlOS D'HONJ'IIHUfl. 

Vu le décret du 23 mars 1921 délermiuantles atlribuLions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le .dêcr~t du 18 décembre 1928 rendant appljcables 
a'ux colonies r pays de protectorat et territoires il mandat 
relevant du ministère des colonies. ùÎver:;es lois modHiallt 
certaines parUes de la législation q:tétropoJitnine tan1 en 
matii~re civile qu'en matière péna1e. 

ARRÈTE: 

AftT!cu C!«JQUB. _. Jt:8t promulgué dans le -territoire nn 
Togo placé sons le mandat de la Ft·.ilnce le décret du 18 dé­
cembre i928 rendant applicables aux colonies pays de pro­
tectorat et territoires ft mandat relevant du ministère des 
colonies, diverses lois lHodHiant certaines parties de ln 
législation métropolitaine tant en matil're civile qu'cn 
matière pénale. 

Lomé, lel9 ianvier 1929. 

L. PÈTRE. 

LB PRRS!D8NT DB LA H.~PUBLlQU8 }o"'RANÇAltlB. 

Sur [e l'apport OU mînistre dt's colonies et du garde des.'i s'Ceaux, ministre de la justice; 

Vu les articles 6, 8 et 18 du sénatus-consulte du 3 mal 
tSM; 

Vu l'artit:le 4 <lu décret du toc décembre 1858: 

Vu le mandat sur le CamBronn et le Togo confirmé à la 
Franc.e par ~e conseil de la société des natio-ns en exécution 

{- des urticles 22 et 119 du tI'uilé de Vel'suilles en date du 28 
juin 1919; 

1 Vu hl loi dn 31 jtlnvier 1928 tenfhmt il inter'prêter la dis~ 
position transitoire de hl loi du :m décembre 19t5 relative

i: 	 à la législation des enrant~ adultérins: 

Vu la loi du 2:1 mars: 1928 modiriaut le dernier alinéa de 

J'article 3.~7 du code pénal reJalif â la non représent,ation des 

enfants mineurs; 


[i 	 Vu la loi du auvril1Q28 lllodïfiant les l'trticles 1e ' et,2 de 
la loi du 7 février 1924 sur l'nhandon de ramille. 

DÉCRÈTE: 

AkTICLR "RRMIER. -- Les lois sU$vi~éef: des 3t ja~i\"ier 1928, 
2:1 m.....1928, 3 avril 1928 monilian! ('crtaille!' parties de 1. 

l''gislnlion mélropoHlaiIlt' lanl en matière civile qu'eH HU1­

tière pénale sont rendues applicnbles dnns1eseolonies. pa~'s 


de protectorat et territoires à mUilnut d~peudant du minis.. 

lèl'e des colonies. 


ART. 2. - Le minÎstre des colonies et le garde des sceaux, 
miniA:ll'e de la justice sont chargés, chacun en cc qui le '. 
concerne. de l'exécution du présent décret. qui 8f'ra publié 
uu Jounlal offù'ieL ne la République rrançAi"e ainsi qu'au 
Jou-1·Jlal officie/Ile chacone des cO]Qnies et inséré ao Hulle~ 
tin of/,u:iel du r,ninlstôre des colonies. 

l'"il. à Pori" le 18 décembre 1928. 
GASTON DODIEH GUE. 

Par le Pl'éRinellt dè la République: 

l,es miuislre des colonies 
And ré MAGINOT 

Le garde de,..; sce(Jux. min'islre de la ju.... licf! 
Loürs BARTIIO'C. . 


Â.H}Il~'Th' A" .1,) prortlulguailt au Tugo If:. décret ,du 18 

décf!/liJ,re /928 rendaut applicahle au.1: colOJdes, pays de 

protectorat et terri/où'cs à 'Iuaudal relevant du uduislère 

des f.'oùmies, sauf les AnlUles et la Iléuuùm. la lot· du " 

févt:ier IJJ21J re/Olive aux ,'fecowl:i mariage"/;, 


LB COMMIt-:SAI8.E no LA RHI'USUQUB FRAKCAI$B AU TOGO P. C, 

CHBYALlHR DR LA LÉGlON D'HoN.!ŒCR, 

Vu te décret du 23 mars '1921 déterminant les attrihutions 

et les ponvoirs du Commi~saire de la RépuhHqne au Togo; 


Vu le décret ùu 18 décembre i928 rendant applicable aux 

colonies, pays rie protectorat et territoires à mandnl rçle­

vant du ministère des colonies, sauf les AnHlIes et la Réu· 

nion, la loi du 4 février 1928 relative aux seconda mariages, 


ARRÊTE: 

ARTICI.R UNJQUH. - Est p~omurgu~ dans le territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France le décret dn tB 

déeembre Ina rendant uppli""ble "vx mlonics, pays de 

protedorat el territoires à mandat relevnut du minislere 

des -'colonies, sauf les Antilles et la Réunion la loi du 4 

février '1928 relutive aux seconils mariages. 


Lomé) le 19 janvier 1929, 

L. 	PÈTRE. 

LB PRBSIDBNT DB ],A Rltl'UBLfQUH FbAf'(ÇAIRE, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 

sceaux, ministre de la justice:, 


Vu l'article 18 dn sénatus consulte du 3 mai 1854; 


Vu l'article 4 du dét:ret du 1" décembre 1858; 
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Vu le mandat sur le Cameroun et Je Togo cou[irmé à la 
France par ie ('oilseil dl? la Société des IIations en exéf:ution_ 
des tll'Lleh!s 22 et LIU ùu traité dt> VersaiHcf!!, pu date tlu :2~ 
juin 1919; 

Vu 1", loi du 4 lévrier 1928 relutive aux seconds maria­
ges. 

D(,caÈTE: 

ARTICLE PnlHunll. ~ La loi susvisée du "i fpvrier 192.8 est 
rendue Hpplicable dans )es colonies, PHYS !le proteetoI'nt et. 
terr1lolt'cs à mandat dépendant du ministère des colonies, 
saulles ,",-ntilles et la IiéuIlÎon. 

ART. 2. - Leminislre des colonies et Je gard.;: des sceaux, 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, {le l'exécution do pré:o;enl décret. qui sera publié 
au Jom'/wl of/idel de la RêpuLlique française ainsi qu1au 
Jourttal officiel de chaennp. (les possessions susv18ées et 
insèré an Bulleflu oificiel du ministère des colonies. 

Fait à Pads. le 18 dècembre 1928, 
GASlO. DOUMEIiGlm 

Par le Président de lu Répnblique; 
Le udllislre de$ c(}l(Jnie.~, 

André :\'L\GINOT. ~ 

Le garde rie:! ~Cfau:r, ministre de lu justice, 
Louis RUi:TllOU~ 

Dé"" "Mill la limilll d'âg. d.. !,n,,;,nl13'''' (R'Inl'Ill) 

LE PaÉSl:DBNT DE LA RÉPURLIqUR FIiAl"ÇAfSB. 

Sur le rapport du illiniftre des finances, 

... Vu les avis du garde des s~ieanx. ministre de la justü:e. 
du miuistre des affaires étrangèreR, du mini$h'e df'; l'ugTi. 
culture, du ministre de l'air, du ministre des colonies, du 
miuistre du eommerCe et de l'industrie, du minisll'è de la 
gnerrl~. du minish'e de l'instruction pnbiique et des heanx­
arts, du ministre de l'iutérieur, tIu ministre dt: ln mOl'ille, 
du ministre des pensions, du ministredu travail, de l'llygiène, 
de j'assistance et de la lu'évoyance sociales et du ministre' 
des tnwaux publics; 

Vu la loi dn -14 avril 1924 portant réforme du régime des 
pensions civiles et des pensious militaire!" et notamment 
l'artkle 8, paragraphe a, de ladite foi ainsi conçu: (( Le!' 
limites d'âge sont Hxées suivant les ~ervieeflt_~t I(,sfatrp:ories 
d'em[Jlois, par les règlements d'aflminiglratiou publique )); 

Vu le déeret du 1H mal'S iR;S~ ~ur la mise à la rctnlite de~ 
magistr'aff< ; 

Vu le décret dn "19 mars 1&i2 sur la mise à la ref,raite et 
la diseipline des membres de la cour des rompte!' ; 

Yu 1<1 loi du 14 jniH 19t8 relative anx condilion:-: de reao­
teillent et ù'avnneernent des ju~es de paix: 

Vu lu loi du 1" murs 192a modifiant l'organisation du 
conseil ,l'État; 

Vu l'f1l't.itle 'l11 de la loi ùe finances dn 30 juin lH2a; 
Vu l'article H5 de la loi de financef< du 29 flvril192f); 

Le conseil d'l~Lat entendu. 

DÉCRÈTE: 

AlnlCI"E f'REllH!R. - Sons réserve de l'applicaliûn des 
di!'pos.it.ions législatiYe~ qui fixen t des limites tl'ùge spéciales 
à' certaines catégories de fonctionnaires et de l'observation 
de l'arliele 111 Je la loi de lin.nees du :m juin 1923, de 
rm ticle iO, pUl'agruplie dernier, dè la loi dul4 aVI'ill924 
et de l'article 1HI de la loi de linanecs du 29 avril 1926, et 
sans ])l'êjudice ûes droits qui appartiennent aux ministres en 
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matière de mise à ln retrflite de~ foncfionnaires ayant acquis 
dei' droits il nne IIIenStOn, le!'; limites d'âge des fonctionnaires 
et cmpioyéfl civil$ dè~ services sédentaires des cadres mé­
tropolitains sont fixées {~oJlrormérncnt aux dispositions du 
pré~ent .1éaeL 

ART. 2. ~ La limite d'àge est lix.ée il soixl1nle w lrois nus 
pOUl' les fonctionnaires. et employés civils des services 
sédentuire_s. 

Toutdois:, pour ceux. d'entre enx dont l'emploi Hgut'e aux 
tableaux A (eadres mé[ropolitaius) et B (colonies) annexés 
!lU pl:ésClIt decret) les limit(·s d'àge sont iixées conformément 
il ces tableanx. 

ART. 3. - A titre exceptionnel. siJes né('es~JL('s du service 
l'exigent, un ftindionna.tre pent ('ire maiut(>nn en acUvité 
pOUl' one dUl'ée d'uu ail au delà de la limite d'âge lixéepour' 
son emplui par un ùécret délibéré en conseil des ministres 
et pnblié au Juuf'1w.1 ofi/ic-t'el. 

Le maintien en fondions peut être rénouyelé en la même 
fOl'me sans qne ln prolongation pnÎRsé en aueun Cfi,S dépasser 
au tofal cinq années, ni porler {lU delà de soîxunte-douz& 
ans la prolongation do Pactivi~ê. 

Ain. 4. -- l/appHcatîon des lirnîtes d~àgè.tnentionnées 
aox tableaux A et B ne pent être ètendne pal' yoie d'assimi­
lation à des emplois qui n'y sont pas Înf:crits, 

ART. B. - Le fonctionn<1ire qui, sail!' cesser d'appartenir 
à sou cadre d'orif1;Îne occupe hol's dé ce end-re une fonction 
publique, est sonmis à la limi te d'âge. fixée pour feUe fonc_ 
lion, 

OIS.P9sHlons transitoires 

ART. ü. En ce fIlli concerne les emplois,pour lesq1,lels­
rà;.;e d'admiSSion à la r('truile aeluf'llement en u_~flge diffe~e 
de la llmit.~ d'âge fixée par le pre~ent rJprret, cette limite 
d'Il~e ne serll appliquée (l.u'à pUI'tir des dates ci-apl'ès : 

1"' jnin JtJ29 si la différence est d'une annpe; 
1" dêt:emlJl'e ttf2~J,si ln différence c:;t de deux un.n~es; 
I~' juin J9:10 si la différence est rie trois annr.es; 
1"' dêcomure 19:30 ~i lél difIérencc dépasse lrois 8miées. 
Celte difféI'ence est c.ollstatée par upe décision dltminislre 

compéteut Ill'ïse l'ur avis conforme "rufttf"comrnission COUl­
pOi'ce tl'un eonseille~ d'État, IJl'ésillent, d'un conscHIer à la 
t'our de CHI3Satlon et d'un conseiller maître il. la cour des 
C'ompter:, élu!-; pour trois ans pur leurs corps re~pectHs. I~a 
commission comprl'uô, en outre, pOUl' l'exame!l (le dmqne 
cas, un dirccteur rrpl'é:H>ntnnt]p mihil'-lrf' eümpétf"ut et'un 
r(']ll'él\('utunt du personncl (le l'ad!Uinistra~ion jntt?re~sée. 

AaT. 7. A li lI'{' iruH:;i!oit'e ('1- jusqu'an t~' janvier 1933" 
p~H dérogatiou aux dispnsÙionp; ;,lu lfil~leau A, ln' limite 
d'i\ge f:'st 1ix~e' fi ~oixanlf\-tl'oî5 ans pour les membres des 
conseils ,le prMerluf'c iulenlépuI'leme-nluux et }Jour les 
memùrcs du conseil de préft'durc de lu Seille. 

Al1T, 8, Le ministrf'- ilc~ Jinnnn:s est chargt- de l'exécu_ 
lion du présent .Mt'ret. qui SBl'n puhlii:' nu .lflur'Jla/ o//ir'iel 
de la Hf.pu~lique fJ'fluî,,'mse et in:::éré .uu Bulletin de.c; lois, 

·'Fait il Pi:lrlf', lc 21 (lêeembr<~ 1928. 
GAST O. DOOlERGt:E 

Pill' le Président de la République: 
Le millù;t?'f! ;/ps tinallce,Ii;, 

l1enr'y Cmill.OJ\. 

(Voir les tahleauyanlle:n?s A et B au J.O.R,F. du /jOdérem­
bre 1.928 page M,Mit/). . 

http:Cmill.OJ
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Ln COlflHSSA1RIi DK LA ltÉPUBL1QUH F·UANçAlsn At: TOGO P. L 

CURVAL1EU liB LA LRG!~N n'HONNEUR. 

Vu le décret du 2:1mat's tU2! délerminantlesaUrihutions 
~t les pouvoirs du COJllrnis~aire de la ltépublique au Togo; 

Vu le décret du 22 décembre 1928 rendant applicable au 
Togo ja loi du tu avril 'l92H réglant hlS rapports des baiUeurs 
et des locataires de locaux d'habitation ninsi que les lois des 
30 juin 1926 et 22-aVl'il 1927 sUl'la propriété commerciale; 

ARIU1;TE, 

AHTICLB UNlQUfI.·- Est promulgué dans le territoire le 
décrçt du 22 décembre 1928 rendaIlt applicable au Togo 1. 
loi du 1" avrillg~6 réglant les rapports des lwillenrs ct des 
locataires de locanx d'babitation ainsi que les lois des 30 

, juin 1926 et 22. avril 1927 sur la propriêté commerciale. 

Lomé, le an janVier 1929. 
L, PÈTRE. 

LB. PRâsmsNT DB LA lU~uBuQUE FRANÇAISE, 

Sor l~ rapport ,du ministre des colonies et tlu garde des 
;sceaux, mînistre de la justice. 

,Vu le mandat sur Je Togo confie à la France par le conseil 
de la Société des nations, en exécntion des al'Heles 22 et 119 
-dn traité de Versailles en date du 28 juÎn t919; 

Vu les décrets des 23 mars 1921 et 21 févr;"r 192:1 dé!er, 
minant 1~,;; attributions du Commissaire de la République 
frauçaise ùans le territoire du Togo; 

Vu le décret do '16 avril 19241ixAnt le modede promulga­
'.,: . tion des !ois,,-décrets et règlements IIU Togo; 

Vu la loi du pc avril tY2G t"ëglHuUes rappol'tsdes bailleurs 
et des iocatai l'es de locaux ct' habi talion: 

Vu la loi du 30 juin 1926 réglant/es rapporls entre loca­
taires et bailleurs en ce qui concerne le renouvellement des 
bau-x il toyer d'immeubles ou de locaux à usage eommercial 
ou industriel; 

Vu la loi du 22 avril 1927 interprétant et complétant la 
loi du 3D juin 1926 susvisée; 

DÉCRÈTE; 

ARTIOLB l'IiRJffRR, Les lois des 1~' avril 1926, ~~O juin 192(; 
et 22. avril 1927 sur le8 locaux d'hnbitat.ion et les Ideaux 
c:ommercianx ~t industriels son.t rendues flpplicahles au 

'Togo. 

AllY. 2. - Le ministre des colonies et legardede-ssceaux, 
~ - ministre d-e ta 'justice sont chargés, cbacun. en ce qui le 

concerue, de l'exécution du présent décret, qni sera pnblié 
au .Jou.J'ltal officiel de la République française et inséré an 
,Bulletin offù:ùd des colonies et au Journal offù:ieldu Togo. 

Fait à Puris, le 22 décembre 1928. 
GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République, 
LI! minis{i'l! des colonies , 

André MAGII'iOT 

Le !Jarrie des sceaux, ministre de la jm,'/Ù'e. 
Louis BAI\TJlotl. 
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D/~'clu:.:r portant uomùuuion des ju..qes et jugts-pré:n'defils 
ries tl'itnuwu3/ des c%lâes. 

Lu PRÉsrnB~T lHi I.A RRPuflLlQun FI\ANÇAl~l!, 

Sur le rapport du minislre des colonies et du garde des 
sceallX, mÎnlstre de la justice: 

Vu les arlicles 117 et 122 du ,lécre! du 22aoûtl928déter­
rninanlle statll\. de la magïst~alure coloniale; 

Vu ravis conforme de ln commi&sion rie clasi'eIl}ent; 

. m:CHÈTE, 

ARTTCLB l"lunHEJt ~..- Les juges présidenh des tribunallx 
de première instance de Dakur, Pomliehéry, Tamatave, Tn~ 
nanarive, Bamako, CaYf'nne, Challt)ernagor, Connkry, Dié-g:o­
Suare?:, Kaolack, Karikal, Lomé, Maroni, N'oumtia, Papeete, 
sont. nommés présidents de ces juridictions. 

ART. 2. . Les lientenants de juge des tribunuux de Pon­
dich~ry, Tamatave: Tananarive, Bamako, Cayenne, CotOIiOu, 
GrHnd-Bnssam, Kaolack; Libreville, Nouméa, Saint-Louis, 
sont nommés juges de crS juridictions. 

ART, :l. - Le ministre des colonies d Je garde des 5Cf>UUX. 
ministre tle la justice, sont chargés, cltItCun en ce qui le 
coucerne, de l'exécution du"présent décret. 

Fait il Pori .. , le 27 déeembre 1928. 
GASTON DOUl\!ERm:E. 

Par le Président de la Hépubllque ; 
Le ndnislrl! de,/{ colOiH"es. 

Andl'e MAGINOT 

Le [J'urie dN~ $ceau,r:, nduislrt' de la jw;lirp , 

Louis BAHTHOU 

AIU1A'tE -tfiin'-J_.'tlérùd fi;rallt le traitement du censeur 
-admÙ"ùlnilif prh l'agence de 1(1 flanque de t Afrique 
Occùlell{ale de Lomé. 

LE :\-hN!STR6 DR;; COLONJlŒ: 

Yn le décret <lu 29 juill 1901 instituant la Banque de 
l'Aftique Oecidentale et les statuts y annexés; ensemhle les 
décrets portant prorogatîun du privilège de cet établisse· 
ment; 

Vu le décret du .1i décembre i920 créant une agence 
de la Ban'llH~ de PAfrique Occidentale à Ltimé (Togo), 

Vu l'ül'rôté du 29 déeembrc -1924 concernant les fonctions 
de censeur administralH près l'ngHuce de la Banque de 
l'Afrique Occidentale au Togo; 

Vu l'arrêté du 8 décembre 1'927 fixant les traitements ùes 
censeurs adminislratifs des succursales ct (,tgcnces de la 
Banque de r Afrique Occidenlale; . 

ARRÊTE; 

AflT1CLlI l'lHUHEfl.. - Le traitement du censeur administra~ 
tif près l'Ilgence, de la Banqne de rAfriflue Occidentale à 
Lomé esl porté il 1.200 IfS, à compter du 1"' octobre 1928. 

ART, 2~ Ce traitement est il. la charge de la hamlue de 
l'A'friqu" Occideutale. 

An. 3. - Le Commissaire de la République au Togo est 
chargé de rexécution du présent arrêté. 

Fait il Paris, le 9 décembre 1928. 
~fi{lré ~h.GlNOT 
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MAGISTRATURE COLONIALE 

ArrHé interministériel du t9 décembre t928 portAnt 
organisation et programme 1e l'examen spécial pour l!attrj~ 
huUo" du cel'Ufieat d'aptitude aux fonctions judiciaires 
coloniales. 

(Voir le texte in extenso I1U~. O. H. F. du 27 décembre 
1928 page t~14!}O). 

Arrêté intf'rminh.tériel du 19 décembre 1928 déterminant 
leJ8 conditions el fixant le programme..de l'examen pro!cf:l­
sionnel pOUl' la nomination des juges de paix coloniaux à 
compétenco étendue. 

(Voir le te,le in extell80 au J. O. Il. F. du 27 cléeembre 
1928 page n4aï). 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Par arrêté du ministre des colonies t'u date du 26 décem­
bre 1928 M. Foua.>rD (Jean-Bapliste-Anrlré-Auguste-Louis), 
élève breveté ùe l'école nationale, ft été nommé élève-arlmiw 
nistrateur des colonies el mis il la disposition du Commis­
gaire de la Hépublique au Togo. 

Extrait du Tableau d'avancement pour l'année 1929 

AIlllÉE ACTIVf, 
Infantarle Coloniale. 

POIII" le grade 	de Chp! de Balailllli/ 

N~ 30 - SOLlCllOi\', Capitaine en sen-icc hors calires au Togo 

Service de Santé des Troupes Coloniales. 
MlDECINS 

Pour le gradp. 	 de médet:ùt colollel 

Nt> 4 - VIAL\) 	 méfleCÎn lieulenant colonel en !'ervice hors 
(;adres au Togo. 

POU1' le grade de lnerü(,:in lù:uleHullf colouel 

NQ t2 - JA)JBO~~ médecin commHl1dant en service hors ca(lrcs 
au Togo 

-1'0111' le grade tle méder1u CUlit1lHlndaut 

N° 7 - FOlJï-::Qûll:s. médecin capitaine en service hors cadl'es au , Togo.. 

ACTES DU· POUVOIR LOCAL 

AlIR}~'TE s~ .12 portaut lIuuiifiNllÙJii rJuJ.' (ff,'t'étès S'" ".~.? el 
55.] de~ J"' août et }:1 oc[obre }927 organisant la 9arr/(· 
ituligèJte et la cOflljJogJtw d(~ milice. 

LE~O~Ut!SSA1R8 DE I.À HéPUBLlQUE .FtL\~ÇA1SB A1) TOGO l', L, 

CHEYAUIHt DH 1.A LSGION D'Hol'ON8ta, 

Vu le décret du 2:3 mnrs 1921 déLerminalitles attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque ou Togo ~ 

Vu le décret ~lu 28 juin 1925 portant organisation des 
Forees de Poliee du Togo; 

orVu l'arrèlé n" 43tl du t août 1927 réorganisant la garde 
ind igène; 

Vu rarrHé n" 553 du t2 octobre t92? portant organisa­
tion de la compfig~ie de milice; 

1 

1 

1 

1, 

i 

'l, 

Vu l'instruction n' 74, du 19 janvier 1929, relative .. 
l'orgf1nis~tÎon du cenlrè 'de transition à ~ok6dé; 

Sur la proposition dn Cflpiloine .Commandant les Forcel 
de Poli"e; 

ABRÈTE: 

ARTICI.E FREMIRR. J/artlcle (1 de l'arrêlé n b 43t;et l'arHcl& 
tl de l'arrêté n" .553, sont remplacés par le suivant: 

Art, 6 (Arrêté 4a5) . 

.Arr. a (Arrêté 553). 
. . 

Ln recrutement des agents de la Garde Inùigene (ou de la 
CûmpHgnie de Milice) a. lieu excll1.:-.1vement par voie d'enga~ 
gements de 3 ans prononces pal' arrê-té du Commissaire de 
la Itépublique el sou~crits pal' les vololllaires originaires du 
Togo pl'ésentés par le Capitaine commandant les Fortes d& 
Police. 

ART. 2. - L'article 7 de l'arrêté H' 431\ et l'articl~ fi d .. 
l'arrêté lift :S:S3 sont l'êmplacl?s par le suivant: 

Art. ï (Arrêté 435) Engagement 

Art. 6 (Arrêté 1\33) Engagemen t 

Les candiflats 	adressent verbalement ou par ,écrit 'leurs 
demandef: a.ux représcntanls. de l'Administration local~; 
ceux~ci sont ehargés : 

soit de le~ laire visitel' sur place HU point de vus de .. 
l'aptitude physique; 

soit cle les laire diriger su (' le chef-lien de la çirc'onscri p­
Uon où se trouve un médecin de l'administration. 

Si ('e prem icI' examcQ. ne conRto te pas l'apti tude phYsique 
à sel'vir tians 1es Forces dd Police, l'intéressé est renvoyé' 
duos SCi< foyers: t'au!'; indemnité. 

- Si II! volonLair'f' est reconnu Hpte, avis en est donné au 
Comrnl~snil'e de la RépubliqIH' ft qui i'ont adrn!:'se€-: 

le èertifi<'at médical ~ .de l'intéressé
l't~tat civil 

Le Commi:-:sail'c ùe ln RépnLlique aeeepte ou ajourne la 
caulHdature Rùivant qu'il existe ou non du yaeanues·. 

En eas d"ajournement notifîé ~ux autorités intéressées 
par tél\1~rIUltme-l~ttre, le \'olontaire"'cst inscrit- -sur un 
conlrl)le «(Ht-hOt~;) tenu: 

- il LOfi)F!, (HU le CommmiJant des Forees de Police pour 
tons l{~s yolonluil'ètl. 

ft Sokodé, var le Conl1IlHpdant de la section de .Miliçe, 
pour Les volont.nirf's signalés par les AdmÎnÎstratenrs de 
œrele de Sokodé {~t de Mango. 

Le' cUllllidat ajourné reçoit, 8'n y a lieu 1 ~ue indpmnité 
de del11acemùnt eulcnlée .à raÎ8011 de uu fraue par Hi kilo.. 
mètres llarcouru~ l·au'- ~ l'aller {(u'au fétour. 

Eu cas d'acct!'ptuHon prononcée. par déelt:ion du Commis­
saire {le)a R~pubH(lue, Holilièe aUX HUtOl'i1~s Întèref.:;ees, le 
voloulHirè esl diri~p: 

- sur la Compn;.:mie dl! ~Iili{'e à Lomé ~i lïnlércs!'é a ét.é 
:;;ignah~ pDl' l'un ,les Adminislrntcurs de~ cel'cles de I"omé,. 
AIl {idlO, Klouto, AlnkpllHlé; 

---~ SlH la section de .\1ilice tle Sokode ~i lïtJlères:-.fi il ét.é­
flignalé pat' l;un dl's AdUliuü:tl'at-eur::. de ccreie de Sokodé et 
de Mnn~ù el n'u j/imais fait de service J]uns les troupes 
régulière,:", Dans le (aS contraire, l'ancien tlrUilll'Uf est 
dirigé \lireelcmcnt Sut' l,orné. 

L'admission des vOlontuÎf'es dans les Forcet; de Polire a 
lieu dans leI' eOllfliUons suivanteR; 
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1° L'intéressé 11 fait du service dans les troupes régulières: 

Il est admis-: 


A un stag(~ d'instruction de 3 mois en qualité de milicien 

ou gal'de stagiaire s'il a été libéré comme tirailleur de 2m 

• 

-classe: 
Comme milicien ou garde de 2"'e classe s'il a été libéré 

comme tir51illeur de 1,'e classe; 

Comme milicien ou gUl'de de '1 't: classe s'il a été libéré 
comme capo l'al. 

2 P1Comme caporal de classe s'il a étÂ libéré comme• 

.sergent; 
1reComme caporal de classe s'il a été lihêl'é comme 

adjudant: 
n" L~intéressé n'a pas lait de service dans les troupes 

régulières: 
II est admis à un stage de transition ùe::l mois à l'issue 

-duquel il peut 'être admis au peloton d'instruction ùe ~omé: 
Les candidats a.utorisés à suivre le stage d'instruction 

,subissent, après'::I mois ùe stage, un examen théorique et 
pratique à l'i::!sue duquel sont ùésignés les volontaires. 
susceptibles d'êtL'e définitivement admis dans les Forces de 
Police: Ceux-ci sont alors a.utorisés à contracter un engage­

,ment minimum ùe 3 ans dans la Compagnie de Milice on 
dans la Garùe Inùigène pour compter du 1" jour ùe leur 
.à.drnission, soit au stage ù'instruction, Roi,t au stage de 
transition. 

Tout indigèue admis à contracter un enga~ement de 3 ans 
a d~oit à une prime de 100 (rancs. 

Les volontaires définitivement incorpol'és dans les'Forces 
-de Police, mariés régulièrememt et ayant un ou plusieurs 
enfants légitimes asant leur admission, peuvent être autori ­
.:sés à se faire rejoin.dre pal' leur famille. 

Leur ~ demande. appuyée des pièces justificatives) est 
soumise par le Capitaiue commandant la Compaguie de 
Milice,-à la. ùécision du Commissaire de la llépubli,que. 

Sur 'le v~ de l'autorisation. le che( de subdivision de 
i'~sidence Ge la femme, délivre à celle-ci une feui1le deroute 
mentionnant: 

Le Ilom ÙU garde ou du milicien; 

Le Heu où il se trouve en service; 

Le numéro et la date de la décision autorisant la famille 


-à.rejoindre son chef; 
L'état civil de la famille. 
Les droiLs aux tarifs sp~eia~x prévus par les arrêtés 

~" 	 nOO 4H; ùu 4 octobl'e '1926 et 28 du J7 janvier 1927. 

ART. 3. '- L'OI'llonnateur~délégué, le Commllndant ùes 
,> 	 Forces de PoLice, les Administrateurs de cercle de Lomé, 

Anécho, I{louto, Atakpamé, Sokodé, Sansané-Mango, le 
Commissaire de police de Lo~:né et le Commllndant de lu 
section de milice de Sokodé sout chargés de l',exécution du 

~', pr.ésent arrèté. 
Lomé, le 19 jauvier 1929, 

L. 	 PÈTRE 

IXSl'IIUCT/OX i'·· 74 O' 

relative à {'o/'qani.'wl'iolt d'un r:entre de traJtsiliou de... 
Forces de Police 

Con8i~ération8 générales 

Lors ùe la ai,ssolution ùes trpnpes régulières en avril 1925 
.plus dfl 500 tirailleurs origiuaires'du Togo furent licenciés. 

Il 
Ce pel'sonnel constitua jusqu 'en 1927 u ue précieuse réservei] 

d'ageuts aptes du jour au lendemaiu à rendre des services 
dans la garde indigèue. 

Dès 19.28, l'organisatiou des Forces de Police teUe qu'elle 
est fixée pal' le ùécret du 28 juin '1920 absorba les derniers 
étéments eneore susceptibles d'uu rendeILent immédiat, et 

1 	 uu CI~ntre d'iustruction fut organisé à Lomé pour dfigrossir 
les Togolais volontaires n'ayallt jamais sf'rvi. 

Rien que les résultats obteJJus depuis un HII par ce mode 
de reCl'utement 80iellt sfltis[aisunls rlans l'ensC'mble, il est 
mauifeste que Lomé, trop éloigne du pays rl'ori.ine des 4/5mu 

deR volontaires, presente de sc-rieux inconvénirnts pour 
f;-lciliter les vocations en faveur des Forees ùe Policr, Ceûx 
qui sont, malgré tout, recl'utés, proviennent de différents 
cba.ntiers de la ville où ils ont été envoyés par J'Administra­
tion pour obvier à la pénurie de maiu tl'œuvre. 

II est inutile-d'exposer plus louguement les inconvénient! 
qui résultent de cette situation et il est évident qu'un centre 
ùe recrutement. et ùe transition fonctionnaut à Sùkodé est à 
tous points de vue recommandable. 

La présente instruction a pour objet de rlétermiuer les 
conditions. d'organisation de ce centre. 

! Il 

But du centre de recrutement et de transition 

Sélectionner 1eR indigènes volontaire~ originaires du Tpgo 
susceplibles de renrlre rles services dans les Forces de 
Poliee ct les mettre en mesure de suivre avec fruit le peloton 
d'instrudiun de Lomé. 

Dispositions relatives à l'organisation 

MOYENS 
Personnel Instructeur 

EUl'opùn. - Sous-Officier d'Infanterie commandant la 
Seotion de milice de Sokodé, titulaire dn brevet de chef de 
flection. 

/ndigèllf1. - Cadl'es et miliciens de la section de milice 
de Sokodé. 

Materiel, 

c'(w/onnemelil. - Camp de la Compagnie ùe milice, L'adju­
dant-Chef adressera sous couvert de l'Aùplinistrateur ùu 

l, 	 cerclepe Sokod é tou tes prop~sitions utiles eIl vue {raméliorer, 
:! 	 .s'il y a lieu la capacité du cantonnement actuel pOUl' recevoir 

jusqu'à ;:)0 recrues non mariées. 
JJabdlemellt - équipement - armement. - L'habille men t, 

l'armement, l'équipement seront adressés SUI' demande 
directe adressée au Ct. des Forces de Police par le Ct. du 
centre. 

Dispositions administratives. 

Recrutement. - Identique à celui en vigueur pour les 
Forees de Police; dont, les dispüsitions sont l'üLjet de 
l'Arrêté N° 32 du 19-1-"29. 

J/eu.'JuellcllleJ/t. - Le Commandant rles Forces de Police 
adresse au Commaudant {lu centre de recrutement le déficit 
budgétaire qu'il est aulorisé à comhler par l'admission 
nombre ponr nombre de volontaires. 

Dès qu'un canùidal est agréé, le Commandi:lnt du centre 
de recrutement adresse le certificat ù'aptitude pIJ~ï:;ique, 
l'état civil et signalétique de l'intéressé au CommandHnt des 
Forces de Police qui soumet au Commissaire de la Rrpu­
blique la décision prouonçant l'admission à titre « d'agent 

."'stagiaire des forces ùe poliee.. ). 

Durée di.l stage ai.l centre de recrutement et de transition, 

Duns le courant de la dernière qu~nzaille ùu 3D\~ mois qui 
~uit l'arlmiss1.on des intéressés, le Commandant du ceutre 
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pro(~èùe à ia tlèsignn\Îon ùes él~Inenls sUf'ceptibles de 
Still/Tf1 avr~e fruit le centre d'in~tl'llelîon de tomé. 

Aneune durée dt' préfience n'('~t fixée pOUl' le renvtli des: 
1 

indige-nef' qui manifesferaienL unt' incapacité notoire ou dout 
la manière de 8el'vil' risquerait de lroublcl' la discipline rt..u 
c~ntre. Duni' ce ras le Commnndnut pioeètlp ('n Look' temps 
au renvoi des éléments envi:;,agé~ sous résPl'\'(, d'ad.resser 
sans rlêlai au CommanJant des Furces de Police nn l'Olllide 
rendu drconstanCÎé sur les raits qui ont moUv{' le renvoi. 

Le pergonncl reeonnu apte à suivre avec fruit le centre 
d!instrucUon de Lomi~ n'est dirige sur ce. l'entre qu'aprh 
réception de la dedsion do Commissaire ùe la République 
prononçant l'admission cleF; intèreRsès au tiU ee-ntre, en 
qualité de « stagiaires ). Des lors, Id mi~e en ronte sur Lomé Ilest, effectuée dUJls lps délais minimum par If' Commandant 
du centre aprè~ enlente avee l'Administration loealechargée 
d'MaLtir tes réquisiUons, 

Il est rappelé que la femme lé~ilÎmc et les enfaIlts ne sont 
autorisés à rejoindre les chefs de famille qu'nprès Îneol"po~ 
ration rléfinitÎve ries intéres8~s dRns les Forees de Police, 

Solde 

La solde et accc550Îrfs, identiqnes à cenx ùes f(.ardes et 
mUiciens de 2m~ classe, sunt pay4s anx' intéressés par 
l'administration locAle daus les mèmes èünditions que pour 
les garties indigènes et les milicîens en servit~(' à Sukodé. 

Il est rappelé tontefois LIlle les E.lagiail'E's n'ont droit "aux 
indemnités de charges de fmniIJe qu'après incorporation 
définitive rians les Forces de Police. CeUe incorporation qui 
prend date. du tH jouI' de l'admis~ion au shlge ne donne pa5 
droit aux l'appels ries indemnités sus-visées, 

' 2 complets kaki " 
, 2 pai l'CS jambières J 1 

IltJ/n'lIemPtJt _ kaki ,dunt une l'ollec- 1) l'Llislrihné le l"'joul' i tricots tion neuve ou en 
tle l'utlmi!'sion. (.2 chcchil~s \ trè~ bon étaL '1 

1 couY(~rtnre ! 

1 crûissuu t 

; t ceill turon 
l bretl'lles-su~pPllsion 

; 1 porte-{;p(~e
\:J Cll.l'hHJChit'res 

ÉqUi/H;J/wut l J hros~e il armes 
distrIbué le l·rjour, 1 lJros~e a laver 

de l'uilmisswn Il patif!nce 
J boite à grlusse 
J misette 
J l'WC marin 

- J bidon 

ttr-j,GlJtelil '1 fusH 1874 
distrihué ao jouI"$, 1 saLl'c-baïonnette 
après l'admissfon( 

Les cHels de drap ne sont distriLués qu'au momenl de ii 
l'incorporation définitive dans la garde iudigèue ou dans la" 1 
compagnie de milice. 

Lomé, le 19 janvier 1929, 

Le Commissairc dc la llèpubliiJue p. i. 

L. PF:TRE, 

AlUtJ{.7J~' jV" 40 l!.Ôr/rtllt modifiraf1.rm fi l'aJ'i,(Jiè du 12 juillet 
lli;'!8 !)fll'tairt ol'ga1lùwtiou de fi J:,>co/e Profes:,f(j-itll(-lIe de 
,"'akodé. 

LH COMMIf-iSAJRE DE lA RÊPUBlIQUB FRANÇA18E AU TOGO p, 1., 

CH6V,\UER DB LA LéGION D~Hol'iNEUJL 

Yn 1edécrel du 23,mars 1921 tlètp'l'mÎnant lei' attribution! 
et les pouvoirs du Commissaire ùe la RépuhHqne an Togo; 

Vu l'arl't>lé du 12 juillet -19:8 portant oI'gani~ntion de 
l'école profeR~;jonneltf> dt' Sokode; .. 

SnI' lu proposition dn cher ;)n servkl de renseignement; 

ARR]1;TE: 

ARJICLR PREMIER. - L'article 17 de l'al'rêlé du 12 juîllel 
1928 ol'guniRflllt l'éeole proresf'ionnelle de Sokodé, t'st modi­
fié comme il suit: 

Art. 17 (nouveau). ~ Le personnel de l'école est placé 
sous le contrôle de l'Iuspecteur de l'enseignement et 
compl'end : 

Un rlil'ecteur européen! 

Un instilntenr inrligéne eharge de fl'conomat) 

Des maUres oLlvI'ier8 des ~ravaux PuLlics remplissant 
ICFl fonctions de cbef d'ateHer, 

ART, 2, ~ Le chef du secrélariat géneral, le chef flu service 
de reuseignement ell'udminislrateuf commandant le cercle 
de Sokodé sont c.hul'gés de l'exéeulion du présent arrêté. 

Lomé, le 2a janvier )92.9. 

L, PÈTRE, 

A1iNi.,'ï'l~' ,y", 4.7 }J(JI'{fUI! Ulodiji('utioll. à'l'turèle du jU 0(:/0­

Ure /fi2J sur If' "t!!Jime IHjlli/f'J'fittirr au TOf/o, 

LE COl1MISt$A!RE DR LA RÉI'UBl.IQllE FfUXÇAtSE At TOGO p, 1., 

CURVAI.IKfI. Dl! t,A LH(lIO~ O'HO;l!ŒUR, 

y Il )(' Üt~.('ret d Il '2a lIHll'S 19.21 det~l'mîllilIl t Je~ ntlri bu! ionl 
et 1('8 PoU\'OirR du Commissaire de la H'~IJuLliqtH' HU J'Qgo; 

Vu l'nl'l'èté du 10 o;'!oore 1~.2q réglemt~ntal1t le régime 
pénitenliairp dans le Territoire du Togo- ph.l('t' sous le man­
dat de la. Fl'nnce; , 

Après avis du Prucurenr de la Répuhlique : 

ARTICUt PR(l~IER, - L'ûrticle 15 de l'anèté du lû odoLre 
H.~a réglementant le régime pénitentiaire dans le TPrritoire 
du Tot-{o placé BOU oS le IIHllldltt de la Fram'c est ahrogé et 
rfJJlpl-i1cé par les dispo~;itiDH8 ftujyautes : 

{f Article /::).-..- Le r{~gisseur lloil rcnd,'\' compte immé~ 
dialèlDcnt au Commaudant. Je CL'l'de des évaslolls des 
délemlR, 

(\ f.t:' dernier adres.st' : 

{( 1". - HU Procurt'ur ,le la Républi(Ine un t'oUlple rendu 
sommaire de l'éYa~ion ; 

«( 2~. - an Commissaire rie la HépulJliquc un l'n(JpoI'tdr~ 
( cOll!;tnneié tians lequel li lÎl~$;Îgnf> les respOlH;aùlfR et les 
« punitions iuHigée-s on prOl)O~p(>S, II t'st autorlst' à ~'enlre­
( meltre dircetemenl avec les autl'es Commandants!le cerd" 
!$ dn Territoire en vue de retrouver les fugitifB-. 

« Les évuslons dalls l~s Colonies françaises et en Territoil'e 
(( étranger l'ont signalées aqx autorités compétentes pur le 
(( Commissaire de la Répu1Jlique -». 

http:adres.st
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ART. 2. - Les Commaudants de Cercle et les régiRscurs 

. de prlsons iH~nt chargés de l'exécution du pré~ent unêté. 
Lomé, le 26 jnnvict 1929. 

L. PlîTRE. 

-ARlfl{7ï~~ 49 OtWf'ff1lt ala ('Ù'cullliùm de taus Verlicldes au-

100l/obi/es san.~ (!i,.,lt'nctùm lu roule de I"omé ci Alakpa/1iè. 

Ln C'OltUf1SSAIRE DI? iA HRf'VbLIQllB :r~KANÇA1SB At TOGO p. [.
' 

CREVALlI3:R DB I.A LRG10~ n'HONNEUR, 

~ Vu le dûcret Ilu 23 mars 1921 déterminantles attributions 
~''f,t les POllVOÎl'S du Commissu(re de J11 RépubHque au Togo, 

',' Vu l·'arrèté du '2H janvier 192B réglementant la protection 
--et l'usage des yoies publiques au Togo; 

, Sur la proposition du Command.ant de Cercle de Lomé, 

ARRÊTE: 

ARTJCI.E PR,ElUlHL ~ La route de Lornè à Atakpamé est 
;<Juverte à. la circulatiou de tous véhicules saus distinction. 

Aar. 1, Le C~lef du SecnHul'iat Général et· les Comman­
,danh des Gerd~s de Lomé et d'Atakpilmé sont chargés de 
rexéeulion du iJrésent ~11'1'èt6" 

Lomé, le 28 janvier 1929,' 
L. PÈTRE, 

',:A.RRl~'rÉ .\:" 5{) fir;ant le mode de recuuvrement de certaiu!5 
ùUjJÔIS. 

LI.I. CO:!:tMISSAIRB 01.1. LA RSPUBLJQt:B FRA"iÇAISB Ai! TOGO P. L. 

CUBVALlRR DB LA IJtlGIOtf D·HONI'ŒUII., 

" Vu le décret du 113 mars 1921 détermioant les attributions 
'.I~t les !,ouyoirs du Commissaire de lu République au Togo; 

Vu le decret du 30 dé6embre 1912. sur le régime financier 
,'&s colonies; 

:.,' Vu le décret du 10 août 1928 modifiant l'article HiO du 

'décret susvisé du 30 décembre HH2; 


" Vu l'arrété dn 31 juillet 1922 réglementant au Togo le. 
,'ftatentes'et licences fmSC111ble leg arrêtés du 4 oetoure 1926,
du \7 janvier 1927 et du 14 novembre 192'; qui l'ont modi­
lié ou complété; 

': . Vu l'arrêté du 23 noYe~bre 1920, établissaut J'impôt sur 
~le8 _habilants posséduHt la qualité: de citoyens- [rançais) 
;ensemble les arrêtés du 26 juillet 1921 et du 14 novembre 
',1927 ; 

, Vu l'arrêté du 3 juillet 1922 portaut établissement de' 
4'1mpot personneiindig~ne au Togo, en~emble les anêtâs du 
'. octobre 1926 el du 14 lIovemble 1927 : 

Vu les ,Ieux arrêtés du 4 octobre 192G instituant une taxe 
~d'hYf<iène etd'assistnnce médicale indigène. modifiés par les 
:;arrêtés du 14 novembre j 927 ; 
, Vu l'arrélé tlu 3 juillet 1922 instituant l'impôt dit tles 
~l!reslations f!nns le Territoire du Togo modirîé par Parreté 
du t4 novc,mhre lY27 ; 

Vu lesarrèl{isdn 2Hnovembret920, du 17 mai1924etdu 
~ odohre 192û relatifs aux taxes à percevoir SUl' les véui­
,eutes; 

_ Vu le décret du 18 août J922 réglementant l'importation, 

'la vente. la (:e~sion et la détention deR nrmes à feu et des, 

.:'muuHîons au Togo, modifié par le Ilücrèt llu 17 septembre 

'i926 ; 

Vu l'arrèté du 5: novembre 1926 Hxant les droits à perce­
voir 5ur les pèrmis de port tPnrmes au Togo; 

lA'! Conseil d'Administration entendu, 

' 
:1 

ii 

' 
il 
1:1 

': 

l' 

Il 


ARTrCI,g PIIRlIŒR.. - Les taxes des contribll lions directes 
ci-après énurnért~es: 

1" "- Patentes Ui\ 6~ et 7" classe) 
2~ - Pillente8 de tl'aite (9' et 10' ,;lasse) 
a" - lmvôt. personnel eurnpt'èn 
!t O fmpùt personnel îndigène-

a" -- Tax~ d'hyf.{iène (Enropéens) 
H~ _. Taxe d'assistance médicale intligèHe 
7" - Raclwt des preslations (Européens et indigènes) 
80 _••- Taxe':mr les vétrieulrs ... 
9" - Droite: sur les permis tie port d'armes, 

en ce qui concel'ne exc1usivement les con lribuables non 
inscrits t<ur les rùles primitHs. pourront désormais èlre 
perçues dans les .Cercles par les ageut~ spéciaux ou intermé­
diaires suivant .flints nomiuatifs dressé!" au lu,!" et à mesure 
des perceptions eUeduées, 

ART. :2. Ces perceptions donneront Heu en fiu de 
chaque trimestre à établissement de rôles de régularisation 
ql:li s:eront arrêté,:;: et approuvés dans les formes habituelles et 
transmis en dernier lieu au Trésor pour prise en charge. 

ARr. a. - Sont abrogées toutes ;,1i~positions ant~rieures 

coutnlÎres au présent arrêté. 

Aar. 4. Le Chef du secrétariat génèral, le TrésorÏer-
Payeur et les Commundants de cercle ~iOnt'chargés~ chacun 
en l",e {lui le COHcerne de l'exécution du présent arrêté qui 
aura son erfet fi. (;,ompter du l~r janvier' 1929 et sera cure.. 
gistl'é et communiqué partout où besoin sera. 

LomA, le 28 junvier 1929. 

L. l'ÊTRE. 

AIl/lÊ/tÉ .\''' 52 reglemeu/altl l'cmpùJI: Iles alcoQ/s aesliné.'i 
aua: u,~a!let~ i"duslriels, 

LE COMMISSAIRE DB LA RÈI'UHLIQUB FaAf'içi\JSE ,AU TOGO p, 1•• 

t:HRYAL1RR DR LA LÉGION' D'H(I~N'BURI' 

Yu le décret du 2:{ mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOnYOiI'8 du Commissaire de la République a.u Togo; 

Vu le décret du 11 novembre' 192n portant réglementation 
dOlluuièrè dans le Territoire du Togo placé sous mandat 
français; 

Vu l'arrêté du 30 novembre 1922 définissant les 011>0015 de 
traite et les hoissons alcooliques prohibées uu Togo et déter~ 
miuant les mesures d'application pour l'exècntion des 
dispositions du décret du '2 septembre 1922; 

Vu la loi du 1a avril 1.928 sur le r~~imedouunier co1onÎu); 

Vu le décret tlu 2 juillet 19'28 l'elatil à l'application de la 
loi du 1.:1 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 

Vu l'arrêté du ü novembre 1928 fîxant les taxefl à perce­
voir à l'entrée dRIlS le Terrîtoire du Togo des produits de 
toute origine et provenance; 

Considérant que les alcoolF( dénaturés et alcools rn~thyU_ 
ques dits impropres à lu oon~nl1lfnaHon de boucbe pùur~ 
raient être détournê~, en partie, de leur destination indus­
trielle; 

Lo Conseil d'Administrntion entendu, 

ARRÊTE: 

A~TICLE PREMIER., - Les alcools définis par l'nnêté du 6 
novembre H128: fi alcools dénaturés et alcools métbyliques 
impropres à la consûmmution de bouche)j seront contin­
gcntks à l'importation. 
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Le contingent sera fixé chaque année par arrNé du Com­
missaire de la République après avis d!l Conseil dlAlIrninis­

tration, Ce coutingtot pourra loute~ott' être l'é"'i~é en cours 
d'unnée,.en laveur d'industriels nommément désignés, après 
avis du Couseilloeal d'hygiène. ­

Le contingentement individuel SPl'a effeclue pnr trimestre, 
semestre ou nnuée par le Commissaire de le R(ipullli({ue en 
Conseil d'Administration sur avis dn Chef du service Iles 
Douanes. 

ART. 2. Les alcools visés à l'article précédênt qui se 
trouveront eu entrepôt à la date du présent arrêté seront 
recem:é5 et entreront en compte dans le contingent ile 
l'année 1929. 

Ce contingent est Iixé à 4.000 litres pOIlr l'année 1929. 

ART. 3. - Les alcools fai.saut l'oLjet du présent anêté ne 
POUTI'out }1énêtrer dans le Terriloîre du l'logo que par le 
bureau de douanes de Lomé; ils devront tit.rt~r 9ü~ avec une 
tolérallce de un dixîème de degré en plus ou en moins, 

ART, 4. - Les alcools dénalul"éSl et les alcool;. méthyli~ 
ques n'ayant pas le titrage prévu par l'artic1e précéderH , les 
eaux-Je~vie et spiritueux contenant des alcools dénaturés et 
IN. alcoolE: méthyliqnes, seront réputés alcools de traite et 
tomberont sons le coup de i11sl'ositlolls répressives de )1ar­
ticle 7 de l'arrêté du 30 novembre. 1922, 

ART. 5, - Le pl'ésent arrêté sera enregistré~ communiqué 
et publié partont où besoin sera, 

Lomé, le 28 janvier 1929. 

L. 	PÈTnE, 

ARJ/E'j'f.; ;V~ S/I l1wdi/'iau! les [a;U.'F d'Ù"jJ{H'/fitir/lt SUI' les 
,,!cool::; l','opt'es à la (,uwufflllllatio/1 de bouche et dèlpJ'tII'iHont 

tes renjdeûts daux lesquels l'imporlail')}: (h> ce;; 0/(:00"''; sera 
aulol"isée. 

LB COMMI~SAIRE Dn LA RSl>UBLlQ{JR FRAI'iÇAJSE AU TOGO p, 1., 

CUBV.ALlRlt DB LA LRGJ01'\ n'HOJlil'iHUh. 

Vu le décret du 2:1 mars 19:21 dêtel'minaulles nttrHlUlions 
el 	les pouvoirs du Commissaire de la .République an Togo; 

Vu le décret dn ao décembre -1912 ~ur le réghi,c financi~r 
de~ Colonies, notnmmf'nt en son HrUcle 74; 

Vn'la Convention lnlernatiouale sur.e régime de.s ':rpiri­
tueux en! AfrÎque , l<i~nrc à St.. Germain"cp-Layc le -10 sep­
temhre t919; 

Vu 	 la loi du 13 avril 'l9:!8 sur le régime dounnier colonial ~ 
Vu le décl'et (tu "2 juillet H)28 relatH à l'Hpplieation de la 

loi dn i3 avril 1928 sur le régime donanier colonial; 
Vil l"arrèté du 9 janvier 1928 interdi.ant"rimportatioll, la 

circulation, la veute et ta d~tention dans le Territoire du 
Togo de boissons alcooliques dans- des rêcipients d'nue 
capacité inférieure à 66 centilitres et prohltHint la vente de 
Palcool au verre dans les: établissements, débits, exploitations-
ou concessions; , 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1928 fixant les taXéS il pel'ce­
voir à l'entrée dans le Tefl'itoÎ.re du TOf;O des produits de. 

. toute origine et provenan{'e: ' 
Le Conseil d'Administratiou entendu; 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREatTRR. L.es tnblen'4X 1 et lU aunexes à l'arrêtfr 
dn '6 llO"vembre 192R sout ('n ce qùi con(~erne les alcools 
autres: propres à la consommatiou tle bouche, boissons 
distiUée8. liqueurs et 'vins titrnut plus de 11) Jé~H'(l.s, modi­
fiés comme suit : 

DBSIGNATION 
DES J'ROD\HTS ­ l 

Eaux~dc-vje, genièvres, gins, 
schan pps~ whiskies, vins ti, 
trant plus de 2(ja autres que 
le~ vius le liqueur pt tontes 
au tre~ boissons distillées à 
l'exeeptioll des anis, des Ii~ 

queul;s coutenant plus de 200 
_ 	 grammes de sucre et des Iruits 

à l'eau-de-vie (1) . , , , .•.. ~" 

Anis(l)........... ,....... 


, Liqueurs cont.enant plus de 
200 gl', de sucr~. fruit~ il l'can­
de-vie, vins tilrallt plus de 
lB' et 20' au pin. (1)........ 

E!'senccs pures on mélan­
gées, atlditîounées ou nou de 
sucre, solubles dam; t'alcool 
ou l'eau-ùe~vie destinées à la 
fallrication ùe spi ritueux d'imj· 
tation (2) ................. . 

UNITÉS 
"'UR LBSQOELU$ 

PORTENl u;:s DaOllS 

Hectolitre ù'alcool 
pur 

-<1'­

d'­

Ql;OTITÉ 
DES DROITS 

/~,OOO frfl, 
San$- quecc$ t>pirHueux pIlÎS­

~t>nt être Impo~és snr nue 
teneur nlcûulilfue inl<>rit'ure 
il 42~. ehnque fnù:tÎon de 
degré romptHnt pour un 
degré entÎ<'r, 

It'200Irs. 
Sans que ees spil'itueux pnîs­

scut être impoJ:léi'< ::;lur une 
teueur nlc( olique infèrhml'l1 
i't 40". 

4.000 frs. 
Chaque frHction de dêf.!ré 

comptant pour uu degré en~ 
tier, 

Prohihées 

OB~EHYATlO:"\S 

{I) Peuyen.t èll'c,importéô sous la réset­
ve de satislait'e uux {'ouditions îléfinles 
par les: arrêtés en ,"igneur an TcrriloÏl'e, 

a) eu récipients' de 19u!ûS ('atl5gol:Î~S et 
de· toutes (,olltt'mll1l'e~. les eaux~de-yie 
uatUl'cHf"tS de vin, de eJdre el de poire, les 
l'hum$- et tafias naturels et les vins titrant 
plus de H)" 'et '.:Wo Bu phis; 

h) en bouteilles ou crochons de toules 
contcnanres les: eaux-de-vîe~nalurel1ps de 
t'èri'tles., Uléri$-c«:, prllnes. miralH~Hf's, {luet­
ehes, {'t de tous autl'PS Iruit,sj leI< lîqneurs 
roull?unnt plHIl> de 200 gr, de snrre elles 
[ruit$- itl'eau-fle-"Îf". 

Les g:eni('vre~~ ~ins, schnnpps, \vhif:kif's, 
ne peuvent (\tl'C importés qu't'u bouleUles 
de 7~ eentiHl.res, 

Les enux-dr:-~ic ne présen tnnt pas le 
('f{l'artèr~ d'eaux-de~Yie flllluI:t>Ueti, lesnnis 
et les liqueUl'F eont{>HHnt 200 gr. cIe Sua(l: 
et mOtllt; ne pmrveut être iml1ortéf's qu'en 
boutei(t(':'. d'un litre. 

2) Des tlèl'Û!-HttiOUF il. la prohibition pour­
ront èfr(~ ll{'l'ortléeE' }Jar le Commissaire de 
la H.ti),puhliquc quand }('s essC'nct:s ne se­
ront pas desHuéç!:' ft la fHhrÎt;;1lion de 
s}lidtueux ou de Jiquf'urs tPimitalion, 
Elles suivront, dans ce ~nil" leur l'éilime 
propre ou si eUes sont préf.\eutée!\ sous 
Iorme d'extrait alcoolisé. le r~p:ime Ù{'5 

spiritueux ~ans que ln tf'ueur akoolîqu€ 
imposée puisse êlre inlériêure à 42", 

http:Tefl'ito�.re
http:d'unn�e,.en
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ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions cont.raÎres 
au prés.nt arrêté et notamment le paragraphe (a) de l'article 
premier de l'arr~té du 9 janvier 1928 sus-visé. 

ART, 3. - Le présent al'rêlé sera"enregistré, communiqué 
1It publié partout où hesoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1929. 
L.PÈTRE 

Ill>R& ARRllTlI bU 28 JA:1VIBR 1929 : 

Le Conseil d'Administration "entendu! 

S{:mt approuvés et nmdus exécutoires -les rôles primitifs 1 

des oontributions directes année 1929 détaillés ci~nprès: 

1·I~ das CERCLES NATURE DES I!!POTS IIONTANT 
Rai.. 

fmp6t personnel indigène 

'17 Lomé (Cercle) 1" Catégorie ...........• , 2Ql.6BO,OO 


Rachat de pres.tatlons Indigènes 


78 LOÙlé (C.rel.) !" Catégorie ••.... , ••.... , . 116.672,00 


Assistance médlçale indigène 

79 Lomé (,,,,l,) l"l.:atégorie •.. : .••....... , •• 17iUlO8,üO 


Armes perfectionnées 


80 Lomé (Viii,) .......................... .. 720.00 

81 Lomé (C,rel.) ...•.....•....••.....••...•. 1.420,00 


.\ Véhicules 
Centimea 

, Principal Aàdilioml. 
82 ,Lomé (Viii,) ................ :. 36.200,00 10.860,00 
83 Lomé (C,rnj') .. , .............. il .800.00 3.1140,00 

La date de mise en recouvrement est fixée au 20 janvier 
1929. 

PAR. "-RBbÉ nu 28 JANVIBR 1928! 

Le Conseil cl'Administration entendu' 

Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles primitifs 
des contribuLions directes année 1929 détaillés ci-après, 

.... daa 
CERms NATURE DES IMPD'fS MONTANTRII.. 

Patentes i' 
Principal Cen'imes.. 

Addilionnol. 
84 Anécho Rôlo primitif 37.:210,00 !3.02:l,50 
85 , Lomé (ViII,) d' 154.900,00 ~4.215,00 
86 Lomé (C.rel.) d' 21.390,00 7.48tl,50 

Licences 

87 Anécho MIe primitif 32.400,00 !i>'200,00 
,88 Lomé (Vm,) d" 88.200,00 44.100,00 
89 Lomé (Cerel.)- d' 33.200,00 16600,00 1 

Armes non perfectionnée. 

90 Anécbo __ ROIe primitif 2.i.900,OO 1 

La datede mise en recouvrementestcelledu présentarrèlé. ' J 

PAR ARRÈTÉ nu 28 lANVI•• 1928 : J, 
Le Const:il d'Administration entendu: 

Sont approuyés et rendus exéc~toÎres les rôles supplé­
• 

Ilmentaires des contributions directes année 1.928 délaitlés 
d·après. 

mm DiS IMPOrS MDNTANT 

Impot personnel 

a) Européens 

2~O Lomé (Yill.) 4m Rôle supplémentaire 2.900,00• 

Population tlottante 

251 Sokodtl 4'· Rôle suppl. ........ ! 1.130,OO 

252 Sansanné,Mango 4m' 'Rôle suppl. ........ 10.920,00 


Rachat de preatatlons 

Européens. • 
253 Lomé (Yill.) 4"' Rôle supplémentaire •.•... 532,00 

Patentes 
Princip.! CenLimes 

Addilionnels 
4n,~254 Lomé (Ville) Rôle BUPP,!· ... 2.125,00 i4;i,80 

205 S"kodé 4m. Rôle suppl. 4tiO,00 lill,oo 
258 Mang.o 4-' Rôle suppl. 210,00 73.50 

L.lçence$ 

257 Lomé (YiII,) 4"" Rôle suppl. ••• 4.2BO,Oü 2.125,,00 

Chiffre d'affaires 
M,n!,n! 

258 Lomé (lill.) 4~' Role supplémentaire ... 481.983,58 

Armes perfectionnées 

259 Lomé (YilI.) 4"" Rôle supplémentaire ... 200,00 
260 Sokodé 4·' Rôle supplémentuire '" . 20,00 

Véh~evles 

Principal CBntimll& 
Additionnai, 

201 Lomé (ViD.) 4" Rôle suppl. 5.360,00 1.608,00 
262 Sokodé 3m • Rôle suppL 20.00 (l,oo 

Taxe d'hltoiène 
Mnnl.n! 

263 Lomé (Yill.) 4"' Rôle supplémentaire, •... 3.100,00 

La date de mise en recouvremflnt est celle du présent 
arrêlé . 

AIlIlf;;l'E N~ 60 [Jortant dérogatl'on aux dùpos,"tious des 
arrêtés des /0 janvier 1928 el 17 février /928. 

Lu COlIDUSSA1RH DE LA RSPtBLfQUB FRANt;A1SB AU TOGO P. L 

CUEVA1.1RR DE I.A LÉGION D1(ONNEUR, 

VU le décret dn 2:l mars 1921 délerminanlles attrIbutio!ls 
et leB pouvoirs du Commissaire de lu République au Togo; 

Vu l'arrêté dn 1.2 décembre 1.927 créant un cadre fmpé­
rieur de l'Enseignement au Togo; 

Vu l'arrêté du 10 janvier 1928 fixant les soldes des a~ents 
des cadres des services civils, de f1Agriculture el de l'EnRei~ 
gnemenl du Togo; 

Vu l'arrêté du 17 lévrier 1928 modiliont l'nrrèlé ,lu 12 
décembre 1927 précité;. 

Yu le d(Îcret dn ::(] murs t028 fixant le Lruitenwnt des 
instituteurs et in~titutrices promulgué au Togo par arrêté 
du 20 juin 1928; 

L~ Conseil d!Administration entendu; 

AnnÈTE, 

ARTICLE PRE.MIBR. - })al' dérogation aux tiispositions des 
arrêté. des 10 janvier 1928 et17 février 1928 précités, et 
jusqu'à nouvel ordre, les instituteurs métropolitains de 
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ti~ ....~, 4''''''' pt ;l~'tt .. dusse clasI',ês respectivement aux grades 
d'in!>lilulf'urs-arljüihts après 18 mois, instituteurs ordinai­
re:; avant 18 rno\î', instituteurs ordinaires apl'èi' 18 mois 
hénMicieront ùe la solde aHérenle à leur nouveau grade 
majorée d'un supplément personnel égal à ln. différence 
eutre la l'lite sotIle et lem' Eülde métropolitaine. 

Cette llJajoration est é~alemellt affec.tée pendant le séjour 
à la colonie du supplément colonial prévu par les règle­
ments locaux. Elle cessera. d'être prévue dè$ (lue par le 
jeu normal des nvall(~emcnts les intéressés Relau les cus 
auront franchi un écuelon (le grade ou auront été prornUR à 
la classe supérieure. 

1 

li 
l,

i' 

ART. 2, Les dispositions du prôsenL texte 8U;font leur 
effet'pour compter du 1e

,' janvier J02.8. 

ART, a. ­ Le Chef {lu Secrétariat Général, le Chef du Ser­
viee de l'Enseignement sout chiJrgés ùe l'exécution du pré­
sent arrêté. 

Lomé, le 28 janvier Ig2~
L: PÈTItE. 

AllIU~'TÈ XII 61 fixant pour f'artee 1929 tes tau:!' rie /'ÙI­

(f,:lIIlîùé de :;one et de l'indemnité spéciale du l'ofJu à 
allouer au persan.net européett en service daJts ie rerj'i~ 

Juire. 

LR CmDlIS8AJRR DB LA llÉPUBL1QUR FRArlÇAJSB AU TOGO p, 1., • 

CHE.\'ALiER DE LA LEGION nl10j'tNElHt, 

Vu lé déeret du :23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commi':>!Elaire de la RépubHllue au Togo; 

Vu le décret du 2 mars HHO sur la solde et les aecessoi w 

res de solde du personnel colonial; ensemble tons les: actes 
modHieatifssubséqnenj~. notamment les décrets des J2.juin 
1~1I et Il septembre 19:10; 

Vu l'arrêté du 11 décembre 1925 u"14B relatif il l'tnrlelll ­
uitti i'])éciale du Togo, notamment dam; Fes urticle ... 2 et :f; 

Vu l'arrêté du 9 jauvier 1928 fixaut pour llaf1lH~e 1928,le~ 
Laux de l'indemnite de zone ct de J'indemnité spéeiuie du 
To~o ft allouer au personnel ellropéen en servtce dans le 
Terri [oire; 

Yu Il'. proeè:-_verbal tIc la seance tenue le 28 déeembl'c 
192H )Jar ta Commission ehurgéf' de donner Sou uvis sur 
l'opportunité ùe maintenir ou de modifier en -1929 1eR 
imlemnitéF. fIe zone et cherté de vie et l'indemnite spt"cÎlIle 
du Tü1-w, ülloupes an personnel df's tadres eUI'opéens nt 
indigènes dn Tt;>rritoire: 

Le Conseil d'Administration cntendil, 

ARRÊTE: 

ARno.a PREltlER, - Les taux de l'lndemnW'i de zone 
allouée il compter du tH janvier 192ft au personnel eivil én 

service au Togo sont fixés, sous 
ultérieure:;. ain:-i (Ju'1I l"uit : 

eercles {le Lomé-J\louto " 
CercleB ~rAnéeho-Atakpamé , 
Cerde:-; dl" Sokodé-:Mullf!o. . 

réserve de modHicaUons 

14 Irnnes par jour 
13 Irancs par jour 
12 francs par jonr 

ART. 2. - . Let< taux {1e l'indemnité l'pédale' du Togo 
alloll~e il eompter du tH janvier i92.9 au personnel eh-n et 
milittliro européen hors cadres ct assimilé e-n p.ervice dans 
le Territoire restent 80U8 rêst',rve ,le modifieHtions nltérieu­
res, c.eux fixés pur l'artir,le 2 de l'arrêté dn 9 janvier 19:2~ 
susvisé soit : 

9 ft'ancs par jonr pour un fonctionnaire ou ·agent senl 
présent dans le Territoire; 

12 francs par jour ponr un IonctionnfiÎre ou agent dont 
un membre de 1a famille est présent tIans le Territoire; 

1:> francs par jou~ pour 1111 lonctionmlire ou agent ayant 
plusÎf'iJrf' Int>m bref' de sa fa mille présents, dans le Teni t.oire. 

ART. ;~. Les dispositions des articles 2. et 3 de l'arrêté­
sus-vi",é du li tléeemnré i925 fes;tent en vigueUl", 

Aar, 4. - L(: Chef du Secrétariat Géneral, le IHrpdeurd:u 
Service tics Voles de péuétration et du \\Wha:r( e-i les Com~ 
qlundunts de cerc~ sont chargés ùe l'exécution du présent 
arrêté. 

Lomé, le 28 janvier 19.tH. • 
L_ PÊTRE_ 

AIIIII;'TI:.' .V· 62 (i.wut l'0ltr l'altnée 1.929 le" lall.r de 1';11­
def/trlile de cherté rie vie aliQuee au persopueÎ des cadre: 
Indigènes. 

LE UOl1.11IS&AIIlB DR LA RRPCBLIQUB: FRAl'tÇAISR ,AU TOGO P.l.. 

CHin'"Ai.IBR D8 LA !..IiGJON D'HoNNBUR, 

Vu I.e dàcret du 2:3 mars 192t déterminant leti attributions 
et les pouvoirs du ConllJli~saire ùe la RépubJiquc au Togo; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde ef, let5ac{'essoires,' 
de solde du persounel colonial; ensemble, tous actes modi­
itcatifs subsequeuts, notamment les décrets ùes 12 juin 
1911 et H ,evtembre 1920; 

Vu l'arrêté n' 340 du 2a juin 1928 réglant le statul et 
fixant les traitements des t:adres locaux iotligènes ~u Togo 
à J'exception de') agents des' serYÎces des Travaux Publics et 
du Chemin tle fer; 

Vu l'nrrHé n" 403 tlu 1:1 jumet 1928 orgdnisanlla g<lrde 
indigène et la corn pagnie tie milice; 

Vu le procès-vernal de la séance tenue le 28 (Iécembre 
1928 par la. COmmiHF.Îolil chargee 'de donner son avis sur 
J'opPUl'luuité OP maintenir ou de ,ulùdiJier en 1929 les 
indemuités tIe zone et chcrtê de vie et l'intlemnUè spéciale 
du Togo, aHouéeg nu personnel <ics cadres enropéens ct 
jndi~èues ou Territoire:. 

Le ConseU ffAdtninÎstration enteu(.lu. 

ARltlhE: 

AfI'TICLE P8BXTRR. - Les tnux des Îl\demnUés: de cherté de, 
vie alloués au personnel de~ cllîlres: lndigèoèf;. de la garde 
illrligène et de la compagnie de milice. sont fixes ainsi qu'ü 
suit pour l'année '1929: 

4. ~ Première Catégorie, 

Personnel des cadres secondaires: de PA.O.F. détacb~ 
au To~o. 

Pers.onnel del'.' cnùrt's locaux du Dahomey détaché au Togn. 

Pf'l'solluel des cndrcfl locaux supérieurs du Togo. 

Pr"JtHèrr zone.' Cercles de Lomé Anécho."- KlouLo 
a frs. par jonr. 

Df!u:cicme ~(;Jte: Cercle d'Atakpll.mé. . 2 hs. 00 pal' jour. 

'f'roù;ième ::mw .' Cercle (le Sokodé MaJ.l~w2 lrs. par jour. 

B - Deuxième Ôatégorie 

Per~onncl des eadrps lOCAUX "'ubalternel' (lu Togo, ganlf':' 
et mUiciclHL 

TOUR eerdcs . • -1 fI'. 50 paf jour. 

ART. 2. - Le prie'l'cut arrêté aura son effet pour t~OmptcI' 
du {H janvier 1929, 

ART. 3, Le présent a.rrêté sera enregistré, tomfUunirpli' 
et puolié partout où besoin SPl'a. 

Lomé, le 28 janvier 1929. 
L. PÈTRE. 
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AIlIUi'T8 X" li,? fiJ'(wt /J'ml' r!1f1jtè~ IlJ2.9 h' trHU' df' t'in­
demnité spéciale du 'l'of/a allQuée au personnel t1e~ cadres 
ùuligèlle~'. 

I.E COl:lMISSMRE DR LA RBPUBLJQUB Ff\ANÇAISB AC TOGO P. L, 

CnE\"ALlER 08 LA LÈCiOf< D'HoNIlfEUR, 

Vu le deeret dn '2:3 mars '1 g21 ilétûrminantles attriliutions 
el les pouvoirs du Commil'saire de ln HépnhHqne au TogQ.; 

Yu le tJécret du:W tléeemhre 191:2. sur Je régime finanoier 
-des colonies: 

Vu J'afl'ètê w 4~~i I!U 1J décembre '1925 l'clatif à l'inùem­
nité spé'ciale du Togo, notamment en scs artidcR :2 et a; 

V_li 	 l'ar.rête dn 2;) juin 1928 fixant pOUl' !'annr-e 1928 le 
lam, de l'inllemnHé spéciale ÙU Togo allouée an pel'sonnel 
des cadres inùÎ.8ènes ; 

Vu l'arrêté 'n~ 40:3 Ilu 12 juillet 1928 organh;anlla garde 
indigène ct la compagnie de milice; 

Vu' le' procès-verho.l de la :-:éanee tenue le 28 décembre 
1928 pal' la Commisl'iÎon r,harttée de donner ~on ,avis snr 
l'opportunité de lIlaintenir ou tle t:llOdifitJf en 1929 les 
indemnités de zontè et (:herté de vie et l'indemnité ~péciale 
du Togo, nHouéefi au pf'r-sonnel des catlres européens cl 
-indigènes ilu Tcniloire; 

Le COiiseilll.·Administration entcndu, 

ARHÈTE: 

ARlICLe PRfllHlŒ. _ l/indem!1itê spécifile dn Togo allouée 
au p.ersounel des cadres indigènes, de la gal'fle indig~ne el 
'de la cOlIlpagntP de milice" en service dam:;' le Territoire est 
fîx~e (fOur runnee HtW aux 4/H)> des traitements nets déga­
gés de tous :lcce:&lfloires. 

AIlT. 2. - t'indemnité !'pédalc du Togp ctemoore fixée 
aux ~/tO" du traitement pour le~ agents en service fi la dale 
du présent arrêté jnsqu'à leur prochaine promotion: 

TOlltéiois l'agent qui, à la suite d'nn aV1HICéweut J veHail, 
par l'application ues disposition!'> qui préeèdent, son trnite­
ment a.baissé, aura droit à une indenlnité complèmentaire 

·égale à ln diU'êrence constatée, 

ART. 3. - Les articles 2 et 3 de rarrêlé n" 445 dn ·11 
dècelllbre 192!1l'estellt applicables. 

Alfl':. 4..- Le présent arrêt?' qui tlnra son eHet il compter 
:ûn 1n janvier 1929 sera enregistré, commuuiqué et pul>lîé 
purtou l où hl1soin sera. 

Lomé, le 28janviel' 1929. 
L. 	PÈTltE 

..ARRJ~rÉ· :V" 64· élaMissaut au Ilro{",', des administrtûeurs et 
des agents dl~S S,erf)ù:es Civils en sf!rvice à 1..I)mé le béné­
fice de f1.mlemnité spéciale de ()'œj',./'t"eu et 1:11. IIJ'aut le tau,'!'. 

f.ln C01UH'SSAIRB DB tA ltBI'UlJLtQnIl FRANçAlsn AC TOGO 1'. L. 

CR8VALJl:ift- OB LA LEOto" D'Ho,'\INEUR. 

Vu le décret du 23 mars 19':H déterminun tIes uUl'il>utiona 
1!1 les pouv.oirs du t.:ommissuire d~ lu Républiqne au Togo; 

Vn le déc'ret du -(0 juillet 1920 portanL réorganisation du 
pel's'ounel des Administrateurs ges Colonies~ en particulier 
'Son Itl'ticle ;2 prevoyant l'nlloeation il 'une indemnité spé­
ciale aux fulministl'aleufs appelé-s à sel'vir dans les bureaux; 

Vu l'arrêté du 7 mars 1925 ('éor~anisant le cadre des 
Services Civils de l'A. 0, F. el les ades modHicntHs subse­
~~h; 	 . 

Vu l'ul'I'èté du 22 avril 192;:; réorganisant le eadre'des 
Services Civils du Togo et les art'été~ .... nhséquenls qui l'ont 
modifié; . 

Vn 	 l'arrê t.é dn 2.8 janvier '1929 l1éterm iuan t·les condi tions 
d~llltributiou du logement et de l'ameuhlement et fixant les 
taux de la retenue pour logement et amenb!ement; 

Le Conseil ;j'Administration entendu; 

AUBÈTE: 

ARTICLE k'kl:iMlhR. - Esl instiluêc rllIHS Il~ Trrriloirc duii 
Togo rindemnité sp6ciIJle prévne pal' l'article :2 tiu décrd du 
10 juillet '192.0, en [avenr des adrhinislt'utenrs ün service 
dans les hureaux (les gonvernemenli; génél'anx et locaux, 

L.e l>énêJke tIe eetlf' indemnité est étendu au personnel 
den Sel'viee:'\ t:i"ilR du To.:.;o et ùes Services Civils ùe 
l'A. 0, F. tlél.achés au Tel"filoil'e. 

LèS taux en ,8:eront Iixès comme suit:! 
1 

Administrateurs des colonies'1 
Adminisll'uteurs en L:hl1 f cl AdmilliiStral('u~ 6.000 il'S. 
Administrateurs A,ljoiHtS .. , .... , ..... , ..• 4.nOO, 
Etùve!' administrateur!' , ... , .,., ...... ,., :LOOO, 

Services cÎvils,, 
Adjoints prindpaux de chU;Sé excel,Unnnelle

1 
après 4 (lns , , ......• , .... , ..•• ; .• , , ...• 4.500 Irs. 

1 Adjoint priueipnux de da~se ?-.x(~eptî()nnetlp, 
1 tlvant 4 ans, ayant '2 an.3, adjoints prÎndpaux, 

aujointi' el commis"." ... , ....•........ ~-l.OOO, ­
:1 
" 

Akt. ~t, .- Cctl?- aUorotion ne peut Hre aUrihuée aux 
i, fonetlofllHi.ireî' rN~evHnt le logem~nt eH nature ou nne indem­
i! 	 nitô reIJ1'ëî'cnLBtive. EUe ne peut se cUmUlf'rllVeC nn snpplé­

ment tlêfonetiolls que jUf3qu'à. cuncurrence de L2, 000 InUles et 
seUlem('II t lol'sq Ile ce '5upplémcnl tieut t'o.mple ,l'une fOIlctiün 
comportant un hUl'croh OP, travail et de l'espûlll'lubilité ou 
lorsqu'il s'agit d'une {onction spéci!lle -t'.upél'icure ou étnw­
gère à ('ellt~ du grade ou de remploi tiu t'onctiouilaire ou de 

, l'agent uppelc à en hénp.ficÎ(!r et he cumportant aucune 
huleu:mité propre. En eUf; de déplal'emetlt tf'mpondrf' pour 

"l' 	 le sCI'yke ou ùe traitement dans une rormnUon' sanilair~! 
i: elle continue il ètl'c allouée pOUl' une période, qni ne saurait 

1 excéder deux mois. 
ART. :J. - Le Cher du Secretariat Gélli:-I'al ee:t c}Hll'gé de 

l'exèt;uUon dn prést'nt HITêté) qui aura !:lion effet pour eomp­
il ter du j~' janvrel' 19.29, 

Lomé, le 28 janvier 1929. 
L. 	 PETitE 

AUni'Th: ,y~ (i5 fi'zlful /If tableau des 5tqljJlémcJlt!J' dt: {IJJlt­

/ùms et des ÙHIt:fIllH'Jé,\' (/u:erses flUX {Ollciù.lJ.uairf/s. f!lIIpIQ­
yé:s Hl a!le"t.~ Pit 1\er()Ù,'e daJi,~ le l'errilubre dt~ rogu uins'f: 
qu'au pel'sultlu:l militaire; 

l, La CO.\UIISSAIRfi DB LA REI'U.bLIQUE FRANÇAISB AU TOGO P. 1.,' i CHRYALTBR DE J,A LÉGION D'HoNNBUR.!.l Vu le tléerctuu 'l!3 mars 1921 déterminant les HUrihntions 
et les ponvoira du COIJJmÎssuire ùe la Républiqne (le Togo; 

Vu l'arrêté 1'0 447 ÙU 1 f décembre '1925 accorùant des 
supplênwnt.s de fondions et d'es indemnHé-5 djyerse~ flUX 
fondit.l<llnaiJ'{~s, employés et agents en ~ervke dan:-. le Terri ­
toire du Togo placé sous le man()at Je la France ntllsi qu'au 

. :i perf;onllel rnHihiire; engemhle tou:.; les al'lPF qui l'ont modi­
:! 

fié ou complété: Il 
Sur la proposition du Chef dn Secretariat Général; 
Le COlls~il d'Administra,lion entendu; 

ARltÈTE: 

ii ARTICUt PRBMlftR. - Le tahleAu annexé an prél"t:'ut arrêté 
déte.rmine à compter du 1"" janvier 1929 les 8uppléflH"nts de 

1 
for~ctions et inde-mniteF diveI"s(,s dn personnel en ~('rviee au 
To~o. 

ART. 2. - Le Chef· du Secl'étarint Général, le Chef du 
Service des Toieg de PénétrHtion el dn 'Vharf et les Com­
mandants de cercles sont chargés de l'exécution du présent 
arrètê, 

Lomé, 1.28 janvier 1929. 
. L. PÈTRE 
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SHRY1CE FONCTIOJ(S 

CO ..... mlssarlat de la RépubJîque 

Cher de Cnbin"et - Secrétaire archiviste du Con8eîl d'Aùminif.\l!'atîon 
Ch,} arljoÎnt 
Chef 4tU Bun:'1iu du Personnel . 
Cht:f lin Bureau des AfIaire~ Politiques 
F'mii:Uonnaire européen en se,vÎce a.u Cabinet ou mis à la di:'!posiUon d'un Chef de 

MiRsion d'Inspection . 
Garde meuble de rIIotel du f.iouvernement . 

AdminIstration Générale 

Chl'F du Secrétariat Gènéral. 

In3-pcelrur des Affaires Administratives 

Chef du Bureau d' A.dministration Gcnèrale 

Chef du Burenu des Ii'inances 

Chd (lu finreau des Contributions. 

êhe[ tle lu Sl:~ction (lu :.\fatériel . , , 

Chef dc la Seelion des Finances. 

Cher ,lu Service de rIn8iJl'iption Maritime. 

Agent chargé de la succession des fonctionnaires 

FonctioJlfiUiI:e rcmplissanlles fonctions d'adjoint au Commandant de Cercle de Lomé 


tous autres cercles' 
Fonctiouùail'c commandant une snbdivision . 
Agent ehargé du transit . 

Personnel militaire dwr.qé de !Qtu;tùms admirdslratives .­
Capitaine . 
Lieutenant, Sons-Lieutenant 
Adjudant par jour effediI de travaU 
Sergent-Major et Sergent - par jorn' eliectif de tl'RVflii , 

Caporal par jonr effedif de travail . 
Soldat 
In:-<pcet'--'ur de~ produits rhtlru:é ùn reconvrement d€>8 Patenles 
Chef dt! Garage Central . 
Ménlnkien rhargé de fécole fics conducteurs 
Agent européen chargé dn trmlsit à Atakpamé 

Sokotlé 
A~Cllt chargé de Jaire passer l'examen de cünducteun: d'automobile. 

Justice 

Juge Prér:idcnt chargé en m(\mf' temps ùe l'inslruction . 

Prof'ureur de la République) Ministère poblie prÎ>s le Tribunal d'Appel et d'Homologa­

tiou . 
Pr6siden{; du l'rihunaI d'Appel (,t (f'IJomologation • 
Mrrnhre du Tribunal d'Appel el tl'HottoJoguLiOlI 
Ai'i'esseur indh(rne du Tribunal cl'Appi:"~ et J'Homologation 
Chargé de la hihliolh{'que 

~ei:rélnil'es Iles TrUmnanx de Cercles et de SuLtlivision~ 


Police 

Commrssrdre (le Police à Lomé. 
il Anécho l PaUmé, Atakparné 
à Solwdè 

R(~~is$~ur de prison à Lomé. 
-...- Anécho • 

Atakpumé 
Rloulo 
Sokodé , 

9,000,­
2.000,-­

2.000,­
2.000,­

l.ono,­
1.000,­

12,000, 
n.OOO,­
2.000,­
2.000,' ­
1.500,-­

" 1.800,­
1.000,­
1.000,-,­

600,­
3,000,­
1,800,­

1 
1.200,­
1.200,­

2.500,­
2,000,­

a,~ 

2,50 
.2, ­
l,50 

2,400_­
1.50f), ­
1.500,­
1.000,­
(jOO)~ 

1.200,­

2.400,­

3.000,­
2.000,­
1.200,­

:lÜO,­
500,~ 

,,00,-­

t.500.--­
800,­
300,­
SO{).­

500,­
;1()O,~ 1 

:;00,­
300,­
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FRAIS DB ~tPPLlhII\NT DB
FONCTIO" S 

SIIRYICB l'ONCTIONS 

-Régif:.fH'Ul' de prÎ:.:on à 	Bassl:1!'i 

Manf;ü 

'l'sèviè 


, TaLJligbo. 


Forças de police. 

·'-omcît'f hors cadre:.; {'ommandnnt des Forces de Police, cltargè";lu Bureau miiitnire 
.';_'Adjoint au Commandant des: Forces de Police 
· 'Sous-officier8 t'lwrgés de rinstnlf.'lioll ner:: gardes 
· .sous-orficier, Commandant la SecLinn de la Milice à Sokodi~ 

Douane• 

. :Chel du Service 

..Chef du Bu reau 

: ,Préposé indigène chel de poste. 

· A@entcharge"de la visite douanière 


'. ,Chel de la Seclion topographique , •
';''Traducteur indigène attaehë au hureau des Domaines 

Postes ...: Télégraphes - Téléphones 

{illel du SerYice 

Agent européen détaché li la direction. 


.~' Al!ont iUiligèllc gérant d'un bureau. 
:'. Chel d. gare rempli,sant les fOllcUons (j'agent des postes 
:;- Agent européen 'faïsant fonctions de mécanicien. 
': Sur~eillan_t européen nü chef~lien 

Télégraphie sans fil, 

" Che! du. Service 

Travaux. publies. 

- Chef d II Service 
.ffi/itaires detuc/uJs hors .cadres dans les l'ravau:r Publio,. 

'. Adjudant par jour ellectU de travail , 
,: SeJ'.genl_Major et Sergent - par jour eUeqtif de travail . 

Copulai et Soldat' par jour cJfertif de travail , 

Agriculture. 

': Cbef ,lu Service 
~ ·'.clH·" de sedeur ogrÏcole 
:-. Chef de statioll . 
! Agent européen (lé taché uu Servi{~.~ de l'Agricnlture li Lümè 

EnseIgnement, 

In.:;pecteur de l'Enseignement, Chef du Serviee 

Directeur europeen ehargé tIu Cmus Complémentuirc 

Direeleur européen d'('èt;ile réxionale . 

Diredrice europ(;enne fl'~cüle ùe (illes : 

Directeur in,digène d'tlco1e r(~giollale 


Directeur du ('ours permullen t ùe pédagogie 

Instituteur europée.n adjoint au Dtl'ccteur du Cours Compléméutaîre < 


Institutcul' européen détaché il l'InspectiOll de J'Enseignement. 

JJaJ/re;t indiqèILe8 dlrtFgè,,, du cours Ci./llfplê/Ueu/alre a Lomé: 

Minimum 

:300,­
:JOO ,. ­
300,­
:100,­

3,500, - ­
1.800,­•I,MO,­
1.800,­

4.000,­
1,000,­

800,­
fiOOt~ 

j .000,­
800,­

4.000,­
1.500,­

Ht10,­
(Hm,­

J ,500.-­
1.000.-­

1.800.­

3.000,-­

4.000,­
t.800,­
1.200,­
1.000,­

4.000
1

­

1.800,­
1,800.­

liOO,­
VOO,­

UiOO,­
J .:100,­
1.000,­



ilS ]OIJRNAL OFFICIEL DIJ TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOIJS LE MANDAT DE LA FRANCE 

FItAl8 lm • 8UPPtÉMI!:NT DE 
FONCTIONS 

SRftVICB FONCtIO~8 

-t\,près deux nns 
Apt'rH cinq uns 
Apf'ès dix OllK • 

InslHl1ll l 1l rR ou m oni leu rs chargt>f' Ilu i~/Jllrs J '(lrI Il ltes (payaùle par dixième pendant ra n née 
scolaire) 

InsUtutent's DU institutriüc's chargés du cours de·, perfedionnemont. hebdomadaire des 
moniteurs (paynùle pal' dixième peudanll'annüe Reolairc) 

Instîlutcurs européens charges des classes des vncanceR du cours de perfectionnement 
des moniteurs 

Moniteurs [JUU1"'US du diplôme de sOI,tie du Cours COlIlplémentaiI'f~

l ù Lomé. 
Economes d'internat f d li Il S les (,(,l'Cles 
n::lHlu!('u!' chal'gù de l'in,:;trl1t'tioll dt,S bO)'f:-~fOl]!f' 
ln;:;tilulf'ur !'lml'~é de la :;:u{'\'f'ill:l1In' d(~s ètudes liU Conrs Complémentaire 

Enseignement techniCUle et professionnel, 

Dir~cteur èut'OPf>('1I Je 1'ét'olc pI'ofessioIlHcJ)e de SokOtlfi 

Ouvrii'r d'url dlUrg,~ tIc l'illstruction ledmiqllc il J'école pI'ores~ionnf'lIe de Lomé. 


Ethecation physique 

Chef illl SI'l'Vlce 
lUi{trud("ur d'ê-ducation phy:::iiIU(> ~ adjoint au PlH" du seI'vÎrc 
lfonit.:u l'européen 
Moniteurs inditû-'ll!..'~ de ren~{'îgn('ment publie ct privé dassés eomme moniteurs d'édnca­

tion plly$iqllC '. [JL~ndnul ftHlllée scolaire payable par di:xii·olP.) 

Service de santé. 

llirectplll' du SC'l'yjec dc Santé üt ~\lêdeeiH Cher'de l'llopital dé Lomé" 
!%~Iéd('dn ('Il'Il'gt' tif', l'as:;istnul:e médit'Ide ÎlI!Jigèlle et de l'hygiène à Lomé 
l\lèdecin chargé de ln visite des fonctionnnlft>R et de leul" famme . 
:\J('di~l:i!l eban~t~ de l'afl'ai~OnnPIlH'llt . 
:M~"lcdl! pn f.;cl'vit'f' H Ti'èvip, ~'()o}Jérnllt. <lU ~el"'îcf' dlhygirJle du eentl'e urhain de Lomé 
Me(lf"dll cu service il Anécho et PaUmé 

Atakpumè 
Sok~dé et :Mungo 
Uns~uf'i 

Médeein l'llill'gé du Imrc.au de d('Olographie 
PIHH'madf'n en 8ervin~ à Lomé. 
Indemnité de laboratoim 
Agent chargé des ohSCl'VaUOlH méLcl"o:ogiques 
[n~{iedenI' ôes étahlissemènts dnllgBreux, lncommod.'s ou insalubres 
:\ièdt'Clu e,Îlilrgè de i'inf~pection llps vianlks de houehrl'ie . 
Medecin anxiliaire dan.s les cercles Ile Lomé, Auécho l Atakpamé et }\loutu . 
:\li'tlet'În anxilillÎre llnns les cercles de Mungo et Sokodé 
Gestionnail'e dc l'Hùpitnl enropéf'n et indigène de Lomé 
S(Ju~-agf'ntg de la Snnle à Lomé 

- AnédlO . 
SUl'veÎ liant lit- l'hygi(one il Lomé 
Ind-emnité spéciale an Mi:dedn puro[Jeen ehargê du servÎce de IH'uphylaxie et traitement 

de la trypunoRomiaBe (Cette indemnité sem réduite de moitié si le médecin chargé nu 
service de prophylaxie et de lt'aHement de la trypallo8omiase est en même temps mé­
decin cher de la sutJdivigion s:llIitaire de Sûkodè). 

Ill.delUllites j'or!rtitaù"es a'" perliol/tw! iI/digène du service de prophyla,rie et traitewent 
de la trypanosomiase : 

Médecin llUxiliaire du cûtlre de lIA. O. F. , 

Agellts elassés dfHlS la 1"· c~orîc locale, 


2"'· 

900,­
t.200,­
1.500,­

900,­

300,­

600,­
liOO,­

t.OOO,­

1;00,­
480,­
450,­

1.000,­
000,­

1.500,­
1.200,­
1.000,­

300,­

10.000,­
1.200,­
2.400,­
1.1500,­
Ü.OOO,­
;l.OO(),-. 
(\.000,­

10.000,­
G.OOO,­
1.000,­
3,000,­
2.000,­
1.200,­
2.000,­
1.200,­
1.200,­
2.000,­
l.tlOO,-· 

800,­
500.­
800,­

10.000,­

3.000,­
1.IlOO,­
1.440.-­
1.080,­

720,­
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FONCTIONS 

Arljudants-chl'l!o\ - A{ljlHlanli=! 

llt'igatliers et 1Z1H'rles • 

Chemin de 1er 

Uiredl'uf' ilcs VoicI'! de l'éllétl'ulion et Travaux Pnhlies 
'Chef tIn Sel'rélul'iat lie la Diredion. 
'Adjoint au 1H,>('cteur . 
Chef tin s.~r\·l(·e .df'S Travaux neufs. 
Chef du "enke de l'Exploitation , 
Chef du Service de la Voie d tlu Hàtimcnt 
Cllef du Ser\"Ïf'e ntJ Matériel ~t de la Traction 
Ch<Jf lJU BUl'eau {le lu Comptabilité Finanees . 
Che! du Ilu,.""u de 1. Comptabilité ~!Hliére5 , 
'Chef dn Service du ContrôlC". 
Agent ClH'ldJécll civil ou mHHaire ehHfl!t- d{')a StUVi,jl!ilIH't' d'nn el Iii Il 1Îf.l' !le Inl\,lI!x IWllf~, 

~fé'(1N~in ou Médecin auxiliairt' rhal'gè du :;ervice sanitaire ll'Illll' Pill'Iit> \1(> Il1 \'oip krn'\' 
en explüHation il Lomé 

Médecin ou :\ic(ledn auxiliaÎre dWI'gé fin Flcrvice Fanitnin' d'uilr [J'If'tlf' d(' 'la ~'()i; f('(:I'I"(: r-
en exploitation il Atakpumè, PH limé, Anécho. • . . . . . . ,1 

Chef ùu Serviee {)t>s Douaues clwl'f-ie de la liquiLiation dt,ti dl'oil8 dl-' wharî 
Agent europeen.de:j douane!' chal'gë du pointage. 
Agen f inti igr.. TI e 

. !:Jrùlte.~ df! li'U,,-:aU flIlX mi/t'IaiN'''' détaches dam; /et;.' CI/l:'J/IÙf,~ fh! Fi"- ,.... P'II' jlilfr f'I[t'dit' 
de l)'avrâl : 

Adjudant , 

SergeH t-.\fa,iof et Sergent. 

Caporal el Soldat. 

A~ent (mropêen ehargé Lie l'école (l'apprentissage 

Agent indigène fies douanes chal'gt> de la surveillance du mngUl'ill en iI~'hors de;:;; heHl'e~ 


normales de lrayail 
- Age,nt européen churgé de l'enlrctiC'1l du féFCUU t.élépboniqu.> {lu C1lt'rnin de Ft'I' el du 

, wharf , . 

FRAI8 DB 

SERYICR· 

'l.Ul'.'ubn:rn nR 
FO;\CTlOl'(~ 

:\00,-­
27H,­

1\.000,­
1,0()/l. ­

• 
 3.()(~).­


:1 (~)fI,­
2,500,­
2.aOO,~~ 

1.;:'HO.-­

2.200,­
1 HOO,­
1.8110,­
I,;;IHI,­

I,O()(), ­

1;011, -­
2,000,­
I.()()(). ­

(;Ofl, ­

i,­
1~,·· ­
:), ­

. 1.000,­

1,000,­

1.000,­

.TABLEAl' Nu 2, 

tndemnltés de ,.esponsabiHté 

DESIG:>A rru:> 

Oérant ComptabJe Ilu Magasin Gtilléral du Service Local 
Agent spêcial à ,,\nêL'ho, Atakpamè. Sokoflé­

à K!outo et Mall~(i , 
Agent intermédiaire à Lomé, Bassari 

Nualja 
Agent i'péejal Tsévîé 

Agent spécial mobile de la ~1is8ioll de DéHmHatioll 

BilIet(~ur au Chemin de Fc-r . 

Billetcul' aux Travaux·Publicfi . , 

.caissier (lu Bureau de~ Douanes .. 

AKent europl~en chef de gare à IH. Petite Vitesse 

Gérant de la Cais5c d'a.vance au Chemin de fer 

Co~plahle Gestionnaire ùe la Plulrmade d'approvÎsiollJlement. 


1.800,­
2500, ­
1.800,­
UiOO,­

UÜO,­
1.800, 

\100.­
UiUO.­
1.000,­
1. tO(l. ­
l,iOO,­

-;00,­
1.000,­
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TABLEAl' NQ 3. 

Frais de bureau 

DESIGNATION 

• 
8,.750,­Tl'ésorier-PRyeUI' . 

CommatHlants de Cercle 1.500,­
Chers de Subdivision 800,­

TABLEAU N' 4. 

Frais U'écf8îragè de& buroau.. de poste 

DESIGNATION TAllx ANNCRL' 

Gérant du Bureau de: posh) d'AuédlO 
Atakpnmé 
PRlin~é 

Sokodi> 
:\Jllngo 

. (jOO>~ 

~ÜO,-

300,­
20i),­
200,-­

TABLEAV N' 5,
• 

FraIs de représentation 

DESIGNATION 

Co'mman.lunt de Cercle de Lon}(~ 
Anéeho 
AtakplIt11é 
Klouto 
Soko(lé 
l\fRngo 

Chel de Subdivision de 	Sassari 
Ok ou 
Nuatja 
Tabligbo . 
Luma-Karll 
Tsévîé 

TAUX ANNCRL 

7.0(0)­
4.000,­
'7000,- ' 
tLOOO,­
4.000,-­
2.000,­
1.500,­

GOO,-­
1.800,­

GOO,­
1.800,­
1.000.­
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ÂR/(Ji'T/~' l\'a (I(j délermimwt les Clmr!ilÙHt8 d'attribution 
du 10!Jelllf!itl et rie i'ameutJtemeni P.t li.r:aul tes lall,'C de la 
rt:tenue po~r logemetll el ameublement, 

LE Co~n::ll~SAIRB DB LA RBPU8LIQUR FRANçAIse AU TOGO p. 1. 

CUBVAL18R DE LA LUGlON n'HONN.!HiR t 

Vu le déerel du 23 mars inl délerminantl". attributions 
et les pouvoirs tiu COIllmissaire .le la République au Togo; 

Vu le déeret du 2a jUil vier 1914 portant règlement sur 
l'instaliutioll, ram~uh)emellt.t la, domesticité el les fruis 
diver$ des hôlelf'. t!t;S gouvcnieurs cl Rulres lonetionnaires 
ayanJ droit il lü kll'uluHé uu logement et de l'iuneublement; 

Vu le dètrel du ;2 UlArs 1910 portant reglemenl SUl' la 
solde et les acces.soirèl" de solde j1u'pet'l\onuel t~oronial elles 
actes ~ubséquenl!' le mOltifinnt, en purticulierlesôi'l:retsties 
i'2 juin 1911 et Il ."plomb,e 1920; 

Yu Je décret ùu -t1 8eptemhl'l' 1920 supprimant la forma· 
lité dt> l'approlmlion mifli~tér.ieHc.(k·certnin!" nrl'êl~!3; 

Vu le déi:ret du 2~ mars t9!4 rendaut üXI'culuire::; dons le 
Tenitoire dn t'ogn pincé !'cus. le mandat LIe lu Fi'ance, les 
lois el décrets pl'Ornnlguéf' en A. O. F, anlél'ieurcment an 
i~~ janvier 1924; 

Yu l'nf!'èt{~ du '11· avril 192ô déterminunt le droit uu 
logemeut, il l'ameublement, à la domesUdlt5 des fonc.tion~ 
naires et agent~ etlt'op{>plls ejvih~ et milithires en sel'vice au 
To~o : 

te Coni<cil (l'AdmÎnïs!.I'ntion entpHtlu; 

ARl\ÈTE : 

TITRE PREMIER 
Détermination des droits au logement et â ram~ubJement 

ÂRTIGUi I>IHilll,Elt --- I~n Of'llOr!' dj's fondioIlHllirrs {'xprc~~ 
sérnent.visés au décret dn 2H janvier '1914. et notammeIlt du 
Chef du Sé.t',re!arint G.suél'nl (lont la ~iluaUon !'f'i'H cêllü 
pl'évu<'- pour le:, Spc.t'clarl'es Généraux des ColonicM par l'al'~ 
ticlc J f ùu dit dé-crel, peuvent recevoir il titre graluit, lt' 

-logement et l'ameuh1ement compI'enanl les objets mohiliels 
éuum.érés au tahleou flnnexë fiU pré;.:pnl.flrt'è!é les fonetioH~ 
miires et ll'gt'lllf: ci~fllll'èf<: 

Le Chef {Je Cabinet dn Commi::suiJ'c de la llt"publiqu\' 

L'lll!'.pedeur des AfftlÎt,(, ... Adminislrative::; 

Les adjoints au CntnJHI'Il.f!;:\nt de Ct'I'cle 

Le person'nel de III :\ti/oision de iltHÎmÎtnliou. 


,'ous h;nc-lionnuil'c~ employé" et tlgeuts hahill.lnt hors du 
chef-lieu clque lelll':;' (oudlons ohU~ent il résiùer ùuus ùc~ 
localHf>s ou dans ({('s po~te~, ,Olt. par suife ùu défaut de 
reS80UI'(:eR locnlcfI, il leU!' ef.t impossible lIe pOUf.VOÎt' eux 
ruèIhes à leur lOf!:PIHcnl. 

ART. 2. - PeuYt'nl reet'voir à titre gratuit le IOM'èment, 
les ronctionllairc~ t't. a~!;{'nts ci~opl"P$. 10rs(ju'Hs sont 
astreint!' par leurs oliligations profesi'donneUes à rêsider eu 
permaue1](:;e dans le"!; établissements dout ils ont lA direc­
tio~, l'uàroini~tTution ou la garde; 

Servù:R du tJ'f!sor, - Trésorîer~Paycur, payeul' dans les 
Circon'ieriplious, AgenLs spéciaux. 

P. 	T, l', -J-teceveurs et géranls dés bureaux dcs P,T,T, 

Rm'l!.tjis/NNJU!ltl et (Iomaù,es, - lteceve.J1' des Domaines 
el ùe l'Enregistrement ehut'gé d'une gestion. 

l'.'nséigltcnuml. -:- Directe'urs des èt.aùHssement,s sc.olaires 
ou professionnels et Economes, 

. i Service di! ~(Jull!. - Médecin Chef d'une formation hospi~ 
il talière; Médecins résidentF, Comptable:;; des hôpitaux. 

Infirmiers. 

Âg"ù:uJlure. - Agents dél<lclu~s dans les jardins et sta­
tions a~ricolefl. 

Chémin de fer. - Tous agents bénéficiant de la gratuité 
'i du logement en Afrique Occidentale française. 

Officier de port; mailre tin wharl.1 
.1 Service Radiolélf!g"ap/,ittUt'. - Chef de slatioH.

l J)fJ1WIU,,"II, -'- Tous agents bf.néficiant JIf".lu grntuitè du 

il logement en A. O. F. 

1 
.llilice pt gONte iNtligê/lf>. - Sou!'-Offit'Î('r1< etwqd's ùa 

t'iuslrndioll,i 
~f~rvict1 flUUJlIWhite. -- Chef du Garai{c CelliraL 

Potices et prisons. - COmmiSs.fitrCs de Police et régisseurs 
de prison!'. , 

l, Quand il y fi illlpo,~sibiHlé de le~ logér dans 1eR loennx oit 
1 

-ils exercent leUl's fondions, les fonctionnaires énuInPl'és au 
.1 	 pré:;ent artidû peu\"cnt. ex('cptionneiJement t'l temporaire­

ment rCt'evoir un logement en dehors de J'étabJi:.:semeut, 
si l'inlérèt du sel'\'it,C' l'édamt' que. même duos CCfi <:ondi­

lion:;, î1s soÎf'nt pOU l'ru:; d'un logemeut. 

ART. 3, - Le lügemeut cll'arneuhltHlwnt IW $l:ont fournis 
aux fundionnail'e'i\, employrs étageut:;: rlpf<ignp:;; flUX arUdes' 

\j '1 el'1 qu'nu ta!!!, quïl y a dûs IDeaux cl du mohilier dif<poni­
bic:;: ot lOl'Mlue l'A!lminislral.ion estime que f'c:lle mC~UI'e 

i! peul ètrt' pl'Ïse sali!; il1('onyêuient, 

ART. 4. ---- SOIIS lf'S lfl~\nH's n~:o:'el'v('!' que l'elie,$; contf'nu('s 
;; • à l"nrlidc lmi ... ci·rlesSHi<. les fondionnUlfCF:, employé:, et 
" i a;.;oills autres que epux susllèi\ign~:~ [h'Uvent J'~('(~\'oÎl' 1(> 

IOi;euH'tll et l'ameu bll'IUelll li tUrc onéreux. 

AHT, J. r.'llitt\dation tlCi\ lo~emûnts e5it fHile: nu t'Jwf­
lir{l !Jar le Chf'f du Secrdéil'i(ü Gfw"nll el le- Di}'ecteur du 
SenÎcp {Ie~ Voit>s (k PêllHl'a1iou et du '''h:u'f pOUf ce qui 
(~lJUt'~'rllC h~ur .sel'vii'(' l'ei'!II:'dlf, npr(>~ HPl>~'olJntioH du COIll­

mifi<"illl'è Je la Répllhliqu,;;. 

Dan~ les Cercles de l'inlérieUl', pal' lé COIffillOJlihwi dn 
Cerde cOl\forméIlH.\llt au,f'Îll~frudioll~ du Cotlimi,.;f>.nirf> d'l 
la B!'plIhlique. 

Il ;;:erll tenu eomptc pOlll' les aHectations, th: rintèl'i\!. tlu 
service, pt à l'égalité d,~ gl'ade, de la situation dl' hlmiHe des 
inlérc~~(\s «(~i!,(!.lll(Jire miuistér-ielle du 18 novembre 191:1). 

L(', londionnair-e qui l'eCURe le local qui lui est. aHrihue ne 
peut préll'nùre il llueune compen:;:alion. 

! ARl. n. - Toules les Jùpenses de gros enlretien ct de 
réparatiou de~ logements mis à la dil:'I1üsitiOIl di!" Iondion­
naire~, soil à titre gratuit, soit à till'e ouéreux, sont à ln 
charge tic l'Admillisll'ation. 

, 
Il ef;L formellemeut interdil aux oe(~upanls d'un logement 

1 
1 àdminislrnfif d1appoI'tel' UHf' modifil.'alioll quelconque aux 
!: dispositious ou R.ménftgerut~tJls intérieurs ou ext(~rieurs SIliUS
'1 en avoir au pré~lilhle olJlenu j'autorisation.

li Un état des lieux et un Înventa[re sont contl'adiçtuÎre­

!i ment. Jl'cssés au moment lié l'arrivéB el du départ. de l'oc­
cupant. 

Un état du m:ilértel rdmis au détenteur effeetif, et signé 
par le dépositaire comptable et l'lntéressé, eB>lluissé à ce 
dernier. 

http:lteceve.J1


LISTE 

.'>,.DES LOGEMENTS DU CIiEF-LiEU CLASSÉS PAR CATÉGOIlIE 

A.-SERViCE LOCAL 
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TITRE II. 
Retenue de logement et d'ameublement. 

. ART. 7. - Tout fonctiolllwire civil ou militaire recevant, 
'fiaus l~s condilions déterminéefl nux 1ll'tides 2 el4 ci-ues­
sus, le logemeul et l'ameublement ou l'ameublement seule­
ment, supporle SHI' sa solde une retenue fix,:'(' proportion­
neLlerneut nu nombre de pières oreupées. 

ART. 8. - Le taux de cette releuue varie suivélnt ICI caté­
gorie tlan's laquelle le:- Logements sont clussps au tableau 
annexé nu présent al'l'Mé, eu égal'II auxconditionsdeconfort 
qu'ils prpsentent. 

Ce. taux est le même pOU l'les logements compris dans la 
même I:atép;orie pour tous les foncliollntl.ire~, quel quC' soit 
leur traitement. 

Entrent seules en ligne de compte pour le rulçul rie la 
retenue, les pièces snseeptibles d'être babitées, c'est-à, dire, 
'SurIi::,amment spacieuses et éclail'ées, à l'exclusion des cui­
sinet:i, vcstibHfes, cl:lbinets de toilette, etr. 

ART. 9. - Les retennes sont représentées, sans pouvoir 
toutefois dépasfoier un maximum Ile 10% et un plafond 
.annnd de 2.400 francs, par,un pOUltentage 'fin traitement 
on de la solde (le présence tlllnueis réduits de 6~~;;ct majoré, 
s'il y a lieu, des supplément.s il. litres divers, qui font partie 
intégrunte de ce trait.euH'nt. ou de ceUe s~lde. 

ART. 10. -	 Les tanx des rctenues ponr le logement et 
l'ameublement son 1 fixés aim:i qn 'il snit : 

"-'--~~~----

CATÉGORIE DES RBT.8IŒE POUR LOGEMENT 
J,OGl!:'IIHI'HS l'AR PIÈCE 

l"" CATf.GOHIH 
2 0ne 

l", 
, " 

o LGO';~, 

RETENUB l'OCR 

AII RUBLEMENT 


.2'>:, 
2" <. 
l'.:" 

(1 f ,;)0"<' 

ART, Il. - Les l'etenue~ pOUl' IOl?l'lIlt~.[)t et nmenbleulÛnt 
sont f"ilt'fi Il'illlt':"triellelll('nll't fI t'Ot'('Hf.iion des mulatioll~, 
suinmt l('s di:-;positioll::' adoptées pal' l'Oni()lII111teul'. 

your le calcul des l'ClenUeR, il n'pst pns lenu comple df's 
fradinl1i' de milli~ fI'IIIlCS. 

En ca,,- de dJangemellt dlllls Itt solde du fonctionnaire, 
dall~ le conrant du .. fIloi~, III rdenuf' n'est IlHHlifi(\(', qu'à 
('omplt'r du l" du mois FUivHllt: 

Lt's relcnUt':-> «(e logement ou d'illn('ubl('IIH'nt dOlluent lit'll 
dans lous le~ cas il. l't!tablissernclI[ d'urdres de rcœltes au 
titre dei' « produils divel'~)) du lllltl~f't qni ~npporle les 
frais d'(~Htl'eli(>1I de~ immeubles. 

ART. 1'2. ---:- Le Chef du Seuétariat lIf"néral, lC' J)Ï!'edeur 
des Voies de Pénétration ct du \Vharf, le Trésorier-Payeur 
sont chargés •. ehacull en ce qui le concerne, (h~ l'cx('l'ution 
du .flrésent arrêté qui ahroge toules dispositioJl:-; eontraires, 
notamment rHI'I'èlé du 14 üvril1U26 il l'exception des ;lfli­
des.2 et 4, et qui anra son effet pOUl' cumptcr du 1"· janvier 
1929. 

Lomé, le '28 ji:mvicr J92.9 

L, PÈTHE, 

'1 

, 

ii 
i' 

, 

AHRJJ:l'è N° 67 porlant ouvertm·e de -crédit." ."upplé:ne'l­
taires à divers chapitres du Budget Local du Territoil'é du 
Togo placé sous le 111alldat de la France E,'Urcice /928 . 

LE COliMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 1-'. l. 

CHBVALIRR DB LA LBGlO~ D'HONNEUR., 
Vu le décret du :23 Illars 192.1 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déçret du 30 décembre 1912 sur le régime fin'ancier 
des colonies: ' 

Vu la ,'décret du 31 décembre 1927 portant approbation 
deR Buqgets du Territoire du Togo, exercice 1928; 

Le Conseil d'Adminir;tration entendu; • 
Sous réserve cie rat,ification ultérieure pal' rlécret; 

ÀI\.HI~TE : 

ARTlCI.E PRBHIBH. - Sont ouverts au Budget Local du. 
Tel'riloire"du Togo pour l'ExerrÎ('e 1928 les aédits supplé­
mentaircs suiv(lnts : 

CHAPITRE Il, 

COMMISSARIAT DE LA RBPUBLlQUB (Per,'ôrJHuel) 

Arlicle 1er . - Commissaire de la -Répu­
blique . 26,000,-' 

2 - Cabinet du Commissaire 
de la République. 32,500,­

4 - Dépenses' des exercices 
clos 7,000,­

' 
Total du Chapitre Il , 66,000,~ 

, CHA FlTRE Ill. 

COMliISSARIAT DE LA RÉI'UBLlQUB (lJ/aleriel) 

Artic1e je,. _ 	 ServiLe Général cln Com­

missariat de la Répnbli:... 

que, 25,000,­

2 -- Service inlériem' du Com­
missariat dela HépuLlique (i,000,­

Total du CllHpitre III . 31.000,­

CIIAPITRE IV, 

SiRVICE D'AlnIlNIS"rHATION GÉNftHALH (Pers(JUntl) 

Article ,11_ - Moyens de transporl des 

services 'd'Adminif'lra_ 

tioll Géné,f':ile (Personnel) 35.000,­

1'.2. - Dépenses d'exercices 
dos 28<>.000,~. 

Total tlu Chapitre IV . 315.000,­

CIIAPITRE X 

DÉPBNSEt'1 [lEs EXPLOITATIO~S INDUSTRIBLLES (Per~ortnel) 

Article G. - Agriculture .129.000,­
1 Total dn Chapitre X . 129,000,­
'i 

CUA PITHE XII. 


l'iBRVICB [l'INTÉRÈT ~OCIAL ET ÉCOW},IIQUH (P~>r'''oIlIlP.l) 


," Articlo 2. - Education phYf'ique. ~UjOO:,-

: 1 7. - Dépense~ des exereices 
'1 clo~ Ui'i.JJOO;­

Total du C111lpitl'e Xli 17:1.000,­

Total géuérnl 714.000,­
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ART. 2, -'- Il sera fait (ace à l'ouverture de ces crédits 
supplémentaires au moye~ l'les ressources' générales de 
l·exercic~.· 

ART, 3. - Le Chef du Secrétariat Général est chargé de 
l'exécution' du présent arrêté. 

Lomé, le 28 janvier 1929. 
L, PÈTHF:. 

A RRI!:l'É }V'. 68 portant ouverture de crédits .\'1lPIJ/émeutaires 

â divers chapt'Ires du Hudgd de ta Sauté Publù/lJc et de 
f Ib~n.·sta1lce Jf-édicale Indigène. 

LB CO~UildSAIRB DB LA RÉPUBUQUB FRANÇAISE AU TOGO·p. 1. 

CHevALlliR DE LA LÉGION D'HoNNEUR, 

Vil le décret du 2:J mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs dn Commissaire .de la République,ûu Togo; 

.vu le décret du 30 déeembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . 

Vu le décret dn 31 décembre 1927 porta ut IIpprobation 
des Budgets du Territoire du Togo, exercice 1928; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

Sous réserve de ratHication uHérieur~ par décret: 

AHRÊTE: 

AfI1ICU'l l'RlilfiBR. - ~ont ouverts au 13udget tle la Santé 
Publique et ,ùe l'Assistance Médicale Indigène pour l'exer­
cice -1.928 les erédHs tmpp1émentaires s'Uivants: 

CIIAPITRE' 	1. 

SIJBVICES .'dÉDICAT;X ET SANITAIRBS (Penwllnel) 

Article 5. Hygiène Publique 50.000, ~ 

" J. 1Jépenscs d'exercices clos. 80.000,-

Tolal du Chapitre 1" . 130,000,­

CHA P ITHF: 	 Il. 

~!UlVICtiS lJHDICAUX KT flAt'iITAIRIiS (J/atèriet) 

Al'tic.le 3. 	 Assistanre médicale indi­
gime. 300.000.­

Total ctn Chapitre Il 	 ;100.000.­

~" 	 Total général 4:10.000,­

ART. '2. H. sera rnH' fnef> il l'ouverture tle ces crédits 
supplémentaires aU moyen ùes ressources uènèrales de 
l'exercice. 

A.HT ~ 3. - Le Chef tin Secretariat Gèni'ral est cbargé Je 
l'exécution du pn\sf\nt urI'èté. 

Lomé, ie 28 janvier -J929. 
L. PÈTl1E. 

AR/If~'TÉ' Xo 69,j1rwlalllllwrli/Îcutùm d,ex J'è.qlnuf'f/t.'i el des 

!arif., du ,,",'r;rvÎCff du C'/wmin de lcr ~,t du HJUll'{. 

LB ComllssAIRE DE l,A HÉI'l.J'BUQttf~ FRANÇAISE AU TOGO j', T_ 

CHSYALlRR DP. LA LfimùN D'llo:'\rumH. 

. Vu le détret du 23 n)ar~ 1921 dëlermillllntIesaltrihution1'; 
et les pouvoir8 du COfllm1::~nirt! de ln Rfipublique au 1'0140; 

Sur la proposition du Capilatne du Génie, Directeur ùu 
Service de.s Voies de FéuHrati.oH et dn \Yhnr[;_ 

Le Conseil d' ....4JlmÎnii'tratiùn f'ntcnrlu; 

AHIIÈTE: . 

ARTICLE PRKMIRR. - Le règlement général d'exploitation 
des Chemins de Jer du Togo approuvé pnr le Conseil d'Ad­
miuii'lraliorl dans sa séance dl} 12 jumet ttH!8 el:;t mis en 
vigueur à compter tIn 1" janvier i929. 

ART. 2. - Les nouveaux tnriff' du Clwmin de'ler ponr le 
trollsport des voyageurs et des mluehandiff1e~ approuvés par 
le Conseil d'Administration dan:". sa séance du 28 jam'ier' 
1929 sont mis en vigueur h la date du 1~~ lévrier 1929. 

ART. ;t - Le nouveau règlement d'exploHation du 
\Vharf et les nouveaux lal'if~ y faisant ~uitf!!j approuvês par 
le ConSeil d'Administration dam; sa seance du '28 jnnvier 
192H sont mil' en vi~ueur à la date du 1"" lévrier 4029. 

ART. 4. ~ Le présent arrêté qui abroge toutes les disposi­
tions ant~rieures. sera enregistre et commnniqué pnrtout où 
besoin sera ct publie au Journal Ollicicl du Territoire . 

ART.;) -- I.e CapitHÎnc du Génie, Directeur du Service 
dcs Voies de Pénétration et ,du \Vharf est chargè~ de l'exécu­
tion ùu present arrêté. 

Lomé. le 28 janvier 1929 
L,PÈTRE 

AHRÊ'1ï;: S" 70 réfllementaut tr'N opérations des Imreax dt 
postes, tehigruplu:s t:l téléphones gérè.'i 1)(1" les fIW'f::; du 
Chemin de leI' du 1'ogo.· . 

LE CO.M.\IIRRAIRU OH l,A HSPUBUQUIi FHAi'"ÇAI:,iE AC TOGO p.l. 

r.llllYALfER DB LA LÉGION D"HONNEUIl. 

Yu le flécrel du 1:~ ffinrs.1921 determinanL les aUrihntions 
et les pouvoir!' du COrnmiSf'flire tIe la H~publique au Togo; 

Sur la proposiUon du Capitaine Ilu Génie, Diredcur du 
SCI'\'lee des Voif's de PenH!'alÎon et du vVharf, et du Chef 
du Service des Postei< : 

Le Conseil d'A,lminh.!rution entendn: 

AJ\IlÈTE: 	 • 
ASfleth pnl'lllEtL - Lr~ hllreallx dt~ pOilles, télf>i!'l'aphi;s et 

LélèphtHlf'::: !n'rt!$ pUt' dt'''-Ylwfs d(~ g,ll"(' du Cljémin de fer du 
TOf!o ~crunl, li datpr du j~- ,ianyier ltl2U, p01l1' ce qui eon­
ce-rfl{' la t{'lègl'a[Jhie d ln tGli·(Jhn!lil~. pIncé:.; ~()u~ It'NJnlrôle 
fliN'I't du nÎT'l'cle'lII' ilu :-;.'l'\-Î('e dl'~ Voi,,:.: dc Pt;netndion et 
du Wharf. 

ART. :t _...~ CCR !Hll'f'1\l1X de po;::;le~-garc~ C'ncuiss.el'ont 
le~ tuX('f'l rt:-tntivei'i aux t{>lé~)'nnlrnes ordillairt':'. nnx radio­
I.t'tpgrammef' OH aux f'ùhloJ!l'lUnmi's Hiu .. ! qHf~ ('dlt'f: Cülleel' ­

nant !t:~ COlly('r5ulioll~ tM6p}WBiqll('~: {'t':- j'('ct'ih.'''' ~t'l'ont 

faites au profil de l'ExploitîltiOll ,[u Chemin dr Ft'r et fJor­
! tec'E'- au chFlpitr\::l: receltes hor.l' II'*lnl', urlieh' tH: !'f'fettes 

1 divcrse~, pllrll~raphe 2: rrcetlt':- po:-tatc:'l i.."1 1{·!t;!!.l'aphlques. 
" Celles rl:'latin;s nll1.nulloté)L'gi'amml:';' et :mx ;'ùhlogl'tw)mes 

seront reverspe.:; pal' le service 1.11:1'-\ \'oil'~ de P(;llêtruUoll nu 
~eJ'\'ke dp!S Po~lc::; thargti Ile tH liquidation IleS !'omplcs 
HYt'C les oHicf'i' {'ûlTt'spondaIl{;{, 

ART.:L -~ Ces rect'Itf'S oomwl'onl Hnl ù unf' l'l'Hli.l'e de 
by" calenlro sf'ulf'm.ml ~Ul' le~ gommel:' cHrals:::I.\(·::; popr les 
télégra.mmes ü1'f1ini!ll"rk !-111' 1(' prnduit l!e,c.; rOIJ\ï:n-ations 
télrphouiqucf; ,à payer aux gérants 1~('5 hurf'"(11lx'gal"e~ sur 
élHt nominatif établi il l'appui d'HI! r!!lt'\·{:· "JI\~dal à étH!JlÏr 
en double par I('s inlért'l'H!!', L('s Mal:' nomin.l:ilif!' 5eront 
mandnté~ sur les {~réJil5 du budget de l'expioilntioll du 
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Chemin de Fer pt tin '''har(, t~llilpitff>;): I~c'pellses tliYrr~es 

et îrnprévue~, article 2: dtipt'u.:;es diveri"ps, paragraphe 6: 
remises sur' l'ccetles léle~f'.nlJhique:o.. 

AnT_. 4. _.~ Lf' ::crvice pûf'lal de ces bureaux-gares sera 
assuré '(',omme par le i:ussé: dt;pôt, lransmission, réception 
ou remi~e (le,:, h~ttres ordînairf's on recornmandeés; la venle 
<les timhl'es p08te ne dOllnera droit il aUCIHlC remise 
spt;dale mais, t'Tl r:ompl~n~at.ion. les :.;éranls dc CCi'< hurcaux 
continueront il percevoîf' l'illdemnité de fondions de OOO,Frs 
fixée par t'Ill'l'MI' dn 28 janvier 1U2U. 

ART. ~). - Un.:' avance qui'ne pourra excéder (I('ux cents 
franc,-.: i'Cl'a rûnsenlie aux bureaux-gares pOUi' la constitu­
tion d"un approv[siounem~lIl de figurines postales; cette­
avance SCI'U mandatée sur lt;"8 erédH~ du budget de l'exploi­
tation du chemin Ile fer - thalJitrc 'j: dépenses d'OI'drc. 
artîcl(~ 2. avances {Hver~e~, 

·ART, û. ~ Pour la irane:mÎssiol1 des timlH'{'s oo~l('" lu frun­
etJÏse entr'e le reccnmr pi'tIlcipNl de$- poste;;;:, à Lomé et les 
gél'anls lit' hUl'n11ux_gal'es est iHT'fH'dce, 

ART. 7. -- Toute;.; l'édarnutions relatives aux lélégram­
mes, conversations télephoniquel< el (lU service de:.; lCUt'Cf; 
des bureuux'gnJ'ps seront trunsltees: paT' le service Ù('~ voies 
de pénétrati~n. 

ART, 8. - Le transit de~ télégrammes de provennnce ou 
à'destination Iles f,Wf'eS qui en dépendent sera assuré par 
PaUmé gnl'e jusqu'à A~ou el par AtlJkiJume· gare jusflu'à 
Nnatja. 

ART, 9. Les dépenf:cs rI'imprimés il utiliser par les 
bureau.x~f.n)r[}s seront pl'hes en cbarges par le C. F. T. en 
ce tIni concerUe tc lélègraplH' et pal' l~ ~crvÎf;'e dcij, P. T. T. 
en ce qui eüncerne la poste proprement dite. 

A'T. 10. Le Directeur du Serviee des Voies de Pénétra­
tion ct du \,rharC Ordounoteur délégué du BUflgct annE':xe, 
le Chef r1u ServÎr,e tles Posles et le Tl'(\i"ol'Îel' Payeul' sont 
~Hlrgés de l'exécution du présent arrêté qui sera enre­
gistré) commnnique partout où besoin sera ('Il inséré an 

. J, 0, du Territoire. 
Lomê, le 2R jünvier 19:W, 

L. PÈTltE. 

A 'Ulli'7'/~ .\,o if; ]}(J1'lant" prul'ogatùm rt'e,1:ercice du Hud,get 
Local du 7'ogo (A',-ret'clc(J 1.928). 

LH CmnilSSAlkS DR LA RRPcnr,lQUi FRANÇAISII AU TOGO l'. 1. 

CHEVAUIŒ rut LA LumON O'HON:otBUR, 

Vu le décret dn 2;~ mal'S It12l délerrniuantles attributions 
et les pouvoirs du r.{)mmis~aire de la Répuolique a.u Togo; 

Vu le décret du:m déeembre '1912 sur le régime fiuancier 
des colonies; , • 

Vn le décret du ~ll décembre 1927 approuvant le Budget 
du Territoire du Togo placé sous le mandat de la Frunce 
(Exercice 19.28). 

Vu la derlaratirm motivé(! du Chef du Secrétariat GéuéraI 
Ol'Iionnatenr Déléf:ué du Bud~et LOt:al ; 

ARTlCLIi: }>RlhftEfL - Es!' prorogee jusqu'au 28 fpvrier 1929 
la période Tleudant 'aqueHe pourrout se eonsommer les fait!:!' 
de dépemH.>s affêrents aux travaux ci-après. 

l,1 

, 
,i 

li 

l',1 

1 

" 

i 
1 

1: 
Il 
, 

" " 

BUdg,et L.ocal, 

Ce!'cle de Sùkadè. Chapitre XI, al'licle 4, paragraphe t 
f( Constf'uction de ln nouvelle rée.ld(,lJce ne Sokodé )) 

Au. 2. --: Le Chef du Secrélllriai Général et le Comman­
dant de Cercle de Sukodé sont eh:lrt5cs, chacun en Ce qui le 
coucerne. de l'exécution du pré~ent auêtê, 

Lomé, le 31, jflnvicr 1929 

L. PÈTHE, 

• 
PERSONNEL EUROPÉEN 

Affeçtations. 

Par dccisiou du : 

H) jlln"viel' itl2!J,- M•. SUBRA, Sergent du gente, hors 
eadres rclour de rongé, attendu par le paquebot IJrana 
le 23 janvier Ci'it mis à la dispositior~ dù Directeur des ,Voie,s , 
ùe Pénélr,dioll, 

lfj janvier 1929.--.----- )1. FOUItSAUtl, élève-administrateur des 
L:olouie~, nouvellement désigné pour servir au Togo, alten~ 
du pnr le paquebot IIrazz'l le 2a jan.vier ,.e~t affecté an 
Cahiuet du Commissaire de la Hépuhlique. 

tri janvier 1929.- M. GAILLAGUliT l.ouis, conducteur sta: 
ginire des travaux agricoles du TOilo, 110uveUement agréé 
altendu pal' le paquebot IJraZZG le 2:1 janvier est mis à 
la disposition du chef du service de l'agriculture pour le 
seI'yice d~ Tobh~koYhé- el ùes plantations de Lom~. 

'19 janvier 1929.- M. DRtAPIERRR. surveillant des travaux, 
publics de l'équipe de soudage. à la disposition du Com­
mandant de, cercle de LORlè", f"e meUrH en rapport avec le 
ehef du service géologique pour entreprendre il Agbéiouvbé 
le rÜUl,~flge d'un~ série de'puits de p;ospection. • 

M. D!!J.APIBRRR disposera. de son équipe pour conduire les 
travaux qui ~ui seront couIiés. 

Nominations 

Par arrêté A, O. F. du : 

27 décembre 1928.- M. BURe'HART (Albert) Agent comp­

table auxiliaire est agréé en qnalîté d'agent comptable 
stagi;lire du eHdre commun supérieur des chemins de fer 
pour compter de la date de la signature du présent arrêté. 

.M. BUBCKHART demeùre. en cette qualité, à ta dispo~ition 
d~ Commissoire de la République Française au Togo. 

Hl janvier '1929.- M. GAlLLAGCHT Louis. iugénieur d'a~ri­
culture, titulaire du ojplôme de la section ap;l'Îco]e de 
l'Inî'titnt Nalior al d'Agronomie· Coloniale, est agréé ell 
qualité de.condudenr avant 18 mois stagiaire des travp.ux 
agricoles du Togo pour compter du r; janvier 1929 yeille du 
jour de so~ ewbarqueml!,ut à destination du Te~riloire. 

PUI' décision dn ; 

2a îanvier 1929.--" Madame 18TI\JA est agréée en qualité 
d'employéf' comme factrice auxiliaire' aux appolntement.s 
mensuels de cinq cents Iran"s (!SOO ira.), pour som pte)' du 
f" févl'ier 1929 et mise à la disposition du direct;,ur du ser_ 

, " 
!I 
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viee ùes vote:'! de péu~truUon ef, du wharf pour être affeclèe 
en c~lte qualité au "ervirf' de l'exploitation (Gare de PaUmé). 

Par rhkision du : 

:!6 janvier. 19.29. -- M. COUkTlllADH, B!ljoint des ScrYices 
Civils ùu Togo en s('Tvice an Cercle de KJouto elit lIommé 
ul)joint au r:ommllodant de t:(, cercle en rempl!lcemcnt de 
M. nU~GLA,S, adjoint {Jl'iuc:ipat des Sct'vkes CiviJs de l'A.O,F. 
rapatriable. 

L'exerdee des pouvoirs rlisciplinnire:-: est Hf'COI'dé à 
.M. Cm';RTIIIAOI! conformément au décret du '24 mai 19'23, 

Mutations 

, PUl' Jéci~ion du : 

23 janvier 1929,--", Les lIIulatÎons suivantes sonl pronon­
cé'.:s dans Je personnel europé('o : 

,M, ISAMBRkT, Admiuistrateur dc 2'''''' classe des colonies 
précédemment com;nandilnt de cercle Ile Lomt! es;t af":dé 

'nu Secrétariat Genéral. 
'M, NATIVE!" Admini~lraleur-adjoint de 2~"'· cln!'&e-. adjoint 

à l'Adnlinistralenl' ÙU cercle de Lomé est. chargé- pl'o\i~uirt'­

ment des fondions de c(jmmuIHle~ellt Je eerele deLomé, de 
che' du ~ervice d'e l'înseription mflritime et de presidtnt 
de in commission des mnrcbés. 

23 janvier (929. - M. :\I.AilQux Puul-Louls, adminislrat(!llr 
de 1"·6 clas::.e tI(!S t'olonies~ Communùnnt dn eercle d'..\tak}Ja­
mé, t'st nOlIlmé lnspedeu~ ùes aUah'es utlrninistrative5 
'dnllS les ooretes du Territoire, 

2:·1 janvier HJ2.9.~ Le1' mutatiolls sUlvantes sont pl'onon­
c~es .ùans le persounel européen eu service nu Togo: 

1".- :\1, )-!Anoux Pnul-Louis, Atlministralel1l'.Of' 1>« cla--se 
des colonies ~Inspedeur tIes aHuÎI'es lHlmiuif;!rlltin~s est 
chargé cumulativt!went des [onction~ de Commnnthmt df' 
cercle 'de Lom{:, Chel du i'iervl("c de l'lnscriplion Maritime et 
'Préfihlent'ùe la eontml~sion rlef! marché!:'. 

'2~.-lL DB COUTURES, AJminislrateUl'-adjoi!ll de l~'~dns!'e, 
comman(Iant te cerde l'e Sansfllte-:.\Iango, est. t'!Hlrgé Vrûvi­
sUll'ement des fondions de Commandant de i:erelc d'AlakT 
pamé, 

'3".'- :.\-L ~ATWEL, Atlminislrulcur-adjoiui iJe '2:"'''' classe 
des colonies, chargé pJ'üvisoirernent du eomman1lement Liu 
cerde Je Lomé est nOlUmé CommanJant de cerde (le Sansa­
nc-~Iango. 

4°,- :\1. GUlti.\UO, Adjoint stagiaire des service~ f'!dll'l du 
Togo, en service au Seaéturiat Général est nommé iiiijoÎnt 
au Commandant de {~(~nle rIe Lunr:. 

2:1 jnnvier '1929.- Lf's mntntiom: suivnnles sont pronon­
cées dans le personnel européen l'n servÎee nn T~~JTHojr{'. 

M, GOljI0N, Atlministl'atelli' ~HljoÎut de 1"'~ cllls:<.e dus rolo­
nies, ehef de $ubdivisiou de Ts('\'iê csLnommàchef dl' la 
subrlîvi.i'ion d'Okou.­

M. P-BBRET, ,Adjoint. priurip1l1 de!' services dvib du Togo, 
chef de la sntJdivisions d'Okou: pst nommé chef dt' ta guh­

djv!i'>ion de Tsèvié, 

Détachem'enl" 

Par arrè'té A. 0, F.•Iu : 

2,.2 décembre 1928.~. M, LIfl5t:;ELLIBR Blenairné, Comfnis 
des P. T. '\. à. 10.000 fr:;. est placê eu service détach~, hors 

!i 
il. 

il 

1 

li 
ii 
i 
ii
" 

i, 

i 
,, 

!i 

cadl'es })our une p{\riorlc ,1(> dnq ans pOUl' l'ompter lIe la 

veille du jour jl~'1 son PI,mhtl.rqIlPrncntldü(f~F la J~étl:oPolle let 
mi!' en eeUe qUit îlé b il dbposilioil (U ,om mlst'ntre (e a 
République Franç.fiisc HIl Togo. 

.28 décembre lH28.- :\L RotHllhB (PietTc), Adjoint princi_ 
pal de classe exeeptiollllcHe defl servÎces ci"ils (':;t plnct' en 
serviee détul'hé dans la pû:,itiou de- ronge hors cndre8 pour 
une rltu'{'c de (,lnq .lI1S il ('ompter du t! marA 1928, (tans les 
cunditions de l'article!"j~ de ral'l'èté dn 17 mai 191'2, 

,M, ROtll'EU est. mi!. pendant cette période il la di:-\pusitjon
•du Cüm'mi:;saire de la H1ipuo1ique au Togo. 

TitularÎsations 

Par arrêté du : 

25 junvipr 192.H. ~..- :\"1. 1),\:\18C Xavier, Commis stagiaire 
d~s Services Civil~ dn Tot!o e~t tîtularisé dmls son emploi 
en (!nulilé de Commis des :-5erviccs Civils avant 18 mois à 
compler du '.iW jarn'îi'r' HlzU, date il laquC'lIe il a a.:compli 
Son annpe de stage. l'é1SlcIHentaîre. 

Il est atlrilmé ù M. DA:'iT!1C un rüppel d'unctenllcté de 18 
llloÎ.-: pour services militaires, 

:\{, DANne passe il l'f>cllelon supérieur (Commis après 18 
mois) pour compter .!U 2û jan\'ier 192.H (rappel j!puisé~. 

Congé•• 

. l'nI' décision rln 

!H janvier 1n:!1I,- lin cungè iHlmÎnÎsll"ulii de Sl'pt mois. 
f'-st lICèOrt!(- il M, LUU1.'-:SJER 1.ouL"', CheI ouvrier d'Rrl ton trac­
tue! des Travnux Puhlics qui compte 28 mois Ù{! B{'joUI' l'on':' 
s(>rntih dans la {'OlllllÎ!:', 

en pa~RlIge pOUl' la Fl'ilnee lui e~t en t1lltl'C di,[ivrê ninsi 
qu'à .su lcmnw SUl' 1e pllf}tH:'hnt 1/1I!J,fJ01' . 

-21 jtlllvi,::t" 1928.- Un i'(lH~~~ ndmini,,';'alii de Six- mois 
e~t !l('fOJ't!c- il .:.\1, FHE~;;;L'ŒT Anlollw. ~Hrn:i1ltlJll prindpul 
contnldlH-,1 ili:''' Tril\"flUx Puhlie:" (lui t'onqîle_ t4 moÎs de 
!'éjOliJ' ('oll;.:.t!('ulir:- d,iH~ ]W;'(I!Hlli(· 

Cn pH~:->i!g(; pUll t' hl Ft'ann' lni e~f el! oui l't' ddiVl'é sur le 
paque.iJot IIIJgfJ(J/" 

30 ,ÎaJlvÎî:'r [9:'w. l'Il euugé IHlministt'aiif;Jc ü moi$' 
pmu en jnl1ïl' [1 p,\I'i .. et il. C,L--nh!i\llca e,... t nn:ol'llè il.:.\L 

n'AzcolVA, ihljnint print~îpill dt~:' SC!'Vil~I'~ CiviLs llu Togo (lui 
t1Hllptu ii mois de l'i',i(Ht!' l'ollsécntif" dan~ II' T(~l'ri!oire. 

Le prix (l'un pn~:o'a;;;:t adminÎ:,tl'atif Lomé-:.\-lal"f'cille 1 .... 
da<;i'l.f:, 2111" i'H-têgol'ie, tel 11H11 eoùterail <1 l',u!mini-:traUrHi 
loeale s'il .:'tnit fli'l'ftll1VIi par ~1. O'ALC()~<\ eH ümprulltnnL lo 
voie mari lime IHthitueUe, !';era manil,ili'; au pl'orit de l\C 
fi'Azco:'\'\, 

Le .'onge lulrniubtriJlif dp ~ix moi:, ilceü!"llé à)L l)'Azco!u. 

('ouna tin :W ilHll':-\ HJ2'J dnte d'lll'riü',· ft '\Ii\l'~('ilk du valh:ur 
J/raIOlu/(i l'UL' It"qucl lïlltél'{'~~'" <lurilil ,;!f: HOJ'IlUl{'nîCnt 

elubarque 

M, [)'AlCON.\ ,1('\'I'a f'.P p!'è.;efl!(~1' (j('yunt le Cou.::r" l,' 

s:mÎô tin 11 ma!':;: UJ2~' ronr01"H1{'IIIf'ul HllX prl'~i.("· di' 
l'article 70 du Ilênet dn '2 Hl:lrs 1910 ~ur ln :W l:­

nel eoloniu!, 
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Passage. 

Pur décision du : 

23 janvier 192t",~ {Jn [IHssàge de retour -pal' a~tidpulion 
de Lomé à Mal'seille en deuxième classe (:J<Jfi" t'at6gorie) est 
accordé à M'-' BURcIŒARr, femme d'un agent comptnble stl.l_ 
ginlrc fies î~hemjns de fer de l'A. O. l'., il bul'(~ du paquebot 
Hoygal' attendu il Lomé le 21 fcvl'ier 192:U. 

29 janvier Hl';!9 ....... t;n p1ls:;;age à l'enlrepont de Lomé il 
Casablallca, à bOl'd dn PtllJut'hol Touareg attendu à l ..omê 
le'2 lévrier IH20, est accordé il htre d'indigent à ~t, BARROW j 

précédcmllH' Il Leru ployé auxi liaire au sel'vÎl'e de l'Ad nl inistra­
tîon. 

Solde 

Par nrrèté Ilu 

28 jauvier 1918•.~ Le M~flecin-Comll1llJlI]nnl deR Troupes. 
Coloniales avant fl uns, .fA\fOT cst chargé II'cHedner une 
mis:üou au Togo tians le ~~ de la maladie du &ommeiL 

Il aura droit aux êmolulll(Oub suiv(lllts il compler du jour 
de son débnrquement nn Tngo jUElqu'au j011l' indu:;; Je son 
embarquement ponr France. 

l~ - Solde et Hcres,;.:oires de solde Pl'f'VU?' ptll' les rél!le­
ments cn vigurur pOUl' un médcciH~('ornlllumIHIIt avant 4 
ans en .service HU To~{). uotamm(lilt .~ol<lel supplémcut colo­
nial, indemnité$; pOUl' j~haI'ge5 miHtatl'esetchnrges deIamille, 
inJemnHi- spi>dale ùu Togo et indemnHc spéciale de L\.O.F. 

2" !ndernnité spécinJe de rnh;sion de mi franet; par jour, 

Il a.urn droit é~aleillents aux inl)emnHés fie route e,t jle 
séjour prévues pour sa catégorie, en ce qui conect'ne les 
déphu!ements qu'il aura effectués Jnns ïnel'.ompHssement de 
sn mission, 

Licenciements. 

Par décision ùu : 

26 janvier lU29. - Sont HceneuSes ponr cumpter du 1'~ 

février 1929 les employées auxiliaires dont les noms 
suivent; 

~1''''' llARH, 	 employée daetylographe auxiliaire il la i i 
Diredion du Service de Sante; 

t\'l'''' BLAl'ïClfARb, employée sténo-dad)'logràphe 3u.xWaireà 

la. DiI'edion dn Service des Voies de Péné­

tration, du \Yhar{ et. de::; Truyuux Publies; 


employée auxiliaire en ~ervice au 

Cahinel du Commissaire de la Répu­
 ii 
hlit,lne; 

l-fP~ Berthe HUN"DT. daclyloi!ruphe auxiliaire eu senire !lU 
j")al'quet; 

M'" LllCit"~ Olympin, lIadyIng:r<lphe anxiliail'e CH service 
au Cel'dr" rie Lomé; 

PERSONNEL INDIGÈNE 

'Nominations 

Par arreté du : 

17 jauyier 1929. Le ntJllHné JQ5l!PII .Félix est ag.J'&é en 
quaHté de pla.nton ,;t<tgi-<IÎt'C de 9""" ('Ias~e à comptcr du 
Hl janvier 1929. pt m!~ h la tHsposîtinn tlu chef tIu serylce 
de l'enseignement) en remplüeement numcrique du pluulon 
SOl':M:ANA l'évoqué. 

19 janvit1r Ht20. - Le nummé A)1\'uzou Ambroise A,FANOU 
est a.gré~ en qualité d'élève·conducteur d'automobile pon.r 
compter du.2.0 janvier 1929 et afff>eté fiU ~aralZe cent~nL 

25 janvier J929. - Le nommé TEKOE :'\a.thnuÎel e8t ag~'éé 

en ql1lllitjl de plan. ton de 9"'" classe :'\Ia~iuit'e pour compter 
du 1"" ,lnln'ier ID2!) et mi!" fi la di,~pm;ition du Dil't'clel~r du 
Service dei! VOlf'S de I(enétration. 

Mutation•. 

Par arrêtê du: 

H~ janvier tUît). - Les mutati0f18 suivantes sont pron.on. 
(,~liS cians te Fcrvli'é de l'en8ei~nement: 

CEHCLE DE 	 LOME 

ft'cole lle,q1:onule de I .. ûmé 

Instituteur TOt:cou ;'Hcnel, proven811,t. du Cours de pédâ~ 
gogjû, 

I}lslituteuI' L\ltl!lioU Géraldo. proveurint du Cours de­
pédagogifL 

MonilJ'ul' ~J"ZOGAN LéoUlUfl. provenan"t 'de j'Ecole Régio­
MIe ùe Sokodé. 

Moniteur MBN5AH Samson, provt>uant .du Cours de pè:da­
gogie. 

Moniteur JOHNSOi'l Gabriel, provenant du Couts de pérla:~ 

gogie, 
CEHCLE J)'ANÉCHO. 

Hl:ole /(égirmale dlAuec/w 

InsLiInteur 
pédflgogie. 

COI..l.RY Al.I8u8tin~ provenant du COUl'8 de' 

Moniteur FlIMJ3Y .Arnold, provenant du Cours de péd~agogîe 

Monitenr 'PaHlcs ...\iex, provenant du Counu:le p.édagogte. 

CERCLE DE RLOL;TO. 

8cote HJg-iotwle de Palimé. 

Moniteur EDOR" Thomas, provepant d u Cours de pédagogie 

CERCLE D'A, l'AKPAMÉ 

.Bealt" RAgiouale d' Alakpalllé, 

Instituteur KpODAR Louis, provenant de récQI{) de village 
de Kahou. 

..\loniteur :;IOR.RlRA Benoit, proveuant dn Cours de pédago~ 
gie. 

Institulenr TBc,1uB Alexandre, provenant d~ récole Régio­
nale de Lomé. 

Er'ote df! viila.qe dOGk'ill, 

Instituteur KOt"!"! Inlien, provenant du Cours de pédagogi" 

CEHCLE DE 	 "OKODE 
h,~colf' IUgiauale d~ Sokodi:. 

Instituteur ATAYI S{\lomon. provenant de I.'éeole Règio.oale 
de Lomé. 

Reole rie t:illa.qe de Kabou. 

Moniteur GOUOEAÛDB William, provenant de récole Rê'giG; 
nale d'Atakpamé, 

Ecole de pil/a,qe de Harilo. 

Insl.ituLeul' BANDRIRA James~ provenant du Cours de péda.. 
gogie. 

http:t:illa.qe
http:viila.qe
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Ef:ole de village de Parataml. 

Moniteur BONNIN François t provenun! de l'ticole Règiünale 
de Lorhé. 

Revit? rie village de Ba:,;,-ari. 

ImÜHnleur VI.HWU Benyamin, provenant _-du Coun de 
pêdngogie. 

Ecole de villaflé de Lama-Kara, 

Moniteur AOBOOJAf" Joseph l pfo\'enanl de J'école Regionale 
de Lomé, . 

CERCLE DE MANGO, 

f:i.~(:ole Régùmale de Jlango. 

Instituteur AKOURtB Paulin, pl'ovenant du Cours de péda· 
gogie," 

Pal' décisions du : 

t8 janvier 1929.. - Les iustituteur!! etmonitellrs désigné6 
ci-après sont désignés pOUl' sUIvre à Lomé le 2o:r Cours de 
pédagogie de l'no née séolaire"19118-t929. 

CERCLE DE LOME. 

LATB'."I Eloi, moniteur à Lamé 

Fl\BiTAS Paulin, monitenr à Lomé 


CERCLE D'ANÉCHO, 

n'AI,MElDA lIflurice~ mouiteur à Anécho 
J01HHiON David, ù' d" 

KODJO Louis, d' d' 


CERCLE D'ATAKPAMt 

DOYI JonathaIl, moniteur à Kougnohou 
FHBOl'f Thomas, d' à Okou 
QUHNUM Joseph, d' il Atakparné 
Kp~nENolJ Gervais. d" à Alakparné 

CERCLE DE KLOUTO, 

DURA:'Œ·Vidor, moniteur il Palimé 

CERCLE DE SOKODE 

ROUBn Françol:;, instituteur à BassllJ'i 

LAW:-;ON Pierre, ' d' il Paratnou. 

AKefuETE Jea n. moniteur il Dalilo, 


CERCLE DE :l<IANGU, 

p'OGO Christophe, mouiteur à lIIungo, 

,Ces Înslituleurs et 'monitenrs seront dirigés $ur .Lomé 
]Jour être présents lors de l'ouverlure du Cours (lui aUra 
lieu le 1" levrier 19t1L 

'18 janvier 192U. -- -La rlédsio~ n" 897 du 14 ilécembre 
1928, coneernant le commis BoecovI est rapportée pour ce 
qui concerne :-:on afie~·tntion h la dirrctiun des postes ùe 
Lome. 
'L~ commis Boccovi est affeclùà Lomé (R. P.)pourcomptel' 

du 1·' janvier 1929, 

'2.2 janvier 1929. - L·(·lève~iufil'miel' :\IHNSAH Albert, du 
service de l'ussistanrc m.>dicnle mohile, est affecté à la 
suhdiyision 'sanitaire de l''';:viè. 

Les infirmiers de 1'" cla~iit! Louis AKAKPO et KOUAO\'l 

Florence, en servtee ù la polyclinique indigène tle L-omé, et 

J'infirmier de 3m • classe Bernardine MONTZ, en service à. la 
maternité dQ Lomé, !'lOllt affcdéf' <l1l di8pensB.i~e de Sokod~. 

L'infirmier ùe '2"'''' e1asfie KOUEVI DflIlif'l, en service à. la 
polyclinique d'An{~cho, et l'infirmÎf'r l'e :i... • classe NIKOUR 

Clément, eu service à l'hôpital intliKène de Lomé sont affec­
tés au service de IR trypanoi'omhJsf' fi PBgouda. 

24 janvier '19'29. - Les mutations suivantes sont pl'onon~ 
cé{'s dans le personnel indigène fiu serviee de l'enseignement; 

1 
L'ins,tituteur Tocou Michel de ('<,coie régionale ùe Lomé 

1 est uHeelé à l'école régionale d'Anéeho.• 

il 
1 Le mouiteur PIlINCB Alex de l'êeole régionale fi'Ant'-ebo'est 

aHedé il llée.ole régionale de Lomé. 

li 

Il 
28 janvier ,1929. - Les mutations suivantes sout pronon­

cées dans ~e personnel illdigènedes méCl1uiciens conducteurs 
d'automobile. 

Le mécanicien (~oI}(luctcur de 3m
" elas!'lc FOLLY Théoùore, 

ctu Service de Santé à Lomé est affedé à Soko;]é pour la 
conduite rie ln "Voiture sauitaire en remplut'emEmt du méca­
nicien eonducteur de 3me classe Adam AUDOlJLHH qui est 
aUedé nu Servie,!} de Santé à Lump. 

Conll'· 
l'al' décisions d!] : 
21 jauvier 1929, - Un congé unuuE;l de uu mois uvec 

traitement du 4 février au ;) mats Hl29 indus est aceordê à 
l'ouvrier (le 1 .... classe AlilOUZOU Danl"} en foo:efVlt'e nll chemin 
de fer pour en jouÎr au Dahûnwy. 

~1 janvier 1929. - Un ("ongÎ'~ ünnllcl de Trenle jours avec 
traitement du 1"~ (cvrier au 2 murs lU2~1 inctui' est accordé 
à i'infirmier de 2"'" l'la:::.se Palll AH'ŒH cn si"('\'Îce il lu phar­

i' 	 made de Lomé }iOUl' ('n jouir if Aklakou (Ct'rete d'Anécho). 

25 jAnvieJ' 1929. - l:1I eOll~(> di" tluinzf> jj)ur~ HyeC traite­
ment ~t<t aecorlté il nuterpr-(\tt.~ de n,1'e "lasse X\'HAhA en 
sC'l'viec à Sokodé pour "Tl jouir Il !'an:::nnrl(::~)lHn~o. 

28 ,janvier f!J2!J, ...... rll t.'olll-lé [ll)!lur) df': tI'fnlf' jour~ avec 
traitenH'Jlt du '2G janvi/·}' au .:2.1 ft:vri"r JH2.9 est Gccordé à 

1: 	 1'ouvl'i('l' du 7"'" t'lasse de..: Travaux Ptlb}je~ TJ;TRYI AMlIBOU­

~ou en service uu ~,;ll'n1-!(' central pOUl' en jouir à Badougbe 
(Cercle d'Allécho). 

29 janvie)' H129. - rn !:onf.!,c IlntHH'Î de trf'lltf! jour:<. avec 
trnitemf'nt ùu j 1 fén'iel' tHl 12 ma,rs HBW indus est llccordé 
un Commj!':. t'xpi'riitioUlwirc Ile ti'''· cln:,s(' Grt:As"ol':'\or Vielor 
eu f'crvÎce <lU chemin de ft'I' pOUl' en joui!' au TÜl{o. 

ALLOCATIONS VIAG"ERES 

Pitf nrr~té du : 

28 janvier 19:!!L ,.- Il est a!lnui' aux ('orllrnî~ ill<ligènes 
': .. des P. T, T. TllOllA3 David et nanii"l J. L,\\n;(l",:uHe uUo('a~ 

lion viiighe annuelle (h~ miH(' ('inlJ t't'HI,.; franrl'. 

Cette alloeation lf'Hr ~prn llnyi:(' pal' tl'Înwl\tre d d'avance, 
le premier VÜl' ...eUJelÜ dt'Vilnt ~'effectner 1(> l" jan\-'lf'r J929. 

La dépense fU't'il impnt(ie HU chapitl-e lU {Jl'{ief(> I~~ para­
graphe '2. du lllldg'et local. 

http:l'la:::.se
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DOMAINES 
Par arrêté du : 
23 janvier 1929. ~ Le sif'ur RS)1Y Thomas, commerçant à 

Sokodé est antol'Îsé à Ot:cupf'r pl'ovisoif('nient et à seS 
risques' et périls la parcelle nI> -1.2 du pbm ùe terrain situé à 
Sokofié dan:;; 1',3mplacemcllt, ré:-;pfyé aux jntlîgènes, d'une 
superficie de Rîx tH'es vin~ einq cenliurpt'l, 

Ce pt'fmis d'occupation est fit(:urdé nux cûndilion::- fixées 
par le cahit'f des charg:e!<, ­

2;-' janvier 192~t - Le sieurS. IL A. CSAfo;AR, commerçant à 
Atakpamé est autorise à ol'cuper pl'ovil'olrement et il ses l'is­
ques et pél'ilslu pareeHe n~ Jadu plHn de terrain SillH~ fi Sokode 
dam; remplacement rescl'vé aux indigènes! d'une !<uIJ'):rfic.ie 
de six ures vingt cinq centiures: 

Ce pèrmis d'ocellpation e~t accordè <'HU cOllflitions lîxé-es 
par le.cahicr ùes charges. 

ENSEIGNEMENT 

Cours d'adultes 

Par déci"ion dn ; 

211 janvier 192:9. - Les instituteur" auxmair('~ de 2·'''~ 

QlaSSBJ CH.\RDEY Fl'aneis et AOOTÉ Jucob "onl ehurgét:l à pnrtir 
du premiel' IêvrÎer J92~ du Cours d'adnltes de Lomé en 
remplaeement ÔfS in!'titutcnrs TEcotTE et. B.{!iiDHIRA affecté!' 
respectivement à Atnkpamé ct à Bofî!o. 

A cet effet ils: aurout droi~ à l'indemnité spéciale de noo 
franm, par an prevue par l'arrèté dn 9 janvier '19.28. 

26 janvier H}29. Le Cours d'adultes fondîonnant à 
Aneeho (école ùe Kpota) est fiusl>endn.à compter du i H fp­
vri·el' 1929', 

GRATIFICATIONS 

Par df~cis:îon du: 

29 janvier J92.9. Les gratificalion:" suivantes SOJ,t llC~ 

eorùéeiSen rétribution [ol'{aitnÎrc de travanx supplémentaires 
accomplis pendant l'année-1928 ; 

AGBOTO.'\1 Alberl KIKI, Commis expéfHtionnHil'e. ,2BO frs, 
AITRNARD André Paulin l • 250 
~fARTBLOT Bénédict! luterprète. . • , _. . 200-' 
AlIOlTSOU Vitus, Commis expéditionnaire . 200­
DA -SILVA SA ClHŒOl' • • 100·--­

La dépense sera imputée nu Bndget Lotal exercice 1928 
lur le ehapitre supportunt la soMe des intéres~és. 

INDEMNITÉS 
Par arrèté du : 

10 janvier' 19,29. - Le bénéfir-e des tanx de déplacements 
temporaü'î:!s prévus pur l'arrêté riu la oetobre 1H28 susvisé 
est accordé à M. COURTI~ pOUl' la période du iD octobre au 
9 novembre 1928 inclus. 

JUSTICE EUROPÉENNE 

Par arrêté r1 Il :
•30 janvier 1929. - :\1. AUlHfS MHI'C administrateur de 

2un 
.. classe d{'s eolouie:-. est chargé par intérim des fonctions 

de Président du Tribnnal de 'IHo instance de Lomé. 

, 

,1 

;! 


1 

l' 

~ 

,. 

i 

!! 

I! 


i! 

i', 
1 

II aura droit pendant la duréé de se::;; fonctions ft une allo~ 
cation 11ünt la quot.ité sc['a fixêe conformémC'-nt il l'nl'tiele 1u 

tlu décret du 2.3 février 1928. 

M. S.\II'iTOL précédemment nommé Juge Pl'üsident du Tri­
bunal de 'lm in::::.fance pur âl'I'~té du Hi septembre 1928 
reprendra st's.foncfions de juge l'uppléanL . 

30 j:-lllYier Hi29. Le nommé KPO\'li, il'üareérè à la pri ­
son (le Lomé) depuis: le 28· novemùre -t'<127, ponr exereicé 
ll'un.e contruinte pal' corps fixée il deux ans, sera remis hn­
médiat,cOJent en~Ubel·té. .. 

31 janvier 1929. - M. BOUSQURT, payeur de la Trésorerie 
du Togo est nommé memhl'~ du Tribunal d'Appe1 ct d'Homo­
logation cn r~mplacelUent ..le lI. AUBER nommé président 
par intérim du Triùunul de première inslance de Lomé, 

LOGEMENTS 
Par Al'rêté du ; 

30 janvier 1929. Le pavillon n" 6 du Chemin de 1er est 
attrihné: HU Service Local du TcrrHoir.€ et fe pavillon dit 
li: Rest-Bousc!' au Service d:es Voies de Pénétration etdu 
\Vharl pOUl" servir de logements aux fonctionnaires et ,agents 
relevant respectivement de ces deux services. 

REMISES D'lM POTS PERÇUS SUR ROLE.S 

Par arr€-té du : 

28 janvier 1928. - 11 est fail remise gracieuse' des iœpôts 
perçus SUl' rôles cÎ-ap"rrp : 

Impôt pereonnel 

Cf.OTES 

Article N' 29 ­
Père SCHIlUBRU. 

Article N' 45 ­
, Pe re COTTEZ • 

Article :,,/0 47 
L,H:rtAY 

Article N' 218 ­
t'fJWEY 

Arlicle N' 36 ­
Mad lune LlEGBY 

Article N° 37 
W AL!' Albert 

Article N'145 
Sergent DAlH 

Européens 

Rôle :"/, 12? 

Rôle:"/' 121 

HOIe :"/' 127 

Rôle N' 55 

Rôle N'I27 

Rô!e N' 127 

·100 Irs. 

100 

100 

-100 

100 

100 

Role N' 55 100 

Article N' ~8 - Utile N' 127 100 

Impôt personnel 

Indigimf's 

AGBODJAN Edouard 
Rôle primitif 
1" catégorie '20 ­

Rachat de prestations 

BuropùlIs­
AU8ER 

28Article N' 3 - Rôle N' 129 
·WALTZ Albert 

http:uIJ'):rfic.ie


JOURNAL OFFlCIEL DU TERRlTOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MA:>IDAT DE LA FRA:>ICE 131 

M.M. A ('tide N" 84 Rùlc N' 60 28 Irs. 
)f.~1. CLOTR.Sergent DAffY 

Article X' 29 ~ Ilôle N' 131 1001rs . Article X" 2a .- H61" N' 12\) 28 i' 

JOGtHT 

Article N' 14 -' Rôle N' 184 t8 
CI.OTES 

Article NQ 19 - Hôle N° 129 28 
Père SCHRl1BEt.L 

Article X' :JI - Rôle N' 129 28 
l.IROEY 

Art~clo N' 24 :- Rôle No Hg 28 
Père COTTHZ 

MUeie N":la - IIvlo N' 129 28 

Rachat de pf"estatlontl 

lruHyèt1eS 

Articles N" 1 à Hi- Role "'205(,,,. d.L.mé) 128 -
ABOfW~ et Antoine Tt'iTé 

Articles N' 1i et 18 - Hole :"l' 20tl . ,16 
AG1:WDJU Edounrù 

Rôle N' 21 {•• C8tégorie 8 

Patentes 

Article N' 81 Hôle N' 29 1 ,'117,00 
FARID ,\ GR8AU 

Article N' 80 ­ Rôle N' 62 lIi.60 

VéhIcules 

DUHONT 

Article N' :l8 HOIe N' 41 üilO 

COlfl'AGNTR AF.IllCAll'iE DB COlt"'lERCB A to\lÉ 

Père SCIIEllBHLt. 

Article X, 45 - Hôle ". 131 100 
Père CÛTlliZ 

Arlide N~ ,,!'i .- nùle 1"\0 l~H 100 
LAUNAV 

Al'ikle 1\<> 251î-- ltùle N~ 79 100 
LlIWEY 

Ar'iide ;\" !ltl - HMe x" l:ll • 100 
:\l111larue J.lJ.1:f>EY 

,\rliele·N" !lj _ 1\(\10;';·131 100 
W"Ln 

Article :\" 14~ - Hiile Nn 79 100 
Seru;en t DAJon-

Arliele N" 38 - Hôle ;ç. 131 100 
Drijla,liel' !It~i' Douanes A~TIIIR 

Article N" 18 - flôle l'I" 131 100 

Assistance médicale f..dlgène 

Artie1es l à ln - llMe :\~ 237 207,50 
ABONON et Antoine TBTE 

i Articles N" 17 el 18·..·.. Hôle N" 237 
CO~HI'TOIR D'UIPOItTATION liT O'EXfQRTATHHI' 

1 AGBODJA~ Edollard 
t'RAi\'CO-AY!UCAIl'i A ATAliPAM.8 

B(Ue N":'ta!I 12 

SUBVENTIONS 

Pur decision du : 

Hl janvier lH2U< - LOC ~nhvéntion de cinquanle mille 
frnnc~ (;-iO,OOO Il's.) f'f;t allouée à rÉc.ole Professionnelle de 
la Mission Catholique de LOfl)(>. 

La déW'llse sem tmlJulél' au lmd~ellocal, exel'clte 1929 
chllpHn.· la l'\l'ltl'h':l para~l'dlJhc:). 

" 
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TERRITOIRE DU TOGO. 

PL AC':: SOllS LE ~lAN"DAT DE LA FRAI"CE 
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REGLE ME N T 


D'EXPL01TAT10N ET TAR1 FS DU WHARF DE LOME 

PREMIERE PARTIE. 

REGLEMENT POUR L'EXP LOITATION DU WHARF. 

Nilture et objets de l'Exploitation. 

ARTICLE PREMIER - L'Exploitation du Wharf de 
Lomé relève de la Direction des Voies de Pénétration 
du Territoire. 

Les recettes et dépenses y afférentes sont inscrites 
au Budget annexe du Chemin de fer et du Wharl. 

ART. 2. - Cette exploitation a pour objets 

10 - l'embarquement et le débarquement 
a) du courrier postal, 
b) des voyageurs et de leurs bagages, 
c) des marchandises et des animaux livrés ou reçus 

sous palan des paquebots et cargos; 

20 le transport des marchandises, des animaux et 
des colis divers des magasins de la douane à l'ex­
trémité du Wharf et inversement; 

30 
- la manutention de ces marchandises et colis 

sortant des magasins de la douane ou y entrant 
dans ces conditions. 

• 
Organisation du travail du wharf. 

ART. 3. - Le Wharf fonctionne pendant les heures 
et suivant les tarifs indiqu~s au tableau ci-après : 

. 

, 

~1H EURES. DE JOURS 
DIMANCHESJOURS OUVRABLES 

TRAVAIL· FÉRIÉS 

1 

1Taril N" 4
1 -


Taril N° 3 i1 8 h. 30112h. Tarifs généraux aL spéciaux. Calégori. A 

i 1,lih.114 b. Taril parliculier N" 1 ) Taril N" 3 1Taril~" ~ , 
, 

\ Calégoria A \ Calégoria B 
1 

1 11 h. Tarifs généraux et 8~éciaux.114 h. 1 
1 • Tarll N" 4Tari! N° 3

Taril parliculier N" 1t 11 h. à lB h. Catégori. B Calégori. [ 
, l'aril N" 4Tari! N" 3 
! 18 h. à 19 h. Taril N" 2 - Calégoria A [alégori. [ Callgori. D 

11 

!19h.120h. Taril N" 2 - Ca~gori. B ) Taril N" 3 \ Taril N" 4 
1 
, 

0 Calagori. D Calégori. ETaril N" 2 - ralégori. C120 ho 1 22 h. 

Taril N" 3 Taril N" 4 
1 Aprà. 22 h.uresl Taril N" 2 - Calégori. D 

Calégori. E 
1 

Calégoria oF - 1 

~ 
-


§ 1 - Le fonctionnement du Wharf est tou 'ours 
subordonné à l'état de la mer. 

. En cas de fermeture ou d'interr!lptioo du trafic 
pour ce motif un avis signé du DirecIeur d'es Voies 
de Pénétration est affiché à l'entrée du Wharf. 

Il est immédiatement porté à la connaissance du 
Chef du Service des Douanes. 
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Aucun usager ne peut être admis de ce fait à 
présenter une demande de réduction, de rembour­
sement ou d'indemnité, 

Il 2 Pendant les jours ouvrables l'usage du 
wharf en dehors des heures donnant lieu à l'applica­
tion du tarif No 1 ne peut être accordé que sur de­

,mande écrite adressée au Directeur des Voies de 
, ,Pénétration au moins une heure avant Ja cessation 

du service normal. 
Il 3 Les demandes de travail concernant les 

dimanches et jours fériés ne peuvent être accueillies 
" que si elles sont parvenues à la même autorité la 

_. veille à Hi heures 30 au plus tard. 
§ 4. Les demandes de travail après 19 heures 

ne peuvent· être retenues que si' elles 'concernent 
des vapeurs embarquant ou débarquant du courrie!' 
ou. des passagers en provenance ou à destination 
du Territoire. 

Il en est de même des demandes concernant l'uti­
lisation du Wharf un jour férié. 

Il 5 Toute autorisation de travail en dehors des 
. heures taxées suivant le tarif N~ 1 comporte le paie­
ment minimum d'une heure décompté suivant le ta­
rif applicable, que l'autorisation ait été ou non suivie 
d'effet. • . 

§ fi ~ Toute demande concernant l'utilisation du 
'v: wharf après le coucher du soleil comporte l'engage~ 

ment pour le bord de faire usage de réfl~teurs 
. pendant toute la durée du travali de nuit. 

§ 7 ~, Toute embarcation mise à la disposition d'Ull 
:' 'navire sur rade tant de jour que de nuit est placée 

sous la responsabilité du Commandant de ce .navire, 
. La. responsabilité du Commandant du bateau court 
du moment où, l'embarcation atcoste la muraille du 
navire jusqu'à l'inst.nt où il s'cn sépare pour aller 
au large.,. 

Accès du wharf. 

. ART. 4, ~ § l ~ L'accès du Wharf n'est ouvert dU 

public que pendant les heures de service seulement 
et SOus réserve d'acquitter les droits d'entrée et le 
cas écbé'!11t de passage à bord tels qu'ils sont dé­

~ . terminés' par les tarifs annexés au présent règlement. 
'. § 2 ~ L'accès du wharf et le transport à bord 

sont interdits à partir de 19 heures sauf en ce qUI 

. conce~ne les personnes munies d'une carle permanente 
'de service, les persouues mùnies d'une autorisation 
"spéciale .du Directeur du Wharf et les passagers du 
bord el] provenance du Togo. 
, § 3 ~ Il est interdit à toute personne étrangère 
au service de s'immiscer dans le fonctionnement du 
Wharf et de s'introduire dans le bureau sans motif 
de service. 

§ 4 ~Les usagers sont toujours tenus de .déférer 
aux prescriptions des agents du service, 

§ 5 ~ L'Administration décline toute responsabi­
lité pour leS' accidents qui pourraient résulter de 
l'inobservation de ces prescriptions et se réserve le 

1 
1 droit de poursuivre les personnes qui les auraient
i provoqués.. 

Il 0 -_.. Les règles d'accès du wharf peuvent tou­
jours être modifiées si l'état de la mer l'exige, 

§ 7 Les contrevenants aux prescriptions du pré­
sent article seront passibles des peines de simplé 
police. 

Travail sur rade. 

ART. 5. ~ § l ~ Tout navire mouillant sur rade 
sans avoir signalé l'heure de son arrivée au moins 
six heures à l'avance peut se voir opposer par le 
wharf Un délai maximum de fi heures avant de 
cOlllmencer les opérations d'embarquement et de deux 
heures avant toute opération de' débarquement. 

§ 2 ~ En cas de présence simultanée de deux ou 
plusieurs baleau'x sur rade la priorité appartient au 
plus ancien qui dispose de ce fait pour ses opérations 
d'u~ minimum de deux grues et d'un maximum de 
trois, chaquc grue étant normalement doté a d'une 
équip.' de trois boats, 

L'exercice du droit de priorité comporte l'obli­
gation du travail sans arrêt dans les conditions fixées 
par le wharf el quels que soient les tarifs applicables. 

§ 3 -: Le droit de priorité n'est acquis, que pour 
quarante huit heures. 

§ 4 ..... Le nombre maximum de bateaux pouvant 
être desservis par le wharf est fixé à cinq sans 
exercice du droit de priorité pendant les heures de 
travail normaL 

§ 5 ~ Les vapeurs tenus dans l'attente auront tou­
jours la faculté de transporter les marchandises par 
fcurs propres moyens pour en effectuer le pointage 
contradictoire au bout du wharf. 

§ fi ~ Tou! navire annoncé et pour lequel les 
grue>: on! été spécialement mises sous pression est 
redevable s'il ne se présente pas à l'heure indiquée 
de trois heurés an tarif N" 1 si c'est Un jour ouvrable, 
de trois heures au tarif N·' 3 si c'est un dimanche ou 
un jour férié. 

§ 7" La priorité est acquise quelle que soit la 
situation sur rade aux paquebots poste dèS lignes 
desservant régulièrement Lomé. Cette priorité con­
siste à mettre à la disposition de ces navires un mi­
nirou'n de 3 grues. 

§ 8 ~ Pour les marchandises cette priorité n'est 
valable quc pour 24 heures. 

li 9 Les commandan!s des navires sont tenus 
de se ·conformer aux indications de mouillage four­
ni:s par l'officier de port, maître du wharf, dans 
l'intérèt du service, autant que la sécurité de leur 
bàteau le permettra. 

§ 10 Le Directeur du Wharf de:neure seul juge 
d'interrompre Les opérations avec les navi;es : 

al si l'état de la mer le nécessite, 
bi si les moyens que doit fournir le bord sont 

estimés insuffisants. 
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Embarquement et débarquement des personne•. 

ART. 6. - § l ,- Les \'Oyagcurs débarquant oU 
embarquant doivent acquitter le prix de leur passage 
et du transport de' leurs bagages suivant le tarif 
ci-annexé, 

Les réquisitionnaires sont tenus de présenter leur 
réquisition. 

§ 2 ,- Les officiers des navires en uniforme et 
les pointeurs qui les accompagnent pour l'exécution 
de leur ser-icc bénéficient de la gratuité du transport 
sur rade ct de l'accès du Wharf. 

§ 3 -, Tous les passagers sont tenus de déférer 
aux réquisitions des agents du service de l'immi~ 

gration et de l'émigration. 
§ 4 '- Les voyageurs sont tenus d',!ssister au char­

gement et au déchargement de leun colis au débar· 
cadère ou de s'y faire représenter. 

§ 5 - Les bagages à l'embarquement sont remis au 
mzgasin des douanes) îls y sont retir~s au débarquc~ 
ment. 

§ 6 - Les porteurs de bagages ne sont pas admis 
gratuitêment sur le wharf. 

Service des marchandises. 

Di,po,iIions générales 

ART. 7. - Les opérations en mer se rapportant 
aux colis indivisibles de plus de 2 tonnes ou de pl liS 

de 2 mètres cubes ne seront obligatoires que lors­
que le temps le permettra et d'après l'avis du Direc, 
teur ou de son représentant. 

Le Wharf pourra refuser de prendre sous sa respon· 
sabilité livraison des colis de plus de 10 tonnes indi­
visibles et de neuf mètres de longueur. Si sa responsa· 
biUté est dégagée par écrit il pourra virer de. colis 
pesant jusqu'à 20 tonnes au maximum, l'encombrement 
de ces colis étant toujours limité à 10 mètres de 
longueur. 

'Pour tout colis excédant 2 tonnes une entente 
préalable avec te Service du Wharf sera d'ailleurs 
indispensable avant toute opération. 

ART. 8. - Le pointage des marchandises à l'impor­
tation el à l'eltportation est fait au gré des navires 
sauf exception prévue au paragraphe 5 de l'article 5, 
soit il bord, soit au bout du Wharf. Dans ce dernier 
cas le bord doit enmyer un ou plusieurs pointellfs 
pOlU contrôler le pointage. 

ART. 9, - Pointage à bord : § 1 - Le Wharf en 
quclité de premier réceptionnaire de marchandises 
à débarquer envoie un ou plusieurs pointeurs à bord 
du vapeur. Pour le premier navire en rade les 
pointeurs sont envoyés en principe aussitôt que l~s 
dûcllments ont été déposés aux bureaux du Wharf e't 
des Douanès. 	 . 

Les pointeurs du Wharf ont le droit d'exiger l'e­
xamen minutieux des colis dont ils ont à prendre 
charge, Cet examen aura lieu obligatoirement Sur 

1. 	 le pont. Les pointeurs ont' le droit et ils devront 
avoir la' possibilité d'examiner les colis un à un,l' § 2 ~- Les colis portallt des traces d'ouverture et 
dan" la pratique tous ceux qui sont l'objet de litige, 
d"vront être mis de coté p;,ur être examinés par un 
pointeur spécialement désigné à l'heure déterminée 
suivant l'accord préalable entre les comp1gnies de 

i' 	 navigation ct le Wharf. Un agent du Lloyd de,ra 
assister 11 cette vérification sur la demande de l'une 
deS parties. Les manquants, la casse, etc... , seront 

, . 
ubligatoirement mentionnés sur le cahier des réserves. 

§ :3 - Le Wharf 'décline toute responsabilité pour 
les manquants qui pourraient être constatés à la 
réception en Douane des marchandises contenues 
dans les colis en bon état extérieur et ne portant 
aUCUne trace d'ouverture. Le Service du Wharf sera 
toutefois tenu de èéliHer les certificats cJrrespond'lnts 
de 	 perte, coulage ou avarjes. 

§ 4 -, L'état des réserves établi comme il est spéci­
fié. ci·dessus, sera signé par le Commandant du bord 

i' 	 ou son délégué et par le pointeur européen du 
1 	 Wharf. Cet état sera fait en qualtre expéditions : 
1: 	 une pour lC Wharf, une pour le bord. une l'pur la 
, Douane, la quatrième pour l'.genee întéressé~ de la 
l Compagnie de navigation~ Un extrait certifié con· 
· forme pourra être délivré sur demande au destina· 

1 taire al! à l'expéditeur intéressé, 
1i § 5~ _. Pour les marchandises perdues le long du 

bord, au débarquement les procès-verbaux sont à éta­
blir par le Commandant du vapeur. Une copie cer­
tifiée par le Commandant du bord devra être remise 
au pointeur européen du Wharf. Les marchandi.cs 
ainsi perdues figureront toujours sur le rahier des ré· 

. 	 serves du Wharf comme non débarquées poùr ~ce 
l, service. 
1 § 6 - Pour les marchandises perdues en mer après 
, • prise en charge le long du bord et jU3qu'à l'entrée, 

. en douane, le Wharf ne sera responsable que des 
pertes, avaries, coulage, etc. , . résultant du défaut 
de précaution et de négligence de ses agents. 

Tous les manquants, autres que ceux mentionnés 
i' 	 ci-dessus sel'ont considérés de plein droit comme 
1. . étant la conséquence des risques ,naritimes inhéren'ts . 
l'au transport des marchandises du navire sur le ta·.
'i blier du Wharf. Les certificats de perte seron,t déli­

li vrés par le Service du Wharf. Ils seront établis par 
le Maître de Wharf signés par lui et par deux timoins ~ 
autorisés et' soumis en dernier lieu au visa du Direc­
teur du Wharf. 

§ 7 ~ En cas de. pert2 totale d'un colis ou d'un 
manquant dans un colis (sauf exception prévue au

l, 	 paragraphe 3 ci·dessus) qui ne proviendront pas de 
l risques de mer, le Service du Wharf responsable,
I ne sera rede,able que de la valeur de l'objet déclaréi 

c'est-à·dire que de la marchandise CI.F. Lomé. 
TOlite personne faisant une fausse déclaration de 

qusntité, de poids, ou de valeur, pourra être pour· 
suivie judicïairement. 

La déclaration engage à elle seule le demandeur, 
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.§ 8 ,,- Le Service du, Wharf ne saurait être tenu Les sommes dues sont liquidées par le Chef de 
pour responsable des détériorations, perte, coulage a­ Service des Douanes. 
varies etc .•.que pourrai en! subir les marchandises 

ART. Il. - Le présent règlement mis en' vigueur
au cours de leur séjou. dans les magasins de la à la date du 1er février 1929 abroge et remplace
Douane. 

le précédent ainsi que l'ensemble de tous textes le
§ 9 -- Les ceHs d'argent ou en valeur déclarée 	et 

mcdifiant ou le complétant.
en général tous objets d'une valeur supérieure à 300 
francr le kilogramme seront obligatoirement reconnus Lomé, le 31 décembre 1928, 
à bord par le destinataire, qui sera tenu de les accom­
pagoer il terre ou de les faire accompagner pa~ un Le Capitaine du Génie DALAISE,

•
représentant autorisé, sans 'que le Wharf assume la i Directeur, du Chemin de ter et du W hart, 
moindre part de responsabilité. • '1 

§ 10 Les explosifs de toute nature après recon­
naissance par les agents de .la Douane, sont immédiate­
ment conduits à la poudrière. 

ART. 10. - Les taxes (droits d'entrée et de whar­
fage) doivent. être acquittées avant tout enlèvement 
des marchandises d'importation sauf pour les desti­
nataires ayant déposé une provision au Trésor. 

Pour les produits destinés à l'exportation les droits 
dé sortie et de wharfage doivent être acquittés dans 
les mêmes conditions . 

• 

DALAlsE. 

Approuvé Sans observations en Conseil 


d'Administration dans sa séance 


du 28 janvier 1929 


Le Commissaire de If!: République p.i. 

L pnRE. 

DEUXIEME PARTIE. 


TARIFS DU WHARF. 


Tarifs généra..", du voyageurs el bagages. 	 )! 

!1 

ART. 1: - Le prix à percevoir pour Ul) voyage l, 

aller du Wharf au bateau ou inversement, est fixé l'par voyageur européen ou indigène à '. Z\} frs. 
Pour un voyage aller et retour à 25 frs. Il 
Ce prix comprend également l'accès au Wharf. Il 
ART. 2. - Pour les personnes désirant avoir accès 

au Whart seulement il sera perçu 2 frs. par 'personne...­ ART. 3. - Si' une personne, ayant déjà un ticket 
d'accès au Wharf, désirait se rendre à bord;' elle 
dev~ail. acquitter intégralement le montant d'un billet 
simple ou d'un billet aller et retour. Il ne lui serait, 

ï', pas' fait défalcation du montant du ticket d'accès au 
( Wharf déjà payé. 

ART. 4. - Les personnes, dès qu'elles sont dans Il
1 

.'
l'enceinte du Wharf, sont tenues" de présenter leur 
titre à toute réquisition des agents du Service du 

'; Wharf. Elles doivent avant de monter dans le, paniers 1 

pour se rendre à bord faire constater qu'elles 	sont 
bien munies du titre leur en donnant le droit. il 

• 
Elles devront remettre leur bIllet il la sortie du 

Wharf il l'agent préposé à ce service. 

ART. 5. Toute personne trollvée sur le Wharf 
sans ticket d'accès ou billet de passage devra ae-' 
quitter le prix d'un ticket d'accès majoré de 100 0/0. 

Toute personne qui aura effectué un voyage à 
bord ou qui sera montée dans llII panier devra atquit ­
ter, si elle cst trouvée lors d'un contrôle sans billet 
de 'passage de prix d'un passage, aller ou aller et re­
tour, suivant le cas, majoré de 50 fI;O. 

ART. 6. Les billets de passage ct les tickets 
d'accès au Wharf sont valables pour la journée et 
pendant la durée de stationnement dl! bateau sur rade, 
pour lequel ils ont été délivr";s. 

Gependant cette durée est limitée par la fermeture 
du Wharf. 

ART. 7. -,'- Bagages -- Les bagages' à main sont' 
transportés gratuitem,'nt dans le même panier que 
le propriétaire à la condition qu'ils ne gènent pas 
les voyagCJlrs et qu'ils n'occupent pas la place d'une 
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personne. Danô les autre, 
de 1 fr. par colis. 

Les autre, bagages sont 
nature au prix de 5 frs. 
de 100 Kgs. indivisibles. 

• •• • ___ " ... __T _.~_. 

cas il sera perçu un droit 

taxés sans distinction de 
par \00 Kgs.· ou fraction 

AR!. .8. - Chiens et Singes-' Le tarif de t"ns­
port pour les chiens et singes e,t fixé. à 2 frs. par 
tête 

ART. 9. - Petits animaux - Il se,a perçu pour les 
petit> animaux, tels que chats, lapins, volailles, etc, 
Un droit de 0 fr. 50 par tête. En caisse ou en panier 
ils seront taxé" au tarif des bagages pour le double du 
poids emballage compris. 

AIH 10 - Enregistremenl - Il Sera perçu sur les 
ba!;ages proprement dits, non compris les bagages 
à maïnJ le,,; chiens et singe3 et L~3 petits animaux. 
un droit de 0 ft. 50 pour enregistrement par bullctin 
délivré, 

ART. 11. - Timbre Un droit de timbre de 
o fr. 50 sera perçu au profit du Trésor, lorsque le 
montant d'un billet de passage ou d'un bulletin de 
bagages dépassera la somme de 10 frs. 

Tarifs spéciaux des voyagt:ur8.~ 

Cartes d'Abonnement 

ART. 12.._.- Il est prévu la délivrance de carte.> 
dites d'abonnement donnant droit, soit d'effectuer de" 
voyages li bord soit accès au Wbarf, pendant une 
durér. déterminée. 

Pour les voyages à bord et pour J'accès du Wharf, 
it existe des cartes d'abonnement à 3 mois, à 6 mois 
et il 1 an. 

ART. 13. - Prix - Les prix ~e ces cartes sont 
fixés comme il suit : 

Cartes de passages à bord à 3 mois. 1LO lrs. 
Cartes de passages li bord 11 6 mois, 200 frs. 
Cartes de passages à bord à 1 an 350 frs. 
Cartes d'accès au Wharf à 3 mois. 30 frs. 
Canes d'accès au Wharf li 6 mois, 50 frs. 
Cartes d'accès au Wharf à 1 an 90 frs. 

ART. 14. - Une réduction de 75 p 0;0 est accor­
dée sur leur demande aux agents des Compagnies 
de Navigation li raison de deux cartes d'abonne­
ment par compagnie. (Agent de la Cie et un commis). 

ART, 15. Demandes - Les cartes doivent être 
demandées au moins 48 heures à l'avance au chcf 
du contrôle des Receltes, 

La demande doit indiquet : 
10 les noms, prénoms et adresse des souscripteurs; 
20 la durée de validité; ­
30 la date initiale de validité, 
ART. 16. Validité - La \aliGité d'une carte peut 

courir d'une date quelconque. 1 

ART. 17. Délivrance des cartes Les cartes sont 

. [, 
i 

1 
1, 

'! 
! 
1: 

Il 
, 1.". 
l 
Il
:1 
;! 

:1 

il 

li 

" 

délivrées à la Direction du Chemin de fer et· ~u 
Wharf, 

-".RT. 18, - Utilisation des caries - Les cartei 
sont utilisées lorsque l'accès du Wharf est auto­
risé. 

ART. 19, - Mesures de contrôle La carte e.i 
excLusivement personnelle; elle doit. être signée 11 

l'encre par le titulaire, qui est tenu de la présenter 
à toute réquisitio~ des agents du Service du Wharf. 
Le titulaire qui ne présente l'as sa carte ou présente 
une carte périmée, paie le prix entier prévu au 
tarif général. S'il ~t trouvé, sans titre quelconque 
ou avec une carte périmée dans l'enceinte. du Wharf, 
ou dans les conditions pr&.ues à l'articie 5 du Tarif 
Général, il est fait application de cet anide. 

ART. 20. Caries utilisées par des tiers - Toute 
carte trouvée 
ti'ulaire, est 
n'est fait au 
la C3fte ainsi 

ART. 21. 

dans des mains autres que celles du 
retenue et annulée. Dans ce cas il 
titulaire remboursement du prix de 

que la consignation, 

Caries perdues ou volées - En cas 
de perte ou de vol le titulaire est tenu d'en;lonnèr 
immédiatement avis au Service du Contrôle, faute de 
quoi la carte serait annulée de plein droit conformé· 
ment à l'article 9 daris le cas où elle serait trouvée 
en d'autres mains. 

Toute carte dont la perte ou le vol a été déclaré 
peut Hre remplacée par un duplicata. 

Le titulaire d'une carte perdue, qlii en demande 
le duplicata doit verser une somme de 5 frs. desti, 
née à couvrir le Service du Wharf des dépenses pour 
assurer l'efficacité du Contrôle et empêcher l'usage 
frauduleux de la carte à remplacer. 

Tarif. généraux deR m~rchandi.CB et aoimaux. 

yoUurca, fiaanccs. il valeurs, 

ART. 22. - Importation - Les m;lfchandises ou 
produits d'importation sont taxés d'après la base 
suivaQte : 

Pa.. 100 Kgs. 
avec une minimum de perception de 30 frs. par Jia; 
vin< et par destinataire. 

ART. 23. - Exportation ­
produits d'exportation sont 
suivante : 

Par 10J Kg;, , 
avec un 

. et par destinataire. 

ART. 24. - Les fraclions 
par fraction indivisible de 

ART. 25. - MarcluIndises 

Les marchandises ou 
taxés d'après la base 

. . '3 frs 
minimum de perception de 15 frs. par n.virt 

de poids sont comptéeE 
100 kgs. 

fI/lcombranles' ou olJjetl 
d~ dimensions exceptionnelles - Les marchandises en, 
cornbrantes c'est-à·dire cèlles qui ne pèsent pas 20[ 
kgs. sous le volume d'un mètre cube et qui sonl 
dé, ignées comme telles à la nomenclature annexé. 
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au pfésent tarif, seront taxées au tarif double du 
tarif ordinaire. Il en sera de même des objets de 
dimensions exceptionnelles c'est-à-dire dont la lon­
gueur dépasse. 5 mètres. 

.00 plus toute marchandise d'exportation ou d'im­
portation qùi de par sa nature exigera l'accouplement 
de bateaux, paiera en sus du tarif 'simple ordinaire, 
une majoration de 100 % portant sur le tarif simple 
ordinaire. ' 

De plus ces marchandises quelles qu'elles soient 
seront passibles de la majoration de 100 010 prévue 
pour les marchandises encombrantes à l'alinéa pré­
cédent. 

ART. 26. - Pour les tissus et cotonnades, les li­
quides alcoolisés titrant plus de 1Su, en caisses, et 
les objets de valeur il sera perçu 100 0 '0 en sus 
sur le tarif' ordinaire. 

ART 27 .. - Animaux domestiques - Les animaux 
donlestiques énumérés et classés dans la catégorie 
ci-&près seront taxés comme suit : 

1e catégorie Chevaux, poneys, mulets, par 
tête 20frs 

2' catégorie - Bœufs, vaches . par tête 10 frs. 
3:" cat(gorie - Veaux) ânes par tête. 6 Irs. 
4' catégorie - Moutons, brebis, chèvres, porcs-, 
par t~te 3 frs. 

ART. 28. ~ Animaux sauvages Il scra perçu, 
pOUf le,; animaux sauvages, les droits suivants : 

de 1 à 10 kgs. par tête 5' frs. 
de 10 à 30 kgs. par tête 10 frs. 
de 30 à 50 kgs. par tête 20 frs. 
de 50 à 100 kgs. par tête 40 frs. 

au-dessus de 100 kgs. H par fraction indivisible 
de' 20 kgs: il. sera perçu uné taxe de. 5 frs. 

. ART. ·29. - Finances et valeurs - A l'importahon 
les finances ct valeurs seront transportées au prix 
de 0 fr 60 -par fraction indivisible de LOOO frs. 

A l'exportation au prix de 2 frs. par fraction indi­
visible de LOOO frs. 

ART. 30. - Poudres et explosifs - Une majora­
tion de 200 % sera imposée sur les tarifs ordinaires 
pour le transport des po'udres ct explosifs. 

Tarifs spéciaux: ~:es marchandises. 

Vente d'eau 

AR1. 31. - Le wharf pourra fournir de l'eau aux 
liateaux qui en feront la demande. Rendue à bord 
cette eau sera livrée au prix de 2 frs. le quintal 
métrique indivisible. 

Ciment - Chaux - Fers de construrlion ­

Fibro-ciment -Tôtes ondulées - Sel ell sacs. 

ART 32. - Les marchandises dénommées par ce 
tarif seront taxées à l'importation au prix de 40 
frs parfraclion indivisible d'une tonne. 
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Douelles _.- Sacs et futailles vides. 

i! ART. 33. - Les marchandises dénommées par ce 
tarif seront taxées à l'importation au prix de 30 
Frs. par fraclion indivisible d'une tonne . 

Houille - Agglomérés de houille 

ART. 34. - Les marchandises dénommées par ce 
tarif seront taxées à l'importation au prix de 5 frs.

l' par tonne ou fraction indivisible d'une tonne. 

• 

Tarifs particuliers. 

1 - Travail de Jour. 

TARIF No 1 


• 

ART. 35. - En dehors des heures réglementaires 

d'oU\uturè c'est-à-dire de 12 à 14 heures et de 17 à 
1~ heures pour les jours dc la scmaine, Ole Wharf, 
sur la demande des compagnies de navigation ou 
des navires, pourra travailler en heures supplémen~ 
taiJ es. 

ART. 36. - Outre la perception des taxes pour 
transport prévues aux tarifs généraux et sl'éciaux 
(art. 22 à 34 du présent recueil), il sera perçu par 
bateau, par grue occupée et par heure indivisi' 
ble 75 frs. 

ART. 37. - Les demandes de travail supplémen­
taire devront indiquer le nombre de grues à mettre 
il la disposition du bateau. 

ART, 38. - Si) au dernier momen~, un bateau ayant 
demandé le bénéfice des heures supplémentaircs, dé­
dCait de ne pas travailler, il lui sera compté une 
heure supplémentaire par grue dCmandée, " titre 
de compensation pOlir le dérangement et les frais 
occasionnés. 

ART, 39. - La demande du nombre de grues n'en­
gage pas le S~rvice du Wharf qui reste entièrement 
libre de mettre le nombre- de grues qu'il juge néces­
saire, a-LI service des bateaux. 

ART. 40. "-- Les heures supplémentaires devront 
être acquittées par les demandeurs dès le travail 
terminé. 

1 

/1 - Tarif de /lllit. 
" 

TARIF No 2 

ART. 41. - Le Wharf. en dehors des heures supplé­
mentaires prévues au tarif spécial No l, pOllrra fonc­
tionner en travail dit de nuit aux heures ci-après : 

de 18 à 19 heures pour tous les bateaux sans 
distinction; 
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ue 19 à 22 heures et exceptionnellement aU delà de 
22 heures pour les courriers réguliers seulement. 

A~T. 42. - Outre la perception des t~xes pour 
transport prévues aux tarifs généraux et spéciaux 
(Art. 22 à 34 du présent recueil), il sera perçu 
pour ce travail : 

10 par grue occupée et pu bateau, la même taxe 
par bateau et par grue que pour les heures supplé­
mentaires ue jour; 

2" une taxe supplémentaire de travail de nuit par 
bateau et par heure indivisible : 

a) laril spéchl rie nl/it No 2 catégorie A pour 
la période. comprise entre 18 et 19 heures, les jours 
ordinaires de la semaine : 

lOi pour les cargos . . 500 frs. 

2o( pour les paquebots poste desservant régulière­
ment Lomé et n'ayant que le courrier, les passage .. 
et un maximum de 20 tonnes de marcpandises à 
embarquer;. ou il débarquer il sera aCCGrdé line réduc· 
tion de 50 OiO sur ce prix à la condition que le 
mouillage soit effectué avant 18 heures. Dans le 
cas contraire il est fait application du piein tarif. 

0) tarif spécial rie nllit No 2 catégorie B pOlir 
la périoile corn prise entre 19 et 20 heures les 
jours ordinaires de la semaine 600 frs. 

c) taril spécial de nait No 2 catégorie C - pour 
la période comprise entre 20 et 22 heures - les 
jonrs ordinaires de la semaine 700 frs. 

d) tari; spécial de mût No 2 catégorie D ..- pour 
la période qui court après 22 heures sans limitation 
d'heure - les jours ordinaires de la semaine 800 frs. 

III _.... Tmvait des dimanches 

TA~IF No 3. 

ART. 43. - Les dimanches le Wharf pourra. fonc­
tionner jour et nuit auX heures ci-après : 

I)e 6 h. 30 à 19 heures pour tous les bateaux sans 
distinction; 

De 19 à 22 heures et exceptionnellement au delà 
de 22 heures pour les courriers seulement. 

AI{T. 44. - Outre la perception des . taxes pour 
transport prévues aux tarifs généraux et spéciaux 
(Art 22 à 34 du présent recueil), il sera perçu pour ce 
travail : 

1"1 de 6 h. 30 à 12 heures, par grue occu pée et 
par bateau, la même taxe par bateau et par grue que 
pour les heures supplémentaires des jours ordinaires 
de la semaine, soit 75 frs. par heure; 

2°; à partir de 12 heures, une taxe supplémentaire 
de travail du dimanche par bateau et par heure 
indivisible augmente ce tarif dans les conditions sui­
vantes ; 

a) travail spécial du dimanche - Tarif N° 3 caté­

gorie A - poilr la période comprise entre 12 et 
17 heures 250 frs. 

b) travail spécial du dimanche _..- Tarif N° 3 caté· 

~; gorie B - pour la période comprise entre 17' et 

" 

,• 
Pour les paquebots p'lste desservant régulièrement 

Lomé et n'ayant que le courrier, les passagers et Un 
maximum de 20 tonnes de marchandises à embarquer 

18 heures . 600 frs. 

i c) travail spécial du dimanche - Tarif No 3 caté­
gorie C pour la période comprise entre' 18 et 
19 heures . . . . . 700 frs. 

d) travail spécial du dimanche - Tarif No 3 cllté·, 
gorie D - pour la période cOOlf'rise entre 19 et 22. 
heures . • • . 800 frs. 

e) travail spécial uu dimanche - Tarif No 3 caté­
gorie E - pour la période qui Œur! après 22 heures 
1.000 frs . 

ou à débarquer, il 
50 "/0 sur les prix 
réduction de 50 % 
à la condition que 
18 heures. 

sera accordé une réduction de 
des catégories A et B et une 
sur les prix de la catégorie C 

le mouillage soit effectué avant 

IV - Travail des iours fériés. 

TAI{IF No 4 

ART. 45. - Les jours fériés le Wharf pOllrra' fonc­
tionner jour et nuit aux heures ci-après : 

de 6 h. 30 à 19 heures pour tous les bateaux sans 
distinction, 

1 de 19 à 22 heures et exceptionnellement au delà 
1 

de 22 heures pour les courriers seulement. 

ART. 46. -~ Outre la perception des taxes pour 
transport prévues aux tarifs généraux et spéciaux (Art. 
22 il 34 du présent recueil) -li sera perçu pour ec 
travail : 

i: 1"/ par grue occupée et par bateau, la même taxe 
1 par bateau et par grue que pour les heures supplémen­
• 

taires des jours ordinaires de la semaine, soit 75 frs. 
P"d" heure; 

20 / une taxe supplémentaire de travail de jour' fé­
'! rié par bateau et par heure indivisible dans les mn­

tions suivantes : 
a) travail spécial de jour férié - Tarif No 4 

Clttégorie A _... pour la période comprise: entre 6 h. 
30 et 12 heures . . . . 250 fl1!. 

b) travail spécial de jour férié ~ Tarif N0 4 
G.tégorie B - pour la période comprise entre 12 
et 17 heures . . . . 500 frs. 

c) travail spécial de jour férié - Tarif N° 4 
catégorie C - pour la période comprise entre 17 ét 
18 heures . 800 frs. 

d) travail spécial de jour férié - Tarif N° 4 
:! catégorie 0 pour la période cO!llprise entre 18 et 

, 

19 heures . . .• 1.000 frs. 
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la date du 1er février 1929 abrogent et remplacent 
catégorie E pour la période comprise entre 19 et 

e) travail spécial de jour férié Tarif N0 4 
les précédents ainsi que l'ensemble de tous textes 

22 heures . . . . . 1.200 frs. leq modifiant ou les complétant. 


1) travàil spécial de jour férié Tarif No 4 caté· 

gode. f ~- pour la période qui court aU delà de 
 Le Capitaine du Génie DALAISE, 

22 heures . . . ... 1.500 frs. Diredeur du Chemifl de ter et rlu W hart, 

Pour les paquebots poste desservant régulièrement DAL~lsE. 
,Lomé et n'ayant ,que le courrier, les passagers et un j 

, 


miximum de 20 tonnes de marchandises à em,barquer 
 Approuvé sans observations en Conseil 
ou à débarquer il Sera accordé une réduction de 25 0;0 ct'Administration dans sa séalolce 
sur les prix des eatégories A, B et C et Une réduction du 28 jànvier 1929 
de 25 % sur les prix de la catégorie D, à la condition 

,que I.e mouillage soit effectué avant 18 heures, il Le Commissaire de ta République p). 


1. 
ART. 47". ...- Les présents tarifs mis en vigueur il L. PËTRE. 

) . 
ANNEXE 

AUX TARIFS GENERAUX DES MARCHANDISES. 

1:ablè dea ",arcbandilfuf considérées comme 

e~combrante•. 

Ameublement ou mobilier de totites sortes non dé. 
montés. 

Automohiles et machines, 
Arbres, arbustes, plantes vivantes non emballés et 

'. non solidement liés. 

Bonbonnes en grès ou en verre vides. 
Cages vides non emboîtées les tin es dans les autres. 

'. ­

'., 

Caisses vides non emboîtées les unes dans les autres. 
Coton égrené ou non. 
Ecorces b rutes. 
Fûts vides en bois ou en métal. 
Laine et déchets de laine non pressés , 
Liège et 'succédanés. 
Matelas. 
Objets de vannerie, paniers, corbeilles, 

Cette liste n'est nullement limitative et u'engage 
en rien les droits du Service du Wharf. 
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CHEMINS DE FER DU TOGO 

TAR1FS 

POUR LE TRANSPORT 


DES VOYAGEURS ET DES MARCHANDJSES. 


LJVRE PREMJER 

GRANDE VJTESSE 


I. - TARIFS GENERAUX 

VOYAGEURS 

A. 	- Prix de transport el condiUons particulières 
d'application, 

ARTICLE PREMIER, - 'Les prix à percevoir pour 1e 
transport des vOyageurs sont fonelion de la distance 
kilométrique et fixés d'après lesb~ses suivantes : 
1re classe 070 1 •

'40 ,l, pa,r voyageur et par kllo­2e classe 0,

3e ,classe 0,18 \ metre. 


Il est délivré des billets de toute gare à toute gare. 

ART. 2. - Les gardes permissionnaires accompa­
gnés des membres de leur famille (femme et enfants 
légitimes) nominalement désignés par le Commandant 
de peloton sur les titres de permission, se rendant au 
lieu de permission Ou rejoignant leur poste bénéfi­
cieront, sur présentation de leur titre de penpission, 
d'une réduction de moitié sur les tarifs de 3e classe 
pour ·lettr déplacement. 

AIn. 3. - Au-dessous de 3 ans, les enfants 
VO) egent gratuitement à la condition d'être portés 
par les personnes qui les accompagnent. 

De trois ans à sept ans les enfants paient demi­
place et ont droit à une place distincte; toutefois 
dans un même compartiment, deux enfants ne pour­
ront occuper que la place d'un voyageur: 

Au-dessus de sept ans les enfants paient place 
entière. 

, 
ART. 4. - Les Européens et les Membres des 

Cou, eils de Notables sont seuls admis dans les voi· 
tures de première classe. 

L'usage~ de la 2' et de la 3e classe reste libre. 

ART. :.. - Le transport des voyageurs est effec­
tué, au départ des gares, moyennant le paiement 

préalable du prix de la place. Ce paiement est consta. 
té par la délivrance d'un billet valable seulement 
pour la date qui y est portée, pour la dasse de voi­
ture qu'il indique et pour le parcours qui y ,est' men· 
Henné. 

Pour les voyageurs partant des haltes c'est au 
receveur du train qu'incombe le soin de petcevoir 
1~ prix du parcours; ces voyageurs doivent. obliga­
toirement régler 	 le montant de leur billet dès que 
le receveur se présente et, si le receveur ne s'est 
pas présenté, spontanément avant de quitter le train. 

ART. 6'. - L~ voyageur qui, veut prendre place 
sut tout ou partie du parcours dans une voiture d'une 
clafse supérieure à celle indiquée par son billet 
e,t tenu avant de changer de' classe, d'en faire la 
déelaration et de'payer, pour le parcours· effedué en 
déclassement, un 	 supplément égal à la différencé, 
d'après le tarif ordinaire des billets simples, entre 

<le prix de 1 a place par lui occupée et le prix de la 
cl"~se à laquelle 	 son billet lui donnait droit. 

Le voyageur qui désire dépasser la destination 
mentionnée sur son billet doit également aviser le 
receveur de son intention avant d'atteindre cette des· 
/lftation, sous peine d'être considéré, comme voya­
geur sans billet 	e't périalisé comme il est prévu à 
l'article 8. 

ART< 7. - La distribution des billets commence aU 

plus' tard, dans les gares, 30 minutes avant l'heure 
réglementaire de départ de chaque train. 

Elle cesse au plus tôt, dans les gares de formation 
5 minutes avant l'heure réglemenlaire de départ du 
train, et dans les autres gares dès que le train est 
signalé. 

ART. 8. - Les voyageurs doivent 'présenter leurs 
- billets à toute réquisition des agents du chemin de 
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fer et les 'remettre obligatoirement à la sortie des 
gares à l'agent préposé à ce service. 
· Dans les haltes le contrôle à la descente sera 

effectué par le receveur du train. 
Tout voyageur. qui ne peut présenter son billet 

à l'arrivée ou bien au moment du contrôle en cours 
de .route doit solder le prix de la place qu'il a 
occupée; le prix à payer est celui de la classe du 
compartiment dans lequel le voyage'Ur était placé et 
depuis la gare initiale où le lrain a été mis en marche, 
ou depuis la dernière gare où un contrôle général 

. a· été opéré, à moins que le voyageur puisse justifier 
de son point de départ, auquel cas il ne paie qu'à 
partir de ce point. 

S;1e' voyageur est en provenance d'une gare, 
la somme ainsi calculée est majorée d'une surtaxe 

, de. 50 0/0. Cette surtaxe ne peut en aucun cas être 
inférieure à deux francs. 

Le~ fraudes ou tentatives de fraude seront pour­
suivies éonformémel)t à la loi. 

ART. 9. - Des tickets de quai sont délivrés par 
les gares. au prix de 1 franc. Ces tickets de quai 

'va.lables seulement pendant la période de la journée 
. ' . (matin Olr soir) au cours de laquelle ils ont été 

délivrés, ne donuent pas le droit de monter dans 
les voitures ou dans les wagons~ 
· L'accès libre des quais est autorisé pour les per­

sonnes venant procéder \lU chargement ou au déchar­
gement .de marchandisés, sauf pendant k station­
nement des trains réguliers. 

CHAI', 2, ~ BAGAGES ARTICLES DE 
. MESSAGERIES - FINANCES. - VALEURS ­

OBJETS D'ART - CHIENS 

A. - Pr~~ de: franapcrt et conditions particulières 
iI'application. 

10 ~ Bagages. 

ART. 10, - Tout voyageur dont le bagage ne pèse 
pas plus de 30 kJogrammes n'a à payer, ponr le 
trànsp0.rl" de ce bagag(', aucun supplément au prix 
de sa place. . 

'cëttè franchise ne s'applique pas aux enfants trans­
e portés gratuitement et clic est réduite à 20 kilo­
~". 

grammes pour les enfants transportés il mOllié prix. 
· En 'aucun- cas les bagages' conservés dans les com~ 

partjments ne devront gêner les autres voyageurs tant 
par leur volume que par leur contenu. 

Arn. 11.. _... Les excédents de bagages sont taxés 
, sans distinction au prix de 4 francs par tonne et par 
~ kilomètre avec un minimum de perception de 3 francs 

quels que soient la distance et le poids. 

ART. 12. - Le trans.port des excédents de bagages 
. a liéu moyenoant le paiemeqt préalable. de la taxe 

due pour ces excédents pour les voyagenrs montés 
dans 1 es gares. 

ART. 13. - Les voyageurs montés dans les haltes 
sont tenus de déclarer au receveur le poids des 
bagages qu'ils transportent et de solder immédiate­
ment le coût de l'excédent s'il y a 4eu. 

D'autre part les voyageurs qui, en coUrs d.e route, 
augmentent la quantité de bagages placés par eux 
au départ dans le compartiment sont tenus d'en 
aviser le receveur et de solder immédiatement le 
coîtt de l'excédent s'il y a lieu. Les frau.!es ou ten­
tatives de fraude seront poursuivies conformément 
il la loi; en outre les bagages transportés en fraude 
pourron t être saisis. 

ART. 14. - Les excédents de bagages des gardes 
et de. leur fàmille voyageant au demi tarif ne sont 
assujettis qu'à la moitié de la taxe prévue à l'arHele 11 
jusqu'à concurrence d'un poids maximum de 100 Kgs. 

ART. 15. L'enregistrement des bagages est effec­
tué dans le., gares sur la présentation du billet de 
place du voyageur et pour la destination inscrite 
sur ce billet; il est constaté par la délivrance d'un 
bulletin . 

Sont soumis à un droit de timbre de 0 fr. 50 
en outre du droit d'enregistrement, les bulletins de 
bagages délivrés auX voyage{lrS et dont la somme 
perçue dépasse J(l francs. 

ART. 10. - Les bicyclettes et motocyclettes, em­
ballées ou non, voyagent obligatoirement dans le 
fourgon et font l'objet d'un enregistrement spécial, 
sans franchise. 

Pour le transport des bicyclettes et motocyclettes 
il sera lÎniformément compté pour le calcul de la 
taxe. 

Par bicyclette. .. .. .. 30 Kgs. 
Par motocyclette ..)..,. 100 Kgs.. 

avec un lIIlnlmUm de perception de 7 francs par 
bicyclette et de 1 S francs par lIIotocyclette. 

Pour l'expédition de ces objets la lanterne et les 
paquets qui peuvent y être fixés, y ':ompris la sa­
coche et la pompe doivent être enlevés. 

Si plusieurs bieyclettes et motocyclettes sont re­
misés comme bagages avec un seul billet, la taxe 
sera calculée séparément pour chacune d·elles. La 
vidange du réservoir il essenCe de,s motocyclettes 
devra Hre effectuée au préalable. 

En cas de perte, dommage ou avarie, l'indemnité 
maxima sera limitée à 450 francs par motocyclette 
et à 150 francs par bicyclette. 

ART. '17. - L'acceptation des bagages pour l'en­
registrement commence au pius tard~ rlans les gares, 
30 ,pinutes avant l'heure réglementaire du départ de 
'Chaque train. 

Elle cessé au plu3 tôt, dàns les gares de formation 
10 minutes avant l'heure de départ réglementaire 
d'l train et dans les autres gares dès que le train est 
signalé. 

http:tr�nsp0.rl
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ART. 18. - Consigne des bagages - Il t'st p,'rçl1 
pour la garde des bagages déposés dans les gares 
sous la responsabilité du chemin de fer, soit avant 
le. départ, soit après l'arrivée des trains : 

Un droit fixé par article à 0 fr. 50 et par 24 heures 
indivisibles 1 avec minimum de p~rception de 1 franc. 

En cc qui concerne les objets encombrants tels 
que ceux énumérés ci-après : glaces, bicyclettes, voi­

/ tures, machines à coudre, emballages vides non dé­
montés, échelles, pièces de bois ou de fer de plus de 
2 mètres, arbres et arbustes etc., les taxes seront 
doublées si ces objets restent en consigne après avoir 
été transportés; dans tous les autres cas elles seront 
qw,druplées. 

Les bagages non retirés sont mis obligatoirement 
en dépôt une heure après l'heure d'arrh'ée du train 
transporteur, 

20 - Ar/icles de messageries. 

ART. 19. - Les artides de messageries à grande 
vitessc sont taxés sans distinction de nature, en tant 
qu'ils ne contiennent pas de finances , valeurs ou 
objets d'art, pour lesquels il existe un tarif ad valo­
rem, d'après les bases suivantes : 

Prix par tonne et par kilomètre : 
jusqu'à 50 kilomètres 4 frs. 00 

Pour f 50 jusqu'à 100 kilomètres 3 fn. 50 
chaque Km. ll00 jusqu'à 150 kilomètres.3 frs. 00 
en excédent de ll50 kilomètres 2 frs. 50 

Marchandises ne pesant pas 200 kg. sous le volume 
d'un mètre cube. 

ART. 20. - Lcs denrées et objets qui ne pèsent 
pas 200 Kgs. sous le volume d'un mètre cube sont 
taxés moitié en sus des prix fixés par le tarif général. 

Dans le cas où ces denrées ou objets sont dénçmmés 
dan. un tarif spécial les prix de ce tarif sont applica­
bles sans surtaxe, à moins d'indications contraires 
expressément formulées. 

Le3 marchandises susceptibles d'être taxées moitié 
en sus figurent avec un astérisque dans la classifi- , 
cation générale des marchandises insérée aux annexes. 

Masses indivisibles et objets de dimensions 
exceptionnelles 

ART. 21. - Les prix du tarif sont augmentés de 
moitié en sus pour les masses indivisibles pesant 
de 3.000 à 5.000 Kgs. et portés au double pour les 
masses indivisibles pesant plus de 5.000 Kgs. mais 
ne dépassant pas 8.000 Kgs. 

Le Chemin de fer n'accepte pas le transport en 
gr.nde vitesse des masses indivisibles pesant plus 
de 8.000 Kgs. ni des objets dont les dimeflS'ibns 
excèdent celles du matériel, à moins de cas excep­
tionnel. 

Les objets dont les dimensions dépassent 6 mètres 
seront taxés moitié en sus. 

Le chargcment et le décharge~ent des masses indi­
visibles et des objets de dimensions exceptionnelles 
seront faits avec toutes les conséquences de droit, 
par les soins et aux frais de l'expéditeur et du des­
tinataire. 'Les frais d'arrimage seront à la charge 
dc l'expéditeur. 

Pesage 

ART. 22. - Il . est perçu pour toute marchandise, 
qui sur la demande de l'expéditeur ou du <1estinataire 

. serait soumise. à un pesàge, en dehors de celui que •le Chemin de fer doit faire à ses frais, au départ; 
ponr établir la taxe, un droit de 0 fr. 50 palj' 
fraction indivisible de 100 Kgs .. et par chaque pe: 
sage supplémentaire avec minimum de perception de 
1 franc. 

Dans ce cas le Chemin de fer doit, sur la demaride 
des intéressés, délivrer. gratuitement un bulletin con­
statant le poids des marchandises pesées. 

La taxe du pesage supplémentaire n'est pas exi­
gihlr si ce pcsage constate1:lne' erre.ur commise au 
préjudice de l'expédtieur et du destinataire. 

30 - Final/ces - Valeurs - Objets d'art. 

ART. 23. - Or et argent, soit en lingots soit mon­
nayés ou travaillés, le mercure, le platine et autres 
métaux rare.s) les pierres précieuses, lès objets d'art, 
broderies, dentelles, papiers, valeurs ou objets de 
valeur : 

o fr. O~ par fradion indivisible de 1.000 francs 
et par kilomètre. Quelle que soit la distance par­
courue le minimum de perception par 1.000 francs pe 
peut pas être inférieur à 1 fr. sans que la taxe par 
expédition puisse être inféri,eure à 3 francs. 

Sont considérés comme objets de valeur ceux dont 
la valeur excède 300 franc: le kilogramme. 

Les monnaies de billon et dé nickel sont considé­
rées comme marchandises et taxées d'·àprès leur poîds. 
Les monnaies de jeton seront taxées au double du 
poids. 

ART. 24. ~ Le Chemin de fer n'est pas tenn d'ac-' 
'. cepter les finances et valeurs à découvert. 

Les expéditions doivent être faites en boîtes séel­
lées, c~chetées ou plombees et donnent lie~ à un 
procès-verbal de constat au départ comme à l'arri­
vée. Elles seront accompagnées de deux déclarations 
d'expédition, lesquelles reproduiront les cachets ou 
plombs fixés sur les colis. 

En c~s de perte le Chemin de fer n'est pas tenu 
de rembourser au delà de la somme déclaréé. 

Les parties en métal précieux, telles que tubes 
de platine des machines ou appareils quelconques 
doivent être enlevées par l'expéditeur avant la remise 
de ces objets à la gare de départ. 

Le transport des finances et valeurs accompagnées 
peut également s'effectuer au tarif de la messagerie,

" 

1 
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moyennant une taxe double de celle de la messagerie 
et sans aueune responsabilité pour le Chemin de fer, 

40 ~ 	Chiens. 

ART. ,25. -.Le prix à percevoir pour le' transport 
des chiens dans les trains de voyageurs est fixé à : 

o fr. 15 par tête 'et par kilomètre sans que la 
perception 'puisse être inférieure à 3 francs. 

ART. 26. Les chiens voyageant à ce tarif doivent 
être accompagnés et tenus en laisse, Ils devront 
être muselés.' Ils ne seront admis dans les voitures 
à voyageurs que si ces derniers y consentent. Dans 
la négàtive ils seront chargés dans le Jourgon à ba· 
gageset déchargés par les soins de l'expéditeur ou 
du destinataire ; le Chemin de fer est dégagé de 
toute responsabilité à cet égard. 

B. - Frais accessoires. 

AIn. 27. Enregistrement - Il est perçu pour 
l'enregîstrement des bagages et des articles de messa­
geries, 'finances, valeurs, objets d'art et' chiens un 

,droit de 0 Jr, 50 Pilr expédWon. 

Manutention Il est perçu 
(chargement et déchargement) 
messageries un droit fixe de 

Sont exempts du droit de 

par la manutention 
des bagages et des 

10 francs par tonne, 

manutention : 10 Les 
chiens 20 les articles taxés à la valeur. 

Magasinage'~ Les. articles de messageries non en­
levés dans le délai prévu à l'art.' 73, seront passibles 
des droits de magasinage ci-après : 

pour la .1 ce période de 24 h. 0.50, 
ze 0.50 ' 
3e 0.50 le< par 

4e o60 \ fraction 
O· 701 indivisible .

'5e 
. 	 1de 100 Kgs.

pour chaque période de 21 h. 
indivisible en plus de la je 0.80: 

avec minimum de perception de 1 franc. 

Pour les articles taxés à la valeur les droits de 
magasinage seront de 0 fr. 25 par fraction indivisible 
de 1.000 irs. avec minimum de perception de 5 frs. 

Le droits de magasinage ci-dessus fixés sont éga: 
lemenl applicables aux articles de messageries et de 
valeur dont le destinataire serait absent ou inconnu' 
ou refuserait de prendre livraison, à la condition 
qu'avis de 'ces circonstances serait adressé immédia­
tement par le Chemin de fer à l'expéditeur. 

Lea chiens ehàrgès sm: fourgon dont·i1 n'est pas 
pris livraison à l'arrivée sont mis en fourrière aux 
fr,lis, risques et périls de qui dc droit. 

Les frais de fourrière sont acquittés sur justification 
de, dépenses. 

1 CHAP. 3. - VEHICULES ROUTIERS ­
1 

POMPES FUNEBRES ANIMAUX 

A. - Prix de transport d conditions parlicullires 
d'application. 

:1 la - Vlilticales routiers. 

ART. 28. Les prix à percevoir pour le transport 
des voitures à Grande Vitesse sont ainsi fixés : 
Véhicules sans moteur mécanique • 

a) d'un poids égal ou inférieur à 500 Kgs. 1.00 par 
voiture et par kilomèt"re, 

b) d'un poids supérieur à 500 Kgs. 1.50 par voiture 
et par kilomètre. 
Voitures avec moteur mécanique 

a) jusqu'à 1.000 Kgs. 3.00 par voiture et par kilo­
:! mètre. 

/>J au-dessus de 1.000 Kgs, jusqu'à 3.000 Kgs. 
5,00 par voiture et par kilomètre, 

i ~ c) au-dessus de 3.000 Kgs. 6.00 par voiture et par 
kilomètre. 

1i Les véhicules emballés ou non, dont le poids embal­
Il 	 lage eompris, ne dépasse pas 200 Kgs. par véhicule 
!: 	 sont taxés au tarif des messageries, avec la majora­

tion prévue ft l'article 20 s'il y a lieu. 

ART. 29...- Le Chemin de fer n'est pas responsable 
des outJIs et objets divers qui pourraient rester dans 
les coffres des voitures qu'ils soient fermés a clef 
ou non. Une seule roue de rechange est comprise 
dans les accessoires ; les autres objets feront l'objet 
d'une taxation spéciale. 

Un agent dc l'expéditeur pourra être autorisé à 
:1 	 monter dans le véhicule pour l'accompagner, sous 
l' réserve de payer uue place de seconde' classe. 

La manutention des véhicules routiers incombe à 
l'expéditeur et au, destinataire. L'arrimag~ incombe 
à l'expéditeur. 

POil/l'es fUllèbres. 

ART. 30. - Pour un ou plusieurs cefLueils, faisant 
partie d'une même expédition, transportés dans un' 
scul wagon il sera perçu 1.20 par wagon et. par 
k!lomètre, La perception aura lieu pour le trajet 
réellemt'ut effectué. 

Les p~rsonncs qui accompagn~nt un cercueil, mon­
,tant dans les voitures du service, payent la place

i' Qu'dlef occupent conformément aux tarifs en vigueur. 
Elles peuvent monter dans le même wagon que 

le cercueil contre paiement d'ull billet de seconde 
cla~se pour les el!ropéen~ et de troisième classe 
pout les indigènes, 

ÀRT. 31. - Les accessoires du eOl1yoi funèbre char­
gés dans le wagon du cercueil sont transporté):;! 
gratuitement jusqu'à concurrence d'un poids de 
400 Kgs. Le Service du Chemin de fer décline. 
toute responsabilité au sujet du transport de ces 
objets. 
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30 - Animaux, 

ART. 32. - Les prix à percevoir pour le trans­
port des animaux à la vitesse des trains de voyageurs 
sont ainsi fixés : 
:Bœufs, vaches, taureaux, cheva\1x, 

-':lmlet$, fines} poulains, bêtes de 
trait, biches, 	 autruches, cha­ tête 

meaux, dromadaires 1.00 let par 


Veaux et chevreuils 075 [kilomètre. 
, 1 
Porcs, moutons, brebis, agneaux 

ei chèvres 0,25 
L2, manutention incombe aùx expéditeurs et aux 

de~tinataires. 

Les personnes qui accompagnent des ani;naux mon­
tent dans les voitures du Chemin de fer et paient 
les pla:es qu'elles' occupent. 

ToutefoÎs certaîns animaux dénommés ci-dessus, 
,s'ils sont placés dans des caisses fournies par les 
expéditeurs ct dont le poids, emballage compris, 
ne dépasse pas 150 Kgs. par caisse sont taxés au 
poids conformément aux prix et conditions du tarif 
général des articles de messageries à Grande Vitesse. 

La perception a lieu sur le double du poids des 
animaux et de, caisses, qui les renferment. 

ART. 33. -- Les animaux dont la valeur déclarée 
excède 5.000 	 francs sont taxés moitié en sus du 
prix fixé par le tarif général pour les animaux de la 
même espèce. 

En cas d'accident survenu aux animaux en cours 
de transport la responsabilité du Chemin de fcr 
reste limitée à 5.000 francs par tête si la note de 
remise ne mentionne pas une valeur supérieure. 

ART. 34. - Les singes et les animaux de très petite 
taille tels que chats et oiseaux, placés dans des cages, 
caisses ou paniers fournis par les expéditeurs sont 
taxés conformément aux prix et conditions du ~rif 
messageries. . 	 . 1 

La perception a lieu sur le double du pOIds des 
animaux et des cages, caisses ou paniers qui les 
renferment. 

Les chiens peuvent être expédiés dans les mêmes 
conditions. 

B~ - Frais acc:esaoire •. 

ART. 35. Enregistrement - Il est perçu pour 
l'enregistrement des voitures, des cercueils et des ani­
maux un droit fixe de 0.50 par expédition. 

ART. 36. - Manutention 
manutention des voitures, 
droits ci-après 

Voitures 

CercueIl 


_..' Il est perçu pour la 
cercueils et animaux les 

7 francs par pièce 
7 francs par cercueil 

Bœufs, vaches, tanreaux, etc. 3 francs ~\ 
Veaux, chevreuils 2 francs par tête 
'Porcs, moutons, brebis) 

agneaux, chèvres 1 franc 

, 
1. 
l' 

ART. 37. 	- Magasinage - Lorsque les voitures ne
1 

"Sont pas enlevées, pour quelque cause que ce soit, ' 
dans les délais déterminés à l'article 73, li est perçu 
pour le stationnement, un droit fixé par voiture à : ' 

1 	 10 - Voilures sans moteur métanique : 
i' 	 2 francs p:mf la première période de 24 If. 

4 francs pour la deuxième pér,lode de'24 h. 
8 francs pour chaque période en sus. 

Voitures avec moteur mécanique : 
4 francs pour la première période de 24 h, 
8 francs peur la deuxième période de 24 h. , 

16 francs pour chaque période en' sus'. 
En cas de non enlèvement des cercueils le CheJllin 

i' dc fer n'est pas tenu d'en effectuer ni le décharge­
1:
" 	 ment ni le magasinage. Le chargement sera conservé
Il sur wagon et le Commandant de Cerde 'aussitôt 
i' 	 prévenu aura à prendre les mesures de sécurité aux 

frais de l'expéditeur. Il sera perçu en outre au profit 
du Chemin de fer, une taxe de 32 frilUcs pàr 'jour 
indivisible pour immobilisation du wagon, due à .. 
partir de la deuxième heure suivant l'arrivée réelle 
du convoi. 

! 
" Les animaux dont il n'est pas pris livraison à 

Itarrivée sont mis en fourrière aux frais, risques et . 
\! périls de qui de droit.' , , 
, Les frais de fourrière sont acquittés ,sur justifica­

!' 
1 tion des dépenses. 


' ! ART. 38. - Frais 1e désini.ection -- 11 est ,perçu 
à titre de frais de désinfection, les taxes ci-après : 

2.10 	par cheval, poulain, âne, mulet, autruche, cha­
meau J dromadaire 

1.75 par bœuf, laureÎl.u, vache, biche 
1.05 	par veau et chevreuil 

1 
0.45 par 	 mouton, porc, agt1~au, brebis et chèvre 
(J.50 par 100 Kgs. avec minimum de 0.2? par expé­

:, dition pour les petits animaux, 

1 

ii II. - TARIFS SPECIAUX 
1 

TARIF SPÉCIAL G.V. N" 1. (Voyageurs).
il 

li 

ii R<:form'" el pen.io....és cie guerre. ayanl au moins 

1 .15':;" cI'invalidlté. 
, 

ART, 39. -, Les réformés et pensionnés de guerre 
ayant au moins 25 % d'invalidité bén'éfident sur 

, présentation de leur 'Carte d'invalidité munie de leur 
l. photographie et visée par le Directeur de la 

tion ci-après .sur les prix des billets simples I;,.[ billets aller. et retour ordinaires: 
50 0(0 pour tout réformé et pensionné de 

50 % exclu. 

réduc­
et des 

25 il 

I! 75 % pour tout réformé et pensionné de 50 Il/O 
1 et plus. 
1, 

ART. 40. _. La gratuité du voyage est en outre 
accordée au guide de l'invalide de 100 % bénéfi. 
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ciant des dispositions de l'article 10 de la loi du 
3·1 mars 1919; un seul billet sera délivré au réformé 
ou àu pensionné et à la personne l'accompagnant. 

TARIF SPECIAL G.V. N" 2. (VoY:l1geurs). 

Billets d'aller el retour. 

ART. 41. Il est délivré des billets d'aller et 
retour en 1re, 2e et 3, classe uniquement pour les 
relations de : . 
Lomé il Anécho et inversement 
Lomé à PaUmé et inversement 
Lpmé à Atakpamé et inversement 

Af~T. 42. - Validité - La durée de validité des 
billets, de 2 jours au minimum, est fixée comme suit 
Lomé à Aljécho 2 jours 
Lomé à Palimé 5 jours 
Lomé' à Atakpamé 5 jours 

Les dimanches ct jours fériés ne sont pas compris 
dans la durée de validité. 

ART. 43. ~- Prix des billets - La réduction carres· 
pondante sur le prix de deux billets simples est de 
25 % en Ire classe et de 20 Dio en 2e et y, c1a,se. 

TARIF SPECIAL G.V. N" 3. 

Traina apéélaul< C.V. - Traina de marchandis.s P,V. 
Draisine el Pomp-car. 

1 - Trains spéciaux de arande Vitesse 
, . - . 

ART. 44; Des trains spéciaux peuvent avoir 
lien sur demande à adresser au Directeur au moins 
trois jours à l'avance. 
,Les voyageurs quel que soit leur nombre paient 

le tarif ordinaire et les voitures, chevaux, càiens, 
et bagages les taxes fixées par les tarifs pour chacune 
des catégories de transport. 

Le minimum de perception est fixé par kilomètre 
à 36· frs. et est réduit à 30 franès par kilomètre 
parcouru en Cas d'aller et retour lorsque le train 
ramène les voyageurs à leur point de départ dans 
les 24 heures. Le minimum de parcours est fixé à 
20 Kim. tant à l'aller qu'au retour. 

Le matériel ne peut être immobilisé plus de 48 
heures voyage compris; pour chaque journée ou frac­

. tian de journée supplémentaire il sera perçu un droit 
fixe de 300 francs. 

,ART. 45. Le Chemin de fer se réserve la faculté 
de déterminer les circonstances da~s lesquelles un 
train spécial peut être accordé, de même que les 
conditioQs de sa mise en marche. 

11 fait connaître à l'avance aUX voyageurs deman· 
dant un train spécial la marche du train. 

Le prix de transport par trains spéciaux sera tau· 
jours acquitté au préalable. 

Le Chemin de fer Se réserve en outre le droit 
de placer en supplément dans la composition du 
train les voitures ou wagons nécessaires à son ser­
vice. 

Lorsqu'un train spécial sera décommandé les frais 
de préparatifs,du train seront dus au servkp rI'l 
Chemin de fer. Ils sont fixés à la somme forfaitaire 
de 300 francs. i: 

La demande qui aura été adressée au Directeur 
engage à elle seule le demandeur. 

II. - Trains spéciaux de marchandises. 

ART. 40. - Les voyageurs sont autorisés à monter 
dans les trains spéciaux de marchandises contre le 
paiement d'un billet de seconde classe majoré de 
100 0/0. Les billets d'aller et retour ne peuvent pas 
être valables pour ces transports particuliers. 

Les voyageurs ne peuvent être accompagnés ql1e 
de 30 Kgs. de bagages au maximum et ils ne sont 
autorisés à prendre place que dans le fourgon dll 
chef de train 011 dans un véhicule vide. 

!! 111. - Draisine et Pump-car. 

A~T 47. Le prix de transport en draisine est 
fixé à 3.50 par kilomètre quel que soit le nombre 
des voyagellrs. 

Le minimum de parcours est fixé à 30 kilomètres 
: 1 tant à l'aller qu'au retour. 

Le prix de transport en pomp-car est fixé à 1.50 
par Kim. quel que soit le nombre des voyageurs. 

Le minimllm de parcours est fixé à 30 kilomètres 
tant à l'aller qu'au retour. 

Ces modes de transport exceptionnels devront être 
autorisés par le Directeur, le Chemin de fer sc 
réservant la facullé de déterminer les circonstances 
dans lesquelles la circulation de la draisine 0\1 d'un 
pomp-car peut être accordée, de 'même que les con­
ditions de sa mise en marche. 

TARIF SPECIAL G,V. N' 4. (V(~va.qellrs). 

" 
" Billets collectifs. 

1 Elèves ries Ecoles voyageant en groupe. 

ART. 48. - Les élèves des écoles, accompagnés de 
leurs maitrcs, se déplaçant en groupe dans un but 
instructif peuvent être transportés à demi-tarif SOtlS 

la réserve que le groupe comprenne au moins quinze 
j! personnes. 

Les européen,; qui les accompagnent régulièrement 
ne sont pas lenus de voyager en 3e classe. Le tarif 

'réduit ne peut être appiqué que sur ·le vu d'une au­
torisation à demander au Commissaire de la Ré­
publique, Lc demi-tarif ne s'applique en aucun cas 
aux billets d'aller et retour. Le billet collectif ponr 
le groupe doit être demandé al! Chef du Service de 
't'Exploitation au moins trois jours à l'avance, LI 
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del1'ande doit êtré accompagnée de l'autorisation du 
Commissaire de la République, 

TARIF SPECIAL G.V. N° 5. 

Locallon cie compartiment el cie w.go.... 

1 - Location de compartiment. 

ART. 49. - Il peut être réservé des compartiments 
à tout voyageur qui en fera la demande au Chef du 
Service de l'Exploitation aU moins 48 heures à 
l'avance. 

Il sera perçu 100 francs à titre de provision, 
10 fraÎlcs par compartiment réservé pour droit de 
garde et autant de places normales que le comparti­
ment en contient. En cas de non utilisation du compar­
timent la provision est conservée à titre d'indemnité. 

11- Location de voilures et de wagons. 

1re 

classe, mixtes 1/2e classe ou .de 3e classe sur 
demande faite au Chef du Service de l'Exploitation 
au moins 5 jours à l'avance, 

Il sera perçll au minimum, pour un parcours de 
50 kilomètres au moins. 

Voitures de 1re classe 8 places, 
Voitures mixtes de 1re classe et 2'. classe 4 places 

de Ir< classe et 8 places de 2e classe. 
Voitures de 3" classe petit modèle 20 places, grand 

modèle 50 places. 
Les voitures louées ne pourront être immobili­

sées plus de 48 heures; passé ce délai il sera perçu 
un droit de stationnement de 50 francs par voiture 
el, par période de 24 heures ihdivisible. 

Des fourgons à bagages peuvent être également 
réf.ervés sur demande faite deux jours au moins à 
l'avbnce à la gare expéditrice. les bagages transportés 
paient le tarif ordinaire avec minimum de perception 
de 8 francs par kilomètre pour 20 kilomètre au moins. 

ART. 50. - Il peut être loué des voitures de 

Ill. Location de wagons pour transport de ma/PAes. 

ART, 51. - Des wagons couverts sans aménagement 
spécial, pour le transport de malades, sont mis à 
la disposition des intéressés sur leur demande ail 
prix de 3 francS par kilomètre et par wagon. 

En outre, les malades et les personnes qui les 
accompagnent paient chacul' le prix d'un billet de 
3' classe. Ce billet comporte les droits habituels au 
trans port des bagages. 

ART. 52. - Les malades dépourvus de ressources 
'qui sont di~igés sur un centre hospitalier peuvent' 

être transportés dans un wagon contre paiement d'un 
billet de 3e classe pour les indigènes, et de secl)nde 
classe pour les européens, sous les réserves suivan:e3 : 

a) Le malade doit produire un certificat d'un méde­
cin de l'Administration ou à défaut de l'Administra­

teur Commandant de Cercle' spécifiant que le trans­
port en wagon spécial est absolument nécessaire. 

b) Le malade doit produire un certificat de l'Admi­
nistrateur ail du Chef de Subdivision de sa résidence 

., ,constatant son manque de ressources, 

!,l' c) Il doit prQduire en outre un certificat de l'Admi­
nistration spécifiant qu'il n'est pas employé par une 

il société privée ou par une maison particulière de 
Commerce, 

En cas d'urgence, les déclaration,. exigées aUK para­
graphes b et c peuvent être fourniés "ultérieurement. 

ART. 53. - Transport du matéiirl - Le matériel 
servant au transport des malades (lits, literie, chaises, 
fauteuils, brancards) et le matériel médical chargés 
dans le wagon loué sont transportés gratuitement. 

A~T. 54. - Retour du matériel. ~ Le retour à la. 
l' 	 gare expéditrice, du matériel (lits, liferie, chaises, 

fàuteuils, brancards, matériel médical) à l'exclusion 
de bagages personnels, a lieu gratuitement sur présen­
tation du récépissé au destinataire relatif au transport 
du malade et qui doit porter, à cet effet, l'énuméra­
tion du matériel transporté, La réexpédition doit être 
effectuée dans un délai ne dépassant pas huit jours" 
à compter du jour de départ. 

TARIF SPECIAL G.V. N' 6; (Marchandises). 

Petits colis destinés *1'.lImentation des Europé..... 

ART. 55. Les petits colis destinés à l'alimen­
tation des européens et non à des usages commerciaux 

"
l, 	

sont transportés aux conditions 'suivantes : 
i' 

1

Quels que soient la distance et le destinataire, 
frais accessoires compris, mais han ';;ompris les frai,; 
d'enregistrement 'et de timbre. 

0 Fruits et légumes frais de 0 à 10 Kgs. 0.5t}
l' par colis 
1 au dessus de 10 jusqu'à 50 Kgs. 1.00 par colis 
,i" 

20 Le gibier, les œufs, le beurre, le lait, le pain, 
; i 	 le vin ordinaire, l'huile, le vinaigre, les conserves, 

la farine, le Sllere, le thé, le café, la glace, Jes denrées 
alimentaires, les fromages : de 0 à 20 Kgs. 2 frs_ 
par colis. 

ART. 56. - IndemnUé en cas de perte ou avorie. 
Encas de perte ou d'avarie sérieuse des petits

l colis, le Chemin de fer ne sera tenu au remboursement 
que jusqu'à concurrence d'une somme de 15 franCs . 

i, pour les colis de 1 à 10 Kgs. et de 30 francs pour 
les colis de Il à 50 Kg •• 

':1 
ART. 57. - Faasses déclarations - Le contenu des 

petits colis est déclaré par destination impropre aux 
l' usages commerciaux du seul fait du transport par 

Chemin de fer. La déclaration d'expédition seule 
engage solidairement l'expéditeur et le destinataire. 
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En cas de fraude constatée, les colis trarisportés 
seraient considérés comme bagag~s non accompagnés 
;et fa~és au quintuple. du tarif de ces derniers. 

ART. 58. - R,etour des emballages vides - Les em­
ballages vides des petits colis seront retournés gra­
tuitement au point de départ lorsque l'expéditeur 

.Aura fourni la preuve au moyen d'un récépissé ne 
rewontant pas à plus de 15 jours de date, que les 
marchandises contenues dans ces colis et emballages 
ont été transportées auX prix de l'article 55. Ils ne 
ser.ont soumis qu'au seul droit de timbre et. d'enre­
gis trem en t. 

R,esponsabilité el délais de transport - Le Chemin 
de fer décline toute responsabilité pour la perte, les 
avaries ou le retard des emballages ou colis vides 
transportés gratuitement. 

Condition. d'appU"atioD "ommune. aux transporta
""""tuh aux cODditions des tarif. généraux 

ou spéciaux de grande vite••e. ' 

MT. 59. - Distancès - Tout kilomètre entamé 
èst payé comme s'il avait été parcouru en entier. 

Pour toute distance inférieure à 10 kilomètres, 
la perception est faite comme pour 10 kilomètres. 

ART. 60. Fraction de poids pour le.cillcul des 
iaxes _. le poids de la tonne est de 1.000 Kgs. 

les fractions de poids pour le transport des baga­
ges et articles de messageries sont établies par frac­
tion ind ivisibl e de 10 Kgs. 

. ART. 61. Calcut des taxes - les prix des ba­
rêmes sont établis en arrondissant les chiffres aux 
5 centimes supérieurs lorsqu" la fraction alteint 2 cen­
times 5 rnHHmes) et aux 5 ceIltimes inférieurs Iors* 
qu'elle n'atteint pas 2 centimes ') millimcs. 

Si l'ex"édi!ion comprend des marchandises de Ca­

tégories différentes taxées à des prix différel1ts l'ar­
rondissement est fait séparément pour les taxes résul­
tant de chaque barème. 

ART. 62. - Minimum de perception Jlar cxpédilion 
Quelle que soit la distance parcourue le minimum de 
perception est fixé à 3 francs par expédition, frais 
de chargcment et de d"chargement compris mais 1I0lJ 

compris les frais d'enregistrement et de tirnhre, sauf' 
l'exception prévue à l'article 16, paur les bicyclettes 
et motocyclettes. 

ART. 63. - Les animaux dangereux pour lesquels 
il existe des précautions spéciales sont exclus des 
trains de voyageurs et le tarif dé la grande vitesse 
ne leur est pas applicable. . 
. Ces transports, ~xccptionllel1emeIlt, pourront toute­

fois être autorisés en Grande Vitesse par l'autorité 
supérieure qui inliiquera en ce cas les prix à percevoir. 

MT. 64. - Conditionnement dtJS marchandises _ 
le Chemin de fer n'est pas tenu d'accepter nOn 

emballées les marchandises que le Commerce est 
dans l'usage d'emballer, 

1 

Il n'est pas tenu non plus d'accepter les marchan­
dises remises avec un emballage défectueux ou in­
suffisant, ni celles qui présentent une trace évidente 
de détérioration. 

L'expéditeur est tenu' d'apposer soit sur chacun 
des. colis soit sur chacun de; wagons complets chargés' 
par lui, une étiquette fixe de manière à ne pouvoir 
se détacher en éours de route et indiquant le nom 
et l'adresse du destinataire ainsi que la gare de 
destination. 

Toutes les inscriptions à porter 8,I1r les étiquettes 
doivent être faites en caractères indélébiles. 

Le Chemin de fer n'accepte pas les objets dont 
les dimensions excèdent celles du matériel. 

ART 65. - Déclaration - Tonte expédition, sauf 
pour l~s bagages, doit être accompagnée d'nne déda­
ration datée et signée, indiquant : 

le le nom' et l'adresse de l'expéditeur. .. 
20 le nom et l'adresse du destinataire. 
3° Le nombre, le poids, la nature des colis à expé­

dier, \curs numéros, marques et adresses. 
4° La mention en port dû ou en port payé. 
50 La date et l'heure de remise. 
6° La somme (en toutes lettres) à faire suivre, 

soit comme déboursés, soit comme remboursement 
70 La mention qllc les frais de retour des rembour­

sements sont à la charge soit de l'expédiknr, soit 
du destinataire. • 

ART. 66. - Fausses décltlratiolls Si le Chemin 
de fer a des motirs de présumer la fraude dans les 
déclarations faites sUr la natuTI? de la marchandisC'} 

li peut soit au départ soit à Parrh"ée, exiger rül1~·er .. 
turc de3 colis en présence de l'expéditeur Olt du desti­
nataire ou d'un agent de ces tkl'Iliers, 

Procè:; ..yerbal de cette opératiotl ~era dressê par 
le chef dl' gare et signé par dCllX téltlOins. Le Chemin 
de fer a le droit de différer la reluise.de; coli;; sus­
pects jUSq:'l'Ù cc que ces forl11aUt~'s pUlsscnt être: 
remplies. 

Cc retard n~ saurait mn"rir le droit ~l la moinùre 
indemnité:. Toute fausse dé-dannion cntralne $011 au­
teur devant les juridictions compétentes. EII ontre 
la lIuirchandbe sera taxée au tluilltnph: des frais 
1I0rmbUi: de transport: dt.:: la catég-onc COfl'tspondante 
lt CH (a~.; de rècidive la mar..:handise sera saisie. 

La déclaration de transport eagngc à elle seule 
la 1 e$pOlisabHitf de l'expé~lHeuL 

ART. 67, P:deml'Ilts - Les expl~d!tions sont ei~ 

fectuées,' 'l la \'ülonlé de l'expéditeur en port dît ou 
en port payé; néanmoins les articles sujets il dété­
rioration ou dont la valeur ne repr"s~lItc pas 2 fois 
le montant du transport né sont admis qu'en port 

, • payé. les transports d'animaux et les transports funè­
bres ne sont acceptés qu'en. port payé. 

A~T. 68. _.. Remboursements [es sommes qui 
suivent les expéditions à titre de remboursement sont 
soumises au retOllr à la taXé portée an tarif général 
lie la grande vitesse pour le transport des finances. 
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ART. 69. - Récépissé - Le Chemin de fer est tenu 
de délivrer un récépissé au timbre de 1 franc pour 
toute. expédition consta'éc, 

ART. 70, - Délais de IrrlJlsporl - Les transports à 
grand~ vitesse doivent être remis à la gare expéditrice 
une heure au moins avant l'heure réglementaire du 
départ des trains de voyageurs par lesquels ces trans­
ports sont acheminés, 

La livraison a lieu une heure après l'arrivée à 
destination du train transporteur. 

ART, 71. - Oavertare des Oares - Les garcs sont 
om'ertes pour la réception ct la livraison des colis de 
Grande Vitesse : 

de 6 heures 30 à 12 heures 
et de 14 heures à 18 heures 
Elles seront fermées les dimanches et jours fé· 

riés sauf cependant pour l'expédition èt la livraison 
des denrées périssables, 

Elles sont ouvertes également t heure avant lé 
départ et sont fermées 1 heure après l'arrivée des 
trains, en dello," des hettres ci·dessus indiquées. 

ART. 72. - Avis d'arrivée -- Le Chemin de fer fait 
connaître, par avis au destînataire, le moment où 
il peul mettre l'envol à sa disposition, 

Cet avis n'est pas obligatoire si le destinataire 
habite à plus de 4 Kim. de la gare. n sert à déter­
miner les délais en Ylie du magasinage à percevoir, 

Envoi des avis fl'arrivée -, L'avis adressé au desti· 
nataire pour faire couvrir le délai d'enlèvement fixé 
peut être donné soit par la' poste, soit par téléphone, 
soir par télégramme ou soit par expres, sans que les 
frais qui sont à la charge du destinataire, dépassent 
en aucun cas la taxe d'affranchissement d'une leltre 

d'avis. Toutefois si le destinalaire a réclamé un 
moyen particulier, en s'engageant à supporter te sur­
croit de taxe correspondant, cet emploi cst obliga­

: i 'toire pOJr le Chemin de fer, 

ART, 73, - Dé/ois de livraison el d'enlèvement des 
marchandises - Les marchandises doivent être 'cnle­
vées dans le délai de 24 heures suivant la n'coption 

: i par le destinataire ae l'avis d'arrivée. 

ARL 74. - Demandes de wagon~ - Les transports 
énuméré, aU chapitre 3 devront faire l'objet d'une 
demande de wagon adressée au chef de l'Exploitation 
2 jours a~l moins à l'avance. 

ART, 75. Responsabilité - Hors le cas de valeur 
déclarée, le Chemin de fer limite sa responsabilité, 
en cas de perte, au quart de la valeur de la marchan­

i i dise, val,eur résultan! du prix de revient. 
Le coton égrené ou non étant une matière extrême­

ment inflammable soit par sa nature (combustion 
spontanée), soit par la facilité avec laquelle le feu 
peut lui être communiqué aUCUne expédition ne sera 
accep1ée' saus une décharge écrite et signée par l'expé: . 
diteur dégageant le Service du Chemin de fer de 
toute rc'sponsabilité en CÀS d'incendie. (voir modèlr 
annexe No 4), 

ART. 76, - Les maisons de commerce payant au 
Togo la patente d'importation et d'exportation de 
t,e et 2 • .classes sont autorisées à faire garantir le 
paiement des taxes de toutes marchandises transpor­
lées par IIne Banque de la place de Lomé qui se 
porte garante du remboursement des frais 'de' trans· 
port. Les conditions exigées sont les mêmes que celles 
relatées à l'article t20, la gare de Lomé G.V, se 
substituant à celle de Lomé P.V. 
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LIVRE· DEUXIEME 

PET1TE' V1TESSE 

• 

1. - TARIFS GENERAUX 

M{\RCHANDISES EN GENERAL '1 ART. 82, MaFChatufises Ile pesallt pas 200 Kgs. 
sous volume d'un mètre cube sont' taxées moitié. en 
sus des prix fixés par le tarif général, selon la calé­

A. - Pri" de Jransport et conditions parJiculières 
gorie du dit tarif à laquelle ces objets appartiennenl. d'appJh:atiOD8. 
. Dans le CaS où ces objets sont dénommés dans 

.ART. 77. ~ Les marchandises sont, soit par leur un tarif spécial les prix de ce tarif sont applicables 
propre nature et spécification,' soit par assimilation 

:, i sans surtaxe à moins d'indication contraire expressé­
c1asséfs en 4 catégories, conformément aux indica­ ment formulée. 
tions de la première colonne de la classification Les marchandises susceptibles d'être taxées moitié 
générale des marchandises annexée aux présents tarifs. 1 

en sus figurent avec un astérisque dans la dassifi ­
Le prix à percevoir par tonne, pour le transport 

i cation générale des marchandises. 
<les marchandises à petite vitesse, est la somme des 

:1 ART, 83. Matières dangereuses. explosibles, ill­taxes des parcours partiels formant sans interrup­
1 jlommables, vénéneuses ou illfectes. - Les matièrestion Je trajet" total, calculées IlUr les bases fixées ci­

après -pour chaque parcours partiel : 

~' -
1= 

PARCOURS CATÉG., 
PJlr. k,ilomètre jus-


qu'à 60 kilom. 
 2.88 
pour (60klm. 

kilom, 120 klm 2.48""0' )'""'"' 
1 au-dessus 

2.05,cl" 120klm 
. 

2~' 

CATÉG, 

L58 

1.28 

0.95 
- .. ­

3m
" 

CATÉG. 

U8 

0,85 

0,58 
. 

, dangereuses, explosibles, inflammables, vénéneuses ou(1) 
1 i- infectes classée,s <jans le Règlement sur les transports 

par le Chemin de fer de ces matières, sont taxées
4me 


de la manière suivante 
CATÉG. 

1re catégorie l( 200 % en plus 'du tarif gé­
2< catégorie 

0,95 3' catégorie J néral, 1re catégorie 

4' Catégorie , 1prix du tarif général ou 
5' catégorie: matièreS}d tar'f • . d , é es 1 s specIaux ans0.68 

Il 
ven neuses 

6' catégorie: matières lesquelles ces matières sont 
0~8 

infectes J dénommées 
Les matières dangereuses, explosibles, inflammables ART. 78. - Tout colis contenant des marchandises 

vénéneuses ou infectes susceptibles d'être taxées avec de catégories différentes est taxé d'après le' prix de 
la majoration prévue par le présent article figurent.' la catégorie la plus élevée. 
avee deux astérisques dans la classification générale 

ART. 79. - Quelle que soit la distance parcourue, des marchandises. 

le minimum de perception est fixé à 3,00 par expédi­

tion frais de chargement, de déchargement et de 
 B. - Frais accessoires. 


gare compris, mais non compris les fra;s d'el1registre. 
 ART. 84. - Enreg.istrement - Il est perçu pour 
ment et de timbre. . i l'enregistrement des marchandises un droit fixe de 

0,50 par expédition. 
ART. 80. - Le Chemin de fer se réserve le droit 


de grouper dans un même wagon des marchandises 
 ART, 85. ll1anutention - Il est perçu pour la 
diverses si leur nature ne s'y oppose pas. manutention des marchandises du tarif général de 

toute nature, 5,90 par tonne, 
ART. 81. - Motlllaies de billon ou de nickel et 


;eton!e - Les monnaies ou jetons seront considérées. 
 (1) Voir aux annexes 1'artêté N" ~95 fixant les prix de trans­
comme marchandises et taxées au poids d'après le port applicables cxçeptionnent~ment à toute!> murchandiscs 
tarif de 1« catégorie, de Lomé à PaHmé (sans réciprocité). 
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, :s 

•La perception a lieu par, fraction indivisible de 
10 kilogrammes. Ce droH se décompose ainsi i 

4

la Frais de chargement au départ 1 fr. 60 
2" Frais de déchargement à l'arrivée 1 fr. 60 
30 Frais de gare au départ 1 fr. 35 

0 Frais de gare à l'arrivée 1 fr. 35 

ART. 86. - Magasin.age - Lorsque les marchandi­
ses adressées en gâte ne sont pas enlevées, pour 
quelque cause que ce soit dans les délais déterminés 
à l'article 121, il est perçu, pour Je magasinage un 
droit fixé par fraclion indivisible de 100 kilogrammes 
à 

o frs. 15 pour la première période de 24 heures 
o fts. 30 pour la deuxième période de 24 heures 
o rrs. 45 pour la troisième période de 24 heures 
o frs. 60 pour la quatrième période de 24 heures 
C frs. 70 pour la cinquième période de 24 heures 
Ü frs. 85 pour chaque période de 24 heures en sus 

jusqu'à concurrence de 90 jours. 
Passé le délai de 90 jours, la marchandise pourrll 

être vendue à la diligence du service du Chemin de 
fer qui en versera le montant à la caisse des dépôts 
et consignations, déduction faite des frais à la charge 
de la marchandise. 

CHAP. 2. - VEHICULES ROUTIERS 
ANIMAUX (1) 

A. Prix de transport et condition. parUoulieres 
d'application•. 

1°,- Véhicules routiers. 

AI{T. 87. - Les prix à percevoir pour le transport 
des voitures à petite vitesse sont ainsi fixés 

1° Voitures sans moteur mécanique. 
d'un poids égal ou inférieur à ( 

500 Kgs. 0.50 par voiture et 
d'un poids supérieur à 500 Kgs. par kilomètre. 

0.751 

2" Voitures avec moteur mécanique. 
a) jusqu'à 1.000 Kgs. 1 fr, 50 par voiture et par 

kilomètre. 
b) au-dessus de 1.000 Kgs. jusqu'à 3.000 Kgs, 

2 frs. 50 par voiture et par kilomètre. 
c) au·dessus de 3.000 Kgg. 3 frs. par voiture et par 

kilomètre. 
'i 

AR1. 88. - Le chargement et le déchargement des i 
voitures incombent aux expéditeurs et aux destina· 
taires. 

Lee véhicules transportés devront avoir été pesés 
par le Chemin de fer, en présence de l'expéditeur 
ou de son représentant. Le Chemin de fer n'est pas' 
re'ponsahle des outils et objets divers qui pourraient 
rester dans les eoffres qu'ils soient fermés à def 
ou non~ 

L'expéditeur doit mentionner sur la déclaration 
d'expédition les accessoires remis au transport qui 'i 

" 

n.. sont pas contenus dans les caisses. Ces divers 
objets seront, taxés à part suivant la catégorie à 
la~uelle ils se rapportent, à l'exception d'une seule 
rOll" de rechange. 

AR1. 89. - Il· n'est pas admis de voyageurs dans 
les voitures expédiées par les trains .de petite vitesse. 

ART. 90. - Le transport des voitures dont les di­
mensions dépassent le gab~rît n'est pas' accepté. 

• 
20 Animaux, 

ART. 91, -:- Les prix à percevoir pour Je trans­
pott cres animaux à petite vitesse sont ainsi fixés: (1) 
Bœufs, vaches, tilUreaux, thevaux, 1 

mulets, ânes, poulains, bêtes de par 
trait, biches, autruches, chameaux tète et 
et dromadaires 0,50 . 
veaux et chevreuils 0,401 par 
porcs, moutons, brebis, agneaux et lkilomètre. 

chèvres O,l~J 
Le chargement et le déchargement des animaux, 

ineombent aux expéditeurs et aux destinataires. 

ART. 92. - Certains animaux dénommés ci-dessus 
s'ils sont placés dans des caisses fournies par le. 
expéditeurs et dont le poids, emballage compris, 
ne dépasse pas 150 kilogrammes par caisse, sont 
taxés au poids, conformément aux prix et conditions 
du tarif général des mfrchandises de la 1re Catégorie. 

La perception a lieu sur le double du poids des 
animaux et des caisses qui les renferment. 

Alli 93. ---. Les animaux dont la valeur déclarée 
excèderait 5.000 frs. sont tax~s moitié en' sus du 
prix fixé par le tarif applicable aux '1nimaux de la 
même espèce. 

En cas d'accident survenu aux animaux en cours 
de transport, la responsabilité du Chemin de fer 
reste Iimitéè à 5.000 frs. par tête si la déclaration 
d'expédition ne mentionne pas une valeur supérieure. 

f I{T. 94: - Les animaux féroces enfermés dans des 
cages à l'épreuve, seront transportés à raison de 
1.50 par tête et par kilomètre. 

Ces- animaux seront toujours convoyés pal' un 
homme au service de l'expéditeur, payant une place 
de troisième classe et qui voyagera obligatoirement 
dans le même véhicule ~ue l'animal. 

Le déchargement doit être effectué dans l'heure 
qui suivra l'arrivée du train il destination. En cas 
de non observation de cclte disposition il sera perçu 
une taxe uniforme de dix franes par heure de rétard, 
toute heure commencée étant due en entier, le destina­
taire et l'expéditeur restant solidairement responsa· 
bles du paiement de cette taxe. 

(1) Voir aux annexes l\)rrêté S" 595 fixant les prix Je trans-~ 
port applicables ex.ccptionnel1ement il touteS marchmnlises 
de Lomé à Pnlimé (sans réciprocité). 
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ART. 95.,'-: Les animaux de petite taille, tels que : 
Chats, ,cochons d'inde, oiseaux, singes placés dans 

des .cages ou paniers fournis par les expéditeurs, 
sont taxés, àu poids, conformément aux prix et condi­
tions du tarif général de la 1re catégorie. La perc'ep­
tion de l~ taxe a lie)! sur le double du poids des ani­
mauX et <les cages ou des paniers qui les renferment. 

Les chiens, lors même qu'ils soilt expédiés en cages, 
ne peuvent être transportés qu'en grande vitesse. 

" 

B. - Frais aceeas6i..... 

ART., 96. - Enregistrement -:- Il est perçu pour 
l'enregistrement des voitures et des animaux un droit 
fixe. de 0 fr. 50 par expédition. 

ART. 97. - Manutention ~ li est perçu pour la 
m.nutention lorsque le Chemin de fer est amené à 
la faire, les' droits 
Voitures 
Bœufs, yaches, 

taureaux, etc. 
Veaux et chevreuils 
Pocrs, 'moutons, 

brehis, agneaux 
, et, chèvres 

ci-après : 
7 frs. par pièce \ 

3 frs. par tête 
2 frs. par tête 

1 fr. par tête 
Ce.; droits se' décomposent ainsi 

.\ Fra;. d"b'1'JI,m.nl au d!parl 
V."ur.. 1 

( fra;, d. dln"ry.m,nl à l'.rriYé. 

Bœ~'&, 1Fraja de ,..'!!""", .u dép'" 
y,l'he., ,l,. '( Frais d. d~b'1'JI.m..1. à l'arriy;. 

Yaanl, \ ,ra'a d. cha!pmenl .u dép.rI 
cII,mu il. '/ Fra;,: dt d;'''r!.menl à l'arriY;, 

,~.rca. m,oui• ." SFraia di charg.menl BU déparl 
kraft". 1Fra.. d. décharg.ment à l'armé. 

, 
outre les frais 

de gare 

s'élevant 

à 1 fr. 80 

81" .0 ( 

3 'ra. 50 
p" pi,ce 

1 Ir. 50 
1 Ir. iD 

1 Ir, 
1 Ir 

par Ille 

0 Ir. 50 
0 Ir. 50 

Le chargement et le déchargement des anÎmaux 
dangereux pour lesqu'els des règlements de police 

'prescriraient des précautions spéciales, sont effec­
tués par les soins et aux frais des expéditeurs ou des 
destinataires. Il n'est rien perçu pour cette double 
opération. 

, ART; 98. Transbordement - Si le Cbemin de 
fer est amené par une faute de l'expéditeur à effec­
tuer le transbordement des' voitures et animaux il 
sera perçu à ce titre un droit de transhordement 
ainsi fixé : 

'Voitures 14 francs par pièce \ 

Bœùfs, vaches, chevaux etc. 8 frs. 

Veaux, chevreuils 5 frs. 
 tpar ~ête
Pores, moutons, brebis, agneaux et 'chèvres 

,:2 francs 
. Animaux dangereux, 15 francs par tête ) 

Le conducteur des animaux, s'il est présent, peut 
effectuer le transbordement sous sa responsabilité 
et sur sa demande expre'sse. 

Dans ce cas aucune taxe ne sera perçue si l'opéra­
tion est effeduée en ~oins de.30 minutes. Passé ce 

, 
ii 

délai, une taxe de six francs par heure, ou fraction 
d'heure indivisible sera perçue pour cause de retard. 

AR.T. 99. Magasinage - Il 'est perçu pour le 
stationnement des voitures qui ne sont pas enlevées 
pour quelque cause que ce soit, dans les délais déter. 
minés à l'article 127, un droit fixé par voiture il : 

10 Voitures sans moteur mécanique : 

2 francs pour la première période de 24 heures 
4 frarles pour la deuxième période de.24 heures 
8 francs pour chaque période de 24 heures en sus. 

2" - Voilures avec moteur mécanique 

4 francs pour la première période de 24 heures 
8 francs pour la deuxième période de 24 heures 
16 francs pour chaque période de 24 heures en sus. 

ART. 100. - Les animaux vivants seront mis à la 
disposition du destinataire 'à l'arrivée du train et 
devront être immédiatement retirés par le convoyeur 
ou le destinataire. 

Dans le cas contraire, sauf pour les animaux fé­
roces, ils peuvent être mis en fourrière à l'endroit 
désigné par l'Administrateur Commandant de Cercle, 
à la requêt,: du chef de gare ou d'un agent de l'Exploi­
tation et aux frais, risques et périls de l'expéditeur. 

ART. 101. - Les animaux en' caisses, en cages ou 
en paniers transportés et taxés au poids, conformé­
ment aux dispositions du tarif général des marchan· 
dises, sont soumis, en '.ce qui concerne les frais ac~ 
cessoires, aux mêmes prix et conditions que les mar­
chandises à petite vitesse. 

ART. 102. - Frais de désinfection - Les animaux 
,ne 50tH soumis à aucun droit de gttre ; toutefois il 
est perçu, à titre de désinfeetion des wagons ayant 
servi au transport des animaux les. som,mes suivan­
tes : 

2 frs. 10 par cheval, poulain, âne, mulet, autruche, 
chameau, dromadaire. 

1 fr. 75 par bœuf, taureaU, vache, biche. 
1 fr. 05 par veau, chevreuil. 
o fr. 45 par porc, mouton, agneau, brebis et chèvre. 
o fr. 50 par 100 Kgr. avec minimum de 0.25 par 

expédition pour les petits animaux. 
Par wagon complet ou payant pour ce tonnage, la 

perception sera ramenée à. 14 francs. 

CHAP. 3. - MATERIEL ROULANT 

A. - Prix de transport. (1) 

ART. 103. - Les prix' à percevoir pour le trans·' 
V;>rt du matériel roulant à petite vitesse sont fixés 
comme suit: 

(1) VQÎr aux annexes J'arrêté, N° 595 fixant le,<; prix de trans­
port applicables el'ceptionnellement à toutes marchandises 
de Lomé à Palimé (sans réciprocité). 

: i :! 
,
1 
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Orues roulant sur rail 3 hs. 00 
Locomotives pesant jusqu'à 20 
tonnes (ne trairant pas de convoi) 6 frs. 00 
Locomotives pesant plus de 20 
tonnes (ne traînant pas de convoi) 8 frs. 00 par pièce 
Tender pesant de 7 à 10 tonnes 3 frs. 00 ~ et par 
Tender pesant plus de 10 tonnes 5 frs.OOI klm. 
Wagons ou chariots pouvant. por­
ter plus de 7 tonnes 2 fr8.00 
Wagons oU chariots pouvant por­
ter de 3 à 7 tonnes 1 fr. (0) 

Voitures à voyageurs ou fourgons de bagages à 
dwx essieux oU plus 1 fr. par essieu et par klm. 

B. - Frais accessoires. 

ART. 104. - Enregistrement Il est perçu pour 
l'enregistrement du matériel roulant un droit fixe de 
o fr. 50 par expédition. 

ART. 105. - lVfanuient/an Au départ le matériel 
rOlllant est placé sur les rails pour le roulage ; à l'ar­
rivée il est mis hors rails pour la réception, le tout 
sous la responsabilité, par les soins et aux frais des 
expéditeurs et destinataires. 

ART. 106. - Pesage - Il est perçu pour le maté­
riel roulant qui sur la demande de l'expéditeur ou du 
deEtinatairc, serait soumis à un pesage en dehors de 
celui que le Chemin de fer doit faire à ses frais, au 
départ, pour établir la taxe, les droits ci-après, par 
vél>kule et par chaque pesage supplémentaire. 

[-our les wagons et chariots 3 francs par pièce 
pv~!, les locomotives et tenders 6 francs par pièce 
La taxe du p·esage supplémentaire n'est pas exigible 

,si ce pesage constate une erreur commise aU préjudice 
dt' l'expéditeur ou du destinataire. 

ART. 107. - Magasinage - Il cst perçu pour le 
stationnement du matériel roulant qui n'est pas enlevé, 
pour quelque cause que ce soit, daus les délais déter­
minés à l'article 127 un droit fixé par vébicule à 32 
francs par période indivisible de 24 heures. 

Les mêmes droits seront perçus, au départ et dès 
l'expiration des 24 heures qui suivront la remise 
en 	 gare, pour les véhicules désignés d-dessus, que 
le 	 Chemin de fer consentirait, sur la demande de 
l'expéditeur, à conserver dans ses gares le Chemin 
de 	fI" n'étant tenu d'accepter, d'ailleurs, que le maté­
riel roulant prêt à être expédié. 

CHAP. 4. - CHARGE~lENT, DECHARGEMENT 

ET STATIONNEME:-;T DES WAGONS DONT 


LA :\1ANCTENTlON· EST FAITE PAR 

LES PARTICULIERS. 


ART. 108. _..... Délais ,:e chargement des wagons 
Les expéditions effectuées par wagon complet aux 
conditions des tarifs généraux de petite vitesse doi­

1 
!i 	 vent faire l'objet d'une. demande de wagon, adres­

1 sée au chèf de l'exploitation 2 jours au moins à 
1 l'avance. 

Le chargement des wagons doit être complè­
tement effectué dans les 24 heures qui suivent leur 
mise à disposition. 

Passé le délai ci-dessus il est perçu p~r wagon 
li entamé ou non entamé quelle qu'en soit la contenance 
'1 un droit de stationnement fixé à 32 francs par wagon 
1 et 	Pllr jour de retard. 

ART, 109. - Délt!is de déchargement des wagons 
Les wagons doivent être complètement déchargés 
dans les 24 heures qui suivent leur mise à la disposi­
tion du· destinataire. 

Passé le délai ci-dessus, le 
oU faire le déchargement et 
opération 0,90 par tonne, sans 
ordinaires de magasinage ou 

'1 

Chemin de· fer peut 
percevoir pour cette 
préjudice des droits 

laisser les marchan­
dises sur wagon, en percevant, à l'e~piratio;' des 
délais un droit de stationnement par wagon fixé, 
quelle qu'en soit la contenance et par jour de retard 
à 32 francs. 

Conditions d'applh:a'ion communes aux transporta 

"ffecrut. a"" c<>lIdmons des larifa généra,," 


de petite vite••., 


ART. 110. - Distances Tout kilomètre entamé 
est payé comme s'il avait été parcouru en entier. 

Pour toute distance inférieure à 10 kilomHres\ la 
perception sera faite comme pour 10 kilomètres. 

ÀRT. 111. Fraction de poids - Le poids de la 
tonne est de 1000 Kgs. Les fractions de poids sonf 
comptées par centième de tonne, ou 10 Kgs.; ainsi 
tout poids compris entre 0 et 10 Kgs. 'paie pour 
10 Kgs. entre 10 et 20 Kgs. comme 20 Kgs. etc.

ii 
'1, Pour les marchandises pesant' moi .. s de 200 Kg•. 

"1 
1 	

par mètre cube, lés taxes seront calculées par cen·, 
tième de mètre cube.i 

ART. ] ]2. -- Calcul des taxes - Les prix des ba­
rèmes sont établis en arrondissant les chiffres aux 
5 centimes supérieurs, lorsque la fraction atteint 2 
centimes 5 millimes) et aux 5 eentimes inférieurs 
lorsqu'elle n'atteint pas 2 centimes 5 millimcs. 

Il en est de même pour la taxation totale d'une 
expédition ne nécessitant l'application que d'un seul 
prix unitaire. 

Si l'expéditiQn nécess;"te l'application de plusieurs 
prix unitaires l'arrondissement sc fait séparément pour 
les taxes correspo~dant à chacun de ces prix. 

ART. 113. - Masses indivisibles et ob/ds de l'lus, 
de 5 mètres de langueur Olt de dimensions exception­
nelles - Les prix du tarif sont augmentés de 25'1' 
pour les masses indivisibles pesant de 3.000 Kgs. 
à 5.000 Kgs; et de 50";0 pour les masses indivisibles 
resant plus de 5.000 Kgs., mais ne dépassant pas 
10.000 Kgs. 	 ' 
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Le!> prix du tarif sont augmentés de 50°" flour les 
'Objets de plus de 6 mètres de longueur ou de dimen­
sions exceptionnelles. 

Pour ces objets si le Chemin de fer est dans l'oblt­
gatlon d'utiliser en outre un wagon spécial de pro­

. tection il sera perçu Une taxe supplémentaire de 0,45 
par kilomètre quelque soit le tonnage. 

Le Chemin de fer conserve toute liberté pour re­
fuser Je transport des masses indivisibles et des objets 
o.;, longueur ou de largeur exceptionnelles si ce trans­
pori lui parait constituer une cause de danger pour 
la sécurité. 

Il n'accepte pas le transport des masses indivi­
sibles pesant plus de 10.000 Kgs. ni des objets 
dunt les dimensions excèdent celles du matériel ou 
du gabarit, sauf cas exceptionnels. 

Dans toutes les gares où il n'existe pas de grues 
ou de treuils de fore<: suffisante pour le charge­
ment. le déchargement ou le transbordement des mas­

.. ses indivisibles, le chàrgement, le déchargement ou 
le transbordement en sera fait, sous la responsabilité, 
par les soins et aux frais de l'expéditeur et du des­
tiuataire. 

Les frais excepHonnels d'agencement sur les wagons 
des masses indivisibles et des objets dont les dimen­
sion,. excèdent celles du matériel ou du gabarit sont 
il Id cbarge des expéditeurs à moins qu'une disposi­

• Hon laissant ces frais à la charge du Chemin de fer, 
ne résulte explicitement des tarifs auxquels ces masses 

. ou ces objets peuvent être soumis. 

AnT. 114. - Location au public des grues et ap­
pareils de levage 1 - Lorsque le chargement t:t 
le déchargement d'une marchandise est effectué par 
l'expéditeur ou le destinataire, le Chemin de fer peut, 
dans les gares où il exi~te (ies appareils de levage 
{!'une force suffisante et lorsqu'ils ne sont pas occu­
pés par son propre service ou en réparation, les 
mettre à la disposition des intéressés, sûr leur de­
mande, moyennant les taxes ci-après : 

10 AppareilS, manœuvrés il bras, sans 1 e conCOurs 
{!es agents du Chemin de fer : 

2 francs par tonne et par opération de charge­
ment ou de déchargement avec minimum de percep­
tion de 4 francs par demi-heure indivisible. 

2c.Appareils à moteur mécanique: 
6 francs par tonne et par opération de charge­

'II1tnt et de déchargement avec minimum de percep­
. tion de 10 francs par demi-heure indivisible. 

Il. - Les appareils ne s,?nt mis à la disposition 
des expéditeurs et des destinataires que sous la con­
dition formelle que la manutention aura lieu sous 
leur 'propre responsabilité par leurs soins et à leurs 
frais les avaries susceptibles d'être occasionnées aux 

. appareils restant, par ailleurs, à leur charge. 

ART. 115. - Molières inflammables ou explosibles, 
. "nimaux et objets dangereux Le Chemin dc fer 
, n'"ccepte le' transport des matières inflammables ou 

• 


explosibles, telles que poudre' à feu, fulminate. cap­
sules, artifices, allumettes chimiques, phosphore, éther, 
coton etc., et des animaux et objets dangereux pour 

.i 	 lesquels des règlements de police 'prescriraient des 
précautions spéciales qu'avec les mesures de pré cau­
til};i ~ prescrites et à prescrire par l'autorité compé.. 
te:ltt:. 

Les machines ou appareils quelconques comportant 
l'emploi comme combustibles ou autrement de ma­
tières inflammables ou cxplosibles, nc sont acceptées 
au transport que si les récipients ou parties d'appa­
reils destinés à contenir les dites matières sont rigou­
reusement vides; l'expéditeur doit en donner J'as­
surance par écrit sur la déclaration d'expédition. 

ART. 116. - Plaqué d'or ou d'urgenl, broderies, 
dt:nlelles, objets d'art (statues, tableaux, bronzes 
,Fer/), mercure - L'or et l'argent, soit en lingots, 
soit monnayés ou travaillés, le platine; les bijoux; , 

1 	
les pierrcs pr~cieuses, les papiers de valeurs et les ob­
jets de valeur de plus de 300 francs le kilogramme, 
ne sont transportés qu'à Grande Vitesse : en consé­
quence, le tarif de la Petite Vitesse ne leur est pas 
applicable. 

Le plaqué d'or ou d'argent, les dentelles, les bro­
deries et les objets d'art valant au plus 300 francs le 
kilogramme, sont taxés moitié en sus du prix fixé 
par le tarif applicable aux marchandises de 1ce ca­
tégorie . 

Le mercure est taxé au prix fixé par le tarif appli­
cable aux marchandises de 1'. catégorie. 

Les parties en métal. précieux, telles que tubes 
de platine, des machines ou appareils quelconques, 
doivent Nrc enlevées par l'expéditeur avant la re­
mise de ces objets li la gare de départ. 

1 

ART. 117. - Condllionllement des marchandises 
l, 	 Le Service du Chemin de fer n'est pas tenu d'accepter 

no!' emballées les marchandises pour' lesquelles le 
commerce a l'habitude de 'le faire. Il n'est pas davan­

), 	 tage t"nu d'accepter les marchandises dont l'embal­
lage serait défectueux, ni celles qui présentent une 
trace évident de dégradation. 

Les expéditions d'huile de palme en fûts ou en 
estagnons ne sont admises qu'autant que les fûts 

'. sont parfaitement étanches et que les cstagnons sont 
soudés; ceux-ci doivent être, en outre, enfermés dans 
des caisses en bois . 

Les expéditions de caoutchouc doivent être faites 
en doubles sacs plombés. 

L'expéditeur est tenu d'apposer, sur chacun des 
,i colis expédiés une marque, un numéro oU une adresse 

et, sur chacun des wagons complets chargés par lui, 
une étiqueHe fixée de manière à ne pouvoir se 
détlfcher en cours de route, indiquant le nom et t'a­
dresse du destinataire ainsi que la gare de destination. 

Toutes les inscriptions li porter sur les étiquettes 
doivent être faites en caractères indélébiles. 

L'apposition, par l'expédit~ur, des étiquettes sur 
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les wagons a lieu sous le contrôle de la gare expé­
ditrice. 

Les marchandises susceptibles de se confondre avec 
d'autres marchandises de même nature ou dont le con­
tact pourrait être nuisible telles que les ignames, la 
houille, etc., ne sont acceptées en vrac que par 
wagon complet, à moins que la charge étant insuffi­
s..ntc, l'expéditeur ne consente à payer la taxe d'un 
wagon complet : le chargement de ces marchan­
dises en vrac doit être effectué par l'expéditeur et 
le déchargement par le destinataire. 

ART. 118. Déclarations' - Toute expédition doit 
être accompagnée d'une déclaration portant : 

10 - Lc nom et l'adresse de l'expéditeur; 
20 Le nom et l'adresse du destinataire; 
30 - Lc nombre, le poids et la nature des colis 

à expédier leurs numéro3~ marques ou adresse; 
~I·, - La mention en «port dû); ou «en port payé;.;; 
50 - La datc de la remise en gare; 
60 - La signature de l'expéditeur ou de son repré­

sentant; si l'expéditeur, le cas échéant, ne sait pas 
signer, il fait une croix 
deUX témoins. 

Eventuellement 
70 -- La demande de 

demande que le nombre 
le récépjssé; 

qui doit être certifiée par 

comptage, si l'expéditeur 
des pièces soit inscrit sur 

8" 	- La demande d'application d'un tarif spécial; 
90 -- Par qui doivent être faites les opérations de 

chargement et de déchargement quand il est loisible 
à l'expéditeur d'en décider; _ 

100 Pour les matières facilement inflammables 
l'lie" ne seront acceptées aux tarifs ordinaires que si 
l'expéditeur joint à la déclaration d'expédition une 
décharge dégageant l'Administration du Chemin de 
fer en cas d'incendie. (Voir modèle aux annexes). 

Toute expédition qui n'est pas complétée dans 
le< 2-1 heures peut être refusée et la marchandise 
r'envoyée au domicile de l'expéditeur ou dans lm 
mf,p;a~in puhlic à ses frais. 

ART. 119. Fausses déclarations -- Le service du 
Chemin de fer a toujours le droit, soit à l'arrivée j 

soit atl départ, d'exiger l'ouverture des colis ou des 
wogons en présence de l'expéditeur Ol! du destinataire 
ou d'un agent de ces derniers. 

Procès.\ erbal de cette -opération sera dressé par 
le chef de gare ct signé par deux témoins. Le Service 
a11 Chemin lie ter a le droit de différer la remise des 
colis ou des wagons suspects, jusqu'à ce que ces 
formalités puissent être remplies. 

CI retard nc saurait ouvrir le droit à la moindre 
indemnité. Toute fausse déclaration entraîne son autcur 

déclar"tion de poids ces prescriptions seront égale­
me"t applic~bles. 

ART. 120. ~. Payement - Les expéditions sont ef­
,1 	 fecluées à la volonté de l'expéditeur en port dû ou 

CT> port payé; néanmoins les articles sujets à dé­
térioration ou dont la valeur à la gare expéditrice 

i 	 ne représente pas au moins deux fois le montant du 
1 
il 	 transport ne sont ac.ceptés qu'en port payé. Les 

animaux ne sont acceptés qu'en port payé. 
L~ marchandise sert de gage au transport. Elle 

ne peut être enlevée avant le pa~mcnt des droits 
correspondants. 

Les maison3 de commerce payant au Togo la patente 
d'exportation et dl importation de 1" et 2' classes 
sont autorisés à faire garantir le paiement des 
taxes de toùtes marchandises transportées par une 
Brtnquc de la place de Lomé qui se portera garante 

l' du remboursement des frais de transport pat une 
1 déclaration écrite, adressée au Directeur du Chemin 
l' dl' fer. L'actif de la Banque serviraît, le cas échéant, 

de cautionnement privilégié. Les autorisations d'ouver­
ture d'un compte-courant' au Service de l' f.xploita­

" tian ne peuvent être données que par le Directeur du 
': Chemin de fer. 

Le règlement des taxes des - marchandises trans­
l', 	 portées s'effectuera à Lomé le 1" de chaque mois 

pour le mois écoulé. Si ce jour n'est pas ouüable, • 
le versement des sommes dues aura lieu le lendemain 
matir. dès ouverture des bureaux de la petite vitesse. 

Le Chef de cette dernière gare sera chargé de toutes 
l-es perceptions quelles que soient les gares expé­
ditrices ou destinataires. 

ART. 121. - Remboursement - Les sommes qui 
suivent les expéditions à titre de remboursement, 
sont soumises f au retour, à la .taxe portée au tarif 

1: général ou aux tarifs spéciaux de la grande vitesse 
i, pour le transport des Financc,. 

i. ART. 122. - Rlfcé pissé - Le Chemin de fer est 
l, 	 tenu de délivrer Un récépissé an timbre de 1 franc 

pour toute expédition constatée . 
• 

AIH. 123. - Comptage ~ t:n outre lorsque l'expé­
diteur a demandé le comptage, le récépissé doit 
m!'mionn..r le nombre de pièces composant une ex­
pédition. 

Toutefois l'indication du nombre dé pièces compo­
sant une expédition n'cst pas oQligatoire : 

10 Lorsque l'expédition se .compose d'objets en­
:' 	 vrac, tels que plHIlches, douelles, briqncs, tuiles etc. 
i' 20 Lorsque le chargement a èté effectué par l'ex­
i i 	 péditeur et que le comptage ne peut se faire de 
" l'extérieur du wagon sans toucher au chargement. 

La' taxe à percevoir pour le comptage est fixée 
de\ant les juridictions compétentes .. En outre la mar~i 

à 	 1 fr. par groupe de 20 pièces indivisibles avec 
eh~ndise sera taxée au quintuple des frais normauX de minimum dc 6 francs ct maximum de 12 francs par
transport de la catégorie correspondante et en cas wagon complet. 	 . 
de récidive, la marchandise sera saisie. 

L· déclaration de tTansport engage à elle seule ART. 124.-- Délllis de transport - Les délais ma­
la responsabilité de l'expéditeur. En cas de fausse 1 ximum de tTansport pour les marchandises il petite 
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vitesse sout décomptés à raison de cinq jours pour 
cinquante' kilomètres, avec pour les distances supé. 
rieures addition d'un jour p3f 50 kilomètres oU frac­
tion de 50 kilomètres en excédent. Dans ces délais 
ne sont pas compris le jour de la remise, le jour 
de l'expédition et celui de la livraison ainsi que les 
dimanches et jours fériés, qui viennent en augmen­
tation. ' 

ART. 125. - Ouverture des gares - Les g3res SOl1t 

nuvertes tant à la réception qu'à la livraison des 
march,andises de Petite Vitesse : 

de 7 heures à 12 heures 
et de 14 heures à 17 heures 

Elles seront fermées les dimanches et jours fériés 
toute la journée. 

ART. 126. - Avis d'arrivée - Le Chemin de fer 
fait connaître, par avis au destinataire, le moment où 
il peut mettre l'envoi à sa disposition. Cet avis sert 
.à déterminer les délais en vue du magasinage à perce­
voir qui comptera de la date de l'émargement de 
l'avis: 

L'envoi de la lettre d'avis ne peut être exigé si le 
de,tinataire réside à plus de quatre kilomètres de la 
gare destinataire. 

'AIlT. 127. - Délais d'enlèvement des marchandises 
- Les marchandises doivent être enlevées dans les 24 

heures où elles ont été mises à la disposition du des­
tinataire. Passé ce délai la taxe de magasinage sera 
perçue. 

ART. 128. - Envoi des avis d'arri,'ée - L'avis 
adressé au destinataire pour faire courir le délai d'en­
lèvement fixé par !'article 127 ci-dessus, peut être 
don'1é soit par la poste, soit par téléphone, soit 
par télégramme oU soit par expres, sans que les frais 

,'qui sont, à la charge du destinataire dépassent en 
aucun cas la taxe d'affranchissement d'une lettre 
d'avis. Toùtefois si le destinataire a réclamé un 
mo}en quelconque en s'engageant à supporter le 
surcroit de taxe correspondant cet emploi est obli­
gatoire pour le Che,.min de fer. 

AIlT. 129. - Pesage - Il est perçu pour ,toute mar· 
chandise qui sur la demande ·de l'expéditeur ou du 
destin.,taire, serait soumise à un pesage supplémen­
taire en dehors de celui que le service doit faire à 
se, frais au départ pour la taxe, un droit de 0,70 par 
fraclion indivisible de 100 Kgs. ou de 2,10 par 
tonne indivisible pour chaque pesage supplémentaire. 

Lorsque dans les gares pourvues de ponts bas­
cules le pesage a lie.u par wagon complet passé à 
la bascule le droit est de 15 francs par wagon complet 

'Lec droits ci-dessus ne seront pas perçus si le pesa­
ge supplémèlltaire fait ressortir une erreur commise 
par le Service du Chemin de fer au préjudice de 

, l'expéditeur ou du destinataire. 

ART. 130. - Jours fériés - Les dimanches et jours 
fériés ne sont pas comptés dans la supputation des dé-

Il 
'j' 

,!l 

, 

:1 

i, 

l, 

'il 

:'
,1 

1 

1 

li 

'.ais fixés pour la mise à disposition et pour l'enlève­
ment des marchandises. 

A~T. 131. - Responsabilité Hors le cas de va­
leur déclarée, le Chemin de fer limite sa responsabilité 
en cas de perte, au quart de la valeur de la marchan­
dise, valeur résultant du prix de revient. 

Le coton égrené ou non étant une matièée ex­
trêmement inflammable soit par sa nature (combus· 
tion spontanée), soit par la facilité avec laquelle le 

•fea peut lui être communiqué aucune expédition ne 
Sera acceptée sans une décharge écrite et signée par 
J'expéditeur ,(1) dégageant le Service du Chemin de 
fer de toute responsabilité en, cas d'incendie. 

.A RT. 132. - Marchandi,es transitées ell gare d'Allé­
cha Oa rircatanl sar la ligne d'Anécho Il est perçu 
sur toutes les marchandises transitées en gare d'Am'· 
cho : 

al une taxe fixe de 4,20 par tonne de 
dise venant de Lomé ou à destination de 

bl ~ette taxe est ramenée à 1 franc ·10 
palmistes, l'huile, le coton et en général 
produits destinés à l'exportation, sauf les 
secr et les fruits. 

marchan­
Lomé. 
pOlir les 
lous les 
poissons 

c) Il est perçu une taxe de 0,07 par tonne et par 
kilomètre pour les marchandises venant d'une gare 
intermédiaire ou expédiée à une gare intermédiaire de 
la ligne Lomé-Anécho. 

d)cette taxe est ramenée à 0,03 pour les produits 
stipulés au paragraphe b, 

L'application de ces tax,s se fera dans les conditions 
prévues aux articles 110 et 111 du tarif ; le minimum 
de perception sera de 0,30. 

II. - TARIFS SPECIAUX 

. TARIF SPECIAL P.V. N" 2. 

AIlT. 133. - /11lJJ"cnandises diverses - Seront trans· 
portées aux prix et conditions du présent tarif spé. 
cial par wagon complet, les marchandises de l', 2'. 
3e et 4' catégories du Tarif Général qui ne sonf pas 
nommément désignées dans un autre Tarif (2). 

Les barèmes à appliquer pour chaque catégorie 
d; marchandises des Tarifs Généraux seront les sui· 
vants : 

'pour la 1" catégorie 
pour la 2' Clltégorie 

• pour la 	3e catégorie 
pour la 4' catégorie 

(1) Voir modèle aux annexes, 

le barême A 
le barême B 
le barème C 
le barème D 

(2) Voir aux amlCxes l'arrêté N~ 595 fixant les prix de tral1S~ 

port applic;:lblc$ exceptionnellement ii toutes marchandises ex­
pédiées de Lomé sur Palimé (san~ rfciprocité}. 
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Prix par tonne et par kilomètre (1).' 

... - -_ . ., 
Barème n"ême •Earê~, 1PARCOURS 1 P.~~. 

C • 1)B
! 

1 r- I 

~ Par klm. jusqu'à 60 klm. 2.45 1,25 0.90 0.80. 
1,00 0.50 


i kilomètre 

\ au-dessus de 120 kilomètres. 


0.651 POlit ChaqUerOiUSQU'ii 120 k.. 2.05 

1,70 0.70 0.30 0.20 

. .. 

L'expéditeur peut également grouper des marchan· 
dises de différentes catégories dans un mème wagon, 
sous la réserve que le destinataire et le lieu de desti· 
nation soirnt les mêmes. La itaxe est calculée pour 
l'ensemble de l'expédition sur la taxe de la catégorie 
la plus élevée à moins que l'application des prix des 
Tarifs Généraux au poids partiel de chaque catégorie, 
ne soit plus avantageuse. 11 appartiendra toujours à 
l'usager de la réclamer. 

TARIF SPECIAL P.V N° 2. 

,"lU. 13~. - Animaux vivan/s. 

. 
HARt::ME AP.~:~:~RJ"E 1 

p" Wagon Par Wagon i1DÉNOMINATION 
"mpl" d. l "mpl•• d. 1 

8 Ion." 1 JO .,,,,, . 
Iri--------------------------·I---~--
1 . ( 1 j 

(1 ) 


1Bœufs. vaches, taureaux, che->, 

1 va,ux, mulets, ânes, POUhlins,,' 

! bêtes de trait. biches. autnIC:hes, 


chame<.lux, dromad~\ires. .( E 
 F 
i Veaux. chevreuils. . . . .\ 

Il;~out?~s: .porcs. brebis, #lgneaux: 
'i c; t çhe"r~s . . . . . • • 

:! .......1... '-"'zsr:=' ~u. 

Prix des barèmes par tonne et par kilomètre (1) 

1 : Barême Buême 
i' PARCOURS 

:......._·_-----------I~~, 

i Par kilomètre jusqu'à Ion kilomètres '. 4,50 3,00 1 

1 Pour chaque kJm. au-dessus cle100klm. ':LOO 2,50 
, 

Le nombre maximum d'animaux que pourra contenir 
un wagon sera : 

pour un wagon de 10 t 6 t 

Bœufs, vaches, etc. 10 7 
Veaux, etc" . . . 25 20 
Porcs, moutons, brebis, etc. 40 30 
La manutention (chargement et déchargement) sera 

, 


toujours effectuée, à leurs risques et périls, par 
le" expéditeurs et les destinataires. 

Cn agent de l'expéditeur sera autorisé il accom­
pagner les animaux à condition. de payer le prix 
d'li" billet de 2e classe et de monter dans le même 
wagon que les animaux. 

TARIF SPECIAL P.V. N" :~: 

• 

ART. 135, - Combustibles minéraux. 

Prix du barème par tonne et par kilomètre (1). 

~ '~~:~"~me ap~Jica-l' 
hle par wagon

[)f:NO.\lINATION. 
compld <..le 7 t. ou 1 
(ieIOt. 1 

(1) 

, Bois de i..,'hau1fage 
 N 

Charbon de bois Q ~ 
Coques de noix dt' coco N 1 

J;..............========"===.. ~. 


(1) Voir aux annexes l'arrêté N" 595 fixHut le:. pl-ix tle lrans­
port DIlPlkallle" exceptionnellement à tontes march:mdises ex­
pédiées tic l ..omé sur PaJimé (sans réciprocité), 

1 
....... Î············PAR WAGON 

DÉNOMINATION COMPLET DE 7 1". 
013 DÊ 10 'l'. BA­

I RÊME APPLICABLE: 

! ( l' i, 
: Agglomérés de houille Q 

1. Briquettes Q ., 
:Charbons d.ivers Q 
i Coke , Q 
Houille .. Q 

! , ~., .. ~...~ JI 

1 

.- ­ - .. .­ _.... ~ î ~ .. 
.1 

PARCOURS BAR~ME Q 

1 
i . 

: Par kilomètre ';usqu"à 60 kilomètres. . 0,37 
1 

!Pour chaque 
1 kl ' 

)60 jusqu'n 120 klm 0.26 
1 

1 lometre ). , 
J 120 kilomètres. 

, 
1!au-dessus de 0,14' 

11 ............~ -
La distance minimùm d'application sera de 30 KIm. 

TARIF SPECIAL P.V. N" 4. 

ART. 136. Combustibles végétaux. 
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...~ 

!!3E2 

Prix des barêtnes par tonne et 'par kilomètre (1 ) 

J 
-

. PARCOURS 

i', Ir Par kilomètre jusqu'à 60 klm 
Pour chaque ro jusqu'à 120,kl. 
kilomètre 
au·dessus de 120 kilomètres . 

'. 

._---~ 

BARÈME~ 
..~~_.. 

1 
N Q 

1 

0,50 
1 

0,37 1 

0,50 0,26 1 

i i!
0,19 

1 
0,14 1 

1 

1" .' La distance minimum d'application sera de 40 KIm. 

!I 
TARIF: SPECIAL P.V. N' 5. i: 

PrÎx par tonne et par kilomètre (1) (2). 

BARÈMES .l 
PARCOURS l' , 

i G • H i KIL i~ 

! Par kilomètre jusqu'à 1 11 

'; klm · .~.. "oor"' iO." 0": O,''', '." 
.olur ~haque jusqu'à ! :'. '1 1 

, , 
k 

1 ometre 120 klm 0.55: 0,50 1 O,~ , 0.59 ! 0,11 
: au·dessus de 120 klm ~,25 1.°,2°) 0,21 1 0,26. 0,11 

les graines de coton ou de kapok qui pourront 
bénéficier de ce tarif seront obligatoirement desti­

ART. 137. - Bois de construction et d'industrie. 

. 
1 

DÉNOMINATION. 

1 -
., . 

Bois de charpent~ d'importation 
Bois de charpente dtr pays en 

grumes ou équarris_ 
Cabrions. 
Chevrons 

, Madriers. . , . 
.Planches . , 

Voliges . . 

Prix du barême par tonne et 

ii 
Barême applita· 

ble par expédition 
minimum d'un 
wagoncomplet(1 1: 

P 
, Il..

P 

P ! 

P 1 l' 
1P 

P 
P 1: 

" 

par kilomètre (1} 

PARCOURS BARÈME. P. 
1 

1Par kilomètre jusqu'à 60 klm ' 
Pour Chaq Ue{60 jusqu'à t20 kt 

\ kilomètre 
1au-dessus de .. 120 kiJ.omètr,cs • 

1 

0,42 
0,28 

0.16 

1 

1 

La ~istance minimum d'application sera de 30 KIm. au-dessus de t 20 kilomètres . 

TARIF SPECIAL P.V. N' 6. 

~ .. 
H (1) Amandes de l;:arité 
L (21Cacao (2)' . 
G (1) F~r.ine de ntanioc 
G(t)Farine de maïs 
S (1)lGraines de coton, 
K(I)Graines de ""pok 

. - ._-­

nées à l'exportation. 

TARIF SPECIAL P.V. N" 7. 


ART. 139. Sel. 

. . 

! 
1 DÉNO~lINATION 
1 

i 

1 Sel en sacs' . 
. 

Par wag~n com~ ! 
plet. . 

1 
Barème applica- ible 11), 1 

G ~ 

Prix par tonne et par kilomètre (J) 

PARCOURS 

1Par kilomètre jusqu.'à 60 klm 
Pour chaquet 60 jusqu'à 120 kl. 
kilomètre 1 


!• BARÈME G. 
1 

i 
> 0,80 

0.55 

0,25 

TARIF SPECIAL P,V. N° 8.ART. 138, Céréales, Iraits et graines da pays 
/'àrin.es - Ignames - etc.. 

ART. 140. - Eau. (1)1 .... ] Bar4mt Bilrême r .appli\BIiIB ,p~i'~ Pal' waqn!1 tompll.!~ 
psr W.Q~:DÉSIGNATIONDÉSIGNATION par WB· Barème applicllhl~DÉNOMINATION• 

i gun ~om· (1) :1gon coml 
pl.t. 1 pl,t 

, Q1Eau ! 
G(I)19names .. ... ·1 --_.. ­
G (1) Maïs. . 1'-­G (1) Manioc. . (1) Voir aux annexes l'arrêté No> 595 fixant les prix de trans~ 
H (1) Noix de coco port applicables exceptionnellement à toutes marchandises 

Sisal. expédi{;es de Lomé sur PaJimé (sans réciprocité). 

(2) Voir aux anuexes l'arrêté N" 595 fixant les prix spé­..0 ciaux applicables au transpOrt du cacao. 

1 
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\ Prix par tonn~ et par kilomètre (1). 

1 BA~t"E~ ~
PARCOURS· 

I 
Ili-p-a-r-k-l-'I-o-m-è-t-re-ju-s-q-U-'-"-6-0-k-j-IO-m-è-tr-e-s-.--. ~ 

i Pour cbaque {60 jusqu'à 120 klm 0,26 1 

1 kilomètre 

au-dessus de 120 kilomètres. . 014 Il 
, 'II 

La distance minimum d'application sera de 30 KIm. 
Le Chemin de fer peut fournir l'eau sur wagon 

gae Lomé au prix de 2 francs le quintal métrique 
indivisible. 

TARIF SPECIAL P.Y. N° 9. 

J\ RI 141. - Malériaux de cons/ruction, elc. 

BarGmI'l !Bar6ma 
aFPllea~ applica. : 
II. pa' II. par iDÉNOMINATION1 QÉNOMINATION wagan wagin : 
compleL tompleL: 

, 1) 

Q Fihro ciment 

Asph"lte 

Argile 

0 Gravier. 

Bitumé . 
 0 Latérite. ~ 

0 
0 

.\1atérÎel de l'oieBriques <l'importa­
1tion. 

Q 1MoellonsP, Briques du pays . ,,Pierres ca~sées ou01 Briques de ciment. 
Q 

1 

rondes. 

Buses en ciment 
 P . Platre 0 1 

Cailloux. Q 1 

Carton bitumé. 
SableQ 

0 QTerre 
0 0Tôles onduléesCh~lUX 
0 1

Tuiles d'importa­
tion 

Ciment 
0 

PTui1es du pays~ Tuyaux de grès ou 
c-iment . P 

.~ L 
. 

Prix par tonne et par kilomètre (1). 
~ 

1 PARCOURS 
Sarlma 

0 
Barème 

P 

Barèm, 
Q 

-:1 
0,37 i 

0,26 

0,14 

i 

: Par klm. jusqu'à 60 klm 

Pour ·chaque f 60 jusqu'il 120 klm. 
kilomètre \ 
au-dessus (le t 120 kilomètres. 

0,67 

0,42 

0,15 

0,42 

0,28 

0,16 

Pour le b~rème 0 la distance minimum d'application 
est de 44 Kim. 

Pour les barèmes P et Q la distance minimum d'ap­
plication est de 30 Kim. 

TARIF SPECIAL P.Y. N° 10. 

:i 
ART. 142. ~ Produits méiallurgiques. 

DÉ:>IOMINATION 
, Barlme i JiPliC3hleJ! 

pat wagon ~ompl~ 
. \ II : 

,Charpente métallique . . . . . , P

lColonnes diverses en fer, fonte ou acier. P .:1 
Tuyaux de eonduite d'eau' ou d'ég6uten 

fon'te, fer ou aeier p 

- Prix par tonne et par kilomètre (1). 

1 - PARCOURS fARÊME-~ 
, . 

L& distance minimum d'application sera de 30 Kim, 

TARIF SPECIAL P.Y. N° 11. 

ART. 143, Résine, kuiles minérales, combastibles 
! j liquides. 

., J·Bar4m. 'P~II';;11
1 Il DÉNOMI NAT10N . par wagon "mpl., . 

(Il 

------------------------- ! 
;' 0 

Coaltar. 0 
Goudron 0 
Huile à graisser 0 
.Mazout O' 

. Brai. 

Prix par tonne et par kilomètre (1). 

II· 1,,'1 ---I-----!:.
1_ PARCOURS UARtME 0 , 

I 
'; Par kilomètre jusqu'~ 60 klm 0.67 

li 
il,. 
i. 

: Pour chaque f60jus.qu'il 120 klm 
kilomètre \ 
au-dessus de t120 kilomètres' 

0,42 
0.16 

!I 
1

!I La distance minimum d'application sera de 44 KIm. 

l' 
(1) VQir UllX annexes l'arrêté N" 595 fixant les prii de 

il transport <lpplicablcs cJtceptionnellement a toutes marchan­
dises expédiées de Lomé sur P4'ilimé (sans récÎprocité) 

1 
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TARIF SPECIAL P.V. N° 12. 

ART. 144. - Corps gras et leurs dérivés. 

Barème applicable
DÉNOMINATION 

par wagon complet 

ArachiJes G 1 
Coprah G 

R 
1 

Huile de palme. 
Palmistes G 

. 

Prix par tonne et par kilomètre (1) 

li 
"1: 

Prix par tonne et par kilomètre (1) 

B':"'~ 
0.37 

PARCOURS 

1 Par kilomètre jusqu'à 60 klm 
1 Pour chaq Ue{60 jusqu'à 120 klm. 

kilomètre 
au-dessus de 120 kilomètres. 

0.26 

0,14 

• 
La distance minimum d'application sera de 30 

Il 
1 

Kim. il 

TARIF SPECIAL P.V. N" 15. 

: 

'. BARÈME BARtME 
PARCOURS G R 

Par k"ilomètre jusqu'à 60 klm 0,80 0.85 
Po"r chaquef60jusqu'à 120 ~Im. 0,55 0,60 

kilomètre i 
1au-dessus de 120 kilomètres 0,25 0,25 
1 

Les produits voyagearit aux conditions de ce tarif 
.spécial sont uniquement destinés à l'exportation. 

TARIF SPECIAL P.V. N° 13. 

ART. 145. - Tissu. et textiles. 

1 
DÉNOMINATION 

Barème apPlicabl~ 
par wagon comple 

1 Coton en balles l'ressées (2) . T 
1Coton non pressé (2). . . S 

Kapok en balles pressées (2). 1 

jKapok non pressé (2) . J 

Prix par tonne et par kilomètre (1) 

1 
PARCOURS 

! 

1 P~;kilomètrejusqu·i. 60 kl. 
Pour chaque !60 jusqu'à 
kilomètre 120 klm . 
au "dessus de l120 klm 

Bnême 
S 

0,17 

0,17 
0,11 

Bar~me 

T 

0,30 

0,30 
0,15 

Barême 
1 

0,60 

0,60 
0,30 

~0,35 
1 

0,35 
0,23 

l 
:.. 

TARIF SPECIAL P.V. N" 14. 

ART. 146. ,- Engrais, amendements. 

1 

DÉNOMINATION 
B~rême apPlicablel 
par wagon complet 

lEngrais divers. 

(1) 1

.=1 Q 1 

ART. 147. - Emballages vides en relour. 

Seront transportés 
sent tarif spécial les 
après pour lesquels 

aux prix et 
emballages 

l'expéditeur 

conditions 
vides énum
fournira la 

du pré­
érés ci­
preuve 

au moment de la remise et au moyen d'un récépissé 
ne remontant pas à plus de quatre semaines de date 
qu'ils ont été utilisés pour le transport de mar­
chandises . 

_._­
- 1 

Barême applicable: 
1 

DÉNOMINATION par expédition mi- i 
1 nimum de 1000 kg. 

1 

(1) 

1 

Il 
Fûts et futailles diverses. M 

1Ponehons M 
1 

Sacs vides M 

1Emballages non dénommées M 
, 

1 

Prix par tonne et par kilomètre (1) 

1 PA RCO_U_R__S_____ 1__BA_R_ÊME M Il 

l, 
1 

1 Par kilomètr~ . _ 0.33 

Conditions dOapplication communes aux transports 
ejJedués aux conditions des tarifs spéciaux 

de petite vitesse. 

ART. 148. - Demande de larit - Tout expéditeur 
qui veut profiter des tarifs spéciaux doit en faire 
la demande sur sa déclaration d'expédition, soit par 
l'indication explicite du tarif réduit, soit par l'indi­
c,ation du «tarif le plus réduit». 

1 

1 

" 

(1) Voi," aux annexes l'arrêté N~ 595 fixant les prix de 
transport applicables exceptionnellement il toutes marchan­
dises expédiées de Lomé sur Palimé (sans réciprocité). 

(2) Voir aux annexes le modèle de la décl:U'ation de ga­
nmtie exigée pour le transport de ce produit. 
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L'une quelconque de ces mentions implique l'accep­
tation par l'expéditeur de toutes les conditions que 
comportent les tarifs à appliquer. 

Elle entraîne, pour le transporteur l'obligation d'ap­
pliquer sur l'ensemble du parcours, la taxe totale 
la plus réduite, 

A défaut d'indication concernant la demande du 
tarif, l'expédition est faite aux prix et conditions 
des tarifs généraux, 

ART. 149. Manutention - Le chargement, l'arri­

• mage et le bâchage s'il y a lieu sont toujours faits 
par l'expéditeur. et le déchargement par le destina­
taire, à leurs frais, risques et périls. En conséquence 
les frais de chargement et de déchargement ne sont 
pas perçus. Seuls des frais de gare fixés à 0,90 par 
tonne au départ et à l'arrivée sont appliqués. 

Les engins, ustensiles ou accessoires nécessaires 
au bâchage et à l'àmarragc ou à l'arrimage des mar­
chandises ou des colis transportés par wagon com­
plet doivent être fournis par l'expéditeur. 

Les chargements devront toujours être faits dans 
les conditions normales de tonnage du wagon et 
du gabarit. 

Au cas où ces prescriptions ne seraient pas obser­
vées, le chargeur serait responsable des avaries pou­
vant survenir de ce fait au matériel, et supporterait 
les frais du transbordement qui pourrait être prescrit 
par le Chemin de fer, comme prévu à l'article 157. 

ART. 150. - Si le Chemin de fer sur la demande 
de l'expéditeur ou du destinataire consent à faire le 
chargement et le déchargement ou seulement l'une 
de ces deux opérations, il percevra les droits de 
chargement et déchargement prévus à l'article précité. 

En outre le Chemin de fer se réserve toujours la 
faculté de faire lui-même un déchargement à ses 
frais à quelque moment que ce soit. 

ART. 151. - Les engins et ustensiles utilisés pour 
l'arrimage seront retournés gratuitement, dans un 
délai de deux semaines, sous réserve d'avoir à pro­
duire à la !l'are de départ toutes les attestations néces­
saires prouvant que ces objets ont été utilisés depuis 
moins de quinze jours pour un transport déterminé. 

ART. 152. - Ali cas où la charge normale d'un 
wagon serait dépassée, il sera perçu pour le trans­
port de l'excédent une taxe égale au double de la 
taxe de détail pOlir les produits de la catégorie corres· 
pond ante sans compter éventuellement la réparation 
des dégats .qui auraient pu être commis au matériel 
et en cas de récidive la marchandise sera saisie. 

ART. 153. -- Matériel - Les wagons devront être 
demandés 48 heures à l'avance au Chef du Servîc~ 

dc l'Exploitation. 
Le Chemin de fer se réserve le droit de mettre 

il la disposition de l'expéditeur des wagons tombe­
reauX si les wagons couverts font défaut, pour le 
transport de toute. marchandise autre que celles pré­

vues à l'article t 58" comme devant toujours voyager 
en 	wagon couvert. 

ART. 154. -- Reprise de wagons' placés mais llOn 

chargés et s,tationnement des wagons. Toute de­
, mande de wagon engage l'expéditeur. Les wagons 

1i non t!lilisés dans les 24 heures suivant la remise. 

: 

:, 

.• 

au lieu de chargement (prévu par le demandeur) 
peuvent être repris par l'Exploitation et ouvrent droit 
à une indemnité pour le Chemin de fer. Cette indem­
nité sera égale à la taxe de t,ansport du wagon 
conformément à l'article 103. Elle reste due même 
dans le cas où le Service du Chemin de fer aurait 
trouvé l'emploi des wagons auprès d'autres maisons. 

Toutefois le demandeur a la faculté de conserver 
le wagon moyennant le paiement·d'une taxe desta­
tionnement fixée à 32 francs par wagon et par période 
de 24 heures indivisible. 

Ai\T. 155. - Prolongation des délais de transport. 
Les délais normaux d'expédition seront augmentés. 

de' 5 jours 'Iorsqu'il s'agira d'un transport effectué' 
aux conditions des tarifs spéciaux. 

ART. 156. - Responsabilité Le Chemin de fer, 
dans tous les transports effectués aux conditions des 
tarifs spéciaux de Petite Vitesse, n'est pas respon­

1 	 sable des pertes, manquants, déchets de route et 
avaries non imputables à la négligence ou au défaut' 
de précautions de ses agents. . ~ 

I En cas d'incen'die ou d'avarie en cours de transport 
provenant d'une caus~ imputable 'au Serviee du Che.' 

'1 min de fer, il ne pourra être exigé au maxim1!m que 
le remboursement du tonnage effectif transporté. 

ART. 157. - Frais de transbordement - Si le char­
gement d'un wagon doit êtrè transbordé dans lin 
autre, du fait d'un' mauvais arrima,ge, d'une sur-. 
charge ou pour toute cause 'imputable diredement 
ou indirectemenf à l'expéditeur, ce dernier sera tenu 
d'acquitter, outre le paiement de l'excédent du tonnage 
transporté sur le tonnage maximum du wagon taxé 
au' dc'uble du tarif dé détail de la catégorie corres­
pond.nte et du montant des réparations possibles 
résult.nt des avaries ou des dégats causés au' niatériel 
(la saisie de la marchandise transportée en surcharge. 

'1 pOl!van f même être effectuée) une taxe spéciale dite 
de transhordemenl. 

Si le Chemin de fer n'1ldispose pas du personnel 
nécessaire pour effectuer" transbordement, ce der­
nier pourra être confié à un entrepreneur requis 
p .. r le Service, le tout auX frais de l'expéditeur. 
La marchandise sera toujours considérée comme scr­
vant de gage au paiement. 

Pour les marchandises ainsi transportées il' sera 
perçu un droit de 7 francs par tonne et par fraction 
indivisible de 100 .kilogrammes. 

ART. 158. --- Désignation des marchandises des 2', 
3' et 4' catégories expédiées par wagon complet qui 
doivent être transportées par wagon couvert 

http:r�sult.nt
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Articles de liège" noix de karité, chanvre et en-, 
vetllppe de chanvre, chaux vive, ciment, mobilier, 
denrées alimentaires, fruits du pays non à huile, 
glace, kapok, - kola, laine à tricoter, peaux et four­
rures, produits tissés du pays, sucre, tabac, terre 
cuite, objets fragiles, vannerie, vàrech. 

.' ART. 159. - Désignation des marchandises des 2<, 
3e et 40 catégories expédiées par wagon complet 
qui' peuvent être transportées en wagon découvert 
""ou& . résérve d'être bâchées par l'expéditeur : 

Arachides, herbe pressée, coton brut, engrais chi­
miques, cacao, fruits à huile, palmistes, haricots du 
-pays, maïs, pois .du pays, graines de coton (pendant 

'la saison sèche) paille pressée ou non, sel, etc, .. 

ART. 160, - L'application, des tarifs spéciaux reste 
soumise aux conditions d'application des tarifs géné­
raux chaque fois qu'il n'y a pifs stipulation contraire 
,Gan: les' conditions d'application pa~ticulière de ces 
tarifs spéciaux. , 

Ill. - ~EGLEMENTATIONS 
1 DIVERSES 

-c"AI'. 1"'. - TRANSPORTS SUR LES VOIES 
URBAINES 

.Ain. 161, - A Voiearbaine rie Lomé - Le 
pr<'sent tarif, est applicable aux transports par \va­
gons complets sur la voie urbaine de Lomé définie 
par 'le secteur compris entre la gare des Voyageurs, 
le magasin du Service des Douanes et l'Ecole Pro­
fessionnelle de la Mission Catholique : 

, 10 Des marchandises provenant de l'intérieur et 
-èirelllant entre la gare de- la Petite Vitesse ct un 
point quelronque de la voie urbaine ou stationnant 
en un endroit quelconque de la voie reliant ces 
deux points. 

11 sera perçu, sauf pour les abonnés, un droit de 
location· journaJier de 32 franes par wagon, si le 
wagoll est libéré de son chargement dans les 2" 
heures qui suivent son arrivée devant les magasins 
,du destinataire. 

En cas de non observation de cette prescription 
les àbo~llés paieront la taxe de location journalihc 

'indiquée ci-dessus et les nOIl abonnés cette taxe 
doublée par fraction indivisible de 24 heures à partir 
du moment ot, le wagon aurait dù être norma­
lement libéré de son chargemeut. 

20 Des marchalldises destinées à l'intérienr et cir· 
culant entre un point quelconque de la voie urbaine 
et la gare d~ la Petite Vitesse Oll entre ,le magasin 
dl' la Douane et la gare de la Petite Vitesse ou sta­
tionnant en un endroit quelconque des voies reliaut 
ces points. 

1: 
1i 

i 

" 
, l,' 

Il 

" 

" 
'i 

" 
i' 

" 

:i 
! 

Les droits à percevoir seront, sauf pour les abonnés, 
comme ci-dessus de 32 francs par wagon. 

Les wagons mis 'à la disposition des expéditeurs 
doivent être chargés dans les 24 heures suivant leur 
remise. 

Au cas où cette prescription ne serait pas obser­
vée, les abonnés p.lieront cette taxe journalière ét 
les non abonnés cette taxe dOUblée pour chaque 
période qe 24 heures et par fraction indivisibl~ de 
24 heures. ~ 

Lorsqu'un wagon aura été amené chargé dcvant 
une factorerie, lé commerçant pourra, sous condition 
que déjà avant la remise de celui-ci il ait formulé 
une demande de wagons et à charge pour lui d'ell 
aviser le Service de l'Exploitatioll le recharger de 
marchandises destinées à l'intérieur. Si le rechar­
gement est opéré dans les 24 heures, le mouvement 
ne sera compté que pour un wagon. 

30 Des marchandises d'importation circulant entre 
la Douane et un point quelconque de la voie urbaine 
ou stationnant en un endroit quelconque de la voie 
reliant ccs deux points. 

I! sera perçu, sauf pour les abonnés comme ci-des­
sus 32 francs par wagon par fraction .indivisible de 
24 heures. 

Les wagons devront être déchargés dans les 24 heu­
res qui suivent leur remise. En eas de retard il sera 
perçu la taxe de location prévue au 10. 

Des wagons complets d'une même marchandise 
d'importation peuvent être remis directement au des­
tinataire sans subir le déchargement de la Douane 
aux fadofrrics. Dans ce -cas la reconnaissance d la 
prise en charge par le destinataire devra être faih; à 
,la Douane, Ces wagons del'ront pouv9ir être enlevés 
dans les 2·1 heures qui suivent le moment où le desti­
nataire aUl'a été avisé par écrit par les soins du Chef 
de Service, de l'Exploitation de l'arrivée -du wagon 
à la Douane, ' 

En cas de nou observation de cette prescription il 
ser& perçu par fraction indivisible de 2·1 heures sup" 
plémentaires la taxe nonnale de location journalière 
de 32 francs par wagon pour les abonnés et eette taxe 
doublée pour les nOI1 abonnés. 

1\ est formellement interdit au destinataire, sauf 
autorisation spéciale du Service de l'Exploitation, 
d'employer .ces wagons à Un chargement destiné à 
l'exportaHon ou il l'intérieur. 

En cas de non observation tic cette prescription les 
wagons ainsi chargés seront immédiateme.nt déchar­
gé,; par les soins ou aux frais de l'usager' il ses ris­
ques et périls et il lui sera infligé en outre une 
amende égale il la taxe journalière de location. 

·4" Des marchandises d'exportation drculant entre 
lll! point quelconque de la voie urbaine et la Douane. 

Les droits à percé"o;r, sauf pOlir les abonnés, sont 
de 32 franes par wagon et par fraction indivisible 
de 24 heures. 

Lorsqu'un navire aura à charger pour plusieurs mai .. 
SOUf de commerce,' le répartition des wagons entre 

http:imm�diateme.nt
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celles-ci serà faite d'enteute entre le Service de l'Ex­
ploitation et l'Agent de la Compagnie de navigation, 
les maisons de commerce restant cependant seules 
responsahles vis-à-vis du Chemin de fer des droits 
qui lui sont dus. 

En cas de retard d'un navire annoncé immohilisant 
des wagons chargés de marchandises d'exportation 
destinées à être embarquées sur cc navire et si le 
retard est de plus de six heures. l'usager devra payer 
pal' wagon immobilisé et par heure au delà de3 six 
heures lIne surtaxe égale à 1/100 de la taxe normale 
de location ct celà jusqu'à l'arrivée du navire (heure 
du mouillage) ou jusqu'à la remise à la disposition 
du Service de l'Exploitation du wagol1 décharge'. 

50 Des marchandises d'exportation de la gare de 'la 
Petite Vitcsse il la DGuane Oll des marchandises d'im­
portation de la Douane à la gare de la Petite Vitesse. 

Ces transports sont subordonnés au paiement préa­
lable de la taxe de location des wagons tel qu'il est 
pre'scrit aux l''''"graphes 3 et 4. 

Dans le cas où les produits sont entreposés dans 
le hall du Chemin de fer, il appartient à l'expéditeur 
d'adresser la demande de wagons au moins trmte-six 
heul'CS à l'avance aU Chef de Service de l'Exploi­
tation. 

60 Abonnement - Tout usager' peut s'abonner. 
La prime d'abonnement ealculée sur le nombre de 
wagon~ amenés dans le mois est de : 
l' catégorie 250 frs. pour 10 wagons au maximum 
2" c,,~égoric : 600 frs. pour :JO wagons au maximum 
3, catégorie : 900 frs. pour 60 wagons au maximum 

rCl/;' prime est mensuelle et payable d'avance.: 
"'u,ager peut demander le changement de catégorie 
il condition que la demande en soit faite au plus tard 
le premier jour du mois pour le mois.à venir. 

Si dans le mois le nombre de wagons dépasse le 
maximum. prévu à la catégorie d'abonnem"nt de­
mandée, il sera perçu par wagon supplémentaire 
un droit de : 

25 francs pour un abonné de la 1e catégorie 
20 francs pour un abonné de la 20 catégorie 
15 francs pOlir un abonné d" la 3e catégorie 

(sans maximum de pcrception). 
Les maisons desservies à Lomé par un embranche­

me"t particulier ct payant une taxe d'amortissement 
paitront une taxe égale à la moitié de la taxe normale 
d'abonnement fixée pour la voie urbaine de Lomé. 

Les manœuvres à la main ne sont pas permises 
sur la voie urbaine de Lomé ; d'autre part nul n'est 
autorisé il charger un wagon pour lequel une demandè 
régulière n'aurait pas été faite au Service de l'Ex­
ploitation. 

En cas d'infraction à l'une ou l'autre des ces pres 
criptions la maison à la charge de Iaqnelle elle serait 
relevée supporterait 1a responsabilité des eonsé­

---"'-~ 

quences éventuelles de l'infraction ; en outre une taxe 
de cent francs serait perçue pour couyrir le Chemin 

i ~ 
de fer des manœUvres supplémentaires qui lui se­
raient ainsi imposées. 

Pour les transports, énumérés aux 30] 40 et 50, 
des produits, le Chemin de fer sc réserve la. faculté 
d'employer exclusivement des wagons découverts afin 
de faciliter les ma1)utentions. Le bâchage incombe 

1 toujours il l'expéditeur ou au destinataire. 
Il 

AR.T. 162. - B - Transport entre Lomé-Dollane et 
li, Poudrière ou entre Lomé P.v. et la POildrière 
el vire versa ~ Les poudres, explosifs et munitions' 
de toute nature sont transportés de la gare de la 
Petite Vitesse ou de la Douane à' la Poudrière, ct 
inversement de la Poudrière à la Petite Vitesse. 

Ils sont taxés à raison' de quarante-deux francs 
(42 francs) par wagon, par période indivisible de 
six hcures pour un .eul wagon ; il sera obligatoi­
rement adjoint un wagon vide de ,protection entraî­
nant la perception d'une taxe supplémentaire fixée 
à 15 francs pour la même période de temps. Les 
wagons ainsi mis à la disposition doivent être libérés 
dans le délai de six heures comptant du départ de 
la Douane ou du départ de la Poudrière. 

AR.T. 163. - C - Voie urbaille d'Anétho - Des 
wagons peuvent être mis gratuitement.à 'la disposition 
des usagers sur la vole urbaine d'Anécho. . 

La traction humàine seule est autorisée le long 
des voies. Elle incombe à l'expéditeur. Les wagons 
doivent être demandés par écrit au moins quatre 
jours à l'avance au Chef de gare \d'AnécJlO 'ou 'au 
Chef d" Service de l'Exploitation à Lomé. Les wa­
gons complets ne pourront être plombés qu'après 

l' le retour en gare en présen'ce du Chef de' gare. ./

Il auo.uel incombe la vérification du chargement. 
1; Ces prescriptions sont égalemenj: applicables auX 
1 

wagons chargés 'de produits il destination ·d'AlIécho. 
Toutefois, la reconnaissance des colis à l'arrivée dè- ­
Ha être effectuée en gare et avant toute mise à 
disposition. 

CHAI'. 2. - MAGASINS DES GARES 
l' 

1 

AIlT. 164. - Les marchandises peuvent être entre­
posées dans les magasins couverts' des gares moyen­
nant le paiement d'une taxe fixée à : 

0,45 par tonne indivisible et par période mdh1sl­
bl c de 24 heures jusqu'au 10e jour. 

0,70 par tonne indivisible et. par période ~divisi-' 
bic de 24 heures du 11' au 15e jour. 

1,40 par tonne indivisible et par période indivisi­
ble de 24 heures à partir du 160 jour" 

La durée du magasinage ne pourra en aucun cas 
dépasser 45 jours. 

Dans le magasin de Lomé, les deux premiers jours 
ne seront pas décomptés' pour les produits d'expor­
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• 
tatlon transportés par wagon complet si les marchan· 
dises restent toutefois entreposées plus de deux jours. 

D'autre part les frais de transport des produits 
d'exportation de. ce dernier magasin aux magasins 
{je· la Douane ·seront décomptés exceptionnellement 
sur deux kilomètres, avec minimum de perception de 
tl,50 par expédition. 

CHAP. 3. - EMBRANCHEMENTS 

PARTICULIERS DIVERS 


• 

ART. Üi5. - Le Chemin de .fer peut construire, 
. sur la demançle des particuliers, des embranchements 
situés soit dans l'intérieur des gares, soit sur les 
diverses lignes du Réseau. 

Les conditions imposées pour l'installation' et l'ex­
ploitation de ces embranchements particuliers sont 

• 

relatées dans le contrat type inséré en annexe aux 
présents Tarifs. 

ART. 166. - Les présents tarifs mis en vigueur il. 
la date du 1cr Février 1929 abrogent et remplacent 
les précédents ainsi que l'ensemble de tous textes 
les modifiant ou les complétant, sauf ceux qui sont 
ineetés dans les annexes in fine. 

: l , Lomé, le 31 décembre 1~8, 

Le Capilaine du Génie DALAlSE, 
Directeur da Cltemin de ter et da Wharf, 

DA1.AISE • 

Approuvé sans observations en Conseil d'Adminis­
tration dans sa séance du 28 janvier 1929. 

Le Commissaire de la République pJ., 
L. PETRE. 

, .,­

, 

.
,, 
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ANNEXES 


PETITE VITESSE • 

CLASSIFICATION GENERALE DES MARCHANDISES 

_···~UÜg;;-I~·;-iI!--:-britDENO~I~~A~;-IO-N ~ ---- ,:s::~:,n~·~,~:,,-T----~·~-~~~MINATION d~ uri! qftfe! 8~1!· 
pnfl'fl ta ,tJb~ W ••gOlti htlL$ YiLfm 1 WltJIt! Pt1îl& l'lime: oompM 

A 

Acajou 
Accessoires de literie 
Accessoires d'autos 
Accessoires divers 
Acétates 
Acides 
Acier cn barres 
Acier ouvré 
Agglomérés de houille 
Agneaux 
Agrès de cha~vrc 
Agrès non dénommés 
Alambics 
Albâtre 
Alcool à brûl er 
Alcool de menthe 
Alcool dénaturé 
Alcool non dénaturé 
Allumettes 
Alpha 
Alquifaux ou mine de plomb 
Aluminium brut oU ouvré 
Alun 
Amadou 
AmanJies d'importalion 
Amandes de palme 
Amandes de karité 
Amiante 
Amidon 
A'l1moniaques 
Ananas 
Anchois 
Anes 
Animaux vivants 
Anthracite 

1 • 

Antimoine 3 1 
Apéritifs en caisses 1 1 

1 1 . Apéritifs en fûts 2 1 
~ 1 i Appareils de chauffage 2 1 

Appareils d'éclairage 2 1 
Arachides 

2 1 
"3 12 

,3 
2 1 

Arbres et arbustes vivants 1 
Ardoises 

1 1 
3 9 

Argiles 
1 1 

4 93 1 
Armes à feu 1 l2 1 
Armes non dénommées 2 .1 

tête 2 
4 3 

Armoires 2 1 
3 1 Articles de bureau 2 1 
2 1 Articles en bois neufs (caisses, boî-, 

tes, etc.) , 3"2 1 1 
1 1 Articles en bois pour emballages 1 4 1 

Articles de cuisine 21 1 
1 1 
2 i 

Articles en fer, acier, émaillés, 'zin-.: 


2 1 
 gués ou étamés 2 1 
.~ rHcler en feutre, coton • 21 1 1 
Articles en fibres, écorces ou feuilles 3­1 1 1 
Articles en liège 2" 1 

3 
3 1 

Articles en paille ou en vannerie du 1 
pays ou importés 3-, " 1 

2 
2 1 

2 11 
2 

1 
1.i ~~!~::: n:: ~:~~méS1 1 

Artides en soie, en velours ou crêpe 
de chine 

2 1 
1 1 

Articles de voyage 
3 12 

2 13 6 
Artifices 1 1 

2 
13 

Asphalte 41 9 
1 Assiettes 2 1 

Automobiles 
1 

néant'pièce 

2 

3 1 

1 '1 
Btête 2 


tête 
 2 Bâches 4 1 
4 3 Baignoires ,2 1 

1 
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'1EtUylris x. 411 \allf : i 	 ta""ri. i Nil du uri! 
1DENOMINATION' d, ••;1 1 .,....,,~;, , DENOMINATION .. ".1 ! o,I'bl 'l,Ii,
!_h~~_' 	 !_h~~ _ 

__~~~_-,-____--,____,I,.:.';;"'::.':::"-=-1-::""'::"::"-	 iPtti'" VILlns' nm,liI 

Balais 
B'alances 

Bambous 

Bananes 

Bandages dé roues 

Barils vides 


'Barres à mines 

. Barres en f~r ou en acier 

'Bascules, 

B~teaux 
Benzol 
Benzine 
Beurre de lait 
Beùrre de lait de conserve ou non 
Beurre !le karité 
Bicyclettes déll10ntées et emballées 
Bicyclettes non démontées 
Bidons .vides 
Bières 

. Bières de mil (chapalo) 

Bimbeloterie 


-:< 	 Biscuits 
Bitume 
Blanc d'Espagne 

, . Blanc de Zinc 
Bleu de teinture 

'. Bœufs 
Bois' de chauffage 

3 
2 
4 
3 
2 
4' 
:1 
3 
2 
3' 
1 
1 
2 
2 

.3 
2 
2' 
4' 

2 

2 

2 

2 

4 

3 

3 

3 


tête 

4 


Boi3 en grumes ou équarris importés. 3 
Bois en grumes ou équarris du paysl 4 
Bois de construction 3' 
Bois de lit 2 
Bois 'sculpté 2 
Boi~ à, manger (cure-dents) 4 
Bois non dénommés ' 4 

.. Boissons hygiéniques' 3 
Boîtes vides non démontées 1 4' 
Boîtes vides démontées ou een fari 

daux emballées les unes dans les! 
·autres i 4 

Bols, en faïence 21 

Bonbonnes vides 	 1 3' 
. BOllneterie . . 

'Boupous 


, 
Bouchons 
/3ougies 
Bouîlleurs 
Bo.willoircs 
Bou Ions en fer 
liIourrellerie 
Bpurres de co!:o ou de palmier 
Bourres non dénommées 
Bouteilles vides 
Brai 
Briques du ~ys 

2 
2 
3' 
3 
2 
2 
3 
2 
3' 
3' 
2 
4 
4 

1 
1 

. 1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
9 
1 
1 
1 
2 
4 
5 
") 

") 

1 
1 
1 
t 
t 
1 

t 
t 
t 
t 
t 
1 
t 
t 
1 
t 
t 
1 
1 
1 

11 

Briques d'importation 
Briques en ciment 
Briquettes 

1: 	 Broderies 
, 	 Bronze d'ameublement 

Bronze d'outillage 
Brosseries. 
Brouettes1

l' 
'1 	 Buffets (ameublement) 

Buses métalliques 
Buses en ciment 

Câbles en chanvre 
Cabosses de cacao 
Cabrions 

·Cabrouets 
Cacao 

c 
ou métalliques 
(graines) 

Cadres de portes ou de fenêtres 
Cadres vides pour emballages 
Café 
Cages en bois 
Cailloux pour constructions 
Caioses vides non emballées ' 
Caisses vides emballées et démontéesl 

Calicot 
Calebasses vides 
Calebasses vidès emboîtées 

dans les autres 
Cales en bois 
Camions automobiles 
CampIne 
Cannes 
C-anne II sucre 
Cannelle 
Canots munis ou non 

raUX 
Caoutchouc brut 
Caoutchouc ouvré 
Capres 
Carbonyle 
Carburants di vers 
Carbure 
Cardenses (outils) 
Carottes 
'Carreaux céramiques 
Carrosserieii 
Cartes 

~ Cartes à jouer 
l Cmon 
I	 Carton bitumé 

Cartonnage divers 

1 

les unes! 
! 

de leurs appa-! 

i 

3 
4 
4 
l' 
2 
3 
2 
~, 

T 

4 
4 

3 
3 
3 
3 

3(1 ) 
3' 
'l' 
2 
4' 
4 
'l' 
4 
2 
3' 

3 
3 

,pièce 
2 
2' 
3' ­
3 

3' 
2 
1 
2 
2 
2 
1" 
3 
2 
2 
T 
2 
2 
2 
4 
2 

9 

9 
3 
1 
t 
1 
1 
1 

.1 
1 
9 

1 
6 
") 

6 
6 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

t 
néant 

1 
1 
1 
t 

t 
1 
1 
1 
1 
t 
1 
1 
1 
1 
t 
1 
1 
1 
9 
1 

9 (1) Voir àux annexes l'arrêté N" 595 fhaut les prix spé­
ciaux applicables au transport du cacao. 



16!1 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DIJ TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 


CaWiarlt 11iD du ~rir ' 
dt \arif !pkill s,pIf· 

flnir.rl 48 ealll,' Jlar W~lJfIII 
'etill Vi_,: ClImplû 

Cartouches Colle 
Cartouches vides 
Cassis (liqueur) 
Cas'sonnade 
Casql1es 
Casquettes 
Cendres 
Cerel es en bois 
Cercles en fer 
Cercueils vides 
Céréales 
Chaînes en fer 
Chaises 
Champagne 
Chandelles 
Chanvre 
Chapellerie non dénommée 
Chapeaux de feutre 
Chap'eaux de paille 
Charbon de bois 
Charbon de terre 
Charcuterie 
Charpentes en bois 
Charpentes métalliques 
Charrettes 
Charrettes démontées 
Charrues 
Charonnage 
Chassis ferrés 
Chaudières 
Chaudronnerie 
Chaussures 
Chaux 
Chemiserie 
Cheddite (poudre) 
Chevaux 
Chèvres 
Chevrons en bois d'importation 
Chevrons en bois du pays 
Chicorée 
Chiffons 
Chocolat 
Cigares 
Cigarettes 
Ciment 
Cirage 
Cire blanche 
Cire brute 
Citrons 
Cloches 
Clous et clouteries 
Coaltar 
Cocose 
Coffres-forts 
Coke 

Colonne~ en fer, fonle ou acier 
Concasseurs 
Confections 
Confiserie 
Conserves 
Coprah 
.Coques de noix de coco 
Coquères (bois de charpente du pays) 
Coquillages secs 
Cordages el cordes 
Cordons brickford 
Co,rned beef 
Cornes d'animaux 
Cornues 
Coton en balles pressées 
Coton égrené en sacs 
Coton brut 
Coton filé 
Colonnade 
Couleurs 
Coupes-eoupes 
Coussine!s en bronze 
Coutellerie 
Coutils 
Couvertures 
Crabes 
Craie 

, Crayons 
Crêpe de Chine 
Crevettes séchées 
Crésyl (désinfectant) 
Cric (outil) 

1 

1 

2 

2 
2 
3 
4 
3 
2­
2 

3 
2* 
1 
3 
3 
2 
2" 
2 
4' 
4 
2 
3 
3 

pièce 
2* 
3­
2 
2 
2 
}, 

2 
4 
2 
1'­

tête 

tête 


3 

4 

2 

4 

2 

1 
2 
4 
2 
2 
2 
3 
2 
2 
4 
2 
2 
4 

1 

1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

4 
3 
1 
5 


10 

néant 


1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
9 
1 
1 
2 
2 
5 
5 
1 
1 
1 
1 
1 
9 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

11 
1 
1 
3 

Crin animal , l, 2 '1 
, t Crin végétal 2 

Çristallerie et cristaux 1 1 
Cuirs corroyés et ouvr~ 2 1 

'Cuirs secs ou tannés 
Cuirs verts ou salés 
Cuisinières 
Cuivres bruts 
Cuivres ouvrés 
Cuves 
Cuvettes 
Cuvie!>' 
Cylindres (Machines) 
Cylindres vides 

D 
Dames fer ou fonte 
[)I~mes.jeannes vides 
Déchets divers 
Denrées alimentaires 

non dénommées 

Dentelles 


3 
2 
3 
2, 

2 
2 
3 
4 
3 
3 
3 
1" 
2 
3 
2 
2 
3' 
3' 
2 
2 
2 
3 
2 
2 
2 
2 
3 
4 
2 
1 
3 
2 
2 

1 
10 

1 
1 
1 
1 

'12 
4 
5 
l ' 

1 
1 
1 
1 
1 

13 
3 

13 
1 
1 
1 

'1 
1 
l, 
1 
1 
1 
t 
t 
1 
1 
1 
1 

3 1 
3 1 
2 ,1 
3 1 
2 1 
3­ 1 
2 1 

13' 
2 1 

13" 
4 

3 1 
3" 1 

14 
de la colonie 

3 1 
l' 1 

http:flnir.rl
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CatJgurie 
du Laril

DENOMINATION géofral da 
___________~____I.-'.-liLe'--"Yit"...::.a 

Désinfectant 2 
Dillbles où cabrouets 
Douelles 
Douilles de cartouches amorcées 
Douilles de cartouches non amorcées 
Douves 
Draperies 
Droguerie 
Dynamite 

1 ~ 
1" 
1 
4 

2 
1" 

E 

Eau. " 
ri 

Eau de vie 
1 

Eaux' gazeuses et minérales 1 

Ecljantillons minéralogiques . 
f.corces de toutes espèces travaillée,ll. 

1 
4 
4 

olt non 

Effets non dénommés 

Effets usagés 

Elastiques 


. Email (objets divers) 
Emballages. vides 
Emballages vides en retour 
Emballages vides démontés 

'deaux 
Encre 
Engrais 
Enclumes (outils, d'acier) 

2 

2 
3 
2 
2 
4' 
4' 

1 

en farJ 

4 
2 
4 
2 

Enveloppes de vélos ou d'autos 1 

" Epicerie 
Eponges 
Essences (carburants) 
Essences de parfums 
Essences de. térébenthine 
"Essences minérales 
Essieux 
Estagnons vides 
Etablis 
Etain brut ou ouvré 
Etaux 
Ether 
Etoffes 
Etoupes 

Extincteurs d'incendie· 


F 

Fagots de bois à brûler 
Faïences 
Farine de blé. 
Farine de maïs, -de manioc 
Faucilles et faux 
Fauteuils 
Fécules 

2 
3' 
2" 
1 
1 
2" 
2 
4' 
2 

.3 
2 
1" 
2 
3 
2 

3' 
2 
2 
3 
3 
2' 
3 

\ llo- du \8111 
spécial- 8J1pll­

jaalll8 par wagon 
cDmplaL 

1 1 

1 ~ 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

8 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

15 (1) 

1 
1 

14 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

4 
1 
1 
6 
1 
1 
1 

il 
i' DENOMINATION 
1: 

i 

Féculents 
li 

Fers bruts OU ouvrés 
f'ers pour charpente 
F ers feuillards 
f'erblanterie 
Ferraille' 
Fel ronnerie 
Fihro ciment 
Ficelle 
Filasses 
Fil de chamTe, de coton, de jute, 

i' 

laine, de lin 
Fil de soie 
Fil in métallique 
Fils métalliques 
Fils non dénommés 
fïltrc 
Flacons vides 
Flanc11es 
Fleurs naturelles 
fleurs artLicielles 
Fleurs de soufre 
Foin 
Fontes brutes 
Fonle's d'ornement 
Fontes moulées 
Forges (outils) 
fOlldres vides 
f'ollrni~llres de bureau 
Fourrages 
Fourrures 
Fromages 
F'-uits verts non dénommés 
Fruits verts de palmiers à "huile, 

coco 

Fruits secs 

Fulminate 

Fumiers 

Fût< vides 

Fflts vides cn retour 

Fùts vides démontés 


G 

Ganterie 

Genièvre (alcool) 


i 	 . Gin (alcool) 

Gingembre 

Olace (miroirs) 

Gombos (fruits verts) 

Gommes 


,1 	 Goudrons 

Gourdes 

Grains et graines non dénommés 


-j-t;tiûoriB 
du 	 larif 

g'n~ral da 

\ PellLs YiLaaaa 


1 3 
1 3 

3 
3 
2 
3 
2

•
"

1 3 
3 

de 
1 

3 
1 

1 
2 
2 
2 
1 
3' 
2 
2 
2 
2 
<1 

3 
2 
2 
2 
3' 
2 
4' 
1 
2 
3 

d.. ., -3 
3 
1" 
4" 
4' 
4' 
4 

2 
1 
1 
3 
l' 
3 
2 
4 
3' 

3 

1 Ko d~tariI 
spécial appli. 

cabl~ par wagon 
compr~t 

1 
10 
10 

1 
1 

10 
1 
9 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
9 
1 

9 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
6 

6 
1 
1 
1 
1 

15 (1) 
1 

1 
1 
1 . 
1 
1 

6 
1 

11 
1 
1 

(1) Applicabl,e exceptionnellement pal" expédition de 1.000 

kgr". 
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Graines de coton 

Graines de kapok 

Graisse comestible 

Graisse de machines 

Granit brut 

Gravier 

Grillage 

Grilles en fer 

Guano 


H 
Habits 

Harnachement 


. Hâches (outils) 
Haricots 
Herboristerie 
Horlogerie 
Houes 
Houille 
Huiles de palme 
Huiles à graisser 
Huiles comestibles 
Huiles lourdes combustibles 
Huiles' de lin . 
Huile de ricin 
Huiles d'arachides 

1 
Ignames 
Imprimés 
Indiennes 
Indigo 
Instruments de précision ou de mé­

decine . 

Instruments agricoles 

Instruments non dénonunés 

Isolateurs 

Ivoire 


J 
Jambons 

Jarres vides indigènes 

Jaspe 

Joncs 

JQuets 

Jus de fruits 

Jute 

Jalons (perches) 


K 
Kapok en balles pressées 

Kapok 

Kirsch 

Kolas 


-

3 
3 
2 
3 
4 
4 
2 
2 
4 

2 
2 
3 
3 
3 
1 
3 
4 
3 
3 
2 
3 
2 
2 
2 

3 
2 
2 
3 

1 
3' 
2 
2 
1 

2 
2* 

4' 
2 
3 
3 
3* 

2 
3' 
1 
3 

Légumes farineux ou secs non dJ 
1 nommésl'
1 " 

" Légnmes de conserves 
1 Librairie 
1 Liège
3 Limes 

12 Limonades gazeuses
11 Lin 
12 Lingerie
11 Liqueurs en caisses 

1 Liqueurs en fûts 
1 , Literie et lits 

12 Livres 

fi 

1 

1 
 Macabo (produits du pays)
1 Machines à coudre à main 


Machines à coudre à pied

1 Machines à écrire 
1 Machines agricoles
1 Machines non dénommées 

. 1 Madras 
1 Maïs . 


Malles vides 

i Manches d'outils 


1 l Manioc (racines) 

6 
6 
1 
1 
9 

9 
l 
9 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

!: 
,l, 
l"~
:1, 
1 

1,
L 

l, 

L 

Lampes 
Lanternes. 
Lattes 
Lainages 
Laine brute 
Laine filée 
Lait 
Laiton 
Lampisterie 
Lard fumé ou salé 
Latérite (terre) 

Manioc (farine) 
Marbre 
Marchandises non dénommées 
Makhettes , 3 1 
Matériaux de construction non dénom.! 

més non compris les bois 1 3 9 
Matériaux d'emballages non dénom­

més 
" 

" Matériel diver5" "13 Matédel de .déménagement 
13 Matériel de superstructure de voit: 

1 il 
ferrée 

fi Matériel de voie ferrée 

2 
2 
4 
2 
2* 
2' 
2 

1 2 
2 

1 2: 

1 
1 
'1 
1 
1 
1 
1 
L 
1 
l 

4 

3 
2 
2 
2' 
2 
4 
2 
:2 
1 
2 
2* 
2 

3 
2 
2' 
2 
3" 
2 

l 
3 
2' 
3 
3 
3 

, 1 
l 

9 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
l 
1. 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
fi 
1 
1 
6 
6 
9 
1 

4 1 
4 1 
4 1 

4 9 
4 1) 
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1 tllUgom ) ~I ia tarif 

DENOMINATION , '11 larif : spécial aPJIî­
illlllnl.. !wl! pl! wagon 
PtU~ 'il.. ! emplit 

Matériel roulant pièce néant Œufs 3 1 
Mafériaux pour routes 4 9 Oignons frais 3 1 
Matières dangereuses explosibles, in­ Olives 3 1 

flammables, vénéneuses ou infectes' 
des 3. premières catégariçs du Rèl 

Oranges 
Ornements acier, fer, plâtre ou terre! 

3 
2 

6 
1 

glement l" néant o. bruts Ou concassés 4 1 
Mazout 3 11 Osier ! 3' 1 
Mélasses '" 1 Ouate 2 1 
Mélinite. 2" 1 Outils et ustensiles de travail non dé­
~~enujserîe 2 1 nommés 3 1 
Mercerie 2 1 
Mercure 1 1 p
Merinos 2 1 
Merrains . 2 
Mesures .en fer blanc' 1 2 
Métaux de construction bruts ou ouvrés: 2 
Meubles non dénommés 2" 
Meubles usagés 3 
Méules de grès d'émeri 2 
Wei 2 
Mil 3 
Minerai de fer 4 
Minerais non dénommés 4 
Minerais. précieux 1 
Minium 4 
Miroirs l' 
Moellons 4 
Monnaie de billon 1 

1 
1 

10, 
1, 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
9 
1 

Pagnes (tissus) 
Paille 
Paille fine ou tressée 
Pain 

. Pain d'épices 
Palétuviers (bois) 
Palmistes 
Paniers 
Papeterie 
Papiers 
Papier d'emballage 
Parapluies 
ParfumerÎe 
Parfumerie de traite 

2 
4' 
2" 
2 
2 
3 
3 
3' 
2. 
2 
2 
2 
1 
2 

1 . 
1 
1 
1 
1 
1 

12 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Morue salée ou séchée 
Motocyel ette non emballée 
Motocyclette emballée 
Moulin' concasseur 
Moulin à maïs 
Moutons 
Moyeux en bois ou en fonte 
Mulet 

N 
Nacre brute 

Nattes d'importation 

Nattes en fibres du pays 

Noir animal 

Noir de fumée 

Noix de coco 


. !\oix de karité 
!\oix de kolas 
!\oix sèches d'importation 
Noyaux de mangues 

o 
Objets <Vart 

2 
2" 

2 

3 

3 


tête 

3 


tête 


l 
.2 
3' 
2 
2 
3 
3 
3 
2 
3 

, l' 
Objets <lu pays 1 3 
Objets faclices en eimen! ou en béton 3 
Ocre' 	 1 2 

1 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
2 

1 
1 
1 
1 
1 

6 
fi 
fi 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1: 	 Passementerie 
Pâtes alimentaires 
Pâtisserie 

" Pavés 
:: Peausserie
Il: 	 Peaux bruies 

Peaux préparées et travaillées 
PeÎgncs 
Peintures 
Pendules 
Perches 
Pétroles 
Phosphates de challx 

:: Phosphore 
:: Pianos
!i 
1 i 	 Pièce:, de machines 
l'; Pie'g"s,i ' 
1: Pierres ft aiguiser 
i' Pierres à chaux ou à plâtre 
ii Piures brutes 

Piern's de taîlle 

Pierres non dénommées 

Piles électriques 

Piments 

Pioches 

Pipes en terre cuite 

Pirogues 

Plantes vivantes 


2 
2 
2 
4 
2 
3* 
2 
2 
2 
2 
3' 
2 

3 
2 
l' 
2 
3 
3 
4 
4 
4 
4 

2 
3 
3 
2 
1" 

2" 

1 
1 
1 
9 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

9 
9 
·9 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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DENOMINATION 


Plâtre 
Plomb brut ou ouvré 
Plomb de chasse 
Plumes ou duvet 
Poids en cuivre ou en bronze 
Pointes 
Poils divers 
Poissons secs ou salés 
Pois 
,Pommes 
Pommes de terre 
Pompes 
Ponchons vides 
Ponchons vides en retour 
Porcelaine 
Porcs 
Portes en bois 
Potasse 
Poterie fine 
Poterie commune 
Pots cn fer 
Poudre (explosifs) 
Poudre à teindre 
Poudre de riz 
Poulies 
Produits céramiques 
Produits chimiques 
Produits métallurgiques 
Produits pharmaceutiques 
Produits du pays non dénommés 
Prunes 
Pulpes 

Q 

Quincaillerie 
Quinquiliba 

R 

Racines médicinales non dénommées 
Rafia 
Rails 
Raisins secs 
Réglisses de bois 
Résidus non dénommés 
Résidus pour engrais 
Résine 
Ressorts 
Rhum 
Ricin (graines) 
Ricin (huile) 
Riz 
Ronces artificielles 
Ronnier (bois en grumes) 

_._---­
ta~Rorie '!lu du tarif : i 1 CaUgoria 
du taril Ipétiel appli. ! . DENOMINATIONtdBllraJ de !cabJe pa~ wagon 

PeLi", ViLmu cOlllplaL1 

i ~ 
,1 Rouennerie 


3 

4 9 

9 i! Roue3 de voitures 

2 
 1 
2' 1 s 

1 i2 
1 

1 Sable2 
2' 1 Sabots 

3 
 1 Sacs vides •13 Sacs vides en retour 

3 
 1 Saindoux 

3 
 1 Salpêtre 
2 1 Sardines 
4' 1 i i S3Jlcissons 
4' 15 (1) i! Savons communs ou de Marseille 
1 1 ,! Savons de toilette 


tête 2 
 Savonnettes 
2' 5 Scies 

3 
 1 Schnapps (alcool) 

12 Seaux en toile 

3 
 1 Seaux (tôle galvanisée) 
2 1 Sel 
1" 1 Sel de soude 

2 
 1 Sellcrie 
2 1 l, Semences non dénommées 
2 1 Serrurerie 

2 1 
 Sésames 
2 1 Sirops 

3 
 10 ! , Sisal 

2 
 1 Soieries 

3 
 1 Son 
2 1 Sorgho 

3 
 Soufre brut 

Souliers 
Spiritueux en caisses 
Spiritueux en fûts 

1 

1: Statues en plâtre ou en marbre
2 1 

" Sucre rafiné 
3 1 

Suif 
Sulfates divers 

T 
2 1 
3 1 Tabac brut 
3 9 Tabac manufacturé 
2 1 ' Tabletterie 
3 1 [ Tables 
4 1 l, Taillanderie 
4 1 , Talc 
3 11 Tamis 
2 1 Tan 
1 1 Tapioca importé 
3 1 Tapioca du pays 
2 1 Tapisseries 
2 6 

2 
 1 

du Lanl 
gèD'rll di 

PdiL. YILeau 

2 
2 

4 
2 
4 
4 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3­
1 
2 
2 

3 
3 
2 
3 
2 

3 
2 
3 
1 
3 
3 
2 
2 
1 
2 

l' 
2 
3 
4 

2 
2 
2 
2' 
2 

Ko du tarif 
8p'cial m,pli. 

cabl, paT ••gOD 

compleL 

1 
1 

6 
1 
1 


15 (1) 

l ' 

1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
7 
1 
1 
1 
1 

6 
l ' 

6 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
'L 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1, 
1 
1 
1 
1 

(1) Applicable exceptipnnellement par expédition de 1.000 
3 5 Kgrs. 
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DENOMINATION 

Taros 
Teintures 
Terre 
Terres cuites 
Terres d'industrie 
Terre de barre 
Thé 
Tissus non dénommés 
Tissus de coton 
Tissus de soie, de velours 
Toile 
Toile d'emballage 
Toile métàliique 
Tomates 
rôle brute ou ouvrée 
Tôles ondulées 
Tonneaux démontés et empaquetés 
Tonneaux neufs vides 
Tonneaux vides usagés 
Tonneaux vides en retour 
Tourteaux 
Treillage 
Traverses 
Tricycle 
Trois-six 
Tuiles du pays 
Tuiles d'importation. 
Tuyaux de conduite en- fer, fonte ader 

u 
Ustensiles de ménage 
Ustensiles non dénommés 

tlWgnÎt 

h Iw 
U~Dll'!1l de 

hi!lB ft,,_ 

3 
2 

4 
2 
4 
4 
2 
2 
2 

1 
2 
4 
3 
3 
3 
4 
4 
3' 
4' 
4' 
4 
2 
3 

• 2' 
1 
4 

3 

2 
2 

. -----~--_.... -,'
i Jo du lu!1 IaWyorir li\! d~ Lanf 
*~111 lJ!1lIl" du tarl! : !j:étbl a~..DENOMINATIONttiliJ JP WigOR gentr31 d. itaM~ F3' "-!\Illl

umplil ~ : Petiu Vitam 1 eUllr~lrt 

1 v 
1 
9 Vaches 
t Vannerie 
t Vaseline 
9 Vases 
t Veaux 
t Véhicules routiers 
1 Velours 
t Ventilateurs 
t Vermicelle (pâtes alimentaires) 
t Vernis 
t Verre à vitre 


6 
 Verrerie 
9 Verres pour lampes et lanternes 
9 Verroterie 
1 Vêtements confectionnés 
1 Viande fumée ou salée 

1 ,1 Vinaigre


':15 (1) Vin de palme 
1 Vin en caisses 
1 Vin en fûts , 1 
9 Yins ordinaires de table en bonbon-I 

1 
 nes ou dame-jeanne 1 
1 Voitures automobiles pièce néant 
9 Voliges 3' 5 
9 

10 w 
Wagonnets de terrassements 4 9 
Whisky t 1 

1 
1 z 

tête 2 
3" 1 
1 1 
2 1 

• tHe 2 
pièce néant 

t 1 
t 1 
2 1 
2 1 
1 1 
1 t 
2 1 
2 1 
2 J. 
3 1 
3 1 
3 1 
2 1 
:1 

(1) applicable exceptionnellement par expédition de 1.000 

Kgrs. 1i Zinc brut ou laminé' :3 


ANNEXE N° 2 

ARReTÉ N° 595 


portant modifications au tarif spécial pour [e transpOl'r du cacao et aux tarifs pour le transport des 

. marchandises de toutes catégories de Lomé à Palimé. 


LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.L Sur la proposition du Capitaine du Génie, Direc­
,t(Ur du Chemin de fer et du Wharf;VU le décret du 23 mars 1921 déterminant [es 


Après avis de [a Chambre de Commerce;
attributions et les pouvoirs du Commissaire de la 
Répub[ique au Togo; Le Conseil d'Administration entendu; 


Vu l'arrêté No 527 du 29 septemhre t 927 por­
 ARRÈTE: 

modifications des tarifs du Chemin de fer pour comp­ ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux tarifs du 
ter du le, octobre 1927. Chemin de fer susvisés, qu'ils soient ou non modifiéeIl 

9 
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par. la suite, le tarif spécial No 6 (article 23) rela­ par des patentés de la 2< classe, 1re catégorie (im­
tif au transport du cacao est relevé par flapplication 
du coefficient J quelle que soit la voie ferrée utilisée 

. et la gare d'expédition. 
Toutefois le prix ferme de 259 francs 20 par 

tonne qui correspond au prix de transport d'une 
'tonne de cacao de la gare de PaUmé à la gare de 
Lomé, nôn compris les frais accessoires est unifor­
misé pour toutes expéditions de cacao effectuées à 
Lomé par les gares de Palimé, d'Agou et d'Atakpamé. 

La réduction de 60Îo qui d'après ce tarif spécial, 
était consentie à tout expéditeur par wagon complet 
de Palimé à Lomé, est supprimé ipso facto. 

Tout transport de cacao tant au détail que par 
wagon complet sera laxé aux prix et conditions du 
tarif spécial ainsi modifié à l'exclusion de toute com­
binaison pouvant être interprêtée par l'application 
de tous les autres artides des tarifs du Chemin de 
fer en vigueur. 

ART. 2. - Par corrélation les tarifs du transport 
des marchandises de toutes catégories expédiées de 
la gare de 'Lomé à la gare de Patimé seulement, 

: 
portateurs-exportateurs) sont les sl)ivants : 


'1 10 francs par tonne et par \vall'0n' complet, 

20 francs par tonne pour le détail, avec un mini­
1 

mum d'une tonne, les tarifs en vigueur étant intégrale­

1
" ment maintenus pOUf toute expédition dont le poids 

sera inférieur à une tonne. 

i' ART. 3. - Aucun changement n'est apporté aux ta, 
rif~ du CIJemin de fer du 29 septembre 1927 pour.' 

'1 toûtes les marchandises, autres '\,f,e le cacao, expé,
" 

i diées à Palimé, d'une gare quelconque autre que

i celle de Lomé, ou de la gare de Patimé vers Lomé. 


/: 
 ART. 4. - Ces dispositions revêtent un caractère 
permanent. 

ART. 5. - Le Capitaine du Génie, Directeur du 
Chemin de fer et du Wharf est chargé de l'exécution 
du pré.ent arrêté qui aura son effet à compter du 
15 octobre 1928. 

1 

Lomé, le 13 octobre J 928 

L. Pt:TRE. 

• 


A:"<:"<EXE N° 3 

ARRETE N° 714­

portant modifications aux tarifs du Chemin de fer et du Wharf du Togo. 


LE COMMISSAIRE !lE LA RÉPUBLIQUE 1'.1, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 
attributions et les pouvoirs du Commissaire de la 
République au Togo; 

Vu l'arrêté No 527 du 29 septembre 1927 rela­
tif aux tarifs pour le transport des voyageurs et mar­
chandises; 

Sur la proposition du Capitaine du Oénie, Direc­
teur du Service des Voies de Pénétration el du 
Wharf; 

Sous réserve d'approbation du Conseil d'Admi­
niftration ; 

ARRkn: : 

ARTICLE PREMIER. - Le Chemin de fer est auto-

I~ 
l".. 

risé à percevoir une surtaxe temporaire de 0 f., 20 par 
voyageur en provenance ou à destination de la gare 
de Gléko"hé. 

ART. 2. - Cette perception s'effectuera à partir de 
la date de mise en service de cette nquvelle station.' i 

l' 
1 

ART. 3. - Le Directeur du Service des Voies de 
Pénétration et du Wharf est chargé de l'exécution du . 
présent arrêté qui sera mis en vigueur à la date du 
l<r février 1929. 

1 
Lomé le 21 Décembre 1928 

L. Pt:TRE. 
" 
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AXXEXE Nu .:1 

MODELE 

de la garantie devant être obligatoirement remise à l'appl!i de la déclaration d'expédition • 
. pour les envois contenant du coton égrené ou non . 

" Jé soussigné 	 .(ou fondé de ." brut ensaché que j'expédie ce jour de . . . . . 
,,' pouvoirs de la maisou ) déclare dé­ ~, à 
c gager le Service du Chemin de fer du Togo de 
"teutes les responsabilités en cas d'incendie pour .le _ .1 Q 

" la quantité de .tonnes de coton en 
« balles pressées ou de . . .tonnes ~e coton (signatare) 

ANNEXE Nf> 5 

CONTRAT RELATIF 

à la construction d'un embranchement de voie ferrée pour le service particulier 

de M... 

Entre M ·I 	 tendie occasionné, soit par des flammèches prove­
nant de la cheminée de la locomotive de manœuvre, 
soit par des parcelles incandescentes de combustibles ~
 

Il! tcmbées du cendrier, soit par toute autre cause. ,
Et M 

ART. 3. -- M ., garde l'entière res­
p<,nsabilité des accidents ou des ~varies au matérielIl a été convenu ce qui suit 
pouvant se produire sur sa plantation; sauf dans le 

ARTICLE PREMIER. _.. Le Service des Voies de Pé- l' ca~, prévu ci-dessus de manœuvres à la machine OU~
n{tration et du Wharf du Togo s'engage 11 construire· il 

< l'accident ou l'avarie était dû à un mauvais état 
un embranchement 11 voie métrique permettant de 

df" la \'oÎt: ou à une faute reconnue d'un agent du
relier à la voie ferrée la plantation de M il 
al' klm . .de la ligne de 

Le matériel de cet embranchement restera la pro­
pl iété du Chemin de fer qui, à un moment quelconque, 
si les besoins ·du service l'exigent, pourra en modifier 
le tracé sans que cela puisse ouvrir pour M 
droit à un réclamation quelconque. 

ART. 2. - L'emploi de cet embranchement sera sou­
mis aux mêmes réglements et formalités que la voie 
urbaine de Lomé. 

Cependant, le Service du Chemin de fer n'assurera 
en principe l'amenée des wagons 011 leur repris.: 
qL"à l'entrée de la plantation, les manœuvres à l'inté­
rkui de celle-ci devant être faites à la main par les 
sdns de M Si sur la demande de ce 
dernier, le Chemin de fer étai! amené à exécuter des 
m&nœuvres dans la plantation au moyen d'une ma­
chioe celui-ci décline toute responsabilité en cas d'in-

Chemin de fer. 

,~Rl. 4. - M . .s'engage à n'entraver 
fil rien les travaux d'entretien courant de la voie dons 
s.\ pl~ntalion ou de tous autres travaux jugés né­
cessaires par le Service compétent, faute de quoi 
le Chemin de fer pourra suspendre ou supprimer 
complètement tout mouvement sur l'embranchement. 

Si, par suite d'accident ou de tout autre cas de 
forœ majeure, la circulation devait être interrompue 
i:1omentanément sur l'embranchement. aucune récla­
mation ne pourra être présentée de ce fait par M . . 

ART. 5. - (pOlif les abonnés d la voie IIrbaÎne de 
Lomé el reliés à cetle voie) 
1\1 ,s'engage d'une part 

A verser au Service du Chemin de fer une rede­
vance annuelle de . payable d'avance et 
par trimestre, correspondant à l'amortissement du 
matériel et de la pose; 
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Cette somme restera invariable au moins pendant 
les 25 premières années (durée moyenne de la voie 
à Lomé) au bout desquelles, si le contrat est renouve­
lé, elle pourra être revisée, le prix du matériel 
de remplacement ayant subi probablement des modi­
fications à ce moment là; 

et d'autre part <: < 
A payer la taxe d'abonnement dans les conditions 

pré\lles au paragraphe .dé l'article .des ta­
rifs en viEurur pour le t:lnsport des voyageurs et 
des marchandises. 

ART. 5. - (pour les non abonnés à la voie urbaine 
de Lomé, non reliés à cette voie) 

M s'~ngage d'une part à verser au Ser­
vice du Chemin de fer une redevance annuelle, 
de . payable d'avance et par trimestre cor­
respondant à l'amortissement du matériel et de la 
pose; 

Cette somme restera invariable au moins pendant 
les 25 premières années (durée moyenne de la voie 
à Lomé) au bout desquelles, si le contrat est renou­
velé, ene pourra être revisée, le prix du matériel de 

,, 
" 

<1 

1 

" 
i ' 

!i 
,j 

!: 
i, 

remplacement ayant subi < probablement des modifi­
cations à ce moment là; 

et d'autre part : 
Iole transport des marchandises du kilomètre 

• . de la ligne de . à Lômé ou à urie 
autre station conformément auX tarifs en vigueur pour 
le transport des voyageurs et des marchandises 
c'est-à-dire de la première gare au-delà dans le sens 
du transport soit de . pour la direction 
de .' .et de pour la direction 
de . , 

20 le transport sur la voie urbaine de Lomé dans 
les conditions fixées pour les non abonnés dans 
l'article .des tarifs précités, (paragra­
phes 1, 2, 3, 4 et 5 suivant le cas) étant donné 
que M . 
voie urbaine< 

ART. 6. Çe 
de cinq années 
renouvelé par 
commun accord 

.ne désire pas être abonné à la 

contrat est valable pour une durée 
au bout desquelles il pourra être 

tacite reconduction ou modifié d'un 
entre le~ deux parties. 

Lomé, le .19 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 
• pendant le mois de janvier 1929 

! TO;-;NAGEDATES TOlfN.AGRlNOMs, 'PROVENANCE ET 
~,PAVILLON 
: 

~ÉQUlP1t.G8 -
DESTINATION nits NAVIRBS n'A••!V~' i:-:A: . NOMl!"AL DéBARQué BMBARQuli

i 
•
1 lt:3 45.013 . ­1.818Allemand 1. 1. 29 1. 1. 29I-LlvadJa 

HalDhourg-Sapeh~ 1 

-·2,40(; 44Hollandais do- l -Jo­2-Drechterland 89.476•PL Gentil-Hambourg 

a-Oarthope 
 161672.200 :11Anglais 2. 1. 29 1 2. 1. 29 

Liverpüol~Doui:lla 

J .:1044,2144-Asle Français 2. 1. 29 '2 1. 29 168 -
i

Bordeaux-Maladi 
'Zia.dG2a. L 29; 4. L 29 -do­ lU 34 315-Dumafric -

Anv~rs-Douala 1 : 
;LHil-do­ 4. L 29 5.,1. 29 6-Fort de Vaux 51 2.502 368.021 

Douala-Hambourg 

-do­ i~do-7-Amérlque ~. 1. 29 4.8ùi t54 41.628 

,Matadi-Bordeaux 
-_. 16. l. 298-Ussukuma Allemand 6. 1. 29 4.551 -i25 

Hamhourg-Douala 
141.495 i ­

T ri c:-. t-Puinle~Noire 
9-Sallna Italien i.l 29 7. L 29 3.349 42 

1 ! 

IO-Muirton 22:3.202 0.027Françnis 8. L 29 9. 1. 2~ 433.112 
)la ",e i Ile-Par t-Gen till 


II-Madonna 
 -do--­ -do~ 
1 8. L 29 3.2tl3 1:J:1 4.584 0.055 

! 
1Douala-Marseille 

Hollandais -12-Reggestroom 10. L 29 10. L '29 Id2.311H B7.317 
Doualn-HumlJourg 

la-Oelling Diluois -do­ ~da- 2, 23,8i8 11.171 
1Liverpool-Douala 
i _._­14-West Kebar Américain U. 1. 29 3(\ 2838119iL L 29 :J.Bltl 

New. York·OpolJO 

15-Eboe 
 Anglais do- II 1.29 ::;J 187,28:1 ­2.0G1 

1Liverpool-Lalo;os l 
Français.. -,16"Félix Fraissinet 1!l, 1. 29 1 15. L iU 4,1.18li :!5.:H:7 

Colo nou-lin t'seille 
! 

AH~lais ,·<lo·--~ --- do17-0ambia :11,2\\)·j:i ~jO.'H9L990 
..Hambourg-Cotonou 

1 

~~do-18-Slr George 2.2n:~ Oi2o 
S~kUHdi-r~ag.()R 

-do- l -do 7:12 :iO 
, 

19-Nlger F1'3JH,'flÎ1' ;r; .tit7W. L 29 Hl. L 29 2.211 49 :1.5~O 
Mnrseille-Colonüu 

-do-....20~Olbia --do­-do­ 2. 'i{i8 3~.0;miO 
Marseille-Port-Geu tiU 

~-do~21-Touareg :)2.10217, L 19 17. L 2\J :L (22 7:~ -
lin l'seille-Douala 

Alteutüml22-lrmgard :ri .tl):) 
! 

2.GOOli 1. 29 do­ 111l.:mn 
1

lIam buu rg-O poÎJo 
~flo-23-lmmo -do­ 19. 1. :W f.:mO 40 2üi). t7K-

Kri!Ji-nnmbout·~ 

•24-Asie Françaif". 19. 1. 20 -do -'L'2 J1: 168 0.102 20.GU2 
:\fatad i~ Bordeaux 

25-Biafra Anglai~ 20. 1. 29 20. 1. 2V (lO'if6a.:W7 4!'1Optlbù~Li VCt'PO()! 

-_.26-Niger Français 21. i. 2\1 i 2')-, i. :2.9 2.~ll 4n t\81.04:~ 
~ !Coton ou-MarKcille 

27-Ussukuma All:~mllnd -do 21. 1.2H 1.aal 1'20 1 . .:Wi 
Dou<llu-llamhourg 1 1 

• 
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l TO:"l:"lAGE 
,""~-~~~.EQU,PAGE 

i 1 

NOlfl'l, l'ROyJiNA....CR ET 


DR;-1TlllUlûN DRS NA''1fHiS 


28-Garlhope 
Jhmal;j~Li\'(,I'pool 

29-Ystroom 
Ham bOlll'g-Sapehl 

30-Brazza 
Bordl'itU x -~latl]ll Î 

31-AI. Gantaume 
})llukerque-uouub 

32- Helder 
Uonll'tlux-Cotollull 

33-Gambia 
Dounla_llam houl'~ 

34.West Nohno 
Xew-th'lü<l ns-Doualn 

35-lmmo 
Krihj· Hamhout't:, 

3G-Jonathan Holt 
Uvcrvool-IJüunl:l 

1-Immo­
Douaia~ltam1Jourg 

DATES 
TONNAGE 

PAVlLLO.... ~--~"-~~.,--- ~--

D'ARfUVÉE 
1 

IH' nf.I'ART 
l'lù~'I'i'AI.. 

1 

'22. L 2~ 2:1 . 1. 21:1AUt!laÎI:' 

:!:{ . 1. 29 -IÎO-HlJlIHlldllÎs 

-,lo-~ 	 ! -do~-Frau\,ai .. 

1 

24.1,2;1 	1 27, l. :H~ 

1 

-do­

1-lolhuHlnil'l -<\0 -	 i 24, 1. 29 

.\n;:rlni;,: 2;). L2~ 25, 1 2g 

-.10- ...:-110­1 Americain 

Z(;, L 2il2li. 1. 29AllemHllit 

.A I! ,!!hll S :8. J. 2~ 28. 1. 2g 

PORT 	 D'ANÉCHO 

1 Allemand 1 19, L 29 1 Hl. L 2~ 1 

:1200 

:J .82;) 

li.aOS 

2803 

2,228 

1,999 

~J .:;(;4 

U\iO 

1,H87 

L:loG ,n,HO1 40 1 

Lomé, Je al janvier 1929, 
I~t Chef' du Service des D(waut!s. 

G(jE~Û1 

PARTIE NON OFFICIELIJE 
fi L'Admillis/ra/ùm da Terri/oire déclare déc/iller 
tou/es respoÎlSabifités à que/que titre que ce soil 
à raisoll des lexies insérés dans la partie flOIl 

affieid/e, " 

Élude ,fe /4, FA CCEiNDJN/ avocat défenseur près 
tribun.1f d'appel de l'A, O. F. en résidence à Lomé, 

PERTE DE TITRES 
l·~ Avis 

FONCIERS 

Avis 
titre 

est uonné 
foncier N" 7 

au 
du 

public de la perte de hl copie du 
cercle de Lomé et du certificat 

d'inscription du baH établi sur le'dit titre au profit de la 
Compagnie Franç<lÎse dn Coton Colonial. 

~ 
1 

il 

il 
i~ 
.
l, 

:1I 

41\ 

-)P­," 

49 

4(1 

43 

:m 

40 

:17 

n"ÉBARQUP. B)lB.~I'IIJUIi: 

2:3'1.174 

t.ï .:J4a 

4.ü28 l. r,1':! 

• 
14<129,858,605 

28:4il:l 

47.:.l20 

77.!J20 

8,710 . O.{H6 

COPIE D'IMPRIMERIE 

Ij'ARGUS .le la PJŒSSE, " VOIT TOUT" fond.!' eld879, 
les plus aneiens Bureaux d'arlides de Presse, 37, rue Bergère. 
PARIS, lU et dépouille plus de 20,000 Journaux et Revues 
dans le monde entier. 

L'ARG1JS, é,lite l';\)H'U'; .le l'OFFICIEL. lequel contient 
tons les votes de:, hommes pOliti<}UéS. 

;"'ARGUS ,echerche les article" passés, présents et 
futurs, 

L'ARGUS Si) charge de toutes les puhlicités en Frunce- et 
à l'Jhranger. 

21.160 

http:tribun.1f
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~p;g;i2~:2~~~~rI 
1 . ~ 

, BANQUE FRANÇAISE DE L'ltFRIQIJE I~ 

1 

Anciennement « Banque Française de l'Afrique Equatoriale» 

Fondée en 1904 • 

Siège Social: 23, Rue T aitbout, - PARIS (ge
) 

CAPITAL: Frs. 50.000.000 

RÉSERVES » 14.800.0 00 

1 

DéliVlance de chèques sur les (olonies, la France « l'Etranger 

AVANOES - AOOREDITIFS - ESOOMPTES DEPOTS 

TRANSFERTS DE FONDS OHANGE 


Crédits documentaires - Avances sur marchandises 

1 
AGE NOES EN AFRIQUE:

i 
S~:NÉGAL . DAKAk, Rt;FISQUE ...~. KAOLACK ST. LOlUS' 

SOllDAN . 

GUINÉE FRANÇAISE. 

CO'fE D'IVOIRE 

TOGO. 
DAHOMEY 
CAMEROI)N 
GABON. 
CONGO FRAJ'I;ÇAIS 

DOI.1AU., YAHuNn':: 

LIBREVILLE, PORT-GE:--';TIL 

BRAZZAVIU_E, BA:\'GUI 

BORDEAUX 
MARSEILLE 
LE HAVRE 

AGE NOES EN FRANOE: 

3'7. ALI.ÉES OE TOURNY 

33. RUE nE LA DARSE 

10, RUl! EOOl'ARO Lt\lU'::E 

-
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1.0. lll'cmière voiture fl'o.nçaise construite en grande sé.·ie 

. . 
La plus puissante industrie automobile d'Europe' 

Agent exclusif pour le Togo : J. B CARBOU .-. LOME 
"Itees d. rechange Ateliers da réparalion. 

LA CONDUITE INTERIEURE 
(4 plau:~; 

10 c y B. 14. 1928 
........ 32,000 frs. 

L'incomparable slIccès obtenu par 
la 10 CV B. 14, dun! plus de 
100.000 exemplaires ont été vendus 
en un an, a décidé les usines 
Chroen à poursuivte uniquement la 
fabrication de ce modèle, à 1exclusion 
de toat autre, 

AMIl:LIORATIONS APPORT,"ES A LA 10 CV B, 14 MODIl:LE 11128 . 

Jeu complet de tlHI"~ pour I"huile, l'e~~e[lç,,, Equilihrage rigoureul de toute;. le'! VÎ~ct's efiCarrosseries TOUT ACIER .surbais­l'rur, empéehl1f1t l'entrée des r.0us~ières d/ln~ le mouyement svppnruant J'une iason absvluè 
muteur et lui 3'lllurmlt une p liS lon!{ue durée. sées (tout en conservant la même tNites let ~'ibfati(ll\". ­

Suspension améliorée par l',IlJlongemeut de~ Commande centrale $ur le \'01ant de dirèctÎOOh~luteur intérieure) aux formes atron­tC9110rt~ arrière et remploi d'alnflrtisseurs d'lin de;, '11't'rti!ll.(Hlh {Je ,'ille: et de route) et des 
type nOlrveau, dic,s particulièrement élégantes. :l!pp!l,,:ib d'éc~aimg(' (lanternes, phare!. Md,;) 

L•• TORPtDO LUXE • 


4-5 places 


prix : 16.000 francs 


Le • CABRIOLET • 


2 phH:es - 3 places 4 places 


DECAPOTABLE NON DÉCA POT ABLE 

Prix : 32.500 francs Prix.: 33.000 francs 

Demander des renseignements à· la maison J. B.. CARBOU, à Lomé, 
pour tous autres modeles rlésirés. 
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La l_remière voiture f'rançaise construite en grande s~rie 

les 
" 

voitures utilitaires 

• • 

Châssis B. 15 
Charge utile 1.000 kilos 

Même équipement que les voitures du Tourisme Eclairage et démarrage 
électriques Roue de secours garnie - Limiteur de vitesse - Pare Prise 
Capotage avec rideaux de côté - Siège à 2 places. 

La « Platelorme" 1.000" 

avant de conduite intérieure 

PrÎe,· " 32.000 Irs. 

La ,Camionnette Bâchée' 1.000" 

;)y,mt de èontll1itc intérieure 

Prix,' 34.000 'l'S. 

/ 
Le "Plateau" de 1.000" 


avant dt, Torpédo 


Pn'.\· .' 27.000 frs. 


Agent exclusif· pour le T ago : 3. 33. ear60u i:omé 

Stock tl'ès complet de ...ièces de l''l'cbnnge. 

Atelier de réparations; 

Demander des' renseignements à la maison J. R. CARROU, à Lomé, /Jour tous 
autres modèles désirés 
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WOERMANN - LINIE 

Deufsche Ost - Afrika Linie • 

Hamburg Amerika Linie (SelVice d'Afrique) 

Hamburg Bremer Afrika Linie 

SERVICES RÉGULIERS DE COURRIERS, PASSAGERS ET CARGO 

en t r e 

Hambourg, Brême, RoHerdam, Anvers, Southampton, Lisbonne, 

Madères el les Canaries, la Côte occidentale d'Afrique, 

l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique du Sud et de l'Est., 

==== Les nouveaux paquebots "UsslIkllma et Wagoni" ==== 
partent le 21 de chaque mois de Lomé à Southampton et B1J.ulogne s. m. 

CONFORT, SERVICE SÉRIEUX, TABLE EXCELLENTE. 

Les cargos n'ont pour les passagers qu'un accommodement limité (classe unique)' 

... Tous renseignements au sujet des dates d'arrivée et de départ, 


alRSI que toutes informations en général, peuvent être obtenus au bureau:, 


Av(~nue du Marechal Foch, 
L 0 m é. 

Adresse Télégraphiquel WESTLIIIIE. 
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COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


" A la Tour Eiffel" 

JOYEROT &JACOT 
5, Granck Rue - BESANÇON _France 

, 
Catalogue général d'Horlogerie •

•Bijouterie - Orfèvrerie, ad,es.é 

gratis et francQ, 


E.aYoia de CholX lur demAnde il MM. res fonetionuairu 


Facilités Je paiemenl 

Représentant& sont deznandée 

De Tout 
Pour Tous 

c'est la devise de 

28 pages, grand format: 1 Ir. iii 

RédadiM et Administration: 
as, Rue Gay-Lussac, PARIS (S.) 

LA S.oCIETE MINJ.ERE & AGRICOL"E DE MARCORY 

à COCOVILLE par Grand-Bassam, Côte d'Ivoire, 

tient, en quantités illimitées. à la disposition des planteurs: 

·A 

H 

- .deN unix cie COCIII!4 séJeetiollllées à 0,71) pièc(". 

- cI('s 1.lallt~ cie cocotiers de 11) ai I~ mois il 1) 1'r!!. le I.icd par uuité­
et il " l'l'!!. pOUl' les commaudes cie 100 t·t au delà. 

Ces prix s'entendent pour noix .& plant:; pris à la plantation de la Société. 

Référence: BANQUE COMMERCIALE AFRICAINE à GRAND BASSAM. 
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FORD 

Il est maintenant reconnu que les nouveaux véhicules FORD sont les seuls 

capables de donner entière satisfaction en Afrique; ils sont robustes, rapides, souples, 
confortables et surtout économiques (Consommation maxima 13 litres aux 100 Kilo­
mètres.) Prix très avantageux. 

1. 	La ConduÎte Intérieure 2. portes ·'Tudor".S 2tO.­

2. 	 La Touri.ste "j'hneton" S 190.-­

3. 	Vue ",'ant de la "Tudor" 
4. Le Nouveau Chassis. 1 Tonne j; 150.-­

:). Vue arrière de la Touriste "Ph;'l.cton" 
6. 	 Cabriolet 3 places "Sport Roadster" ,S '90.-­

7. 	 Le Coupé "Sport» ~ 225.-­
8. La Conduite intérieure 4 portes "Fordor f 240.-­
9. 	 Le Coupé J:: 210.-­

Le Chassis une tonne et demie ~est . 
vendu à _~ 1~·n.-~ 

La Camionnette r lR;:l.-­

l)our tous réttseigTlellU!llls s'adresser' chez: 

Messrs. G. B. OUJVA:"<T & Co. Ltd. Agents de Messrs. FORD, pour le Togo. 
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INCANDESCENCE 
par le pétrole ordinaire sans pression 

• 

LA LAMPE MERVEILLEUSE 
'Sana fum.....ana odeur 
Ni PIUllP9. ni wicleur 
S'allume 611:«: une dumeu•• 

AUCtUt eh.uff••" prétiable du bec. 

Intensité 100 bougies 
Aucun danger 

d'incendie ou d'explosion 
9. 6/ 0 d'air COIltne 6,°/0 IâpétrW Itdioairo 

AB~ENTINDÉRÉGLABL! 
• ENTIÈREMENT GAU.Tla 

En wnte partout OU dl'reclement 


..... INDUSTRIES ALADDIN 


149, Boulevard Na!. PARIS-1S' 


---------_ ...._-~-----




